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Chapitre I   

Organisation administrative 

 

1. Les trésoreries auprès des ambassades de 
France : une survivance injustifiée 

2. La réforme de la carte judiciaire : une 
réorganisation à poursuivre 
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1   
Les trésoreries auprès  

des ambassades de France : une 
survivance injustifiée 

 _____________________ PRÉSENTATION _____________________  

Le ministère des finances et des comptes publics dispose à 
l’étranger d’un réseau de 16 trésoreries, principalement situées en 
Afrique, dans quelques capitales européennes, aux États-Unis et en 
Chine. À côté de ce réseau, l’essentiel des dépenses de l’État à l’étranger 
est pris en charge par 193 régies, placées directement auprès des 
ambassades. 

Ce ministère justifie cette dualité par la prise en charge 
d’opérations spécifiques telles que le paiement des dépenses de 
fonctionnement des bases militaires permanentes en Afrique, ou celui des 
contrats d’armement avec les États-Unis, pour un montant total de 
203 M€ en 2012. Toutefois, des dépenses de même nature empruntent 
d’autres circuits qui fonctionnent depuis la France. La seconde 
justification tiendrait à la gestion administrative et au paiement des 
retraites des pensionnés des régimes français résidant à l’étranger 
(101 M€ en 2012). Mais si huit trésoreries en Afrique prennent en charge 
la gestion et le règlement des pensions dites « décristallisées »1 (46 M€ 
en 2012), dans onze autres pays, cette mission est assurée par les régies 
diplomatiques ou les administrations étrangères.  

 
 
 

                                                        
1 La loi du 29 décembre 2010 de finances pour 2011 (art. 211) a mis fin à compter du 
1er janvier 2011 à la « cristallisation » (i.e. la non-revalorisation) des pensions des 
ressortissants des pays ou territoires anciennement sous administration française. 
Leurs pensions sont désormais, mais sans effet rétroactif avant 2011, alignées sur la 
valeur du point d’indice des pensions des ressortissants français et, sur demande 
expresse des intéressés, alignées sur les indices des pensions de même nature servies 
en France. 
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L’existence de circuits de paiement alternatifs, soit sur place, soit 
depuis la France, prive de justification le maintien d’un réseau comptable 
spécifique particulièrement coûteux. 

Le coût de fonctionnement de ce réseau s’établit, en effet, à 23 M€ 
pour seize implantations, soit un coût moyen par implantation 2,2 fois 
supérieur à celui, déjà élevé, des services économiques de la direction 
générale du Trésor. Ce surcoût découle principalement de la très forte 
proportion d’agents expatriés (80 % d’un effectif total de 209). Parmi 
eux, les agents effectuant des tâches d’exécution ou d’encadrement 
intermédiaire représentent 78 % de l’effectif, alors que ces fonctions sont 
principalement assurées, dans d’autres services de l’État à l’étranger, 
par des agents de droit local. La gestion de ce réseau témoigne, en outre, 
d’une politique de ressources humaines inadaptée, fondée sur la sélection 
des agents à partir du seul critère de l’ancienneté, permettant notamment 
de fournir aux agents de la DGFiP des débouchés de carrière à 
l’étranger. 

 Dans la situation actuelle des finances publiques, la suppression 
de ce réseau coûteux, hérité du passé (I) doit être programmée et mise en 
œuvre à brève échéance (II). 

 

 

Les dépenses des services de l’État à l’étranger s’élevaient à 
746 M€ en 2012, auxquelles venaient s’ajouter 580 M€, pour les retraites 
d’agents publics ou d’anciens combattants résidant à l’étranger. Leur 
paiement emprunte plusieurs canaux : soit directement depuis la France, 
principalement par la trésorerie générale pour l’étranger (TGE), service 
du ministère des finances et des comptes publics2 ; soit sur place, dans le 
pays d’origine de la dépense. Dans ce cas, les paiements sont exécutés, 
selon les pays, par les 193 régies diplomatiques et consulaires (RDC) du 
ministère des affaires étrangères et du développement international 
placées directement auprès des ambassades ou par les 16 trésoreries 
auprès des ambassades de France (TAF), services déconcentrés de la 
TGE. Les dépenses réglées sur place par les régies, entités intégrées aux 
services administratifs des ambassades, font l’objet d’un contrôle de 

                                                        
2 Elle a été remplacée en 2013 par la direction spécialisée des finances publiques pour 
l’étranger, qui est un service déconcentré de la direction générale des finances 
publiques (arrêté du 31 décembre 2012 relatif à la création de la direction spécialisée 
des finances publiques pour l'étranger). 
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régularité comptable a posteriori par la TGE, tandis que les TAF 
effectuent directement ces contrôles avant d’exécuter le paiement. 

I - Un réseau coûteux, hérité du passé  

A - Un réseau hérité du passé 

Le réseau des TAF prend son origine dans l’organisation historique 
de l’administration coloniale française implantée en Afrique. Il fonde 
aujourd’hui sa spécificité sur certaines opérations particulières prises en 
charge par ces postes comptables telles que des dépenses militaires et les 
pensions versées à des résidents étrangers.  

Carte n° 1 :  le réseau des trésoreries auprès des ambassades 

 
 Source : Cour des comptes  

Les 16 trésoreries auprès des ambassades de France (TAF) 
remplissent trois missions dont l’ampleur varie selon les pays : 

 le contrôle financier des engagements des dépenses (subventions -
supérieures à 23 000 €, marchés supérieurs à 90 000 € et embauches 
d’agents de droit local en contrats à durée indéterminée) ; 
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 le paiement sur place des dépenses des services du ministère des -
affaires étrangères et du développement international et des autres 
ministères présents dans le pays, ainsi que certaines opérations liées 
à des contrats d’armement ;  

 le décaissement par virement, mais aussi en numéraire, des retraites -
d’anciens combattants et des secours d’urgence attribués par les 
consulats. 

S’ajoute à ces trois missions une fonction de recouvrement de 
recettes : droits de chancellerie (65 M€ en 2012), créances hospitalières et 
amendes pour le compte des comptables du Trésor en France, etc. Les 
TAF sont, par ailleurs, chargées d’une mission régionale d’audit 
comptable des régies diplomatiques et consulaires et des agents 
comptables des établissements à autonomie financière (EAF). 

 Une réduction lente et récente de la taille du réseau des TAF 1 -

Le réseau des TAF a connu des évolutions contrastées au cours des 
20 dernières années. 

Graphique n° 1 : chronique des ouvertures et fermetures des 
trésoreries (solde net par an) 

Source : TGE 
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Après une période de créations nettes d’implantations jusqu’en 
2003, avec notamment l’ouverture de nouvelles trésoreries en Allemagne, 
en Chine, en Italie et en Espagne, le ministère chargé des finances a 
amorcé un mouvement de repli avec sept fermetures successives entre 
2004 et 2011. Depuis 2011, aucune modification n’est intervenue.  

Corrélativement, le réseau a connu, au cours des huit dernières 
années, une réduction de ses effectifs titulaires expatriés de 62 agents 
équivalents temps plein (ETP). Cette réduction découle, notamment, de la 
fermeture de cinq postes (- 45 ETP), de réductions plus limitées dans cinq 
pays (Sénégal, Burkina-Faso, États-Unis, Maroc, Royaume-Uni, 
Allemagne, Madagascar et Tunisie : - 23 ETP), tandis que l’effectif 
d’autres postes restaient stables (Chine, Côte d’Ivoire, Espagne, Tchad), 
voire augmentaient (Algérie, Djibouti, Gabon et Italie, + 6 ETP). 

 Une prise en charge partielle des dépenses des services de 2 -
l’État 

Les paiements déconcentrés des dépenses de fonctionnement 
courant des services à l’étranger (salaires locaux, loyers, entretien, 
déplacements etc.) s’élevaient à 746 M€ en 2012. Les seize trésoreries en 
payent moins de la moitié (48 %), le solde se répartissant entre les 193 
régies diplomatiques et consulaires (42 %) et les paiements directs par la 
trésorerie générale pour l’étranger (10 %).  

Graphique n° 2 : répartition des opérations de paiements 
déconcentrés par opérateur 

314M€  42%

354M€  48%
78M€  10%

TAF

Régies

TGE

Source : TGE 
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B - Un réseau très coûteux 

Le réseau des TAF est l’un des réseaux les plus coûteux de l’État à 
l’étranger, à proportion de sa taille, avec un budget de 23,7 M€ pour 
seulement 16 implantations et 209 agents. Le coût moyen par trésorerie 
est ainsi plus de deux fois supérieur à celui, déjà élevé, des services 
économiques de la direction générale du Trésor, soit 1,4 M€ par 
implantation contre 0,6 M€ pour les services économiques. 

En 2012, les moyens consacrés aux missions des 16 TAF se 
répartissaient entre 1,2 M€ de fonctionnement, 0,3 M€ d’investissement 
et 22,1 M€ de masse salariale. En coût complet, fonctionnement et masse 
salariale, le coût moyen par agent s’établissait, en 2013, à 114 000 €. 

 Des coûts de fonctionnement peu mutualisés 1 -

Si le coût, hors rémunérations, du réseau des TAF a connu, entre 
2006 et 2012, un net recul (- 33 %), celui-ci est lié à la fermeture de cinq 
TAF3 au cours de cette période et à la réduction des effectifs (- 61 ETP 
expatriés, soit - 26 %). Les frais de déplacements et de déménagement de 
personnels expatriés, majoritaires dans l’effectif, pèsent, en effet, 
lourdement sur les frais de fonctionnement des TAF (35 % du total en 
2012).  

L’entretien des locaux est rendu coûteux par la faible mutualisation 
avec les autres services des ambassades, sept trésoreries sur seize 
disposant de locaux séparés. La mutualisation ne s’applique pas 
davantage au parc automobile des TAF. S’agissant du logement des 
agents, 49 agents sur un total de 175 expatriés étaient, en 2013, hébergés 
par l’État. En dehors des cas liés aux conditions de sécurité (Algérie et 
Tchad) ou de fonctionnement du marché immobilier, le maintien d’un 
parc coûteux de logements de fonction n’est pas justifié. Trois logements 
de fonction situés au Royaume-Uni et deux villas à Abidjan pourraient 
ainsi être rapidement mis en vente. 

                                                        
3 Fermeture complète au 1er janvier du Cameroun (2010), Congo (2007), Guinée 
(2008), Mali (2012), Niger (2007). 
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 Une masse salariale excessive, une affectation des agents à 2 -
l’ancienneté 

Le coût élevé du réseau des TAF tient principalement à 
l’importance de son effectif expatrié. Au 30 juin 2013, 80 % des agents 
étaient expatriés, une proportion de très loin supérieure à celle constatée, 
par exemple, dans les services économiques à l’étranger, où elle n’est en 
moyenne que de 44 %. Cette situation est d’autant plus atypique que les 
personnels expatriés sont en majorité des agents d’exécution (41 % de 
catégorie C) et des agents d’encadrement intermédiaire (37 % de 
catégorie B). Dans d’autres réseaux de l’État à l’étranger, les emplois 
correspondants sont majoritairement occupés par des agents de droit local 
(ADL).  

La masse salariale atteint 93,2 % du coût total de fonctionnement 
des TAF. Malgré la réduction des effectifs de 26 % évoquée ci-dessus, 
elle a connu un recul deux fois moindre (- 12,5 %) sous l’effet, d’une 
part, de l’augmentation de la part des agents de catégorie B (29 % à 
37 %) au détriment des agents de catégorie C, d’autre part de 
l’augmentation de l’ancienneté, donc du coût indiciaire, des agents 
affectés. Enfin, comme pour l’ensemble des services de l’État à 
l’étranger, l’indemnité de résidence à l’étranger (IRE), qui représente plus 
de 60 % des rémunérations des expatriés, a augmenté sur la même 
période en moyenne de 18 % par an4. 

En outre, la DGFiP a réformé en 2011 sa politique d’affectation 
des agents, dans le but de diversifier les recrutements dans un réseau qui 
constituait un « circuit presque fermé » de carrière expatriée, certains 
agents pouvant rester affectés très longtemps hors de France, et afin 
d’offrir à tous les agents de la DGFiP des possibilités de mobilité à 
l’étranger pour des périodes limitées dans le temps. Si la limitation de la 
durée du séjour et l’obligation de retour en métropole désormais imposées 
sont de bonne gestion, le choix de l’ancienneté comme seul critère 
aujourd’hui retenu pour sélectionner les agents expatriés de catégories B 
et C ne garantit pas la meilleure adéquation des compétences des agents 
aux spécificités des postes et des pays d’affectation. 

                                                        
4 Cette moyenne masque des écarts importants d’un pays à un autre : sur la même 
période, l’évolution a été de + 58 % à Madagascar, mais de + 1,52 % en Côte d’Ivoire. 
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 Une activité et une productivité très inégales d’une trésorerie à 3 -
l’autre 

L’activité de paiement des TAF est variable selon les pays, allant 
de 4,5 M€ à 127 M€.  

Tableau n° 1 : répartition des paiements et des effectifs des 16 TAF 
en 2012 (M€ et ETP) 

 
Source : TGE 

La répartition de l’effectif entre trésoreries est très inégale, 
notamment si on la rapporte à l’activité. Le nombre des opérations de 
paiement (mandats) traitées par les trésoreries varie fortement, dans une 
proportion de un à presque sept entre la TAF du Tchad et celle du 
Sénégal. De même, s’agissant du nombre de mandats traités par agent, 
l’écart est de 1 à 6,6 entre la TAF de Tunisie et celle de Madagascar. 
Même si ces comparaisons sont à interpréter avec prudence compte tenu 
de l’effet induit par la structure des dépenses (marchés importants, achats 
courants, complexité des opérations, paye d’agents locaux etc.), 
l’existence de tels écarts de productivité souligne l’ampleur des marges 
de productivité inexploitées dans certaines trésoreries.  

Si l’on rapproche l’évolution des effectifs de celle du volume 
d’activité des TAF, notamment du ratio « nombre de mandats/agent », on 
constate que les réductions de personnel n’ont pas toujours concerné en 
priorité les trésoreries les moins « productives ». Ainsi, alors que la 
productivité moyenne était de 3 556 mandats traités par agent, l’Algérie, 

TAF Paiements  dont forces dont autres Paiements dont pensions dont pensions Total des Effectifs (ETP)

déconcentrés armées ministères pensions rés. étrangers cristallisées paiements (31/12/2012))

WASHINGTON 127,1 99,0 28,1 7,5 7,5 134,6 18

DJIBOUTI 61,5 59,0 2,5 3,1 0,4 2,7 64,6 14

RABAT 16,0 16,0 27,2 27,2 43,2 21

BERLIN 13,2 13,2 26,8 26,8 40,0 9

DAKAR 28,4 22,5 5,9 7,9 2,2 5,7 36,3 19

TUNIS 6,8 6,8 19,9 2,8 17,1 26,7 14

MADRID 7,7 7,7 18,5 18,5 26,2 7

LIBREVILLE 25,6 22,5 3,1 0,5 0,3 0,2 26,1 13

ROME 11,8 11,8 6,5 6,5 18,3 8

ALGER 12,2 12,2 2,9 2,9 15,1 15

PEKIN 12,7 12,7 0,1 0,1 12,8 8

OUAGADOUGOU 4,5 4,5 8,2 0,2 8 12,7 11

ABIDJAN 8,4 8,4 3,9 0,6 3,3 12,3 12

LONDRES 8,2 8,2 3,6 3,6 11,8 12

N'DJAMENA 4,3 4,3 7,2 0,1 7,1 11,5 16

TANANARIVE 6,1 6,1 4,5 2,1 2,4 10,6 12

TOTAL 354,5 203,0 151,5 148,2 101,7 46,5 502,7 209
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avec un ratio de seulement 1 623 mandats/agent, a vu son effectif 
augmenter de deux ETP. De même, l’affectation d’un agent 
supplémentaire en Italie ne se justifie pas au regard d’un ratio 
(4 039 mandats/agent) inférieur de moitié à celui d’une TAF comparable, 
comme celle de Madrid (8 158 mandats/agent).  

II - Une extinction nécessaire à brève échéance 

Même si le comité interministériel de la modernisation de l’action 
publique (CIMAP) du 18 décembre 2013 n’a pas explicitement repris la 
proposition du rapport d’évaluation5 sur l’organisation et le pilotage des 
réseaux de l’État à l’étranger de supprimer le réseau des TAF, il fixe 
l’objectif général de réduire l’effectif des fonctions support des services 
de l’État à l’étranger. Ceux-ci représentent encore un tiers de l’effectif 
des réseaux ministériels à l’étranger. Un objectif plus ambitieux 
d’extinction à brève échéance de ce réseau s’impose, compte tenu de 
l’existence de circuits alternatifs de paiement moins coûteux et sécurisés.  

A - La spécificité des opérations traitées ne justifie pas 
le maintien de ce réseau 

La direction générale des finances publiques met en avant les 
spécificités des missions portées par les TAF, dans deux domaines – la 
prise en charge des dépenses militaires et le paiement des pensions à 
l’étranger – pour justifier l’existence de son réseau déconcentré. Or, dans 
ces deux domaines, il existe d’ores et déjà des circuits alternatifs de 
paiement. 

                                                        
5 Inspection générale des finances / IGAE, Rapport de la mission d’évaluation sur 
l’organisation et le pilotage des réseaux à l’étranger, novembre 2013.  
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 Les trésoreries à l’étranger n’ont pas l’exclusivité du paiement 1 -
des dépenses militaires  

Les dépenses des programmes relevant du ministère de la défense 
prises en charge par les TAF se sont élevées à 208 M€ en 2012, soit 57 % 
de leur activité6. Pour chaque type de dépenses payées par les TAF, on 
observe l’existence de circuits alternatifs d’ores et déjà opérationnels. 

La TAF de Washington est le comptable assignataire des contrats 
d’armement entre la France et les fournisseurs industriels américains. Les 
contrats relevant d’accords de coopération entre les deux États sont pris 
en charge depuis Paris par l’agent comptable des services industriels de 
l’armement (ACSIA), la TAF de Washington ne jouant alors qu’un rôle 
de caissier. Le montant payé en 2012 au titre des contrats d’armement est 
de 99 M€, pour environ 2 000 mandats. Il s’élevait en moyenne, sur la 
période 2009-2012, autour de 130 M€ par an et représentait près de 80 % 
de l’activité de la trésorerie.  

Trois autres TAF, dites « à présence Défense », situées dans des 
pays à forte présence militaire française (Djibouti, Gabon et Sénégal), 
prennent en charge les dépenses locales de fonctionnement des forces 
armées sur place, y compris les salaires des recrutés locaux, à l’exception 
des soldes des militaires français7. Ces dépenses représentent une centaine 
de millions d’euros par an (99 M€ en 2012). Les dépenses des bases 
militaires non permanentes (Tchad et Côte d’Ivoire) sont prises en charge 
par le payeur général aux armées et ne transitent pas par les TAF 
implantées dans ces deux pays (N’Djamena et Abidjan). On ne peut dès 
lors que s’interroger sur l’intérêt du maintien d’assignations locales dans 
les trois TAF à présence défense, alors qu’existe un autre canal comptable 
mutualisé qui fonctionne déjà pour les bases non permanentes. 

 Le paiement des retraites à l’étranger emprunte plusieurs 2 -
canaux parallèles 

Le centre de gestion des retraites (CGR) de la TGE gère un 
portefeuille de près de 46 000 dossiers de pensions (données 2012). 
Chaque mois, près de 30 000 paiements sont exécutés à ce titre, depuis la 

                                                        
6 Les régies diplomatiques ont payé, pour leur part, 38 M€ de dépenses militaires 
7 La paye des militaires à l’étranger est assignée sur la DRFiP de Lorraine et Moselle.  
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France pour 47 %, et sur place pour le solde, par virements locaux ou en 
numéraire, également répartis entre les TAF et les régies diplomatiques. 
Au total, la TGE a effectué 354 000 paiements en 2012 pour un montant 
de 403 M€. Ces versements correspondent aux pensions versées à des 
ressortissants français ou à des ayant-droits étrangers de l’État (agents 
titulaires ou contractuels, de droit français ou de droit local). 

Parallèlement à ces pensions de droit commun, les pensions dites 
« décristallisées », versées à des ressortissants des anciens protectorats ou 
territoires sous administration française, ayant pour la plupart servi dans 
les forces françaises lors de la Seconde Guerre mondiale, de la guerre 
d’Indochine ou en Algérie, sont gérées administrativement et versées par 
la TGE et son réseau. Près de 100 000 pensions sont ainsi versées8 pour 
un montant total de 176 M€ en 2012. Le circuit de gestion administrative 
et de paiement de ces pensions varie selon les pays : 

 dans huit pays d’Afrique (Burkina Faso, Côte d’Ivoire, Djibouti, -
Gabon, Madagascar, Sénégal, Tchad et Tunisie), les pensions sont 
suivies administrativement et payées par la TAF ; 

 en revanche, dans onze autres pays (Algérie, Bénin, Cameroun, -
Centrafrique, Congo, Guinée, Mali, Maroc, Mauritanie, Niger et 
Togo), la gestion administrative des retraites est centralisée à la TGE 
(service des pensions décristallisées) et les paiements sont effectués 
sur place par les régies diplomatiques ou par les autorités locales.  

Le maintien de deux circuits distincts entre ces deux groupes de 
pays ne semble donc pas justifié par des différences de nature ou de 
complexité des dossiers de retraites à traiter. 

B - Son extinction est réalisable à brève échéance 

Le mouvement de réduction de la taille du réseau a déjà été 
engagé : sept TAF ont été supprimées entre 2004 et 2011. Ce mouvement, 
interrompu depuis, doit se poursuivre avec la programmation rapide de 
l’extinction totale du réseau à brève échéance. Les États-Unis et le 
Royaume-Uni, qui disposent d’un réseau diplomatique de taille 
comparable à celui de la France, ont déjà pris le parti de concentrer les 
transactions financières de leurs services à l’étranger sur un ou deux 

                                                        
8 8 200 pensions nouvelles sont en cours de déblocage et 34 730 sont en attente de 
régularisation. 
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grands centres de traitement de la dépense. Les modalités de mise en 
extinction du réseau des TAF sont identifiées : recentraliser le paiement 
d’une partie des dépenses déconcentrées, transférer aux régies 
diplomatiques le reste des opérations et garantir la sécurité comptable des 
opérations. 

 La centralisation du paiement des dépenses déconcentrées 1 -

La TGE paye aujourd’hui 10 % du total des dépenses 
déconcentrées (78 M€ en 2012) depuis la France. La recentralisation des 
paiements est techniquement possible car elle est déjà pratiquée tant pour 
les dépenses civiles que militaires9. Dans une première phase, l’ensemble 
des paiements de dépenses récurrentes (loyers, abonnements, assurances 
etc.) ou prévisibles pourrait être assigné sur la TGE. Dans une seconde 
phase, les opérations résiduelles pourraient être prises en charge par les 
régies diplomatiques. En Europe, la mise en place du système SEPA 
(Single European Payment Area) doit permettre de faciliter le paiement 
direct et centralisé des fournisseurs. C’est le processus choisi par 
l’Allemagne pour expérimenter la mise en place d’une plateforme 
financière centralisée qui réalisera à distance l’ensemble des paiements de 
la zone SEPA. 

 Le transfert des dépenses de proximité aux régies 2 -
diplomatiques 

Plus de 42 % des dépenses déconcentrées sont déjà payées par les 
régies diplomatiques et consulaires. Techniquement, le transfert des 
opérations aujourd’hui exécutées par les TAF aux régies ne pose pas de 
difficulté particulière. Compte tenu des écarts de productivité constatés 
dans les TAF (cf. supra), les transferts éventuels d’emplois des TAF vers 
les régies diplomatiques et consulaires devraient être largement inférieurs 
aux effectifs actuels des trésoreries. Par ailleurs, une part importante des 
tâches transférées devrait pouvoir être prise en charge par des agents 
recrutés localement, pour un coût beaucoup plus réduit.  

                                                        
9 Dans le cas des dépenses militaires, le fonctionnement des forces armées à l’étranger 
est en partie assigné sur la DDFiP de l’Essonne et les contrats d’armement sur 
l’ACSIA. 
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 La sécurité des opérations comptables  3 -

Un des arguments avancés par la DGFiP pour maintenir son réseau 
repose sur la plus grande sécurité d’opérations conduites par des TAF 
plutôt que par des régies diplomatiques. Si les données communiquées 
par la TGE montrent des taux de rejets inférieurs pour les TAF (0,66 % 
contre 0,94 % en 2010), l’écart demeure faible, même s’il illustre le 
dialogue utile qui se noue en amont entre les TAF et les services 
gestionnaires, dialogue qui ne peut avoir lieu entre les régies 
diplomatiques et la TGE dont la validation intervient après le paiement 
effectif. La DGFiP n’a d’ailleurs pas constaté que les fermetures de 
trésoreries opérées depuis 2004 aient eu, à ce jour, des conséquences 
néfastes sur la qualité et la fiabilité des opérations. En tout état de cause, 
le transfert aux régies diplomatiques et consulaires devra s’accompagner 
d’un renforcement de la formation des régisseurs et d’une intensification 
des campagnes d’audit menées par la mission d’audit de la TGE (de 20 à 
30 pays contrôlés par an aujourd’hui).  

 __________ CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS __________  

L’absence de justification au maintien d’un réseau comptable 
spécifique, parmi les plus coûteux des services de l’État à l’étranger, doit 
conduire à programmer dès à présent sa mise en extinction à brève 
échéance, répondant ainsi à l’objectif fixé le 18 décembre 2013 par le 
comité interministériel de la modernisation de l’action publique, de 
réduction du coût des fonctions support des services de l’État à 
l’étranger. 

La Cour formule la recommandation suivante : 

 fermer à brève échéance l’ensemble des trésoreries auprès des 1.
ambassades de France.  
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RÉPONSE DU MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET DU 
DÉVELOPPEMENT INTERNATIONAL 

La rationalisation des procédures et circuits doit être l’une des 
composantes de la modernisation de l’action publique, dans les matières 
financières et comptables comme dans les autres. 

C’est au nom de cette rationalisation qu’un travail d’actualisation 
de textes anciens vient d’être mené conjointement par mon ministère et 
celui des finances et des comptes publics afin que l’ensemble de nos 
régies puissent fonctionner sur un modèle unique, quelqu’un soit le 
comptable de rattachement. C’est ainsi que les régies relevant 
actuellement d’une trésorerie à l’étranger vont bénéficier du statut souple 
et fonctionnel des régies diplomatiques et consulaires.  

J’ai aussi engagé un mouvement de rationalisation du réseau 
diplomatique et consulaire pour adapter le format et les missions des 
postes aux enjeux d’une diplomatie globale et à la nouvelle géographie 
de nos intérêts. 

La question de l’avenir des trésoreries à l’étranger, en ce qu’elle 
s’inscrit dans cette logique, mérite d’être posée. Mais elle possède 
également sa dynamique propre. Le débat autour de la contraction de ce 
réseau doit s’analyser sous trois angles : le principe, les modalités, le 
périmètre. 

La question de principe d’abord. Le nombre de trésoreries n’est 
pas immuable : il a fluctué au cours des années. La dernière vague de 
fermetures de sept d’entre elles s’est opérée sans difficultés particulières 
entre 2004 et 2011.  

C’est la raison pour laquelle, en cas de décision de fermeture de 
trésoreries, le MAEDI est prêt à examiner avec le ministère des finances 
et des comptes publics les conditions d’un transfert de certaines de leurs 
missions au MAEDI. 

La question des modalités d’un tel transfert, sous ses aspects 
techniques et financiers, se pose cependant. Il y a là en effet un enjeu 
important pour mon ministère, qui devra absorber une charge de travail 
supplémentaire, avec le transfert d’une part importante des missions 
effectuées par les trésoreries vers les services communs de gestion et les 
régies des ambassades concernées.  

J’attacherai la plus grande attention à ce que ce transfert puisse 
s’effectuer d’une manière satisfaisante s’agissant à la fois des emplois 
(transfert d’une partie des ETP et de la masse salariale correspondante), 
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et des moyens de fonctionnement (immobiliers, informatiques, 
communication, voyages et missions…), de façon à ce que mon 
administration dispose des moyens correspondant à ces nouvelles 
charges. 

Je relève que ces fermetures concerneraient aussi les 
établissements à autonomie financière (EAF) dont les comptables sont les 
trésoreries. Ce changement induirait aussi sans doute la création 
d’agences comptables dans certains de ces établissements. 

Du point de vue des ressources humaines, il me paraît nécessaire, 
dans tous les cas, de procéder de façon progressive et de gérer avec la 
trésorerie générale pour l’étranger une période de transition pour 
prévoir les affectations et les formations des agents et organiser une 
période de tuilage permettant de transmettre les commandes à mes 
personnels dans les meilleures conditions de sécurité comptable. 

S’agissant du périmètre des fermetures qui pourraient être 
décidées, il semble étroitement lié aux spécificités des trésoreries. Il 
pourrait être décidé d’en conserver certaines en raison d’enjeux 
spécifiques (pensions, dépenses militaires) ou parce que leur maintien 
permettra de faire face à ces tâches dans des conditions satisfaisantes, du 
point de vue des coûts ou des outils de gestion et de paiement disponibles. 
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RÉPONSE COMMUNE DU MINISTRE DES FINANCES ET DES 
COMPTES PUBLICS ET DU SECRÉTAIRE D’ÉTAT CHARGÉ DU 

BUDGET 

Comme le souligne la Cour des comptes, la DGFIP a restructuré 
significativement son réseau à l'étranger au cours des dernières années, 
avec la fermeture de sept trésoreries auprès d'ambassades de France 
(TAF) entre 2004 et 2011. La trésorerie générale pour l'étranger (TGE) a 
pris une part active aux mesures de centralisation d'opérations qui ont 
compensé ces fermetures. Contrairement à ce qui figure dans le rapport 
de la Cour, seules 4 trésoreries ont été créées entre 1997 et 2003 (Berlin 
et Pékin en 1997, Rome en 1999 et Madrid en 2001). Les 7 autres 
trésoreries présentées comme créées durant cette période correspondent 
en réalité à des transformations de paieries en trésoreries. 

Conformément aux décisions du comité interministériel pour la 
modernisation de l'action publique (CIMAP) du 18 décembre 2013 fixant 
un objectif général de réduction des effectifs des fonctions « support » des 
services de l'État à l'étranger, la DGFIP a engagé une réflexion sur 
l'évolution de son réseau comptable à l'étranger. Pour être réussie, cette 
réorganisation devra tenir compte des missions exercées et des conditions 
d'exécution des opérations propres à chaque pays concerné afin de ne 
pas dégrader la qualité du service rendu et la sécurisation des opérations 
de l'État. 

L'évolution du réseau comptable à l'étranger devra aussi s'appuyer 
sur la dématérialisation des procédures et l'amélioration des outils 
informatiques qui constituent un levier majeur de productivité et 
permettront de réduire les délais de traitement des opérations de l'État à 
l'étranger. 

Ainsi, nous souhaitons une réforme progressive, sur laquelle une 
concertation a déjà été engagée avec le ministère des affaires étrangères. 
Elle devra par ailleurs veiller à respecter les conditions d'un dialogue 
social préalable approfondi. 

1/ Une évolution progressive du réseau des trésoreries est  à 
privilégier 

Les 16 trésoreries à l'étranger réalisent en 2012 environ la moitié 
des dépenses, le solde étant payé par les 193 régies diplomatiques et 
consulaires. Les trésoreries sont implantées dans les pays où nos enjeux 
financiers sont les plus importants et leur fermeture soulève donc des 
questions  spécifiques. 
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L'évolution du réseau des trésoreries auprès d'ambassades de 
France devra prendre en compte plusieurs éléments : 

- la capacité de la trésorerie générale pour l'étranger à absorber une 
charge de travail supplémentaire : la fermeture de trésoreries 
implique un transfert de charge vers les régies diplomatiques, 
induisant une augmentation de l'activité de la trésorerie générale 
pour l'étranger ; 

- la mise en place de la dématérialisation de la chaîne de la dépense à 
l'étranger : les travaux sont bien engagés dans le cadre du groupe de 
travail national relatif à la dématérialisation au sein des services de 
l'État à l'étranger auquel participe la quatrième chambre de la Cour. 
La dématérialisation complète et effective de la chaîne de la dépense 
permettra la réalisation de gains de productivité. Elle requiert 
toutefois des développements de l'outil COREGE, utilisé par la 
sphère ordonnateur ; 

- le maintien de la qualité comptable des opérations réalisées à 
l'étranger : la correcte reprise de l'activité par les régies 
diplomatiques et le maintien du niveau de qualité comptable doivent 
être assurés. Un contrôle interne adapté doit être mis en place ; 

- l'accompagnement du transfert d'activité implique notamment une 
montée en charge et la mise en œuvre effective du contrôle interne 
au sein des services de l'ambassade. 

2/ L'existence de trésoreries « à présence défense » répond aux 
besoins opérationnels spécifiques du ministère de la défense. 

En ce qui concerne les trois « trésoreries auprès d'ambassades de 
France à présence Défense » (Gabon, Djibouti, Sénégal), la Cour des 
comptes propose de faire évoluer les assignations comptables au profit 
d'un comptable « défense » situé en métropole afin d'en harmoniser le 
traitement. 

Les trésoreries auprès d'ambassades de France « défense » 
permettent de répondre aux besoins opérationnels spécifiques du 
ministère de la défense au niveau local, notamment en matière de 
réactivité. 

S'agissant des contrats d'armement avec les États-Unis, la Cour 
recommande, compte tenu de la fiabilité des circuits bancaires entre la 
France et Washington, de prévoir un paiement direct depuis la France. 
Cette recommandation ne nous paraît pas prendre en compte la 
spécificité de ces contrats, régis par le droit américain et payés en dollars 
américains par la trésorerie de Washington via un virement local de 
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l'application VIRSTAND. Seuls les acteurs locaux sont reconnus par les 
autorités américaines pour ce type d'opérations sensibles. 

3/ La centralisation des paiements des pensions de droit commun 
constitue une piste  de rationalisation applicable à moyen terme. 

La centralisation du traitement et du paiement des pensions par la 
trésorerie générale pour l'étranger est recommandée par la Cour. 

Une telle centralisation est envisageable pour la gestion et le 
paiement des pensions de droit commun payables en euros directement 
depuis la trésorerie générale pour l’étranger10. Une telle perspective 
exige toutefois des travaux informatiques préalables, tels que 
l’adaptation de l’outil de gestion des pensions (PEZ) à la norme SEPA, 
travaux dont la réalisation ne peut aboutir avant 2016. 

Elle n'est en revanche pas envisageable à brève échéance ni pour 
les pensions de droit commun payées hors de la zone SEPA ni pour les 
pensions "décristallisées"11, en raison de la charge de travail que ceci 
représenterait et de préalables techniques. 

4/ La recentralisation du paiement des dépenses à la TGE doit être 
favorisée, sous réserve d'évolutions techniques. 

La Cour des comptes estime que la centralisation des paiements 
est techniquement possible et qu'elle devrait concerner l'ensemble des 
dépenses récurrentes (loyers, abonnements, assurances, fluides, etc.). 

Si la centralisation des paiements ne présente pas de difficultés au 
niveau européen, elle se heurte à plusieurs obstacles techniques et 
financiers en dehors de cette zone. 

Les dépenses à l'étranger sont payées en monnaie locale. Or, 
CHORUS ne gérant que les paiements en euros, un paiement depuis la 
métropole nécessiterait une ressaisie manuelle des informations issues de 
CHORUS dans l'application DVINT, impliquant une rupture de la chaîne. 

En outre, si cette mesure doit à terme être étendue au reste du 
monde, il conviendra d'examiner le coût induit pour l'État de la 
réalisation de virements internationaux (écarts de change liés à la 

                                                        
10 La TGE paiera 10 800 pensions en euros sur les 29 000 payées hors de France. 
11 La décristallisation désigne l'alignement des montants des pensions des anciens 
combattants ressortissants de pays ou territoires ayant été placés sous la souveraineté 
de la France sur les mêmes valeurs de points et d'indices que celles prises en compte 
pour les ressortissants français, conformément à la décision du Conseil 
constitutionnel du 28 mai 2010. 
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conversion de la dépense euro / devise et des frais supplémentaires 
facturés par les banques en fonction de leur politique tarifaire). 

5/ La situation des agents au sein des trésoreries à l'étranger 

• Le recrutement à l'ancienneté administrative des agents affectés à 
l'étranger 

Le mouvement géographique opéré à l'ancienneté administrative 
reprend une règle largement appliquée en matière d'affectations des 
personnels au sein du réseau DGFIP. 

Le critère de l'ancienneté administrative n'est pas, au demeurant, 
exclusif puisque les dossiers dont la qualité est jugée insuffisante sont 
écartés. 

De même, l'accès à ces postes très sollicités reste réservé aux 
agents expérimentés issus des métiers de l'ex filière gestion publique. Les 
formations organisées par l’École Nationale des Finances Publiques et la 
Trésorerie Générale pour l'Étranger permettent au surplus de préparer 
les nouveaux agents aux principales spécificités de leur métier dans un 
contexte d'expatriation. 

Tout en étant attentif à la compétence des agents et à leur 
adaptation à la vie à l'étranger, la réglementation des séjours a permis 
d'engager un renouvellement des personnels affectés dans les TAF et de 
favoriser une gestion plus dynamique des ressources humaines, qui doit 
être mise au crédit de la capacité de réforme de la DGFIP. À ce titre, il 
convient de souligner que la durée des séjours à l'étranger des agents a 
été statutairement limitée à deux ans renouvelable une fois, le 
renouvellement en question n'étant pas de droit. Il s'agit là d'une 
évolution notable permettant d'assouplir la gestion des affectations des 
agents à l'étranger dans le sens préconisé par la Cour des comptes. 

La Cour souligne la masse salariale excessive du réseau 
comptable à l'étranger en raison de l'importance des effectifs expatriés, 
de la politique d'affectation des agents à l'ancienneté (échelon élevé) et 
du coût de l'indemnité de résidence à l'étranger. Elle compare cette 
situation aux autres services de l'État à l'étranger qui recourent 
davantage à des agents de droit local. Ce recours plus limité aux agents 
de droit local se justifie toutefois, par la nature particulière des missions 
financières exercées et la responsabilité personnelle et pécuniaire du 
comptable. 
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RÉPONSE DU MINISTRE DE LA DÉFENSE 

La logique d’assignation comptable actuelle des forces françaises 
présentes à l’étranger et le payeur général aux armées 

Le rapport indique : « Sans logique apparente, sinon celle de 
l’histoire, les dépenses des bases militaires non permanentes (Abou 
Dhabi, Tchad, Côte d’Ivoire) sont, elles, assignées sur la paierie générale 
aux armées (assurée par la DDFiP de l’Essonne) et ne transitent pas par 
les TAF implantées dans deux de ces pays (Abidjan et N’Djamena)». 

La logique d’assignation des forces françaises à l’étranger est la 
suivante : 

- les forces françaises stationnées en permanence à l’étranger en vertu 
d’un accord de défense sont soutenues par le réseau local permanent 
de la DGFiP ; 

- les forces françaises projetées en opération extérieure (Tchad, Côte 
d’Ivoire selon les exemples cités, mais également Liban, 
Afghanistan, RCA,…), sont soutenues par le payeur général aux 
armées (PGA), comptable public dédié aux armées en campagne, en 
capacité de supporter les aléas et de projeter du personnel 
comptable sous statut militaire sur les théâtres d’opération en 
situation d’hostilité. 

Les forces françaises stationnées à Abou Dhabi constituent une 
exception à ce principe de répartition des compétences, dans la mesure 
où elles ne peuvent pas être soutenues localement, en l’absence de 
trésorier d’ambassade aux Émirats Arabes Unis. 

Le payeur général aux armées est jusqu’au 31 décembre 2014 la 
directrice départementale des finances publiques de l’Essonne (PGA-
DGFiP 91), chef du service de la trésorerie aux armées(STA). Le STA est 
un service comptable appartenant organiquement à l’administration 
centrale du ministère de la défense, distinct de la direction 
départementale des finances publiques de l’Essonne, qui est un service 
déconcentré du ministère chargé du budget. 

En pratique, le PGA-DDFiP 91 s’appuie sur les deux services 
qu’il dirige : la DDFiP pour ses opérations comptables en métropole et 
le STA pour ses opérations comptables à l’étranger (bureaux payeurs de 
circonstance sur théâtre d’opération). 

Au 1er janvier 2015, la fonction de PGA sera transférée au 
Contrôleur budgétaire et comptable ministériel (CBCM) du ministère de 
la défense. 
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La suppression des trésoreries auprès des ambassades de France, 
envisagée par la Cour 

Il convient de distinguer les cas des trésoreries du Gabon, du 
Sénégal et de Djibouti, des services d’Algérie, du Maroc et de Tunisie et 
celui, au caractère très sensible, de la trésorerie auprès de l’ambassade 
des États-Unis. 

 Cas des trésoreries du Gabon, du Sénégal et de Djibouti 1.

Même si l’organisation actuelle répond aux attentes du ministère 
de la défense en matière de dépenses publiques, en particulier grâce à la 
forte proximité des acteurs, je ne vois pas d’obstacle à la fermeture, à 
terme, des trésoreries assignataires pour les directions du commissariat 
d’outre-mer (DICOM) de Libreville, Dakar et Djibouti, sous réserve que 
le service rendu soit maintenu avec le même niveau de qualité 
qu’aujourd’hui. 

Il convient toutefois de prendre en compte les enjeux opérationnels 
et de ne pas précipiter l’éventuelle fermeture des trésoreries auprès des 
ambassades de France (TAF) des pays actuellement concernés par le 
dispositif de l’opération « Barkhane » (Tchad, Sénégal, Côte d’Ivoire, 
Burkina-Faso) ou dans les pays où sont déployés des dispositifs militaires 
d’envergure comme Djibouti. 

 Cas des services d’Algérie, du Maroc et de Tunisie 2.

Depuis leur rattachement à l’Office national des anciens 
combattants et victimes de guerre (ONACVG), les services d’Algérie, du 
Maroc et de Tunisie exécutent leurs dépenses par le biais de l’agence 
comptable de l’établissement public et ne sont donc plus concernés par 
les prestations des TAF. Ils ne seront donc pas impactés par l’éventuelle 
réforme de ce réseau dans ces pays. 

Même si les TAF interviennent dans le règlement des pensions 
dues aux ressortissants de l’ONACVG, ils n’ont plus sur ce dossier qu’un 
rôle résiduel, une grande partie de leur activité dans ce domaine ayant 
déjà été centralisée par la TGE, et leur disparition ne poserait pas de 
difficulté majeure. 

 Cas de la trésorerie de Washington 3.

Le rapport conclut à la proposition de fermer les trésoreries 
auprès des ambassades, y compris celle de Washington.  

En ce qui concerne les dépenses liées aux opérations d’armement 
plusieurs points justifient la proximité de la trésorerie avec la mission de 
défense de Washington : 
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- Prévisions et suivi au quotidien des paiements à réaliser pour les 
contrats de type Foreign Military Sale (FMS). 

La proximité de la trésorerie avec la mission de défense à 
Washington présente un réel avantage dans le suivi et la gestion des 
contrats de type FMS au quotidien. 

En effet, ces contrats relevant d’une logique d’accord 
international sont spécifiques aux États-Unis et requièrent une bonne 
connaissance des mécanismes financiers associés. Ils nécessitent un suivi 
très pointu des paiements qui en sont un élément clé. 

Un contrat FMS n’est considéré comme effectif et engageant pour 
la partie américaine qu’une fois les premiers paiements réalisés et versés 
sur le compte américain (« initial deposit » pour les nouveaux contrats). 
Ces premiers paiements sont suivis des échéances trimestrielles pour la 
suite de l’exécution des contrats. Ceci nécessite une réactivité 
régulièrement demandée à la trésorerie de Washington pour payer ces 
« appels de fonds » parfois dans des délais très contraints. 

Le processus américain de mise en place d’un FMS est 
relativement long (plusieurs mois pour le processus purement 
administratif). Il arrive donc souvent que les « Letter of acceptance » 
(LoA, équivalent aux projets de contrats) soient transmises tardivement, 
avec le risque de retarder le projet. À titre d’exemple, en décembre 2013, 
une LoA portant sur le système Reaper attendue depuis plusieurs 
semaines a dû être traitée en deux jours ouvrés, le délai étant contraint 
par les besoins urgents en opération. La présence locale de la trésorerie 
a permis de mener à bien cette action dans les délais demandés, en 
particulier en ce qui concerne les premiers paiements requis pour activer 
le contrat, ce qui n‘aurait pas été possible sans cette proximité 
géographique (notamment du fait du décalage horaire avec la France 
métropolitaine). 

Par ailleurs, le fonctionnement des FMS se fait en obligation de 
moyen et en dépense réelle, et non en obligation de résultat. Ceci induit 
des échanges permanents avec l’administration américaine sur les 
aspects financiers afin de couvrir les coûts et ajuster les paiements. Ce 
type de fonctionnement, aujourd’hui disparu pour les programmes 
d’armement en France, est, dans ce cas, imposé par la réglementation 
américaine. 

La trésorerie de Washington connaît bien ces processus et une 
partie de sa valeur ajoutée est de savoir concilier FMS et réglementation 
française. Pour garantir le bon déroulement de ce processus, un dialogue 
permanent en local avec la trésorerie est indispensable. La proximité est 
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un avantage non négligeable pour la compréhension des dossiers et des 
enjeux ainsi que la réactivité nécessaire notamment lorsque les achats 
concernent des équipements achetés au profit d’opérations en cours sur 
les différents théâtres d’intervention. 

- Accompagnement dans la clôture des contrats FMS 

Le processus de clôture des contrats FMS est lui aussi 
particulièrement long et complexe (de l’ordre de deux ans). Il s’achève 
par un remboursement des sommes trop perçues. Ceci demande un suivi 
et une gestion très fine et nécessite une expertise locale sur les 
mécanismes financiers. Seule la trésorerie est à même de fournir 
rapidement ces éléments grâce à sa connaissance des processus FMS et 
sa proximité avec les services financiers américains. 

- Assistance technique 

Par ailleurs, un autre avantage de la proximité de la trésorerie de 
l’ambassade relève de l'assistance technique et comptable apportée sur 
les procédures de régularisation de paiements effectués par avance 
(ainsi, depuis la mise en service de Chorus, les contrats FMS sont 
payables sous forme d'avance sans lien avec le service fait ce qui alourdit 
fortement les procédures). 

- Saisie de l’information 

Enfin, compte tenu de la faiblesse de restitution des banques 
américaines concernant les informations saisies, la trésorerie de 
l’ambassade a mis au point, pour chaque fournisseur, une information 
personnalisée systématique, y compris pour les FMS, destinée à préciser 
les imputations qui les concernent. 

À titre d’exemple, en 2013, 942 demandes de paiement ont été 
traitées par la trésorerie au profit des acquisitions d’armement pour un 
montant de 174 M€. Ce résultat est le fruit d’une étroite collaboration 
locale entre les deux services, gérée par une charte de partenariat, 
garante de la qualité. En outre, la proximité locale permet le transfert en 
temps réel des pièces de dépenses. Sur ce dernier point, l’envoi de ces 
pièces à l’ACSIA, sous forme de courrier ou par scan, générerait une 
charge de travail supplémentaire significative à laquelle le service de 
l’attaché de défense adjoint – armement, responsable local des 
acquisitions d’armement, n’est plus capable de faire face en raison des 
importantes réductions d’effectifs de ces trois dernières années. Les gains 
qui résulteraient d’une éventuelle fermeture de la trésorerie de 
Washington seraient donc minorés par le coût du renforcement 
nécessaire du service ordonnateur. 
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En conclusion, je ne suis pas favorable à la fermeture de la 
trésorerie près l’ambassade de Washington et au transfert de ses 
attributions à un comptable de métropole. 
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2   
La réforme de la carte judiciaire : une 

réorganisation à poursuivre 

 _____________________ PRÉSENTATION _____________________  

Souvent évoquée, parfois envisagée mais toujours différée, la 
réforme de la carte judiciaire a longtemps relevé autant de l’exigence que 
du défi. Dessiné pour l’essentiel en 1958, l’ampleur de 
l’édifice - 35 cours d’appel, 181 tribunaux de grande instance, 185 
tribunaux de commerce, 271 conseils de prud’hommes, 473 tribunaux 
d’instance et autant de juridictions de proximité - n’avait pas manqué de 
décourager toute volonté d’en reconsidérer l’architecture. Pourtant, 
depuis le début des années 1980, nombre de rapports parlementaires ou 
d’experts avaient recommandé, au nom de l’efficacité et de l’efficience 
comme de l’égalité de nos concitoyens devant le service public de la 
justice, d’adapter la carte aux évolutions économiques et 
démographiques de la France. Mais la sensibilité du sujet, à l’instar du 
réseau des sous-préfectures, jointe aux résistances locales à toute idée de 
suppression d’une juridiction, avait eu raison, jusque-là, de la moindre 
velléité réformatrice. 

Engagée en 2007, la réforme de la carte judiciaire a été menée à 
un rythme soutenu. Les premiers décrets fixant le ressort des tribunaux 
ont été publiés dès février 2008 et la mise en œuvre du nouveau schéma 
s’est déployée entre décembre 2008 et janvier 2011. Au terme de ce 
processus, aussi rapide que déterminé, près d’une juridiction sur quatre 
aura été supprimée, leur nombre passant au total de 1 190 à 86312. 

La démarche de la France dans ce domaine rejoint celle de 
nombre d’États européens, comme le relève le dernier rapport du Conseil 

                                                        
12 Trois tribunaux de grande instance – TGI ont depuis lors été recréés à Saint-
Gaudens, Saumur et Tulle, ainsi que quatre chambres détachées dans d’autres villes 
où le TGI avait été supprimé. 
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de l’Europe sur l’évaluation des systèmes judiciaires européens13 : depuis 
2008, près de la moitié des 47 États membres du Conseil de l’Europe se 
sont engagés dans une réduction du nombre des implantations 
judiciaires. 

La préparation et la conduite de cette réforme administrative – la 
plus importante qu’ait connue le ministère de la justice depuis 50 ans – 
tout autant que son tempo ont suscité, dans l’instant, débats et critiques. 
Avec le recul de trois années pour les tribunaux de grande instance, 
quatre pour les tribunaux d’instance, et alors que la nouvelle carte n’a 
été remise en cause ni par les juridictions administratives14 ni par les 
pouvoirs publics, un premier bilan peut être dressé de la méthode 
retenue, des moyens mobilisés, et plus encore de la portée des 
changements opérés sur l’amélioration du fonctionnement du service 
public de la justice. 

L’exemple de la carte judiciaire témoigne que la réforme d’un 
grand service public est possible (I), qu’elle peut avoir un coût initial 
maîtrisé (estimé en l’espèce à 413 M€) et que, nonobstant les critiques 
qu’elle a pu susciter dans un premier temps, et ses inévitables 
imperfections, elle est porteuse d’effets positifs (II).  

Ces acquis, tant pour l’efficacité des juridictions que pour l’accès 
à la justice, justifient pleinement que soit poursuivie l’œuvre engagée 
pour adapter le réseau des tribunaux de commerce et des cours d’appel 
au schéma de l’organisation territoriale aujourd’hui en devenir (III). 

 

                                                        
13 Rapport de la Commission européenne pour l’efficacité de la justice (CEPEJ ; 
édition 2014 : données 2012), Efficacité et qualité de la justice, octobre 2014. 
14 Une centaine de requêtes ont été déposées contre le décret du 30 octobre 2008 
modifiant le siège et le ressort des tribunaux d'instance, des greffes détachés, des 
juridictions de proximité et des tribunaux de grande instance. 
Le Conseil d’État a étudié l’ensemble de ces requêtes lors d’une audience du 
3 février 2010. Il a rejeté les moyens relatifs à la procédure, en considérant 
notamment que le pouvoir réglementaire était bien compétent pour procéder à la 
réforme et que les diverses consultations avaient été régulièrement conduites. Il a en 
revanche annulé la suppression du TGI de Moulins, en se fondant sur l’éloignement 
d’avec le TGI de rattachement (Cusset), sur la proximité d’un établissement 
pénitentiaire et sur la localisation à Moulins, chef-lieu de département, des services de 
l’État et du conseil général, dont le concours est nécessaire au bon fonctionnement du 
service public de la justice. Il a également annulé la suppression des tribunaux pour 
enfants de Bourgoin-Jallieu et de Guingamp, en raison d’un vice de procédure tenant 
à la composition du comité technique paritaire. 
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I - Une réforme attendue et menée à bien 

Longtemps différée en raison de sa sensibilité15, cette réforme 
attendue a été engagée en 2007 et conduite à un rythme soutenu. 

A - Une réforme d’une ampleur sans précédent 

Fixée pour l’essentiel en 195816, la carte judiciaire est devenue 
progressivement inadaptée aux profondes évolutions économiques et 
démographiques qui ont marqué la France au cours de la seconde moitié 
du XXe siècle. Aussi était-il devenu impératif de la redessiner et de 
trouver un nouvel équilibre, non seulement pour tenir compte des données 
de l’aménagement du territoire, mais aussi, et surtout, pour assurer un 
meilleur fonctionnement du service public de la justice. Il s’agissait, en 
l’espèce, de veiller d’une part à ce que le juge soit plus proche du 
justiciable et d’autre part à ce que les juridictions disposent d’une taille 
critique suffisante pour permettre plus de collégialité et de spécialisation. 

Décidée en 2007, la réforme a abouti, au terme d’un processus 
mené de manière aussi pressante que déterminée, à la suppression de 
341 juridictions (dont 178 tribunaux d’instance), soit plus d’un quart des 
juridictions judiciaires. 

En septembre 2014, les TGI de Tulle, Saumur et Saint-Gaudens 
étaient toutefois rouverts ainsi que des chambres détachées à Guingamp, 
Dôle, Marmande et Millau. Mais pour le reste, la réforme n’a pas été 
remise en cause17. 

  

                                                        
15 Entre 1980 et 2007, dix rapports parlementaires ou de commissions d’experts ont 
recommandé une révision de la carte judiciaire. 
16 Les 2 902 justices de paix cantonales et les 351 tribunaux de première instance 
avaient alors été remplacés par 455 tribunaux d’instance et 172 tribunaux de grande 
instance. 
17 Ces réouvertures font suite aux décisions prises par le Gouvernement à la suite des 
travaux de la « Mission sur l’évaluation de la carte judiciaire » conduite par Serge 
Daël et chargée d’examiner la situation de huit TGI supprimés. 
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Tableau n° 1 : bilan des suppressions et création de juridictions 

Juridictions et services Nombre 
avant 

réforme 

Suppressions Créations  Nombre 
après 

réforme 

Cours d'appel 35 0 0 35 
Tribunaux de grande et première instance 186 23 0 163 
Tribunaux d’instance 473 178 7 302 
Greffes détachés 86 85 0 1 
Bureaux du livre foncier 46 35 0 11 
Juridictions de proximité 474 178 7 303 
Conseils de prud’hommes 271 62 1 210 
Juridictions commerciales 225 78 6 153 
Total (hors juridictions de proximité, 
greffes détachés et bureaux du livre 
foncier) 

1190 341 14 863 

Source : Ministère de la justice 

 Une refonte fondée avant tout sur des critères d’activité 1 -

Pour redessiner la carte judiciaire, l’analyse préparatoire de la 
« mission carte judiciaire », placée auprès du secrétaire général du 
ministère de la justice, s’est fondée, à titre principal, sur des critères 
d’activité. 

Pour les tribunaux de grande instance (TGI), le seuil d’activité a 
été fixé à 1 550 affaires civiles (hors référés) et/ou 2 500 affaires pénales 
poursuivables. L’évolution démographique ainsi que les avis exprimés 
par les chefs de cour ont également été pris en compte. De plus, quel que 
soit le niveau d’activité, les TGI ont été maintenus quand il n’y en avait 
pas d’autre dans le département, ou qu’un établissement pénitentiaire de 
plus de 400 places figurait dans leur ressort. 

Pour les tribunaux d’instance (TI) et les juridictions de proximité, 
le seuil d’activité minimal a été fixé à 615 affaires civiles nouvelles par 
an et par magistrat. Mais tous les TI situés au siège d’un TGI, ou dans les 
villes où le TGI était supprimé, ou situés à plus d’une heure du TI de 
rattachement, ont été maintenus. 

Enfin, les conseils de prud’hommes (CPH) dont l’activité était 
inférieure à 300 affaires nouvelles par an n’avaient pas vocation à être 
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maintenus. Ce seuil a été fixé à 400 procédures contentieuses pour les 
tribunaux de commerce. 

Les cartes n° 1 et 2 illustrent les implantations des tribunaux de 
grande instance, des tribunaux d’instance et des juridictions de proximité 
avant et après la réforme.  

 Une méthode volontariste mais contestée 2 -

Les délais accordés à la mission chargée de la réforme de la carte 
judiciaire ont été des plus courts : mise en place en juin 200718, ses 
propositions devaient être remises au plus tard le 15 octobre 2007, 
concertation comprise, pour une mise en œuvre dès janvier 2008. 

La publication dans la presse de documents de travail donnant la 
liste des juridictions dont la suppression était envisagée, avant même que 
les chefs de cour et les membres du comité consultatif n’aient rendu leurs 
propres conclusions, a pu laisser penser que la consultation n’avait qu’un 
caractère formel, même si, in fine, la Chancellerie est revenue sur la 
suppression de 3 TGI, 65 TI, 11 CPH et de quelques greffes détachés. 

Par ailleurs, passée son installation par la garde des Sceaux le 
27 juin 2007, le comité consultatif, composé des représentants du monde 
judiciaire, n’a plus jamais été réuni. La ministre a préféré organiser une 
tournée des cours d’appel pour présenter et rendre publique la nouvelle 
organisation. Cette méthode n’a pas manqué de susciter des critiques : 
contestations de la part des barreaux, démission de plusieurs membres du 
comité consultatif, protestation du président de l’association des petites 
villes de France. 

Enfin, la réforme relevant du pouvoir réglementaire, elle n’a pas 
été examinée par le Parlement. Ce dernier s’est toutefois prononcé sur son 
financement à l’occasion de la discussion du projet de loi de finances 
pour 2008. La réforme a également été présentée, à la fin de l’année 
2007, à la délégation à l’aménagement et au développement durable du 
territoire de l’Assemblée nationale. 

                                                        
18 Lettre de mission adressée le 6 juin 2007 au secrétaire général du ministère. 
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Carte n° 1 : implantation des tribunaux de grande instance, 
tribunaux d’instance et juridictions de proximité avant réforme 

 
 

Source : Ministère de la justice – Direction des services judiciaires 
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Carte n° 2 : implantation des tribunaux de grande instance, 
tribunaux d’instance et juridictions de proximité après réforme 

 
Source : Ministère de la justice – Direction des services judiciaires 
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En revanche, la réforme de la carte des tribunaux de commerce et 
des conseils de prud’hommes s’est déroulée de façon nettement plus 
consensuelle. Reprenant, pour une large part, les propositions de la 
conférence générale des juges consulaires et du conseil national des 
greffiers des tribunaux de commerce, la nouvelle carte des tribunaux de 
commerce a été bien acceptée. De la même façon, celle des CPH a donné 
satisfaction aux syndicats sur deux points essentiels : le maintien du 
nombre total de conseillers et l’assurance que la présidence des conseils 
n’échoirait pas à des juges professionnels. 

B - Un accompagnement social significatif et 
équitablement réparti 

Le plan d’accompagnement social de la réforme s’est conformé 
aux dispositions de droit commun19, moins généreuses pour les agents que 
le souhait initial de la Chancellerie. 

Mais si le personnel du ministère de la justice n’a pas été 
privilégié, il n’a pas été pour autant défavorisé. Ainsi, le versement de la 
prime de restructuration n’a pas été subordonné à un changement effectif 
de résidence familiale ; il n’a pas non plus été modulé en fonction des 
distances, comme cela a pu être le cas dans d’autres ministères. 

Au total, 1 196 magistrats et fonctionnaires ont bénéficié de la 
prime de restructuration, pour un montant total de 14,8 M€. 

Par ailleurs, ces primes de restructuration ont été complétées par 
des mesures d’avancement et de promotion au choix des greffiers en chef 
et greffiers concernés. Le personnel titulaire d’une bonification indiciaire 
s’est également vu accorder le maintien, sous forme de prime, du montant 
de l’indemnité perçue avant la réforme, pour une durée de deux ans. 

Le bon aboutissement de la réforme de la carte judiciaire a ainsi été 
rendu possible grâce à un plan d’accompagnement significatif et 
équitablement réparti. 

                                                        
19 Arrêté du 17 avril 2008 fixant le montant maximal de la prime de restructuration à 
15 000 €, cumulable avec une prime de mobilité du conjoint. 
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II - Une charge budgétaire maîtrisée 

Le coût de la mise en œuvre de la réforme de la carte judiciaire est 
demeuré dans les limites qui lui avaient été fixées, pour un résultat 
globalement conforme aux objectifs. Bien que la réforme ne poursuivît 
pas ce but, elle a par ailleurs permis des économies de fonctionnement. 

A - Le respect de l’enveloppe budgétaire initiale 

Pour mener à bien la réforme, le Premier ministre a notifié à la 
garde des Sceaux, en juillet 2008, une enveloppe globale de 410 M€ 
d’autorisations d’engagement (dont 375 M€ sur le volet immobilier) pour 
la période 2008-2011. S’y ajoutaient les 47 M€ déjà engagés en 2008, soit 
une enveloppe totale de 457 M€. À quelques ajustements près, ce montant 
a été repris dans le projet de loi de finances pour 2009. 

Selon la Chancellerie, le coût global de la réforme, sur la période 
2008-2017, serait de 376 M€, soit un peu moins que les estimations 
initiales. 

Le principal poste de dépenses concerne le volet immobilier 
(329 M€), qui tient compte à la fois des projets d’acquisitions, de 
constructions et de restructurations, mais également des prises à bail. 

S’y ajoutent les dépenses de fonctionnement liées à la 
réorganisation (menus travaux d’aménagement, déménagements, 
locations provisoires, nettoyage des locaux libérés) pour 27 M€, ainsi que 
les dépenses d’accompagnement social de la réforme à destination du 
personnel (15 M€) et des avocats (5 M€20) des ressorts ou juridictions 
restructurés. 

Ce chiffrage de 376 M€ ne tient néanmoins pas compte de 
dépenses financées sur d’autres crédits, qui doivent être réintégrés dans le 
coût global : dépenses financées sur le plan de relance de l’économie 
(19 M€), coûts de location dépassant le terme de la réforme (13,5 M€), 
implantations de « maisons de la justice et du droit » (1 M€), 
investissements antérieurs dans des juridictions supprimées (3,5 M€), 
recréation en 2014 de sites supprimés en 2009 (coût indéterminé). 

                                                        
20 Les avocats installés dans les ressorts supprimés ont bénéficié d’aides à l’adaptation 
de leur activité professionnelle. 
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Au total, le coût budgétaire de la réforme s’élève, selon les 
estimations de la Cour, à 413 M€, montant proche des estimations 
initiales et conforme à l’enveloppe notifiée par le Premier ministre en 
2008. 

Toutefois, alors que le financement du volet immobilier de la carte 
judiciaire devait reposer pour moitié sur l’apport du compte d’affectation 
spéciale – gestion du patrimoine immobilier de l’État, le calendrier de 
réalisation et le rendement des cessions de bâtiments ont conduit, dès 
2009, à privilégier un financement intégral sur les ressources budgétaires 
du ministère. Or, sur la période 2005-2013, la tendance des dépenses 
d’investissement du ministère est demeurée inchangée, ce qui signifie que 
la mise en œuvre de la réforme, réalisée à enveloppe constante, n’a pas 
entraîné de gonflement de ce poste. 

B - La rationalisation du parc immobilier 

 Une remise à niveau conduite avec diligence 1 -

La réforme engagée s’est traduite par la suppression de 
437 implantations judiciaires (y compris greffes détachés et bureaux du 
livre foncier) et la création de 14 juridictions21. Il en est résulté 119 
opérations immobilières provisoires et 333 opérations définitives. 

Face à l’ampleur de ces opérations immobilières, la Chancellerie a 
été réactive, non seulement dans ses arbitrages, mais aussi dans le 
versement des crédits nécessaires à l’engagement des travaux. Alors que 
les contours de la nouvelle carte ont été annoncés en juin 2007 et que les 
décisions ont été arbitrées avant la fin de cette même année, dans 65 % 
des cas, les travaux ont pu débuter dans le courant de l’année 2008.  

Par ailleurs, la réforme s’est traduite par des améliorations, plus 
rapides qu’à l’accoutumée, de la qualité du parc immobilier, qu’il s’agisse 
de la fonctionnalité des locaux, de leur accessibilité, notamment pour les 
personnes à mobilité réduite, ou de leur sécurité. 

                                                        
21 Sept tribunaux d’instance, un conseil de prud’hommes et six tribunaux de 
commerce par rapport aux premières évaluations. 

 

                              Cour des comptes 
               Rapport public annuel 2015 – février 2015 
Cour des comptes - www.ccomptes.fr - @Courdescomptes



LA RÉFORME DE LA CARTE JUDICIAIRE : UNE RÉORGANISATION À 
POURSUIVRE 
 

 

45

 Une utilisation plus économe des surfaces  2 -

La diminution de 3 % des surfaces des bâtiments judiciaires a 
permis de réduire les dépenses d’entretien courant de 7 % : de 63,43 M€ 
en 2008, elles ont été ramenées à 58,95 M€ en 2012. 

Au sein des dépenses de fonctionnement courant, la part des 
dépenses de structure (loyers, fluides) est passée de 50 % en 2008 à 47 % 
en 2009, démontrant ainsi l’impact positif en gestion des rationalisations 
immobilières. 

Bien qu’inégales, les économies réalisées localement tendent à 
confirmer les données agrégées au plan national, comme le montrent les 
exemples suivants :  

 la cour d’appel de Rennes évalue à 333 000 € par an les économies -
de fonctionnement permises par la réforme en comparant les coûts de 
fonctionnement avant et après réforme, soit une baisse de 9 % ;  

 dans le ressort de la cour d’appel de Nancy, la différence constatée -
entre les coûts de fonctionnement actuels et les coûts antérieurs à la 
réforme s’élève à 629 000 € par an, soit plus de 50 % d’économie ; 

 quant à la cour d’appel de Rouen, bien que plus limitée en valeur, la -
diminution s’élève à 134 000 € par an, soit 17 % d’économie.  

Dans ces mêmes ressorts, les surcoûts liés à l’abandon de 
bâtiments occupés à titre gratuit sont plus que compensés par les 
économies réalisées par ailleurs. 

Au plan national, les économies de fonctionnement liées à la 
réforme s’élèvent en rythme annuel à 9,1 M€22, toutes choses égales par 
ailleurs. 

Toutefois, les coûts de location liés à la réforme continuent de 
progresser, à la faveur notamment de l’actualisation périodique des 
montants de loyers23. Cette évolution oblige à envisager avec prudence les 
conséquences à long terme de la réforme sur ce chapitre. 

Enfin, il ne peut être omis dans le bilan économique de la réforme 
que 241 sites, d’une superficie totale de plus de 87 000 mètres carrés, ont 

                                                        
22 92 % de ce montant au titre des dépenses de fonctionnement courant ; 8 % au titre 
des locations immobilières. 55 % des économies résultent de la restructuration des 
TI ; 38 % de la restructuration des TGI. 
23 130 000 € en 2008, 1,54 M€ en 2009, 3,19 M€ en 2010 et 3,4 M€ à partir de 2011. 
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été rétrocédés aux collectivités locales. Celles-ci devront donc en assurer 
la reconversion et l’entretien sur leurs propres budgets. 

 Des effets collatéraux d’une ampleur limitée 3 -

Malgré la cohérence d’ensemble du dispositif immobilier, les 
suppressions de juridictions ont parfois concerné des sites qui avaient fait 
l’objet de travaux de réhabilitation récents (par exemple, la réhabilitation 
des tribunaux d’instance d’Hyères-les-Palmiers, pour un coût de 
750 000 €, ou de Clichy, pour 970 000 €). 

De même, parmi les opérations initialement prévues dans le cadre 
de la réforme, plusieurs ont été abandonnées, occasionnant pour certaines 
des dépenses irrécupérables : restructuration du palais de justice de Saint-
Brieuc (dépenses totales : 369 000 €), projet de cité judiciaire de 
La Rochelle (dépenses totales : 211 000 €), fusion des TGI de Bourgoin-
Jallieu et Vienne dans un nouveau tribunal à Villefontaine. 

Les réorganisations ont aussi conduit, dans une trentaine de villes, 
à la dispersion de sites judiciaires autrefois rassemblés dans un seul palais 
de justice. Par exemple, le tribunal de commerce, le conseil de 
prud’hommes et le tribunal d’instance d’Amiens ont quitté le TGI. Le TC 
de Beauvais a quitté les locaux du tribunal d’instance. Le TI et le TC 
d’Épinal ont quitté le TGI, de conception pourtant récente. À Angoulême, 
le greffe est séparé de la juridiction. En tout, près de 40 services ou 
juridictions ont été ainsi délocalisés.  

C - Une répartition plus équilibrée des ressources 
humaines 

Si la réforme de la carte judiciaire n’avait pas pour objectif premier 
de réduire l’effectif des services judiciaires, des économies ont 
néanmoins été réalisées en gestion, à travers des suppressions de postes 
devenus vacants et des redéploiements de postes. 

Dans les TGI, la réforme s’est traduite, au plan national, par une 
répartition plus homogène des magistrats, permise par les mutualisations 
opérées dans les juridictions restructurées (45 postes). L’effort a porté en 
majorité sur les magistrats du parquet, pourtant moins nombreux au 
départ. Ainsi, l’effectif des magistrats dans les TGI concernés par la 
réforme a été réduit, ce qui n’a pas été le cas dans les autres TGI. 
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De même, dans les tribunaux d’instance et malgré les 
178 fermetures de juridictions, l’effectif réel de magistrats est resté stable 
(830 magistrats). Cette situation a permis d’une part, de répondre à 
l’objectif de réduction de l’isolement de certains magistrats de petits 
tribunaux et d’autre part, de rapprocher l’effectif réel de l’effectif 
théorique. 

Par ailleurs, la réforme a abouti, dans l’ensemble des juridictions, 
grâce à des redéploiements, à une répartition plus uniforme de l’effectif 
des greffiers en chef et fonctionnaires de catégorie A, dont la baisse était 
par ailleurs prévue au schéma d’emploi 2008-201224. Quand bien même 
la réduction des effectifs n’était pas un objectif de la réforme, celle-ci l’a 
rendue possible pour les fonctions d’encadrement occupées par ces 
fonctionnaires dans les tribunaux d’instance et de grande instance 
restructurés. Ces évolutions s’accompagnent par ailleurs d’une réduction 
sensible de l’effectif des personnels de catégorie C dans tous les 
tribunaux. 

Toutefois, il n’est pas possible de déterminer avec exactitude, 
parmi les suppressions d’emplois, celles qui sont directement imputables 
à la réforme et qui constituent, à ce titre, une véritable économie en 
gestion. Sous cette réserve, la tendance à la diminution de l’effectif et de 
la masse salariale dans les juridictions concernées par la réforme s’élève, 
toutes catégories de personnel confondues, à un montant supérieur à 
16 M€ par an (au regard d’une masse salariale de 2 Md€ en 2013). Cette 
somme doit se comprendre comme un maximum, dont une part, non 
évaluée, n’est pas imputable à la réforme. 

III - L’amélioration progressive du 
fonctionnement des juridictions 

A - L’inégale évolution des performances 

La qualité de la justice ne saurait être ramenée à la seule rapidité 
de jugement, ni à la seule capacité d’une juridiction à répondre à 

                                                        
24 Alors que le taux d’encadrement s’élevait à 6,18 % dans les TGI restructurés et à 
5,50 % dans les autres avant la réforme, il s’établit désormais à 6 % dans les deux 
catégories de TGI. 
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l’ensemble des demandes des justiciables. Pour autant, ces éléments en 
constituent des indices objectifs et mesurables. Sans sous-estimer les 
limites de ces indicateurs, la portée de la réforme de la carte judiciaire 
peut être appréciée à la lumière des tendances de l’activité des juridictions 
de 2008 à 2012. 

 Une meilleure productivité des tribunaux de grande instance  1 -

Si l’on constate dans toutes les juridictions un léger accroissement 
du délai de jugement, les juridictions concernées par la réforme 
demeurent, de ce point de vue, plus performantes que les autres. De plus, 
en 2008 et 2009, seules trois juridictions de rattachement avaient un délai 
de traitement inférieur à celui des juridictions devant leur être rattachées. 
En 2010 et 2011, les proportions sont équivalentes. En 2012, les 
juridictions de rattachement plus performantes que ne l’étaient en 2009 
les juridictions rattachées sont nettement majoritaires (60 %). 

De même, le taux de couverture des affaires nouvelles dans les 
juridictions concernées par la réforme est désormais supérieur à celui 
constaté dans les autres. En 2012, les taux de couverture observés dans 
les juridictions de rattachement sont meilleurs que ceux observés en 2010 
dans les juridictions supprimées dans les trois quarts des cas. 

Ainsi, la réforme de la carte judiciaire a eu des effets positifs sur la 
productivité des tribunaux de grande instance, qui profitent, dans la 
majorité des cas, à l’ensemble du ressort restructuré. 

 Des délais qui continuent à se dégrader dans les tribunaux 2 -
d’instance 

Les délais de traitement des tribunaux d’instance, toutes 
juridictions confondues, ont progressivement et régulièrement augmenté 
depuis 2008. Cette hausse est plus sensible pour les juridictions 
concernées par la réforme : à partir de 2011, elles ont vu leurs délais 
s’allonger, alors qu’une baisse avait pu être observée en 2010, année de la 
fusion. 

De même, la part des juridictions absorbantes présentant des délais 
de traitement meilleurs que ceux des juridictions rattachées avant la 
réforme est passée de 50 % à 40 % entre 2010 et 2012. 
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Ainsi, dans les tribunaux d’instance, la réforme de la carte 
judiciaire n’a pas permis de contrecarrer la tendance générale à la 
détérioration des délais de traitement constatée sur l’ensemble du 
territoire. Cette dégradation, qui n’est pas propre aux tribunaux concernés 
par la réforme, traduit pour partie les difficultés d’absorption d’une ou 
plusieurs juridictions dont l’activité cumulée représentait une charge de 
travail équivalant à l’activité initiale de la juridiction de rattachement. 
Elle traduit aussi le surcroît d’activité que la crise économique, la réforme 
du contentieux du surendettement et, surtout, la réforme des tutelles sur 
les majeurs ont imposé à ces juridictions. Telle est notamment la situation 
qui a pu être observée à Rennes, Quimper, Nancy, Épinal, Rouen et 
Évreux. 

 L’augmentation des délais dans les juridictions prud’homales 3 -

Le délai de traitement des affaires des conseils de prud’hommes 
concernés par la réforme de la carte judiciaire (14,9 mois) était en 2012 
meilleur que celui des autres CPH (15,5 mois). Ce délai s’est toutefois 
dégradé plus rapidement qu’ailleurs dans les CPH fusionnés. Il tend donc 
à rejoindre la moyenne nationale. 

L’augmentation des délais de traitement dans les CPH est 
préoccupante : le nombre d’affaires nouvelles n’a cessé de diminuer 
depuis la mise en œuvre de la réforme, alors que le nombre de conseillers 
est resté globalement le même. 

B - Des juridictions plus collégiales  

Le premier des objectifs de la réforme, tels que présentés par la 
garde des Sceaux en juin 2007, était de renforcer la collégialité et 
l’encadrement des jeunes magistrats. La réforme visait aussi une 
spécialisation accrue des juges. 

Au plan national, les actions de mutualisation à proprement parler 
ont été très peu nombreuses. 

La réforme a, néanmoins, fortement réduit le nombre de magistrats 
affectés seuls dans une juridiction et chargés de l’ensemble des 
contentieux. À défaut de garantir une meilleure spécialisation, cette 
évolution a mis fin à l’isolement professionnel que la réforme avait pour 
ambition de réduire. En 2008, il existait 273 tribunaux d’instance dans 
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lesquels n’était affecté qu’un seul ou aucun juge. En 2012, il ne reste que 
78 juridictions de ce type. 

C - Un service public de la justice mieux adapté aux 
évolutions démographiques 

La réussite de la réforme doit être examinée à la lumière de l’effet 
qu’elle a produit sur l’accès des citoyens à la justice et, corrélativement, 
de la propension des justiciables à faire valoir leurs droits. 

Pour examiner cette question, la Cour s’est appuyée sur trois 
éléments : l’observation de la carte elle-même et des distances à 
parcourir ; l’examen de l’évolution du nombre d’affaires traitées par type 
de juridiction ; enfin, l’évolution des dépenses consacrées à l’aide 
juridictionnelle, qui s’adresse aux citoyens les plus modestes. 

 Un maillage territorial cohérent avec les données 1 -
démographiques 

La nouvelle carte judiciaire (voir carte n° 2) laisse persister des 
zones au sein desquelles la présence judiciaire est rare : tel est le cas par 
exemple de l’intérieur de la Bretagne, de l’est du Limousin, d’une partie 
de l’Auvergne et du sud de la Gironde. Certaines de ces zones ont perdu 
leur tribunal avec la réforme, mais d’autres n’en avaient déjà pas, ou plus, 
avant la réforme, sans que le besoin n’ait été ressenti de modifier cette 
situation. 

Pour autant, si la réforme de la carte judiciaire a laissé des zones 
moins bien dotées, elles correspondent, en règle générale, à des régions 
de faible densité démographique, dans lesquelles la demande de justice ne 
peut suffire à alimenter l’activité d’une juridiction isolée. Il n’était donc 
pas illégitime, à la fois pour des raisons de gestion mais également de 
bonne administration de la justice, de chercher à organiser de manière 
plus rationnelle la bonne réponse judiciaire. Sur la base des choix faits en 
2007, qui ont privilégié la rationalisation des implantations judiciaires, les 
arbitrages territoriaux rendus à l’époque s’accordaient assez bien avec les 
données démographiques. 

Au demeurant, la réouverture des TGI de Tulle, Saumur, Saint-
Gaudens et de quelques chambres détachées, décidée après la réforme, 
répond en partie aux critiques formulées sur ce point. 
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 L’évolution du nombre des affaires ne traduit pas d’effet 2 -
d’éviction 

a) Les tribunaux de grande instance 

L’activité des TGI de rattachement a fortement chuté, à partir de 
2010, par rapport à l’activité cumulée des juridictions regroupées en 
2009. Cette chute s’est poursuivie en 2011 et 2012. Mais cette évolution 
doit être analysée avec prudence. 

D’une part, l’évolution du nombre des affaires nouvelles dans les 
TGI (hors dossiers de surendettement, transférés aux TI en 2011, et 
dossiers de tutelle sur les mineurs, transférés aux TGI en 2009) suit une 
tendance identique dans les juridictions concernées par la réforme de la 
carte judiciaire et celles qui ne le sont pas. D’autre part, la baisse 
d’activité avait déjà commencé, dans les juridictions supprimées, avant la 
mise en place de la réforme. Elle atteint 6,5 % entre 2007 et 2010, alors 
qu’ailleurs l’activité augmente. 

Ainsi, pour les TGI, il n’est pas démontré que la réforme ait 
pénalisé de façon significative les justiciables dans les régions où des 
juridictions ont été supprimées. Tout au plus peut-on noter que dans trois 
ressorts seulement (Agen, Saint-Brieuc et Clermont-Ferrand), la baisse 
est plus élevée que la moyenne. 

Hormis ces trois cas, les baisses d’activité constatées sont 
conformes à celles observées sur le plan national et dans la continuité de 
celles observées avant 2011. Il existe aussi des cas dans lesquels l’activité 
juridictionnelle a crû après la fusion (La Rochelle, Évreux, Coutances). 

b) Les tribunaux d’instance 

L’évolution de l’activité des tribunaux d’instance concernés par la 
réforme est semblable à celle constatée pour les tribunaux d’instance qui 
n’ont pas été touchés par la réforme. Ces derniers connaissent même, à 
partir de 2011, une baisse d’activité plus marquée que les juridictions 
concernées, au point que, en 2012, l’activité cumulée des secondes 
dépasse celle des premières alors qu’un écart inverse de plus de 20 000 
affaires était relevé entre les deux catégories en 2008. 
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Par ailleurs, malgré la baisse amorcée depuis 2011, le niveau 
atteint en 2012 reste supérieur à celui de 2009 pour les juridictions 
affectées par la réforme, ce qui n’est pas le cas pour les autres. 

Enfin, il n’existe pas de corrélation entre l’évolution de l’activité et 
l’accroissement de la durée de déplacement entre l’ancien et le nouveau 
siège de la juridiction. 

Ainsi, pour les tribunaux d’instance, l’examen de l’évolution de 
l’activité comparée entre les juridictions concernées et non concernées 
par la réforme ne permet pas non plus de conclure à une éviction du 
contentieux liée à la réforme de la carte judiciaire. 

 Une hausse des dépenses au profit des justiciables modestes 3 -

L’aide juridictionnelle vise à assurer l’accès à la justice des 
personnes économiquement modestes. Elle obéit à des paramètres 
complexes et parfois contradictoires autant qu’à la spécificité des 
contextes locaux. Elle doit à ce titre être considérée avec précaution. 
Néanmoins, elle constitue un indice de l’impact de la réforme de la carte 
judiciaire, sinon sur l’accès au juge, du moins sur le recours à la justice. 

Or, sur le plan national, entre 2007 et 2012, les dépenses d’aide 
juridictionnelle ont très fortement progressé. Les admissions à l’aide 
juridictionnelle ont, elles aussi, continué de progresser sur la même 
période. La tendance observée sur les seules juridictions supprimées, 
quoique moins marquée, est voisine. 

D’une manière générale, l’examen de l’évolution des dépenses 
d’aide juridictionnelle ne conduit donc pas à affirmer que la réforme de la 
carte judiciaire ait entraîné une diminution des recours introduits par les 
justiciables économiquement modestes. 

 De nouvelles modalités d’accès à la justice à améliorer 4 -

a) Les maisons de la justice et du droit de nouvelle génération 

Les maisons de la justice et du droit (MJD), qui ne sont pas des 
juridictions, « assurent une présence judiciaire de proximité ». Elles 
peuvent également contribuer au développement du traitement non 
juridictionnel des affaires. 
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Il y avait en 2008 122 MJD implantées principalement dans les 
zones urbaines sensibles et les quartiers éloignés des juridictions. La 
réforme de la carte judiciaire a institué des MJD dites de « nouvelle 
génération » (MJD-NG), ne comptant pour la plupart aucun greffier ou 
fonctionnaire du ministère de la justice et fonctionnant uniquement avec 
des agents mis à disposition par les collectivités territoriales. 

L’activité y est trois fois plus faible que dans la moyenne des MJD 
traditionnelles. 

De plus, l’activité des MJD est surtout orientée vers l’accès au 
droit (61 % des dossiers) et assez peu vers l’activité judiciaire proprement 
dite (34 %). Aussi les MJD-NG ne remplissent qu’à la marge un rôle de 
présence judiciaire de proximité, qui serait différent de celui qu’apporte 
un simple centre d’accès au droit. 

De même, l’activité judiciaire est essentiellement pénale25 alors 
que les tribunaux d’instance, dont elles compensent la suppression, 
traitent les affaires civiles. 

Enfin, les « bornes visio-justice », implantées au sein des MJD-NG 
et permettant de contacter le greffe du tribunal de grande instance, sont en 
fait peu utilisées. Elles n’ont pas non plus apporté la preuve de leur utilité. 

En conséquence, le bilan de la compensation apportée à la 
fermeture des juridictions par les MJD de nouvelle génération apparaît 
décevant. La réponse imparfaite de ces MJD aux objectifs fixés en 2007 
appelle une réflexion sur les conditions matérielles de poursuite du 
déploiement de ce dispositif, dont le ministère a d’ores et déjà prévu 
l’extension tant du nombre que des missions. 

b) Les guichets uniques de greffe 

L’idée d’un guichet unique de greffe, permettant d’accomplir des 
formalités administratives en dehors du tribunal de jugement de l’affaire, 
remonte à 1997. Sa mise en application se limite, au sein d’un même 
tribunal, à rendre possible une série de démarches auprès d’un seul 
guichet. 

Deux rapports26 ont récemment préconisé une relance de ce 
dispositif. La formule du guichet unique ne peut cependant fonctionner 

                                                        
25 Rendue possible par la présence d’un délégué du procureur. 
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que si des greffiers polyvalents sont formés pour animer l’ensemble des 
points de justice répartis sur le territoire, alors qu’ils sont aujourd’hui 
spécialisés par type de juridiction et que les postes localisés ne sont pas 
tous honorés. Elle implique par ailleurs le déploiement d’un infocentre 
des procédures civiles à la place des serveurs de chaque tribunal. Le 
projet n’en est actuellement qu’au stade de l’étude de sa conception et 
l’expérimentation de « l’accueil unique de la justice » dans cinq TGI à 
l’automne 2014 ne reposait, dans un premier temps, que sur des 
mutualisations limitées. 

D - Une réforme à poursuivre 

La réforme s’est limitée en 2007 aux juridictions de première 
instance et n’a pas concerné l’organisation du contentieux. Cette option 
permettait d’aller vite, car elle pouvait être conduite par la voie 
réglementaire. Mais la réforme demeure inachevée et l’œuvre reste à 
poursuivre. 

S’agissant tout d’abord des tribunaux de commerce, plus de la 
moitié des juridictions commerciales n’atteignent pas les 400 procédures 
contentieuses par an. Certains tribunaux ont une activité réduite, alors 
qu’ils sont implantés près d’un tribunal plus important. À cet égard, de 
nouveaux regroupements de tribunaux de commerce, qui permettraient de 
garantir une spécialisation adéquate pour les affaires les plus complexes, 
apparaissent souhaitables du point de vue de l’ordre public économique et 
de l’efficacité de la justice commerciale. Aussi la Cour réitère la 
recommandation qu’elle a formulée dans un référé du 13 mai 2013 
d’approfondir la réforme de la carte des tribunaux de commerce. 

En outre, en ce qui concerne les juridictions d’appel, la France 
compte 36 cours d’appel27, une chambre détachée de cour d’appel et un 
tribunal supérieur d’appel. Leurs ressorts sont très variables et ne 
coïncident ni avec les territoires des 22 régions actuelles, ni avec ceux des 
9 interrégions des services déconcentrés du ministère de la justice, ceux 

                                                                                                                        
26 Pour une réforme pragmatique de la justice de première instance, rapport 
d’information du Sénat n° 54, par Mme Virginie Klès et M. Yves Détraigne, 
9 octobre 2013 et Les juridictions du XXIe siècle, une institution qui, en améliorant 
qualité et proximité, s’adapte à l’attente des citoyens et aux métiers de la justice ; 
Rapport à la garde des Sceaux du groupe de travail présidé par Didier Marshall, 
premier président de la cour d’appel de Montpellier. 
27 Une cour d’appel a été créée à Cayenne après la réforme. 
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de l’administration pénitentiaire et ceux de la protection juridique de la 
jeunesse. De même, dans les services judiciaires, les responsabilités 
budgétaires sont désormais concentrées au sein de dix budgets 
opérationnels de programme (BOP) couvrant chacun le ressort de 
plusieurs cours d’appel. 

Une telle carte conduit à des chevauchements de compétences 
territoriales. 

Le bien-fondé de cette organisation est en débat depuis longtemps. 
La nécessité de réduire le nombre des cours d’appel est reconnue. Dans 
son rapport public thématique de juillet 2013 relatif à l’organisation 
territoriale de l’État, la Cour relevait que ces découpages ne sont plus 
adaptés à la mise en œuvre de nombreuses politiques publiques, où 
l’action pénale joue un rôle de plus en plus essentiel. Elle recommandait 
de fixer pour objectif que les ressorts de cour d’appel coïncident avec le 
périmètre d’une région. 

Cette recommandation n’a rien perdu de son actualité. Elle mérite 
désormais d’être étudiée et engagée dans la perspective du nouveau 
schéma de l’organisation territoriale28 qui ramène de 22 à 13 le nombre 
de régions métropolitaines, et qui en renforce plus que jamais la 
pertinence. 

La carte des cours d’appels doit, à cet égard, répondre à un double 
objectif de coordination. 

Il est d’une part nécessaire de mieux organiser la participation des 
services judiciaires aux politiques publiques auxquelles ils contribuent, et 
qui sont pilotées au niveau régional. Faute d’une telle évolution, l’unité 
d’action de la justice serait fragilisée par l’intervention de plusieurs cours 
d’appel (ayant un ressort pouvant le cas échéant relever encore de deux 
régions administratives différentes) à une même instance régionale. 

Il est d’autre part souhaitable que le ministère lui-même adopte une 
organisation administrative cohérente entre les services judiciaires et les 
autres directions à réseau, ce qui n’est actuellement pas le cas. 

Des aménagements aux principes peuvent cependant être envisagés 
s’ils sont conformes à l’objectif d’un fonctionnement plus harmonieux 
des services judiciaires : le ressort d’une cour d’appel « Île-de-France » 

                                                        
28 Organisation territoriale résultant de la loi du 16 janvier 2015 relative à la définition 
des régions, aux élections régionales et départementales et modifiant le code électoral. 
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pourrait ainsi être scindé, à l’image de l’option en vigueur sur le plan 
budgétaire. 

De même, la fusion des responsabilités peut ne pas se traduire par 
l’abandon de l’ensemble des sites judiciaires actuellement occupés par les 
cours d’appel si, par exemple, la localisation d’antennes s’avère utile. 

En tout état de cause, une simplification mérite d’être engagée afin, 
d’une part, de rationaliser le fonctionnement de la justice d’appel et 
d’autre part, de mutualiser les coûts de soutien des cours. 

 __________ CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS __________  

La réforme de la carte judiciaire a permis, pour un coût maîtrisé, 
une réorganisation profonde des juridictions et une accélération de leur 
rénovation immobilière. Les effets d’échelle ont également contribué à 
une meilleure répartition des ressources humaines entre les juridictions. 

Malgré d’inévitables imperfections et de vives contestations 
internes et externes, la réforme de la carte judiciaire a ainsi globalement 
atteint les objectifs de rationalisation qui lui étaient assignés, sans nuire 
à la qualité de la justice. De ce point de vue, le contraste avec la carte 
des sous-préfectures ne peut qu’être souligné. 

La réforme a, par ailleurs, été complétée par des modifications 
ultérieures ou concomitantes de l’organisation du contentieux. Des 
réflexions ont été récemment conduites pour approfondir cette démarche. 

Toutefois, la réforme demeure inachevée : elle s’est limitée aux 
juridictions de première instance et n’a pas concerné les cours d’appel. 
De plus, parmi les modifications opérées, toutes n’ont pas atteint leur 
optimum.  
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Aussi la Cour recommande-t-elle : 

 de revoir la carte des cours d’appel, en l’alignant au moins 1.
sur la carte des régions administratives, voire sur la carte 
interrégionale déjà retenue par les autres réseaux du ministère 
de la justice ainsi que par les services judiciaires pour la 
gestion budgétaire et comptable ; 

 d’approfondir la réforme de la carte des tribunaux de 2.
commerce dans les zones dotées de plusieurs tribunaux dont 
au moins un n’atteint pas la taille critique ; 

 d’adapter le fonctionnement des maisons de la justice et du 3.
droit de nouvelle génération aux objectifs que la réforme avait 
assignés à ces structures. 
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RÉPONSE DE LA GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA 
JUSTICE 

 

Dans ce document, la Cour des comptes considère que « la 
réforme de la carte judiciaire a permis, pour un coût maîtrisé, une 
réorganisation profonde des juridictions et une accélération de leur 
rénovation immobilière ». Elle formule également plusieurs 
recommandations pour l'avenir. 

Je prends acte des observations favorables de la Cour quant à 
l'efficacité et l'efficience des services du ministère dans la mise en œuvre 
de la réforme. 

Toutefois, je tiens à rappeler que la carte judiciaire doit avant tout 
répondre au besoin d'accessibilité des citoyens à la justice. Or cette 
réforme, décidée sans concertation initiale, a entraîné une importante 
dégradation de l'accès au droit des justiciables, conduisant à réduire le 
nombre de saisines du juge sur certains territoires. C'est pourquoi, j'ai 
confié, en novembre 2012, à M. Serge Daël, conseiller d'État honoraire et 
Président de la commission d'accès aux documents administratifs, la 
présidence d'une mission chargée de réexaminer la situation de huit des 
vingt-deux tribunaux de grande instance supprimés par la réforme de 
2008, à partir des conclusions du rapporteur public rendues lors de 
l'examen de la légalité des décrets de suppression de ces juridictions en 
février 2010. À la suite de son rapport, j'ai décidé la réouverture des 
tribunaux de grande instance de Tulle, Saumur et Saint-Gaudens ainsi 
que la création de chambres détachées à Guingamp, Dôle, Marmande et 
Millau, à partir de critères clairs, précis et transparents. Ces 
réouvertures et créations sont effectives depuis septembre dernier, 
corrigeant ainsi les principales difficultés introduites par la réforme. 

C'est dans ce même souci de renforcer l'accès des citoyens au droit 
et au juge que j'ai supprimé le timbre de 35 euros dans la loi du 
29 décembre 2013 de finances pour 2014. 

J'ai également souhaité que l'accès au droit et à la justice soit 
amélioré dans le cadre du projet Justice du 2lème siècle qui vise en 
priorité à placer le citoyen au cœur du service public de la Justice. Ainsi, 
un service d'accueil unique est en expérimentation dans les ressorts des 
tribunaux de grande instance de Bobigny, Brest, Dunkerque, Privas et 
Saint-Denis de la Réunion. Grâce à cet accueil unique, il sera possible 
d'obtenir des informations sur sa procédure et d'en effectuer le suivi, quel 
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que soit le lieu du contentieux. Cette expérimentation a vocation à être 
étendue dès avril 2015 puis généralisée. 

Le réseau des maisons de la justice et du droit (MJD) et des points 
d'accès au droit, outil de proximité indispensable, sera modernisé et 
renforcé. Au sein des MJD, la conciliation, la médiation et l'intervention 
des professionnels de l'administration pénitentiaire, de la protection 
judiciaire de la jeunesse et des délégués du procureur seront 
développées. Enfin, j'ai décidé d'affecter un greffier dans chaque MID ce 
qui permettra d'assurer véritablement une présence judiciaire de 
proximité comme le souhaite la Cour. 

Pour faciliter la communication entre les citoyens et les 
juridictions, il est aussi prévu de mettre en œuvre, en matière pénale et 
civile, et si les parties en sont d'accord, les convocations et notifications 
par courriels ou SMS. Enfin, un portail Internet intitulé Portalis sera mis 
en place fin 2015 ; d'abord à visée informative il permettra ensuite aux 
citoyens de suivre l'évolution de leur procédure sur internet. 

En ce qui concerne la carte judiciaire, la Cour des comptes 
recommande la diminution du nombre de cours d'appel et 
l'approfondissement de la réforme des tribunaux de commerce par la 
création de tribunaux spécialisés dans les zones dotées de plusieurs 
tribunaux dont au moins un n'atteint pas la taille critique. 

Il est indiqué à la Cour que le Gouvernement a annoncé le dépôt 
prochain au parlement d'un projet de loi portant la création de tribunaux 
de commerce spécialisés. Le dispositif envisagé est de spécialiser certains 
tribunaux de commerce pour les affaires les plus importantes et les plus 
sensibles. Seront examinées dans ces tribunaux les procédures collectives 
concernant des entreprises dépassant le cadre strictement local ou dans 
l'intérêt d'une bonne administration de la justice. Leur compétence 
territoriale correspondra au ressort d'une cour d'appel. 

D'une façon plus générale, je considère que l'évaluation des 
besoins de justice ne peut être effectuée sans association des acteurs et 
des élus locaux des territoires. Aussi, dans le cadre du projet Justice du 
21ème siècle, les attributions du Conseil national de l'aide juridique 
seront élargies pour que celui-ci puisse faire des recommandations 
annuelles sur les besoins des territoires en matière de justice et de droit. 
Il se fondera sur une évaluation statistique, géographique, 
démographique et économique concertée avec les magistrats et 
fonctionnaires, les professions du droit, les parlementaires et les élus 
locaux. 
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J'ai également souhaité que soit expérimentée la création de 
conseils de juridiction auprès des cours d'appel et des tribunaux de 
grande instance. Présidés par les chefs de juridiction, ils réuniront les 
magistrats et fonctionnaires de la juridiction, des représentants locaux de 
l'administration pénitentiaire et de la protection judiciaire de la jeunesse, 
des élus, des organisations syndicales, des représentants locaux de l'État, 
des associations et des professions du droit. Ces conseils auront vocation 
à réfléchir sur les problématiques transversales telles que l'aide 
juridictionnelle, l'accès au droit, l'accès à la justice, la conciliation et la 
médiation et l'aide aux victimes. 

Garantir l'accès du citoyen au service public de la justice, 
s'assurer d'une présence équitable sur le territoire tout en prenant en 
compte les évolutions démographiques, sociales et économiques, ouvrir 
la justice à la société : tels sont les objectifs que j'ai fixés et que je compte 
mettre en œuvre à court terme à travers le projet Justice du 21e siècle. 

RÉPONSE COMMUNE DU MINISTRE DES FINANCES ET DES 
COMPTES PUBLICS ET DU SECRÉTAIRE D’ÉTAT CHARGÉ DU 

BUDGET 

Nous vous remercions pour ce travail précis, qui permet de mieux 
appréhender le coût global de la réforme de la carte judiciaire dans ses 
différentes composantes, dont en particulier le coût des investissements 
immobiliers et le coût de l'accompagnement social. 

Nous partageons votre analyse selon laquelle le bilan de cette 
réforme est globalement positif. Cet exemple prouve qu'il est possible 
d'engager des réformes d'ampleur de l’organisation des services de 
l'État, pour un coût maîtrisé.. 
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1   
La refonte du circuit de paie des agents 

de l’État : un échec coûteux 

 _____________________ PRÉSENTATION _____________________  

Le 4 mars 2014, une réunion interministérielle a entériné 
l’abandon du projet de refonte du circuit de paie des agents de l’État, 
l’un des projets informatiques les plus ambitieux et les plus coûteux 
(346 M€) lancés par l’administration dans la période récente.  

Communément désigné « programme ONP », ce projet visait à 
établir automatiquement la rémunération de 2,7 millions d’agents 
publics, pour tous ses éléments, à l’aide d’un nouveau calculateur, le SI-
Paye, qui devait être directement alimenté par les systèmes d’information 
pour les ressources humaines (SIRH) dont les ministères avaient 
entrepris de se doter depuis le début des années 2000.  

Les bénéfices attendus étaient une amélioration du service rendu 
aux agents, des économies d’effectif à hauteur de 3 800 postes, la 
rationalisation des structures en charge de la paie, un renforcement du 
contrôle interne et de l’auditabilité des processus ainsi qu’un meilleur 
suivi de l’effectif et de la masse salariale de l’État. 

La refonte du circuit de paie des agents de l’État recouvrait, d’une 
part, la rénovation complète des outils de la chaîne de paie, d’autre part, 
l’adaptation des projets de SIRH existants aux exigences d’un 
raccordement à cette nouvelle chaîne de paie. Sa maîtrise d’ouvrage 
incombait aux ministères, responsables du raccordement de leur SIRH au 
SI-Paye, ainsi qu’à un service à compétence nationale, l’opérateur 
national de paie (ONP), chargé de bâtir et d’exploiter le nouveau 
calculateur de paie et divers systèmes complémentaires. Un comité 
stratégique, rassemblant les plus hauts responsables ministériels, devait 
veiller au bon déroulement d’ensemble des travaux engagés. 

Lancé en 2007, ce programme a rencontré des difficultés de plus 
en plus manifestes avec le temps. Courant 2010, la conception détaillée 
du SI-Paye a été retardée du fait d’obstacles rencontrés dans la 
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codification des règles de paie et dans le paramétrage des systèmes 
d’information. Ultérieurement, le ministère de l’éducation nationale, le 
ministère chargé de l’environnement puis le ministère de l’intérieur ont 
annoncé qu’ils renonçaient à l’engagement qu’ils avaient pris d’être 
ministères pilotes pour le raccordement de leur SIRH au SI-Paye. Entre 
2012 et 2013, le ministère de l’agriculture, dernier pilote engagé dans ce 
processus, n’est pas parvenu à réaliser l’interface de son SIRH avec le 
SI-Paye. 

En juillet 2013, à l’issue d’une période d’incertitude, marquée par 
le lancement de plusieurs audits externes, le Premier ministre a confié au 
directeur interministériel des systèmes d’information et de 
communication (DISIC) une mission de « refondation » du programme. 
Pour des motifs économiques, budgétaires, calendaires et techniques, 
cette mission a recommandé que l’État renonce à mettre en service le SI-
Paye et conserve les applications existantes.  

L’échec du programme de refonte du circuit de paie des agents de 
l’État est pour une large part imputable à son ambition excessive (I) ainsi 
qu’à sa gouvernance défaillante (II). Ses conséquences, financières et 
opérationnelles, porteront durablement préjudice à l’État (III). 

 

I - Une conception excessivement ambitieuse  

Des objectifs trop nombreux et des exigences trop élevées ont 
conduit l’État à s’orienter vers une architecture technique comportant des 
risques et une planification très optimiste, qui ont ultérieurement pesé sur 
le déroulement du programme. 

A - Des objectifs multiples, des exigences élevées 

La paie des agents de l’État s’opère en deux étapes.  

Au sein des ministères, les directions des ressources humaines 
(DRH) et les directions des affaires financières (DAF) assurent la 
préparation de la liquidation de la paie des agents placés sous l’autorité 
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des ministres qui en sont les ordonnateurs principaux. Elles s’appuient 
notamment sur des outils informatiques de gestion des personnels ainsi 
que, dans certains cas, sur des applications externes de pré-liquidation29.  

Sur la base des informations transmises par les ordonnateurs, qui 
comprennent notamment le résultat de pré-calculs de rémunération, les 
comptables publics sont chargés de payer les agents de l’État et de 
satisfaire aux obligations sociales, comptables ou statistiques 
correspondantes. En pratique, cette fonction est confiée aux services 
liaison-rémunération (SLR) de la direction générale des finances 
publiques (DGFiP). Ils disposent, à cette fin, d’applications 
informatiques, PAY et ETR, développées et maintenues par l’État depuis 
les années 197030. 

Dans la première moitié des années 2000, à l’instar de grandes 
entreprises, plusieurs ministères ont entrepris de remplacer leurs outils 
informatiques de gestion des personnels par des systèmes d’information 
pour les ressources humaines (SIRH), réputés plus modernes, plus 
efficaces et moins coûteux.  

À la suite de travaux lancés en 2002 par la direction générale de 
l’administration et de la fonction publique (DGAFP) puis d’un rapport de 
l’inspection générale des finances (IGF) en 200531, l’idée s’est 
progressivement imposée qu’une refonte du circuit de paie des agents de 
l’État permettrait de tirer le meilleur profit des SIRH ministériels. 

L’objectif était que les informations concernant les événements 
marquants de la carrière des agents de l’État soient transmises 
systématiquement, dès leur enregistrement dans les SIRH ministériels, à 
un logiciel chargé de liquider automatiquement leur rémunération à l’aide 
d’un calculateur central. En appuyant la liquidation de la paie sur la 
gestion des ressources humaines, l’État entendait économiser des moyens, 

                                                        
29 Effectuée par et sous la responsabilité des ministères, la pré-liquidation est une 
étape préparatoire de la paye au cours de laquelle les données personnelles, 
administratives et financières relatives à chaque agent sont organisées sous une forme 
qui permettra leur prise en charge par le Trésor public. Winpaie et Girafe sont les 
deux principales applications externes de pré-liquidation. 
30 L’application PAY assure la rémunération et le versement des cotisations salariales 
et patronales des agents de l’État de la métropole et des départements d’outre-mer. 
ETR assure une mission identique pour les agents de l’État en poste à l’étranger. 
31 Inspection générale des finances, Rapport sur l’opportunité de créer un opérateur 
national de paie, mission d’assistance à la direction du budget, à la direction générale de 
la comptabilité publique et à la direction générale de la réforme budgétaire, juin 2005. 
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rationaliser les structures et mieux piloter ses charges de personnel tout en 
renforçant la réactivité, la régularité et l’exactitude de la chaîne de paie. 

Les bénéfices espérés du programme de refonte du circuit de paie 
des agents de l’État étaient en particulier liés à son effet centralisateur : la 
gestion des ressources humaines aurait ainsi été suivie par un logiciel 
unique au sein de chaque ministère, pilotable directement par les 
directions financières ou juridiques. De même, le calcul de la paie aurait 
été opéré en un point central, sous le contrôle du comptable, et non 
disséminé lors de la pré-liquidation sous la responsabilité des 
ordonnateurs.  

Le succès du projet reposait toutefois sur l’hypothèse que les 
dossiers de l’ensemble des agents de l’État, civils comme militaires, et 
l’intégralité des règles de paie puissent y être pris en compte. 

La refonte du circuit de paie des personnels militaires 

En janvier 2006, un rapport sur le processus de paie des militaires32 
avait conclu qu’il était « techniquement envisageable » que la solde soit 
versée dans des conditions comparables à la paie des agents civils.  

Lors du lancement du programme ONP, il était prévu que le 
ministère de la défense rejoigne le nouveau SI-Paye, tout comme les autres 
ministères. Compte tenu de l’avancement du projet de refonte de la solde 
Louvois33, dont la mise en service était considérée imminente à l’époque, 
il a cependant été décidé que le ministère de la défense se raccorderait au 
SI-Paye dans les ultimes phases de son calendrier de mise en oeuvre, 
initialement prévues en 2016. 

B - Un pari technique à hauts risques  

En mai 2006, les ministres chargés de l’économie et des finances, 
du budget et de la réforme de l’État, et de la fonction publique ont confié 
à la payeuse générale du Trésor une mission de préfiguration de la refonte 
du circuit de paie des agents de l’État. 

                                                        
32 Inspection générale des finances / Contrôle Général des Armées, Rapport sur les 
centres payeurs des armées, mission d’audit de modernisation, janvier 2006. 
33 Le projet Louvois a été abandonné en novembre 2013. Cf. Cour des comptes, 
Référé : Le système de paie Louvois, 6 mars 2014, 6 p. 
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Les travaux de cette mission ont recommandé que l’État se dote 
d’une nouvelle chaîne de paie, conçue et opérée par un service à 
compétence nationale spécialisé – l’opérateur national de paie (ONP) – 
rassemblant un calculateur unique, le SI-Paye, raccordé aux SIRH 
ministériels et entouré de divers systèmes complémentaires34.  

La refonte du circuit de paie des agents de l’État a dès lors été 
communément désignée sous le vocable de « programme ONP » 35. 

Graphique n° 1 : le programme ONP 

 
Source : Cour des comptes 

Dès sa genèse, le programme ONP a été conçu pour se substituer 
intégralement à la chaîne de paie existante.  

                                                        
34 L’offre SIRH (OSIRH) visait à offrir une solution SIRH aux ministères à effectifs 
réduits. Le système d’information décisionnel (SID) devait favoriser l’analyse et le 
pilotage de la dépense salariale et des ressources humaines. L’outil de gestion des 
référentiels (OGR) avait vocation à assurer la diffusion et l’évolution des référentiels 
communs permettant le dialogue des systèmes d’information précités. 
35 Sa désignation a évolué à compter de 2011, « programme ONP-SIRH » puis 
« programme SIRH/SI-Paye », en vue de souligner que le SI-Paye n’avait d’utilité que 
dans la mesure où les SIRH ministériels pouvaient s’y raccorder. 

 

                              Cour des comptes 
               Rapport public annuel 2015 – février 2015 
Cour des comptes - www.ccomptes.fr - @Courdescomptes



70                                                                                                              COUR DES COMPTES  
 

 

Aux yeux de ses concepteurs, cette orientation était justifiée par le 
caractère vieillissant des technologies mises en œuvre par les applications 
existantes, PAY et ETR, dont l’adaptabilité et la stabilité n’étaient pas, à 
l’époque, perçues comme acquises. Elle procédait en outre d’une volonté 
d’externaliser les fonctions supports de l’État et de mettre un terme 
définitif aux pratiques de paie irrégulières ayant cours lors de la pré-
liquidation dans certains ministères. 

La logique de substitution prônée par la mission de préfiguration 
du programme ONP n’était cependant pas sans risques.  

Elle supposait en effet que les opérations des ordonnateurs cessent 
de recourir à une chaîne ancienne, basée sur les formats admis par les 
applications PAY et ETR, pour utiliser une chaîne rénovée utilisant un 
nouveau format d’alimentation. Par nature, une telle opération comporte 
des risques au plan technique mais également organisationnel. Dans 
l’attente de la fin des opérations de transition vers le nouveau système, 
l’État aurait dû faire fonctionner transitoirement deux chaînes de paie 
distinctes. 

Ne pas s’appuyer sur l’existant impliquait d’engager des travaux 
sur l’aval de la chaîne de paie, c’est-à-dire au niveau du calculateur de 
paie, alors même que la modernisation des SIRH ministériels situés en 
amont n’était pas achevée.  

Le caractère simultané de ces deux chantiers était susceptible de 
faire naître des difficultés de coordination entre les diverses maîtrises 
d’ouvrage et maîtrises d’œuvre impliquées. Il exigeait en outre que les 
systèmes d’information concernés, c’est-à-dire les SIRH ministériels, le 
SI-Paye et ses systèmes complémentaires, partagent les référentiels 
communs nécessaires à leur synchronisation. Or, à l’époque, ces 
référentiels demeuraient, en grande partie, à bâtir.  

Enfin, le remplacement complet de la chaîne de paie existante par 
les systèmes conçus dans le cadre du programme ONP présentait un coût 
prévisionnel élevé qui devait être compensé par une forte rentabilité 
interne, notamment en termes de réduction des effectifs chargé de la paie. 
Le programme ONP devait ainsi s’accompagner de 3 800 suppressions de 
postes dans les ministères, dont 800 au sein des SLR. Cette contrainte 
financière a conduit ses concepteurs à privilégier une architecture faisant 
une très large part à l’automatisation. 

Or la faisabilité technique de cette architecture n’était pas avérée :  

 tout projet informatique touchant à la gestion des ressources -
humaines ou à la paie est sujet, par nature, à des aléas, liés 
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notamment à la qualité des données utilisées ou à l’impact critique 
d’une avarie, en particulier dans un système centralisé ; 

 aucun système d’information comparable à la cible du programme -
n’était en production à la date de son lancement36. Une fois mis en 
service, le SI-Paye devait traiter, chaque mois, entre 2,8 et 
3,1 millions de dossiers de paie, d’agents civils comme militaires, 
appartenant à une quinzaine de ministères, hors paye à façon37 ; 

 alors que de grandes entreprises gèrent une centaine de règles de -
paie, l’État rémunère ses agents sur la base d’environ 1 500 éléments 
de paie distincts, chacun susceptible d’être diversement décliné 
suivant les ministères ;  

 des procédures spécifiques à la fonction publique complexifient -
l’établissement de la paie : gestion des congés payés ou maladie, 
versements indemnitaires en situation de maladie, gestion des trop-
perçus, décalage entre la prise des actes de gestion et leurs 
conséquences sur la paie (rétroactivité), paye à façon, etc. ; 

 la paie des agents de l’État fait l’objet de traitements spécifiques38 -
requérant des informations qui ne sont pas nécessairement présentes 
dans les SIRH ministériels ;  

 le nombre de règles de paie entrant en compte dans la rémunération -
des agents de l’État, la sophistication des procédures qui la régissent 
et les traitements spécifiques qui s’y appliquent étaient de nature à 
faire peser une exigence de qualité très forte sur les données stockées 
dans les SIRH ministériels ; 

 alors que les entités privées raccordent généralement leur système de -
paie à un SIRH unique, l’État avait pour ambition de raccorder son 

                                                        
36 En 2003, le ministère de la défense des États-Unis a entrepris une démarche proche 
pour ses personnels militaires, visant à remplacer près de 90 SIRH en production par 
une solution unique. Dénommé Defense Integrated Military Human Resources System 
(DIMHRS), le projet n’a jamais abouti. Il fut abandonné en 2010, après que 
850 M USD ont été engagés. 
37 La paye à façon désigne la mise à disposition, par l’État, de la chaîne de paie qu’il 
exploite à d’autres personnalités morales publiques, par exemple les universités. 
38 Par exemple en vue d’établir la comptabilité budgétaire de l’État ou d’assurer le 
suivi statistique comparé (emplois, rémunération) des différents versants de la 
fonction publique. 
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SI-Paye à huit SIRH différents, mobilisant des technologies 
différentes dont toutes n’étaient pas standardisées39 ; 

 à supposer que l’architecture technique du programme ait pu être -
mise en œuvre, son exploitation aurait requis qu’une dizaine de 
services informatiques se coordonnent en permanence40 pour 
maintenir la synchronisation des référentiels communs permettant 
aux systèmes d’information de dialoguer entre eux ; 

 cette synchronisation aurait été d’autant plus délicate à garantir que -
ces référentiels peuvent évoluer avec chaque révision des règles de 
gestion de la fonction publique. 

Plusieurs de ces risques techniques ont été ignorés ou gravement 
sous-estimés. 

Ainsi, la gestion automatisée des référentiels communs à 
l’ensemble des systèmes d’information, qui représentait l’un des défis 
techniques les plus exigeants du programme, n’a pas été prévue dans la 
phase précédant la conclusion du marché SI-Paye. Ultérieurement, il a été 
décidé de confier la création d’un outil de gestion de ces référentiels à un 
prestataire distinct du maître d’œuvre du SI-Paye, créant un facteur de 
risque supplémentaire affectant sa mise en œuvre.  

De même, les concepteurs du programme ont estimé, à tort, que les 
maîtrises d’ouvrage ministérielles seraient aisément en mesure d’adapter 
les SIRH aux exigences du raccordement au SI-Paye. En pratique, ces 
exigences, par ailleurs fluctuantes au cours du temps, ont contribué de 
façon décisive aux retards pris par les projets SIRH ministériels et à 
l’inflation de leurs coûts, qui ont, en définitive, amené l’État à décider de 
ne pas mettre en service le SI-Paye. 

Enfin, l’objectif d’assurer l’intégralité du calcul de la paie, même 
des primes marginales et d’un montant modeste, au sein d’un calculateur 
unique apparaît excessif. Une analyse des montants annuels distribués par 
élément de paie en 2013 (hors traitement indiciaire) montre en effet que 
10 % des éléments de paie donnent lieu à près de 92 % des paiements. 
Réciproquement, pour les trois quarts des éléments de paie, le montant 
annuel distribué n’excède pas 1 M€, leur montant cumulé ne représentant 
que 0,86 % des montants versés. Une analyse précise des coûts et des 

                                                        
39 Un arbitrage interministériel de 2006 avait autorisé les ministères à bâtir leur SIRH 
à l’aide de la technologie de leur choix, qu’elle soit basée sur des progiciels du 
marché (SAP, HR ACCESS) ou développées spécifiquement pour l’administration. 
40 L’architecture cible reposait en effet sur une synchronisation « en flux tendu » des 
SIRH ministériels et du SI-Paye, plutôt que sur un traitement asynchrone mensuel. 
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avantages de cette stratégie aurait dû conduire à écarter la codification, 
dans le calculateur de paie unique, des règles donnant lieu à des 
paiements de faible montant ou concentrés sur un nombre réduit d’agents. 

Les défauts entachant la conception initiale du programme ONP 
ont échappé au responsable de la mission de préfiguration qui était 
dépourvu d’expérience significative en matière de grands projets 
informatiques.  

Il est particulièrement regrettable que les ministres n’aient pas 
soumis l’architecture technique et fonctionnelle proposée par la mission 
de préfiguration à un audit externe technique approfondi, confié à un 
comité indépendant d’experts disposant d’une expérience reconnue en 
matière de grands projets informatiques dans la sphère publique.  

Tel n’a pas été le cas, que ce soit à la remise des conclusions de la 
mission de préfiguration en 2006, lors de la création de l’opérateur 
national de paie en 2007 et, surtout, avant la signature du marché SI-Paye 
en 200941. Une revue de programme a été menée début 2011 et a permis 
de mettre en évidence plusieurs des points d’alerte identifiés deux ans 
plus tard par la revue indépendante menée à la demande de la DISIC. 

Par ailleurs, certains défauts du projet auraient pu être mieux 
maîtrisés si son lancement avait été précédé d’une réflexion stratégique 
sur le droit de la fonction publique ainsi que d’une remise en ordre et 
d’une simplification des règles de rémunération des agents publics. 

C - Une planification trop optimiste 

Contrairement à d’autres grands projets informatiques, qui 
comportent généralement des livraisons échelonnées offrant de plus en 
plus de fonctionnalités, le programme ONP ne prévoyait pas de 
« livrables » intermédiaires.  

Ce choix des concepteurs du programme résulte d’une analyse 
tenant la paie pour un processus non sécable dont le bon fonctionnement 
ne peut être constaté qu’à l’issue de l’ensemble des étapes qu’il comprend 
(prépaie, paie, post-paie). Il rejoint leur volonté de codifier la plus grande 

                                                        
41 Marché signé avec un groupement rassemblant les sociétés Accenture, Logica 
France et HR Access Solutions S.A.S, pour un montant prévisionnel de 176 M€ entre 
2009 et 2018. 
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part possible des règles de paie au sein du calculateur du SI-Paye et leur 
détermination à rebâtir la chaîne de paie plutôt qu’à rénover l’existant. 

Alors même qu’un dialogue compétitif préparatoire de dix mois 
avait précédé le lancement du marché, l’échéancier prévisionnel de 
réalisation du SI-Paye prévoyait un délai de trente mois entre le 
lancement de sa conception (novembre 2009) et la fin de sa recette (avril 
2012). Une telle durée est généralement considérée comme un facteur de 
risque pour la réussite d’un grand projet informatique. En pratique, la 
réalisation du SI-Paye, prévue pour s’achever en avril 2011, s’est 
prolongée jusqu’en novembre 2012 (15 mois de retard). La recette du 
logiciel, c’est-à-dire la dernière vérification de son bon fonctionnement, a 
été prononcée en juillet 2014, avec 27 mois de retard. 

À cette durée excessive de réalisation s’ajoutait un échéancier 
prévisionnel de mise en œuvre très optimiste. Alors qu’aucune contrainte 
législative ou réglementaire ne fixait de terme à l’achèvement du 
programme, ses concepteurs ont affiché un rythme de mise en service 
soutenu, ambitionnant que la nouvelle chaîne traite 500 000 dossiers 
supplémentaires tous les six mois, alors que les bonnes pratiques 
privilégient généralement des vagues plus modestes.  

Ce calendrier de mise en oeuvre resserré ne résultait pas seulement 
du volontarisme des concepteurs du programme ONP. Il traduisait 
également l’ambition des ministères dans la conduite de leurs projets 
SIRH mais aussi les inquiétudes sur l’obsolescence présumée des outils 
PAY et ETR. La disponibilité rapide et généralisée de la chaîne de paie 
rénovée conditionnait en outre sa rentabilité, et donc la disposition des 
gestionnaires de crédits à la financer. Au surplus, une coexistence 
prolongée de la chaîne existante basée sur PAY et ETR et de la nouvelle 
chaîne basée sur le SI-Paye aurait suscité des difficultés pour le suivi des 
agents basculant, lors d’une mutation, d’un système à l’autre. 

Tout comme ils n’ont pas remis en question la faisabilité de 
l’architecture technique du programme, les ministres destinataires des 
conclusions de la mission de préfiguration du programme n’ont pas fait 
appel à une expertise externe en vue d’apprécier le réalisme de sa 
planification. Au regard de sa complexité, la codification des règles de 
paie dans les sept mois programmés pour la conception détaillée n’était, 
en particulier, pas acquise, à moins de se concentrer sur les seules règles 
pour lesquelles la codification présentait un bilan coûts/avantages 
favorable, c’est-à-dire de renoncer à codifier toutes les règles de paie.  

Plus largement, aucune revue systématique de la valeur et de la 
rentabilité des fonctionnalités requises par les concepteurs du programme 
ou par les ministères n’a été conduite. Elle aurait pourtant permis et 
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d’éviter des coûts ou des délais supplémentaires. En dépit de ces lacunes, 
le Premier ministre et les ministres destinataires des conclusions de la 
mission de préfiguration ont signé le décret constitutif de l’opérateur 
national de paie, publié le 15 mai 200742. 

II - Une gouvernance défaillante 

La maîtrise d’ouvrage du programme ONP incombait 
conjointement à l’opérateur national de paie et aux ministères, qui ont 
rencontré des difficultés à se coordonner. Au niveau interministériel, 
aucune autorité centrale unique n’assurait un pilotage d’ensemble. 

A - Une maîtrise d’ouvrage éclatée 

L’une des spécificités du programme ONP est que sa maîtrise 
d’ouvrage est partagée entre, d’une part, les ministères responsables de 
leur SIRH, y compris de leur raccordement au circuit de paie rénové, et 
l’opérateur national de paie, service à compétence nationale 
conjointement rattaché à la DGAFP et à la DGFiP, chargé de concevoir et 
d’exploiter le SI-Paye et ses systèmes complémentaires. 

1 - Des maîtrises d’ouvrage aux priorités différentes 

Le partage des responsabilités entre les maîtrises d’ouvrage 
ministérielles et l’opérateur national de paie n’a pas été sans difficultés.  

Conformément au décret du 15 mai 2007, les spécifications de 
l’interface entre les SIRH ministériels et le SI-Paye ont été définies par 
l’opérateur, ce qui a fait naître au sein des ministères le sentiment que les 
maîtrises d’ouvrage ministérielles lui étaient subordonnées. Cette 
perception a été renforcée par le fait que l’opérateur a fréquemment fait 
évoluer ces spécifications, sans consulter les ministères, ce qui a ralenti 
leurs travaux, voire a conduit certains d’entre eux à adopter une position 
d’attente avant d’engager les tâches qui leur incombaient.  

                                                        
42 Décret du 15 mai 2007 portant création d'un service à compétence nationale à 
caractère interministériel dénommé « opérateur national de paye ». 
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La crispation des ministères vis-à-vis de la posture perçue comme 
rigide et prescriptive de l’opérateur s’est en particulier cristallisée autour 
des audits de trajectoire et des audits de raccordement prévus par la 
procédure de raccordement au SI-Paye qui ont été perçus comme des 
audits externes menés par l’opérateur sur les projets ministériels43. 

Compte tenu des retards pris par les projets de SIRH ministériels, 
les dates prévisionnelles de leur raccordement au SI-Paye n’ont cessé 
d’être décalées.  

Tableau n° 1 : calendrier de raccordement des ministères pilotes 

 Année prévisionnelle de raccordement 

 
en juillet 

2009 
en avril 

2011 
en juillet 

2012 
en décembre 

2013 

Ministère de l’agriculture 2012 2013 2014 2021 

Ministère de l’éducation 
nationale (1)  2013 2014 2016 2018 

Ministère de 
l’environnement 2013 2014 2015 2021 

Ministère de l’intérieur 2013 2014 2015 2019 

Lecture : en juillet 2009, il était prévu que le raccordement du ministère de 
l’agriculture soit achevé en 2012. (1) Vague n° 1, hors corps enseignant 
Source : Cour des comptes 

Le dernier calendrier prévisionnel du programme avant son 
abandon prévoyait que les dernières vagues de raccordement 
interviendraient en 2023, cinq années après la date prévue initialement. 
Compte tenu du nombre d’agents concernés, les retards dans le calendrier 
de raccordement du SIRH du ministère de l’éducation nationale ont 
particulièrement pesé sur la rentabilité globale attendue du programme. 

                                                        
43 Les audits de trajectoire ou de raccordement étaient confiés à des équipes d’audit 
mixtes rassemblant des auditeurs internes ministériels et des membres de la mission 
d’audit interne de l’opérateur. Or les ministères ont été généralement réticents à 
s’ouvrir à des auditeurs internes des administrations financières, et singulièrement de 
l’opérateur. Les ministères ont ainsi été attentifs à ce que les audits conduits 
examinent en détail les travaux conduits par l’opérateur, alors même que les 
difficultés se concentraient, pour l’essentiel, au niveau ministériel. Au surplus, 
certains ministères n’ont pas souhaité que les audits de trajectoire ou les audits de 
raccordement puissent faire l’objet d’audits de suivi. 
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Les ministères s’étaient dotés de chefs de projet miroirs, 
responsables du suivi du programme ONP. Ce dispositif n’a cependant 
pas permis de mobiliser efficacement les départements ministériels. 
Certains de ces chefs de projet manquaient d’expérience en matière de 
grands projets informatiques ou d’un appui suffisant. Réciproquement, le 
département projets miroirs de l’opérateur, chargé de relayer les positions 
des ministères, exerçait une influence limitée sur sa direction. Plus 
largement, les mesures d’accompagnement à destination des ministères 
ont été très insuffisantes. 

2 - Des faiblesses internes à l’opérateur 

Ne bénéficiant pas d’une équipe antérieurement constituée, 
contrairement par exemple à la maîtrise d’ouvrage du projet Chorus, 
l’opérateur a fait face à un fort besoin de recrutement qu’il a eu du mal à 
satisfaire, notamment en matière d’expertise informatique.  

L’annonce par le Premier ministre fin 2008 de la délocalisation de 
son activité à Caen en compensation de la dissolution d’un régiment de 
l’armée de terre n’a, en particulier, pas contribué à faciliter le 
recrutement. L’opérateur a, en outre, fait face à un turnover élevé de son 
effectif. Ainsi en 2012, le taux de rotation de l'emploi s’est établi en son 
sein à 41,3 %44. Le département des systèmes d’information a été 
particulièrement concerné, son taux de rotation dépassant 60 %. 

En dépit du recrutement, à grande échelle, et de façon croissante, 
d’agents publics contractuels, l’opérateur est demeuré quasi continument 
en sous-effectif entre 2008 et 2013, 18 emplois étant en moyenne vacants 
sur un effectif théorique moyen de 133 agents sur cette période. Cette 
situation l’a conduit à recourir à un appui capacitaire fourni notamment 
par son assistance à maîtrise d’ouvrage mais également ponctuellement 
par sa maîtrise d’œuvre. Certaines fonctions supports, telles que 
l’expertise juridique, ont, par ailleurs, été externalisées. 

Confiée jusqu’en février 2013 au responsable de la mission de 
préfiguration du programme ONP, la direction de l’opérateur a été 
fragilisée par une vacance de 25 mois du poste de secrétaire général, par 
l’instabilité de la fonction de chef du département informatique – quatre 

                                                        
44 99 recrutements pour 44 départs à comparer aux 173 agents présents en début 
d’année. 
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changements de responsable en cinq ans –, et par l’absence, jusqu’à fin 
2012, d’un cadre ayant une expérience réussie d’un projet comparable.  

Malgré la mise en œuvre d’une organisation « en mode projet » par 
certains aspects remarquable45, son rôle de maître d’ouvrage n’a pas été 
pleinement satisfaisant en ce qui concerne la conception et la publication 
des référentiels communs permettant la synchronisation des systèmes 
d’information, la gestion des jeux de données de test ou le suivi des 
risques extérieurs à son champ d’intervention directe.  

L’assistance à maitrise d’ouvrage de l’opérateur, confiée à la 
société CapGemini, par ailleurs impliquée dans certains projets SIRH 
ministériels, n’a pas permis, en dépit d’alertes qu’elle a formulées, de 
pallier ces diverses insuffisances. Entre 2008 et 2013, elle a représenté 
19,3 % des dépenses totales engagées par l’opérateur soit 56,1 M€. 

3 - Des maîtrises d’ouvrage ministérielles tout aussi fragiles 

Dans les ministères, la responsabilité des projets SIRH ne relevait 
pas nécessairement du secrétariat général. Dans certains cas, la 
gouvernance de ces projets était partagée entre direction des systèmes 
d’information (DSI) et directions métiers (DRH et DAF). Dans d’autres, 
le secrétariat général n’ayant pas les ressources nécessaires, la charge du 
projet était déléguée à une direction d’administration centrale.  

En dépit des mises en garde de l’opérateur, l’exigence de fiabilité 
des données stockées dans les SIRH n’a pas été pleinement perçue par les 
responsables ministériels. L’insuffisante qualité des données 
ministérielles a généralement obéré les travaux de raccordement au SI-
Paye, par exemple au ministère de l’agriculture. 

Faute de les avoir correctement estimées, plusieurs ministères ont 
évité de communiquer sur les difficultés techniques, organisationnelles ou 
budgétaires qu’ils rencontraient dans l’avancement de leur projet SIRH. 
L’opérateur connaissant lui-même des difficultés et n’étant pas en mesure 
de leur apporter un appui faute de crédits budgétaires alloués à leur 
accompagnement, les ministères n’ont pas vu d’intérêt à communiquer de 
manière ouverte sur leurs retards.  

                                                        
45 Hébergement dans des locaux communs de la maîtrise d’œuvre, de la maîtrise 
d’ouvrage et de l’assistance de cette dernière, capacité autonome d’audit interne, 
refonte concomitante des outils, des méthodes de travail et des organisations, etc. 
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Du point de vue des ministères, le programme ONP était 
généralement perçu comme une initiative des administrations financières. 
Le raccordement au SI-Paye n’était pas nécessairement considéré comme 
une urgence, ni même comme une amélioration de la qualité du service 
rendu. Certains ministères ont pu délaisser les travaux de raccordement au 
SI-Paye au profit de chantiers internes jugés plus prioritaires. Au surplus, 
la résorption des pratiques irrégulières de paie et la standardisation des 
procédures de gestion des ressources humaines appelaient de nombreuses 
mesures de régularisation ou de réorganisation au sein des ministères.  

En définitive, les difficultés rencontrées par les maîtrises 
d’ouvrage ministérielles ont été révélées trop tardivement pour que des 
mesures correctives puissent être mises en œuvre afin d’éviter le 
glissement des calendriers des projets SIRH ministériels puis, en 
définitive, l’abandon pur et simple de leur raccordement au SI-Paye.  

B - Un projet sans pilotage interministériel 

1 - Un comité stratégique dépourvu d’une autorité suffisante 

Le décret du 15 mai 2007 constituant l’opérateur national de paie a 
placé auprès du ministre chargé du budget et du ministre chargé de la 
fonction publique un comité stratégique chargé de formuler des 
orientations relatives aux systèmes d’information dont l’opérateur assurait 
la maîtrise d’ouvrage et à la stratégie d’évolution des SIRH ministériels, 
afin notamment qu’ils soient en mesure de se raccorder au SI-Paye. 

Le comité stratégique rassemblait la direction de l’opérateur, ses 
directions de rattachement et les secrétaires généraux ministériels, mais 
ne comportait pas de personnalité qualifiée extérieure à l’administration. 
Il était placé sous la présidence d’un haut fonctionnaire des finances.  

L’opérateur disposait, pour l’essentiel, de l’initiative des sujets 
abordés en comité stratégique, ce dernier entérinant, dans la plupart des 
cas, les propositions qui lui étaient formulées. En juillet 2009, le comité 
stratégique a validé le lancement du marché SI-Paye sur la base d’un 
rapport préparé par l’opérateur lui-même. De même, en janvier 2011, il a 
diligenté un audit sur les retards de conception du SI-Paye confié à une 
mission d’audit interministérielle, dont la majeure partie des membres 
appartenait à la mission d’audit interne de l’opérateur. 

En dépit de la présence en son sein de la direction du budget, le 
comité stratégique n’examinait pas les enveloppes budgétaires allouées à 
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l’opérateur national de paie ou aux maîtrises d’ouvrage ministérielles. Il 
ne disposait pas des informations nécessaires pour mettre en regard les 
bénéfices individuels des fonctionnalités attendues et leur coût. 

Jusqu’en 2009, l’opérateur et les administrations financières 
intéressées se réunissaient au sein d’un comité des sponsors informel afin 
d’arrêter une position commune au sein du comité stratégique. Aux yeux 
des ministères, ce mécanisme de coordination préalable a tendu à vider 
l’ordre du jour du comité stratégique de sa substance.  

À compter de 2010, une part des membres du comité stratégique, 
et notamment des secrétaires généraux ministériels, a choisi de s’y faire 
représenter plutôt que d’y siéger personnellement. Certains ont ainsi pu 
choisir d’éviter de siéger afin de ne pas afficher leurs difficultés devant 
les autres parties prenantes, dont l’opérateur lui-même. D’autres, comme 
les représentants des ministères n’ayant pas été désignés comme pilotes, 
ne s’estimaient pas directement concernés. 

Lors des réunions, les participants n’étaient pas toujours en mesure 
de réagir aux propositions faites, parfois par manque de temps pour 
maîtriser l’abondante documentation disponible. Le nombre des 
participants (une cinquantaine) ne favorisait pas la tenue de débats, qui se 
concluaient, bien souvent, par une unanimité de façade. 

En définitive, conformément à la lettre du décret du 15 mai 2007, 
le comité stratégique a constitué une enceinte d’information et d’échange 
entre les diverses parties prenantes au programme, leur permettant 
notamment de suivre l’activité de l’opérateur, alors qu’il aurait été 
nécessaire qu’il joue un rôle de pilotage et de coordination de l’ensemble 
des maîtrises d’ouvrage impliquées, en particulier dans les ministères.  

Le comité stratégique aurait pu, en particulier, freiner le rythme 
d’actualisation des spécifications techniques publiées par l’opérateur, 
exercer une influence plus forte sur la programmation des travaux des 
ministères et mieux maîtriser les risques afférents au raccordement des 
SIRH ministériels au SI-Paye. Il aurait pu recourir à des audits externes 
n’impliquant pas de membres de la mission d’audit interne de l’opérateur.  

2 - Des directions de rattachement peu impliquées 

Hors le comité stratégique, la gouvernance du programme ONP 
reposait sur la DGAFP et la DGFiP, auxquelles le décret du 15 mai 2007 
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avait rattaché l’opérateur national de paie, sans cependant leur confier de 
prérogative spécifique au plan juridique46 ou budgétaire47.  

En pratique, la DGAFP et la DGFiP n’ont guère pesé sur l’activité 
de l’opérateur, dont la direction faisait montre d’une forte culture 
d’autonomie. Fin 2010, lorsqu’il est apparu que la conception détaillée du 
SI-Paye était retardée, elles ont tenté de mettre en place un contrôle a 
posteriori de l’opérateur. Cette tentative n’a pas pleinement abouti, 
l’audit rétrospectif sur les retards ayant été réalisé par une équipe 
composée majoritairement de membres de la mission d’audit interne de 
l’opérateur. Il eût été justifié de confier cet audit à des personnalités 
pleinement extérieures à l’opérateur. 

L’incapacité de la DGAFP et de la DGFiP à piloter l’opérateur est 
pour partie imputable à l’ambiguïté de leurs propres positionnements. 

La DGAFP partageait les objectifs poursuivis par le programme 
ONP, en particulier la création d’un calculateur unique pour résorber les 
pratiques irrégulières de paie et prévenir leur réémergence ainsi que la 
constitution d’un système d’information décisionnel (SID) permettant de 
mieux piloter les dépenses de personnel de l’État.  

Pour autant, elle n’en a pas pleinement tiré les conséquences.  

Ainsi, durant la construction du SI-Paye, la DGAFP n’est pas 
parvenue à stabiliser les règles fixant la rémunération des agents publics 
alors que leurs évolutions permanentes ralentissaient les travaux de 
l’opérateur, certains ajustements réglementaires requérant jusqu’à six 
mois de travail pour adapter les spécifications de la chaîne de paie. De 
même, en dépit des demandes de l’opérateur, la DGAFP n’a pas souhaité 
ou pu ralentir le rythme de création de nouvelles primes et indemnités. 
Elle n’a pas non plus tenté de synchroniser l’entrée en vigueur des textes 
intéressant la paie des agents sur une base trimestrielle ou semestrielle.  

La DGAFP n’a pas engagé de chantier de simplification du droit 
de la paie. L’adoption de mesures ponctuelles d’harmonisation ou de 
simplification48 n’a pas permis de remédier aux difficultés identifiées, 

                                                        
46 Le décret du 15 mai 2007 ne précise pas qu’elles siègent au sein du comité 
stratégique dans des conditions différentes des autres participants. Il ne leur confie pas 
de mission particulière vis-à-vis des maîtrises d’ouvrage, opérateur ou ministères. 
47 La DGFiP et la DGAFP ne pilotaient pas les ressources budgétaires dont disposait 
l’opérateur, cette responsabilité incombant à d’autres directions d’administration 
centrale. 
48 Harmonisation des règles de congés, refonte des primes de jury, etc. 
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notamment la rétroactivité de la paie49 et le foisonnement des primes à 
faible enjeu budgétaire.  

Avant sa fusion avec la direction générale des impôts (DGI) au 
sein de la DGFiP, la direction générale de la comptabilité publique 
(DGCP) avait adopté une attitude allante vis-à-vis du programme ONP 
qui devait sécuriser la paie, dans un contexte où les applications PAY et 
ETR montraient, depuis longtemps, des limites.  

Après sa création, la DGFiP a continué d’afficher son soutien 
concret au programme par des contributions budgétaires, une 
participation à la création des référentiels communs à l’ensemble des 
systèmes d’information et au paramétrage des règles de paie ainsi que par 
des travaux sur le contrôle interne comptable et le déversement du SI-
Paye dans Chorus.  

Cependant, la DGFiP n’a fait montre d’aucun empressement pour 
mettre à disposition de l’opérateur les compétences dont elle disposait. La 
perspective de voir l’opérateur devenir, telle qu’envisagé dès sa 
préfiguration, une structure permanente chargée de la rémunération des 
agents de l’État a fait l’objet de critiques en son sein. Cette évolution a été 
en effet jugée en contradiction avec l’engagement pris à l’annonce de la 
fusion entre la DGI et la DGCP de préserver les missions de la nouvelle 
DGFiP. La création de l’opérateur a par ailleurs suscité les inquiétudes de 
certaines organisations syndicales s’agissant du devenir des SLR et de la 
fonction paie dans son ensemble.  

Enfin, alors même que le programme ONP avait été conçu au sein 
des administrations financières, le ministère de l’économie et des finances 
ne faisait paradoxalement pas partie des ministères pilotes du 
raccordement. Selon les derniers calendriers disponibles, son SIRH, dont 
la DGFiP assure la maîtrise d’ouvrage et la maîtrise d’œuvre transverses, 
n’aurait pas été en mesure de se raccorder au SI-Paye avant 2021. 

3 - Des gestionnaires de crédits peu attentifs 

Les ressources budgétaires dont disposait l’opérateur national de 
paie ont été gérées jusqu’en octobre 201250 par le directeur général de la 

                                                        
49 Cette rétroactivité est notamment due à l’incapacité des administrations à payer les 
agents dès leur prise de poste lorsque celui-ci relève d’un centre de paie différent. 
50 Ultérieurement, cette responsabilité a échu au secrétaire général des ministères 
économiques et financiers. 
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modernisation de l’État (DGME), responsable du programme 
221 - Stratégie des finances publiques et modernisation de l’État51. Bien 
que membre de droit du comité stratégique de l’opérateur, ce dernier n’y 
siégeait pas. 

Ne faisant pas l’objet d’un suivi individualisé, les crédits 
budgétaires consacrés au raccordement des SIRH au SI-Paye étaient 
généralement confiés aux responsables de programme ministériels. 
Compte tenu des contraintes strictes s’imposant aux dépenses de l’État 
hors charges de personnel, ceux-ci ont pu être tentés de rééchelonner les 
travaux de raccordement au SI-Paye voire de les abandonner au profit 
d’autres chantiers perçus plus prioritaires. Plusieurs ministères ont, par 
ailleurs, indiqué à la Cour avoir dû financer le raccordement de leur SIRH 
au SI-Paye par réallocation de crédits affectés à d’autres projets. 

La direction du budget aurait dû davantage prendre en compte les 
conséquences de ces différentes situations sur la bonne fin du programme. 
Elle aurait également gagné à assurer un suivi plus étroit des coûts du 
raccordement des SIRH ministériels au SI-Paye ainsi que de la rentabilité 
attendue du programme ONP dans son ensemble. 

4 - Des ministres trop peu vigilants 

En l’absence d’une autorité centrale unique chargée d’arbitrer les 
conflits entre les différentes maîtrises d’ouvrage impliquées dans le 
programme ONP, les ministres chargés du budget et de la fonction 
publique auraient dû faire preuve d’une vigilance particulière.  

Or, en dépit des nombreuses alertes émises52 sur le fonctionnement 
du comité stratégique, sur le manque d’implication de plusieurs hauts 
responsables administratifs, sur la faiblesse de l’accompagnement des 
ministères ou sur la passivité des gestionnaires de crédits concernés, le 
programme ONP n’a donné lieu à aucune réunion interministérielle entre 
mai 2007 et octobre 2011, soit pendant plus de quatre années. 

À mesure que les difficultés devenaient évidentes, le Premier 
ministre, les ministres concernés et leur entourage se sont davantage 
impliqués. Divers audits externes ont été lancés à compter de l’été 2012 ; 

                                                        
51 Ce programme de la mission Gestion des finances publiques et des ressources 
humaines abrite l’action n° 6 Systèmes d’information et production de la paye. 
52 Notamment par la présidence du comité stratégique dès l’automne 2010 et par la 
DISIC à compter de l’été 2011. 
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leurs conclusions ont été finalisées au printemps 201353. À l’été 2013, la 
mission de refondation du programme a été lancée. Ses conclusions, 
remises en janvier 2014, ont conduit l’État à décider en mars 2014 de ne 
pas mettre en service le SI-Paye.  

Trois années se sont ainsi écoulées entre les premières alertes sur 
les difficultés du programme et les arbitrages qu’elles appelaient.  

III - Un échec coûteux et lourd de conséquences 

L’incapacité de raccorder les SIRH ministériels au SI-Paye signe 
l’échec définitif du programme ONP. Ses conséquences sont graves pour 
l’État, les fragiles gains qualitatifs obtenus ne couvrant pas 
l’investissement massif inutilement consenti (346 M€), sans même 
évoquer les dépenses que l’État devra nécessairement continuer à l’avenir 
à engager pour moderniser le circuit de paie de ses agents.  

A - Un effort massif pour des résultats quasi nuls 

1 - Des dépenses estimées à 346 M€ au total 

Le caractère morcelé de la maîtrise d’ouvrage du programme ONP 
n’a pas favorisé le suivi des dépenses engagées par l’État.  

Certes, les dépenses de l’opérateur national de paie ont fait l’objet 
depuis 2008 d’un suivi dans la nomenclature du budget de l’État54, 
permettant d’en retracer la programmation et l’exécution annuelles. Les 
données disponibles ne rendent toutefois pas compte du soutien dont 
l’opérateur bénéficiait de la part de la DGFiP55, pas plus qu’elles ne 
retracent les dépenses engagées au titre du raccordement des SIRH qui, 

                                                        
53 Inspection générale des finances / Conseil général de l’économie, de l’industrie, de 
l’énergie et des technologies, La sécurisation du programme ONP et SIRH 
ministériels, avril 2013. Mission nationale d’audit, Pérennité des applications PAY et 
ETR à l’horizon 2020, avril 2013. M. Bruno FONTAINE, Revue indépendante du 
programme ONP-SIRH, avril 2013. 
54 Elles sont regroupées au sein de l’action n° 6 systèmes d’information et production 
de la paye du programme 221 – Stratégie des finances publiques et modernisation de 
l’État de la mission Gestion des finances publiques et des ressources humaines. 
55 Par exemple, les agents de la DGFiP mis à sa disposition et rémunérés par le 
programme 156 – Gestion fiscale et financière de l’État et du secteur public local. 
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faute d’individualisation au sein des budgets informatiques des 
ministères, n’ont pas fait l’objet d’un suivi adapté.  

Il ressort néanmoins des données disponibles que les diverses 
maîtrises d’ouvrage impliquées dans le programme ONP ont mobilisé des 
ressources budgétaires considérables.  

Tableau n° 2 : coût du programme ONP, à fin 2013, prévu et réalisé  

  Prévu (1) 
Réalisé 

  
scénario 
favorable 

scénario 
défavorable 

Dépenses de l’opérateur pour bâtir le 
SI-Paye et ses systèmes 
complémentaires  

231 M€ 261 M€ 
291 M€ 

(2) 

Dépenses des ministères pour 
raccorder leur SIRH au SI-Paye 

70 M€ 97 M€ 39 M€ (3) 

Dépenses associées à l’arrêt du 
programme  

n/a n/a 16 M€ (4) 

TOTAL 301 M€ 358 M€ 346 M€ 

Sources : (1) méthode d’analyse et de remontée de la valeur (MAREVA) jointe au rapport au 
comité stratégique du 20 juillet 2009 ; (2) opérateur national de paie à partir de données 
budgétaires ; (3) direction du budget ; (4) estimation, opérateur national de paie 

Fin 2013, les crédits consommés par l’opérateur excédaient de 
30 M€ les prévisions les plus défavorables formulées au lancement du 
marché SI-Paye. Le surplus de dépenses est notamment imputable au coût 
du SI-Paye ainsi qu’à celui de l’assistance à maîtrise d’ouvrage, dont le 
coût réalisé de 56,1 M€ dépasse de 45 % le niveau prévu (38,6 M€), en 
raison notamment d’un renfort d’effectifs qui lui a été demandé par 
l’opérateur. 

À la même date, les dépenses imputables au raccordement 
s’élevaient à 38,9 M€ selon la direction du budget56. Ce montant est très 
inférieur à l’enveloppe prévisionnelle fixée par les concepteurs du 
programme entre 70 M€ et 97 M€. Mais cette sous-consommation 
s’explique par le fait qu’aucun SIRH n’est parvenu à se raccorder au SI-
Paye, compte tenu des retards et des désistements ministériels. 

                                                        
56 Soit 15 % des 259 M€ mobilisés par les ministères pour bâtir leur SIRH. Cf. 
Direction interministérielle des systèmes d’information et de communication (DISIC), 
rapport sur la refondation du programme SIRH/SI-Paye, janvier 2014. 
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Les projections établies sur la base du dernier calendrier 
prévisionnel du programme avant son abandon montrent que l’enveloppe 
prévue n’aurait très vraisemblablement pas permis de financer les 
raccordements. Selon l’équipe de refondation du programme, 422 M€ 
supplémentaires auraient en effet été nécessaires pour raccorder les SIRH 
ministériels au SI-Paye, sans compter 290 M€ de frais additionnels afin 
d’accompagner la mise en service de ce dernier.  

L’écart considérable qui sépare ces montants des coûts initialement 
estimés par les concepteurs du programme ONP résulte d’une anticipation 
insuffisante des frais engendrés par les mises à jour nécessaires au 
raccordement des SIRH ministériels au SI-Paye ainsi que par l’absence de 
moyens alloués à l’accompagnement des ministères. 

Dans la situation budgétaire très contrainte que connaît l’État, 
l’estimation des efforts supplémentaires à consentir pour mener à son 
terme le programme ONP a joué un rôle clef dans la décision prise en 
mars 2014 de renoncer à raccorder les SIRH ministériels au SI-Paye, 
d’autant que les risques techniques s’attachant à une poursuite du 
programme ne pouvaient être, à coup sûr, maîtrisés. 

La décision d’abandonner le raccordement des SIRH ministériels 
au SI-Paye est toutefois elle-même coûteuse. S’il a été possible de ne pas 
prolonger l’essentiel des marchés engagés par l’opérateur qui étaient 
encore actifs à l’arrêt du programme57, le marché SI-Paye a, en revanche, 
dû être résilié pour des motifs d’intérêt général en juillet 2014. À ce stade, 
les coûts de l’arrêt du programme, y compris la prolongation de la durée 
de vie des applications PAY et ETR, sont estimés à 16 M€. 

2 - Des acquis très limités  

Au plan informatique, les logiciels acquis par l’État dans le cadre 
du programme ONP sont, pour l’essentiel, inutiles.  

Le SI-Paye présente une valeur d’usage nulle car aucun des 
ministères pilotes n’est en mesure de s’y raccorder. Ce constat a conduit 
l’État à valoriser le SI-Paye à l’euro symbolique dans la comptabilité 
générale qui retrace son patrimoine. La dépréciation de 140 M€ de sa 

                                                        
57 L’un d’entre eux, le marché de construction de l’outil de gestion des référentiels 
(OGR) a été résilié pour défaut du prestataire en octobre 2013. Un recours a été 
déposé devant le comité consultatif de règlement amiable (CCRA).  
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valeur nette58 constatée à cette occasion est vraisemblablement définitive 
et irrécupérable. Parmi les projets complémentaires au SI-Paye, seul le 
projet offre SIRH (OSIRH) a abouti. Il n’est cependant pas utilisable en 
l’état puisqu’il ne peut être raccordé avec les applications PAY et ETR.  

Les référentiels interministériels de gestion des ressources 
humaines, de gestion administrative et de paie ont été revus et améliorés. 
Ils sont susceptibles, sous leur forme actuelle, d’être partagés, voire mis à 
profit, dans la conduite de futurs projets, pour autant toutefois que 
l’administration en assure effectivement la mise à jour. Dans plusieurs 
ministères, des pratiques irrégulières de paie ont pu être résorbées par la 
révision des barèmes applicables ou par l’adoption de textes de 
régularisation. La nécessité de conduire un dialogue structuré avec 
l’opérateur a, en outre, incité certains ministères à clarifier et à renforcer 
la gouvernance de leurs projets SIRH ainsi qu’à revitaliser les travaux 
engagés sur certains projets anciens59.  

Sans même que l’État ne déploie le SI-Paye, des organisations plus 
modernes et plus efficientes ont été mises en place, ou sont en passe de 
l’être, dans la plupart des ministères. Elles devraient se traduire par des 
gains d’efficacité dont l’ampleur reste, à ce stade, largement inconnue.  

Des réformes de l’organisation et du fonctionnement des SLR ont, 
par ailleurs, permis à la DGFiP de supprimer environ un tiers de leur 
effectif. Ce résultat laisse à penser que les gains attendus du programme 
ONP auraient pu être obtenus par d’autres moyens que la mise en œuvre 
d’un nouvel outil informatique ou qu’ils ont été sous-estimés.  

En tout état de cause, les objectifs de réduction de postes affichés 
par les concepteurs du programme sont loin d’être atteints. 

Au total, le programme ONP n’a contribué que très indirectement à 
l’amélioration du circuit de paie des agents de l’État. Les quelques 
éléments à porter à son actif, dont il n’est pas acquis qu’ils persistent dans 
la durée, sont sans commune mesure avec les ressources considérables 
qu’il a consommées, que la Cour estime au minimum à 346 M€. 

                                                        
58 Ce montant amortissable est calculé à partir des paiements au maître d’œuvre du SI-
Paye. Il n’intègre pas les frais indirects supportés par l’État (personnel, matériel, etc.). 
59 Par exemple SIRHEN, lancé en 2006 au sein du ministère de l’éducation nationale. 
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B - Une modernisation qui reste à réaliser 

1 - L’avenir de l’opérateur national de paie 

Depuis les décisions du mois de mars 2014, l’opérateur national de 
paie a entamé une réduction de près de moitié de son effectif. Le 27 juin 
2014, une réunion interministérielle a prévu qu’il serait dissous avec 
l’abrogation de son décret constitutif.  

Les missions afférentes à la paye seraient transférées à la DGFiP 
tandis que les autres échoiraient à un nouveau service à compétence 
nationale chargé d’assister les ministères60 et d’appuyer une direction de 
programme légère auprès de la DISIC. Il aurait été sans doute plus 
pertinent d’intégrer ces missions au champ de compétence de la DGAFP 
plutôt que de créer une nouvelle structure. 

2 - Le devenir des SIRH ministériels 

L’État s’apprête à recentrer ses efforts sur les projets SIRH 
ministériels afin qu’ils puissent, à terme, alimenter directement les 
applications existantes PAY et ETR dans les formats de données qu’elles 
acceptent. Les projets SIRH ministériels devraient donc se poursuivre. Or 
certains d’entre eux se trouvent placés sur des trajectoires risquées, en 
termes de coûts comme de délais61, avant même l’adaptation de leurs 
spécifications fonctionnelles à l’exigence d’une alimentation de la chaîne 
de paie existante. Les interconnexions entre les SIRH ministériels et les 
applications PAY et ETR seraient, quant à elles, pilotées par une direction 
de programme interministérielle placée sous l’autorité du DISIC.  

                                                        
60 Maintenir les référentiels communs à l’ensemble des systèmes d’information, gérer 
l’offre SIRH, relancer la conception d’un système d’information décisionnel, gérer les 
bases interministérielles d’appui RH, soutenir les ministères recourant à une solution 
HR Access.  
61 Ainsi, les coûts du projet SIRHEN, initialement évalués à 80 M€, étaient estimés à 
200 M€ hors titre 2 à fin 2012 puis 290 M€ à fin 2013. Un audit externe du projet est 
en cours, à l’issue duquel il pourrait être significativement réorienté. 
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3 - La refonte de la chaîne de paie 

Au lancement du programme ONP, l’application PAY était jugée 
obsolète et peu évolutive. Elle survivra pourtant au SI-Paye conçu pour 
lui succéder. 

Une nouvelle prolongation de la durée de vie de l’application PAY 
suppose toutefois, compte tenu des technologies vieillissantes qu’elle 
mobilise, qu’elle fasse l’objet d’une refonte à fonctionnalités constantes 
dans les délais les plus brefs. Sans être aussi complexe que le programme 
ONP lui-même, cette opération n’est pas sans risques. Son succès dans les 
délais impartis n’est pas garanti. Les dépenses supplémentaires qu’elle 
occasionne s’imputent au passif du programme ONP.  

Une fois cette refonte opérée, l’application PAY devrait être 
enrichie au plan fonctionnel afin de renforcer son auditabilité et 
l’effectivité du contrôle interne comptable et de prendre en compte les 
obligations liées à la déclaration sociale nominative (DSN).  

Des évolutions ultérieures pourraient viser à réduire les délais de 
prise en compte des événements de gestion et à favoriser de nouvelles 
économies de fonctionnement et de personnel dans les ministères et les 
SLR, notamment grâce à la dématérialisation des procédures de paie. 

4 - Le pilotage et la régularité des dépenses de personnel 

L’échec du programme ONP, et par suite l’absence de système 
d’information décisionnel (SID), laissent la direction du budget et la 
DGAFP dépourvues d’un outil leur permettant d’améliorer leur expertise 
de la masse salariale. Cette situation s’annonce durable, compte tenu des 
délais de refonte des outils PAY et ETR. Des palliatifs sont cependant, 
dès aujourd’hui, envisageables62.  

Le SI-Paye devait contribuer à résorber certaines pratiques 
irrégulières de paie ayant cours dans les ministères. Compte tenu de 
l’abandon de sa mise en service, la Cour recommande que soient mis en 
place des outils et des procédures de détection systématique, organisant 

                                                        
62 Les restitutions Chorus n’offrant pas le niveau de finesse nécessaire, deux options 
peuvent être envisagées : une amélioration de l’infocentre INDIA-REMU ou le 
recours au fichier inter-fonctions publiques de l’INSEE : le système d’information sur 
les agents des services publics (SIASP). 
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notamment le croisement régulier des données stockées dans les SIRH 
ministériels et de celles issues des journaux de l’application PAY afin 
d’identifier, au moyen d’algorithmes ciblés, les éléments de rémunération 
susceptibles de donner lieu à des pratiques s’écartant du droit applicable.  

Une fois ces pratiques détectées, leur résorption devrait être 
organisée sans délai, par la correction du fonctionnement des modules de 
pré-liquidation de la paie ou par la prise des actes réglementaires idoines. 

5 - Le futur des grands projets informatiques de l’État 

Depuis 2011, l’État a renforcé les procédures d’encadrement de ses 
grands programmes informatiques. Ainsi, la création de la DISIC a vu la 
mise en place d’une procédure d’examen systématique de la viabilité des 
projets d’ampleur significative63. Plus récemment, les systèmes 
d’information relatifs à des fonctions transversales de l’État ont été placés 
sous l’autorité formelle des services du Premier ministre et une procédure 
de revue systématique de la valeur et de la rentabilité des investissements 
informatiques de l’État a été instituée64. Par ailleurs, la responsabilité de 
la politique de développement des systèmes d’information transverses a 
été confiée aux secrétaires généraux ministériels65. 

Ces divers garde-fous ne sauraient, à eux seuls, pallier les 
difficultés que rencontre l’État dans la définition et la mise en œuvre de 
sa stratégie en matière de systèmes d’information. Ils ne permettront par 
exemple pas d’exiger que la future modernisation de la chaîne de paie 
s’accompagne d’un chantier de simplification du droit de la fonction 
publique. Ils sont cependant de nature à limiter le risque qu’un projet 
aussi ambitieux et aussi fragile que le programme ONP soit lancé par 
l’administration dans les années à venir.  

 

 

 

 

                                                        
63 Cf. décret du 21 février 2011 portant création d'une direction interministérielle des 
systèmes d'information et de communication de l’État. 
64 Cf. décret du 1er août 2014 relatif au système d'information et de communication de 
l’État. 
65 Cf. décret du 24 juillet 2014 relatif aux secrétaires généraux des ministères. 
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 __________ CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS __________  

L’État fait face à une contrainte budgétaire stricte qui appelle des 
efforts rigoureux de maîtrise de ses dépenses, en particulier ses dépenses 
de fonctionnement. De nouveaux outils informatiques, des procédures de 
gestion simplifiées et des organisations rationalisées sont susceptibles d’y 
contribuer de façon décisive.  

Il était donc légitime que l’État entreprenne de réformer le circuit 
de paie de ses agents compte tenu des technologies vieillissantes utilisées 
et des gains d’efficacité susceptibles d’y être dégagés. L’échec enregistré 
par le programme ONP vient cependant illustrer que le volontarisme 
n’est pas, à lui seul, gage de succès. 

Les concepteurs du programme ont poursuivi des objectifs trop 
nombreux et avec un niveau d’ambition trop élevé. Ils ont surestimé les 
apports potentiels de l’outil informatique à la modernisation de l’État 
employeur et ont négligé la disparité des cultures des multiples 
gestionnaires de ressources humaines qui le composent.  

Les diverses maîtrises d’ouvrage impliquées dans le programme 
étaient fragiles et leurs responsables ne se sont pas suffisamment 
coordonnés. Les gestionnaires de crédits et les directions de rattachement 
n’ont pas assuré un contrôle suffisant de leur activité. Le recours à une 
assistance à maîtrise d’ouvrage n’a pas permis de corriger ces défauts. 

En dépit des fragilités de l’architecture du programme et de son 
organisation, les ministres successifs en ont validé le lancement, sans 
avoir recours préalablement à une expertise technique extérieure ni faire 
preuve ensuite de la vigilance nécessaire.  

L’accumulation des insuffisances, individuelles et collectives, a 
conduit à l’échec du programme ONP, neuf années après sa définition, 
car, alors même que la recette du SI-Paye a été prononcée, aucun SIRH 
ministériel n’est en situation de s’y raccorder.  

Cet échec patent, après celui enregistré par le système de paie 
Louvois, est d’une particulière gravité en raison des ressources 
dépensées en pure perte, des incertitudes persistantes pesant sur le 
devenir de la chaîne de paie et de l’ampleur des dysfonctionnements 
administratifs qui l’ont provoqué.  

Il aurait pu être évité si l’État avait privilégié une conception 
prudente, combinant des mesures de simplification, une trajectoire par 
paliers et une analyse technique exigeante, afin d’atteindre les objectifs 
du programme ONP, au prix d’un assouplissement des échéances. 
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De même, une gouvernance forte et constante, placée sous l’égide 
d’une autorité centrale unique, impliquant étroitement l’opérateur, les 
maîtrises d’ouvrage des SIRH et les ministres chargés du budget et de la 
fonction publique, aurait seule permis de mobiliser, dans la durée, les 
multiples acteurs impliqués tout en s’adaptant aux inévitables aléas, avec 
réactivité et à moindre coût. Un recours plus régulier à l’audit technique 
extérieur aurait également été souhaitable. 

Faute d’avoir mis en œuvre ces principes de bonne gestion, l’État 
a été conduit, après y avoir consacré en vain des ressources 
considérables, à abandonner son ambition de refondre intégralement le 
circuit de paie de ses agents. 

S’agissant de la modernisation du circuit de paie des agents de 
l’État qui reste à conduire, la Cour formule les recommandations 
suivantes : 

 refondre l’application PAY pour assurer sa pérennité en 1.
préservant l’ensemble de ses fonctionnalités, puis préparer la 
prise en compte de la déclaration sociale nominative (DSN), 
l’extinction de l’application ETR et la dématérialisation des 
processus de paie (DGFIP) ; 

 poursuivre les efforts visant à doter la DGAFP et la direction 2.
du budget d’un outil de suivi et de simulation de l’évolution de 
la masse salariale de l’État (CISIRH) ; 

 mettre en place les outils et les procédures permettant de 3.
détecter puis de résorber systématiquement les pratiques 
irrégulières de paie (CISIRH, DGAFP). 
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RÉPONSE DU PREMIER MINISTRE 

S'agissant du lancement du programme et de l'implication des 
directions de rattachement de l'opérateur national de paie (ONP), il 
convient de rappeler que ce projet répondait à un impératif de 
modernisation d'une fonction stratégique comprenant la chaîne de 
gestion administrative des ressources humaines et la paye des agents de 
l'État. 

Le programme, lancé en 2006, devait ainsi assurer le 
remplacement d'une application (PAY) dont la conception était ancienne, 
dégager des gains de productivité en automatisant et en intégrant 
davantage les processus et améliorer le service rendu aux agents et à leur 
employeur. Enfin, il devait permettre de collecter les informations 
indispensables au suivi par l'État de toutes les composantes de sa 
politique salariale. 

Si le constat établi par la Cour des comptes sur l'absence d 'une 
autorité centrale assurant la responsabilité du programme SIRH/SI-Paye 
dans son ensemble est partagé, il me paraît utile de souligner que les 
services de l'État, notamment ceux de la Direction Générale de 
l'Administration et de la Fonction Publique (DGAFP) et de la Direction 
Générale des Finances Publiques (DGFiP), auxquelles l'ONP était 
rattaché, ainsi que la Direction du Budget (DB), ont largement apporté 
leur expertise ainsi que leur soutien opérationnel et technique à 
l'ensemble du programme. 

La DGFiP a ainsi mobilisé ses ressources pour contribuer à la 
réussite du déploiement opérationnel du projet en mettant à disposition 
de l'ONP de nombreux personnels, en participant aux travaux sur le 
calculateur de paye et sur la détermination du cadre comptable (mise en 
œuvre d 'un plan comptable, traçabilité des opérations, synchronisation 
des référentiels, etc...). Elle a également fait évoluer sensiblement 
l'organisation de son réseau, et plus particulièrement les services 
« liaisons-rémunérations » en charge de la paye afin de préparer le 
déploiement opérationnel de l'opérateur. 

La DGAFP a été mobilisée par la validation des règles de paye et 
de gestion du calculateur développé par l'ONP. Les travaux menés dans 
ce cadre ont notamment permis de résorber de nombreux écarts entre les 
pratiques de gestion et les textes normatifs. À titre d'exemple, sur 
cinquante-cinq dispositifs indemnitaires existants au ministère de 
l'agriculture, vingt et un ont fait l'objet d'une abrogation ou d'un retour à 
un texte réglementaire. Ces travaux ont également permis de simplifier 
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les règles de rémunération en matière d'harmonisation des primes, de 
supprimer plusieurs dizaines de dispositifs ou encore de procéder à la 
réalisation d'un « livre blanc » qui recense l'ensemble des régimes 
indemnitaires existants. 

Il convient également de rappeler que la simplification des règles 
de paye des agents de l'État constitue l'un des moteurs des réformes 
structurantes que conduit la DGAFP depuis plusieurs années, tant en 
matière de fusions statutaires (plusieurs centaines de corps ont ainsi été 
fusionnés), que de simplifications indemnitaires. 

Après une phase d'audit et d'analyse approfondie des scénarios 
envisageables, lancée en 2012, le Gouvernement a pleinement pris ses 
responsabilités afin de réorienter le programme. 

Dès 2010-2011, de premières alertes ont été émises par les 
directions concernées qui ont conduit à prendre plusieurs décisions : le 
lancement par le comité d'orientation stratégique (COS) du 9 décembre 
2010 d'une mission d'audit suite au décalage du calendrier de conception 
détaillée du calculateur de paye ; la création d'un groupe de travail sur 
la maîtrise des risques (COS du 7 avril 2011) ; l'organisation, dès 
octobre 2011, de réunions interministérielles régulières. 

À partir de l'été 2012, un suivi rapproché du programme a été mis 
en place en lien étroit avec la ministre de la réforme de l'État, de la 
décentralisation et de la fonction publique. Ce suivi a été décidé en 
raison des nouveaux décalages de raccordement des ministères constatés 
au premier semestre 2012 et des surcoûts qui en découlaient. Plusieurs 
missions et audits ont ainsi été menés sur la période 2012-2013 : une 
mission a été confiée à l'Inspection générale des finances et au Conseil 
général de l'économie, de l’industrie, de l 'énergie et des technologies 
(CGEIET), un audit de la DGFiP a été réalisé sur la pérennité des 
applications PAY et ETR et un audit a été lancé par la direction 
interministérielle des systèmes d'information et de communication 
(DISIC), en février 2013, sur l'architecture fonctionnelle et technique du 
programme. 

Leurs résultats ont amené le Premier ministre, en accord avec les 
ministres de tutelle de l'ONP, à confier au directeur interministériel des 
systèmes d'information et de communication (DISIC) une mission de 
« refondation » du programme informatique le 1er juillet 2013. 

Cette mission a confirmé les risques financiers et de calendrier du 
projet, déjà identifiés par les précédents audits, et permis de préciser les 
risques techniques et opérationnels associés au déploiement du nouveau 
calculateur de paie. Les réflexions engagées ont conduit à définir trois 
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priorités qui devaient être poursuivies dans le cadre du programme : 
sécurisation de la chaîne de paye, amélioration du pilotage et du suivi de 
la masse salariale et poursuite de la modernisation de la chaîne de paie. 

Sur la base des travaux du DISIC, après échanges avec tous les 
ministères concernés et en plein accord avec le ministre de l'économie et 
des finances, la ministre de la réforme de l'État, de la décentralisation et 
de la fonction publique et le ministre délégué chargé du budget, il a été 
décidé, suite à la réunion du 4 mars 2014 présidée par le directeur de 
cabinet du Premier ministre, d'arrêter le déploiement du SI-Paye et de 
réorienter fondamentalement le projet sans abandonner l'ambition de 
modernisation de la chaîne RH-Paye. 

En effet, la modernisation de la chaîne SIRH-Paye de l'État reste 
une priorité du gouvernement et les travaux doivent être poursuivis en ce 
sens. À ce titre, la Cour des comptes formule plusieurs recommandations 
qui appellent les remarques suivantes. 

S'agissant de la sécurisation durable de la paye des agents de 
l'État, le projet engagé dès le second semestre 2014 sous la 
responsabilité de la DGFiP vise à assurer la conversion, à 
fonctionnalités constantes, des applications de paye existantes vers des 
technologies permettant d'en sécuriser le fonctionnement dans la durée. 
Un second axe de modernisation des applicatifs de rémunération aura 
pour but d'enrichir l'application PAY. Dans ce cadre, des travaux 
préparatoires à la déclaration sociale nominative (DSN) et à la 
dématérialisation seront prochainement engagés. L'objectif de ces 
travaux est d'assurer une mise à disposition des agents de l 'État d'un 
bulletin de paye dématérialisé et une gestion des pièces justificatives au 
format dématérialisé. 

Concernant l'amélioration des outils de pilotage de la masse 
salariale et des emplois, il convient de préciser que les outils de suivi et 
de simulation de l'évolution de la masse salariale et des emplois publics, 
indispensables dans le contexte budgétaire actuel, seront renforcés. Les 
travaux engagés ont pour objectif d'enrichir à court terme les données de 
l'actuel système décisionnel sur le champ de la fonction publique d'État 
et, s'agissant du pilotage pour l'ensemble des administrations publiques, 
de développer des exploitations spécifiques par le service statistique 
ministériel de la DGAFP du système d'information sur les agents des 
services publics de l’INSEE qui sera à terme alimenté par les 
déclarations sociales nominatives des employeurs publics. 

La création du service à compétence nationale dénommé Centre 
Interministériel de Services Informatiques relatif aux Ressources 
Humaines permettra d'appuyer la modernisation des SlRH des ministères 
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et de contribuer à la réussite du nouveau programme de modernisation 
SlRH-Paye. Si la Cour doute de la pertinence de la création de ce 
nouveau service, il est toutefois apparu nécessaire qu'un service dédié 
soit maintenu pour atteindre les objectifs du programme, assurer la 
coordination interministérielle et contribuer à définir une nouvelle 
trajectoire. Le service est chargé, sous la tutelle du ministre des finances 
et des comptes publics et de la ministre de la décentralisation et de la 
fonction publique, de contribuer à l'ensemble des chantiers de 
modernisation de la chaîne SlRH-Paye, à savoir la modernisation des 
SIRH, la dématérialisation, la construction et la mise en œuvre d'un 
système d 'information décisionnel destiné à améliorer le pilotage des 
emplois et de la masse salariale. Ses travaux viendront à l'appui du 
chantier de rationalisation indemnitaire conduit par la DGAFP. 

Ses effectifs et ses moyens de fonctionnement, portés par le budget 
du ministère des finances et des comptes publics, ont été fortement revus 
à la baisse en cours d'année 2014 et en PLF 2015 par rapport à ceux du 
service « opérateur national de paie », en cohérence avec son périmètre 
de missions plus restreint. 

Une gouvernance opérationnelle et renforcée est également 
associée à la réorientation du programme de modernisation des systèmes 
d'information des ressources humaines. Cette gouvernance repose sur 
une direction de programme, placée sous l'autorité du DISIC, chargée de 
veiller à la cohérence et à l'exécution des projets ministériels et 
interministériels concernant les ressources humaines. Elle n'assure pas le 
développement des projets informatiques, qui restent placés sous la 
responsabilité des ministères, mais prend en charge les actions 
stratégiques transversales, comme les relations avec les éditeurs majeurs 
retenus par l'administration ou les grands intégrateurs intervenant sur les 
projets ministériels et interministériels. 

Deux comités ont été créés : un comité métier interministériel, 
présidé par la DGAFP, et un comité directeur interministériel, présidé 
par le DISIC, auquel participent les secrétaires généraux des ministères. 
Ce dernier doit veiller à garantir la cohérence entre le programme et les 
orientations métiers arrêtées par le premier comité et à en maîtriser les 
risques. 

Une réunion interministérielle semestrielle suit l'avancement du 
programme et soumet à mon arbitrage les décisions les plus stratégiques. 

S'agissant de la sécurisation des grands projets informatiques de 
l'État, les préoccupations de la Cour sont également partagées par le 
Gouvernement. Cette sécurisation fait désormais l'objet d'un dispositif 
spécifique placé sous la responsabilité de la DISIC, qui examine les 
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projets importants, en analyse toutes les composantes, y compris 
réglementaires et organisationnelles, et formule des recommandations. 

Son avis, conforme depuis le décret du 1er août 2014, s'impose aux 
ministères et lui permet de suivre la mise en œuvre de ses 
recommandations. Cette direction peut également intervenir sur les 
projets rencontrant des difficultés. La mise en place de la direction de 
programme SIRH/paye est l'illustration de la sécurisation des opérations 
les plus sensibles. 

Au-delà des travaux spécifiques aux grandes opérations, la DISIC, 
en lien avec l'ensemble des ministères, définit et met en place les 
pratiques nécessaires à la bonne gouvernance des projets d'extension ou 
de modernisation des services numériques offerts aux agents ou aux 
usagers des services publics de l 'État. L'analyse critique préalable des 
processus de gestion fait également partie des axes majeurs de cette 
nouvelle gouvernance. 

RÉPONSE DE LA PRÉSIDENTE DE L’OPÉRATEUR NATIONAL 
DE PAYE (ONP) 

Mes remarques antérieures ayant été prises en considération par 
la Cour, je ne souhaite pas apporter de réponse à ce rapport. 
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2   
Le MuCEM : une gestation laborieuse, 

un avenir incertain 
 

 _____________________ PRÉSENTATION _____________________  

Érigé en établissement public administratif par le décret du 
21 février 2013, le Musée des civilisations de l’Europe et de la 
Méditerranée (MuCEM) est issu de la délocalisation à Marseille du 
musée national des Arts et traditions populaires (MNATP) installé à 
l’origine à la lisière du Bois de Boulogne dans le XVIe arrondissement de 
Paris, dont il a repris les collections, et d’un projet scientifique et 
culturel revu et élargi à l’occasion de ce transfert. 

Inauguré le 7 juin 2013 dans le cadre de l’opération « Marseille 
capitale européenne de la culture », le MuCEM constitue, avec la 
Philharmonie, l’un des derniers grands chantiers culturels du ministère 
de la culture et de la communication.  

Vaste ensemble muséal et patrimonial (40 000 m²) qui participe à 
la requalification de la façade maritime de Marseille dans l’ancienne 
zone du port industriel de la Joliette, le MuCEM présente une double 
spécificité : d’une part, il s’agit de la seule expérience de 
déconcentration totale d’un musée national et de ses collections en 
région, avec le déménagement intégral de près d’un million de pièces de 
Paris à Marseille ; d’autre part, la construction des réserves de ce musée 
constitue le seul exemple de partenariat public-privé (PPP) conduit par 
le ministère de la culture et de la communication. 

L’accueil positif de la critique et l’engouement du public dès son 
ouverture (3,4 millions de visiteurs entre juin 2013 et septembre 2014) 
attestent que le MuCEM a incontestablement remporté son pari de doter 
Marseille d’un bâtiment culturel emblématique. Ce succès ne saurait 
toutefois dissimuler les multiples vicissitudes qui ont émaillé la conduite 
de ce projet dont la réalisation aura nécessité au moins 350 M€ : 
atermoiements politiques et administratifs (I), gestion dispendieuse de la 
phase de préfiguration (II), complexité de l’opération immobilière et 
dérive des coûts (III). La Cour s’interroge enfin sur l’avenir de cet 
équipement culturel prestigieux (IV).  
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Photo n° 1 :  vue du MuCEM 

 
Source : Cour des comptes 
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I - Un objet culturel mal identifié 

Fondé en 1937 par Georges Henri Rivière, situé depuis 1972 dans 
un bâtiment isolé et mal accessible jouxtant le bois de Boulogne, le musée 
national des arts et traditions populaires (MNATP) était confronté depuis 
la fin des années 1980 à une désaffection du public (le nombre de 
visiteurs était passé de 100 000 en 1982 à 30 000 dix ans plus tard). Il ne 
parvenait pas à se renouveler, ne tirant aucun profit du regain du 
régionalisme et de l’intérêt pour l’écologie à l’origine de certains musées 
de société (tels les « écomusées ») dont la multiplication sur le territoire 
pouvait être interprétée comme une contestation du grand musée national 
de synthèse qu’ambitionnait d’être le MNATP.  

Le MuCEM est donc né de la rencontre entre le besoin de trouver 
un second souffle pour ce musée parisien peu fréquenté et la recherche 
par Marseille d’un projet culturel emblématique. Le projet du MuCEM 
n’en a pas moins souffert, au cours de sa longue gestation (2000-2013) 
des fluctuations politiques et de l’insuffisante clarté des orientations 
scientifiques qui ont présidé à sa création. 

A - Un processus décisionnel chaotique 

Contrairement aux grandes réalisations muséales ou culturelles du 
XXe siècle qu’ont été le Centre Pompidou, la Bibliothèque 
François Mitterrand ou le Musée du Quai Branly, le projet du MuCEM 
n’a pas bénéficié à l’origine d’un soutien politique fort.  

De 2000 à 2008, l’histoire du musée est, de fait, celle d’une longue 
série d’arrêts et de remises en question dont il ne serait sans doute jamais 
sorti sans la désignation de Marseille comme capitale européenne de la 
culture le 16 septembre 2008. 

En effet, bien que la décision de délocaliser le MNATP à Marseille 
ait été prise dès mai 2000 par le comité interministériel d’aménagement et 
de développement durable des territoires (CIADT) et que l’extension de 
son périmètre muséographique aux civilisations de l’Europe et de la 
Méditerranée ait été arrêtée en 2001, l’aboutissement du projet relatif à la 
création de ce nouveau musée est resté en suspens jusqu’en 2008.  

Certes, une étape décisive a pu sembler franchie avec le lancement, 
en 2003, de l’appel à projet pour la construction du musée qui a 
débouché, en février 2004, sur le choix de Rudy Ricciotti comme 
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architecte du bâtiment. Toutefois, faute d’un travail préparatoire suffisant, 
le projet a encore piétiné pendant trois ans, avant d’être suspendu, puis 
gelé en 2007 dans le cadre de la révision générale des politiques 
publiques (RGPP).  

Lors d’une visite à Marseille, le 14 janvier 2008, le Premier 
ministre a finalement annoncé la reprise du projet qui s’est retrouvé 
inscrit, en décembre 2008, sur la liste des priorités du plan de relance 
après la désignation de Marseille comme capitale européenne de la 
culture.  

Désormais engagé, le projet a bénéficié du lancement de l’Union 
pour la Méditerranée dont il est devenu l’expression la plus symbolique.  

En septembre 2009 a été créée l’association de préfiguration du 
MuCEM. En décembre de la même année, le contrat de partenariat 
public-privé pour le centre de conservation et de ressources du musée a 
été conclu.  

Les travaux, dont la maîtrise d’ouvrage a été confiée à 
l’Établissement public de maîtrise d’ouvrage des travaux culturels 
(ÉMOC)66, ont été engagés en mars 2009 dans le Fort Saint-Jean, 
marquant le redémarrage, cette fois-ci définitif, du chantier. 

B - Une définition muséographique mouvante 

Malgré cette longue gestation, la décision de lancer le MuCEM n’a 
pas été précédée ni accompagnée d’une réflexion approfondie du 
ministère de la culture et de la communication sur le sens et la place des 
musées de société dans la politique culturelle de l’État à la lumière des 
nombreuses initiatives des collectivités territoriales. Il a également pâti de 
la difficulté des tutelles à dégager clairement et rapidement, au-delà d’une 
nouvelle dénomination et d’une réorientation géographique, un contenu 
muséal pertinent pour le futur établissement. 

La création du MuCEM n’a par ailleurs pas été prise en 
considération dans les arbitrages rendus sur d’autres équipements 
nationaux, qu’il s’agisse au premier chef du musée du Quai Branly, 

                                                        
66 Par la convention de mandat du 8 décembre 2006, complétée par six avenants entre 
2009 et 2012, le ministère de la culture et de la communication a confié à l’EMOC, 
puis à l’Opérateur du patrimoine et des projets immobiliers de la culture (OPPIC) la 
maîtrise d’ouvrage des travaux du MuCEM. 
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ouvert en 2006, de la Cité nationale de l’histoire de l’immigration ouverte 
en 2007 en lieu et place de l’ex-Musée national des arts africains et 
océaniens ou du Musée de l’Homme fermé pour rénovation en 2009 et 
dont la réouverture est désormais prévue en 2015. Or, par maints aspects 
patrimoniaux ou programmatiques, s’agissant notamment des expositions 
et des prêts d’œuvres, ces institutions peuvent avoir des objectifs qui se 
recoupent. En région, il est également peu compréhensible que le Musée 
des confluences à Lyon67 ait vu le jour presque simultanément avec le 
MuCEM sans que ces deux projets de musées de société n’aient été reliés 
entre eux, ne serait-ce que pour partager leurs expériences respectives. 

Certes, entre 2000 et 2009, séminaires, colloques, rencontres 
scientifiques se sont succédé sans toutefois parvenir à déboucher sur une 
vision claire du rôle du MuCEM au sein du réseau des musées de sociétés 
et de la place des collections des arts et traditions populaires (ATP)68 dans 
ce nouveau musée. 

Dès le départ, le projet du MuCEM s’est heurté, et se heurte 
encore, à la difficulté originelle de faire coïncider une collection 
essentiellement française, centrée sur la société préindustrielle, avec un 
projet scientifique et culturel (PSC) désormais axé sur les civilisations de 
l’Europe et de la Méditerranée. Malgré les deux PSC élaborés 
successivement en 2002, puis en 2012, ce grand écart entre le musée et 
ses collections n’a jamais été totalement surmonté. Le contenant – le 
geste architectural – l’a donc très vite emporté sur le contenu – le projet 
scientifique. 

De fait, en dépit des dix dernières années d’une politique 
d’acquisition d’objets tournée vers les cultures européennes et 
méditerranéennes, les collections du MuCEM demeurent majoritairement 
françaises. Sur les 250 000 objets 3D conservés (hors livres et 
représentations sur divers supports), environ 20 % sont aujourd’hui de 
provenance extra-française dont 8 % seulement issus de la Méditerranée, 
soit environ 22 000 pièces. Selon le projet scientifique et culturel élaboré 
en 2012, « le rééquilibrage des collections selon une orientation plus 

                                                        
67 Le coût de construction de cet équipement qui doit ouvrir le 20 décembre 2014 est 
estimé à 239 M€ HT (source : conseil général du Rhône). 
68 Ces réflexions donneront lieu à la publication de onze rapports sur le devenir du 
MNATP, qui ne semblent pas avoir, pour autant, facilité la définition du projet. 
Comme le relève à juste titre le programme scientifique et culturel (PSC) du MuCEM 
publié en 2012, « la richesse des débats autour du programme muséographique n’est 
pas arrivé à dissiper le flou qui imprégnait le projet. Sans doute y a-t-elle contribué un 
peu ». 
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méditerranéenne et moins exclusivement nationale est un long travail qui 
prendra plus d’une décennie ». 

II - Une préfiguration et un portage juridique 
dispendieux 

La montée en puissance du projet a également été entravée par la 
gouvernance complexe adoptée pour sa préfiguration. 

Alors que la forme du service à compétence nationale (SCN) 
apparaissait peu adaptée69 au pilotage d’un projet de cette ampleur, la 
création d’un établissement public administratif (EPA) a sans cesse été 
retardée. Bien qu’un premier projet de décret instituant la MuCEM en 
EPA ait été prêt dès 2004, ce n’est qu’en 2013 que la transformation a été 
finalement opérée. Ces tergiversations sur le statut juridique du MuCEM, 
qui ont duré neuf ans, ont conduit à une duplication des structures de 
préfiguration et à une dispersion géographique entre Paris et Marseille 
des équipes chargées du projet. Le portage juridique du MuCEM a ainsi 
été exercé par deux entités distinctes :  

 le SCN MuCEM qui s’est substitué en juin 200570 au MNATP et a -
repris l’intégralité de ses personnels, la gestion de ses locaux 
parisiens et de son antenne délocalisée à Marseille dès 2002 et forte 
d’une dizaine d’agents ; 

 l’association de préfiguration du MuCEM mise en place en 200971 -
pour dynamiser le projet et surmonter les difficultés à concilier le 
statut juridique de SCN et les exigences opérationnelles inhérentes à 
la conduite d’une telle opération.  

Si les lourdeurs administratives du service à compétence nationale 
et les réticences de son personnel à l’égard du nouveau projet expliquent 
largement son démarrage manqué, la création d’une association de 
préfiguration en 2009 n’en a pas pour autant simplifié la gestion. Bien 

                                                        
69 En raison de l’absence de personnalité juridique et d’autonomie financière. 
70 L’arrêté du 15 juin 2005 modifiant l’arrêté du 16 décembre 1998 a ainsi remplacé le 
MNATP par le MuCEM dans la liste des musées érigés en SCN. 
71 Ses statuts (loi de 1901) ont été déposés à la préfecture des Bouches-du-Rhône le 
3 septembre 2009 et la déclaration de sa création a été publiée au Journal officiel du 
12 septembre 2009. 
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que l’équipe de cette association se soit montrée à la hauteur de sa 
mission, le portage du projet par deux entités, voire trois, si l’on compte 
l’antenne du SCN installée à Marseille, a conduit à une dilution des 
responsabilités et à un alourdissement des coûts de fonctionnement et de 
personnel.  

A - Les graves carences du service à compétence 
nationale (2005-2013) 

La gestion des ressources humaines et des effectifs affectés au 
MuCEM a été particulièrement défaillante.  

Ainsi, entre la fermeture définitive du bâtiment du MNATP en 
septembre 2005 et le lancement des négociations avec les organisations 
syndicales en mars 2011, aucune décision relative au reclassement des 
personnels parisiens du SCN MuCEM n’a été prise. Cette inertie apparaît 
d’autant plus critiquable que sur les 125 ETP que compte aujourd’hui le 
MuCEM, seuls 23 agents (soit 18,4 % du total) proviennent du service à 
compétence nationale, la majorité d’entre eux (16 sur 23) étant déjà 
depuis longtemps en fonction à Marseille au sein de l’antenne locale du 
SCN.  

La transformation du MNATP en MuCEM, la fermeture du site 
parisien au public et le projet de transfert du musée à Marseille, 
initialement prévu pour 2008, n’ont donné lieu à aucune adaptation 
notable des effectifs, donc de la masse salariale du SCN. 

Or, malgré l’importance des effectifs maintenus à Paris (100 agents 
en moyenne sur la période 2005-2011) dans un musée sans exposition ni 
visiteurs, ceux-ci n’ont pas été réaffectés à la tâche prioritaire que 
constituait le traitement des collections préalablement à leur transfert vers 
Marseille (inventaire, récolement des fonds, dépoussiérage, prises de 
mesures, photographies, éventuels traitements à l'anoxie72 et opérations de 
restauration).  

  

                                                        
72 Le traitement par anoxie consiste à placer les collections dans une enceinte scellée 
dont on retire l’oxygène par apport d’azote afin d’éliminer les organismes xylophages 
ou les termites, ainsi que les éventuels œufs ou larves.  
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Tableau n° 1 : évolution des effectifs du SCN MuCEM par filière 
entre 2005 et 2013 

Source : Cour des comptes, à partir des données ministère de la culture et MuCEM 

Devant la lenteur du chantier des collections (fin 2008, seuls 
69 417 objets avaient été récolés et 43 024 objets traités) et malgré le 
recours à 13 vacataires (en sus des effectifs permanents) employés à 80 % 
de leur temps de 2005 à 2009, puis à temps complet à partir d’août 2009, 
le ministère n’a eu d’autre choix que de recourir à des prestataires 
extérieurs à partir de 2010. 

Le maintien du SCN a donc surtout été un moyen de différer le 
reclassement du personnel. Le ministère de la culture et de la 
communication a préféré maintenir pendant des années sur le site parisien 
des MNATP des agents dont l’activité était des plus réduites, plutôt que 
d’engager une négociation sociale et les réaffecter dans les autres musées 
nationaux.  

Si l’on neutralise les charges de personnel des agents employés 
dans l’antenne marseillaise du MuCEM, estimées à 6,52 M€ de 2005 à 
2013, ainsi que la masse salariale correspondant à l’année 2005 au cours 
de laquelle le musée n’était que partiellement fermé au public, le coût du 
maintien du personnel sur le site parisien fermé s’élève à 23,85 M€ sur 
l’ensemble de la période sous revue. Ce chiffre constitue une estimation 
basse dans la mesure où il n’inclut pas les sommes allouées à la 

                                                        
73 Certains postes n’ont pas pu être rattachés à une filière particulière, car ils figurent 
sous l’appellation « postes cabinet » ou « agents non titulaires » dans les tableaux du 
ministère, sans autre précision. 

 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 

Personnel technique 11 11 11 10 10 11 10 7 1 

Personnel administratif 17 16 16 17 14 12 13 9 3 

Personnel scientifique 29 29 28 26 30 29 21 18 3 

Personnel de surveillance 40 36 35 32 31 30 21 7 0 

Autres
73

     12 18 15 13  

Effectifs physiques 
hors vacataires 97 92 90 85 97 100 80 54 7 

Total ETP 94,4 89 87,6 82,4 94,5 96,7 77,3 51,8 6,8 

Chantier des collections 
(vacataires) 

  13 13 13 13 14 nc 0 

Total (effectifs physiques) 97 92 103 98 110 113 94 - 7 
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rémunération de la dizaine de vacataires affectés (en plus des agents 
permanents du musée) au chantier des collections. 

B - Les structures de préfiguration 

Tout en continuant d’employer ses agents à une activité désormais 
résiduelle, le SCN n’en a pas moins confié à une antenne marseillaise, 
spécialement constituée à cet effet, la charge de mener à bien la 
préfiguration du futur musée. Cette structure s’étant avérée au bout du 
compte peu opérationnelle, il est apparu nécessaire, au moment où le 
projet démarrait vraiment, de transférer cette tâche à une association de 
préfiguration qui a été créée en 2009.  

 L’antenne marseillaise du SCN (2002-2013) 1 -

Dès juillet 2002, avant même la transformation du MNATP en 
MuCEM, une antenne du SCN était installée à Marseille. Dépourvue de 
personnalité morale, cette antenne était censée ancrer le futur musée dans 
son territoire d’adoption.  

Une quinzaine d’agents (entre 13 et 19), dont la moitié environ 
appartenait à la filière scientifique, y ont été en poste entre 2005 et 2013, 
leur affectation sur le site marseillais ayant été réalisée par le ministère de 
la culture sans rédaction préalable de fiches de poste. En outre, alors qu’il 
leur incombait d’organiser les expositions temporaires de préfiguration – 
quinze expositions de 2003 à 2010, attirant moins de 300 000 visiteurs en 
sept ans – ces agents n’avaient accès ni aux collections des ATP, encore à 
Paris, ni aux outils informatiques de gestion des fonds patrimoniaux de 
l’État. 

 L’association de préfiguration (2009-2013) 2 -

La relance du projet au début de l’année 2008 a conduit les 
pouvoirs publics à confier à M. Stéphane Martin, président du musée du 
Quai Branly, une mission de réflexion destinée à fixer les objectifs et les 
conditions de réalisation du futur musée. Constatant que le SCN MuCEM 
– y compris son antenne marseillaise –, majoritairement composé de 
scientifiques et de personnel de surveillance, ne comportait aucune 
fonction de préfiguration opérationnelle, le rapport remis par celui-ci en 
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août 200874 invitait à une réorganisation importante des équipes et des 
missions confiées au SCN MuCEM.  

Faisant suite à ce rapport qui pointait les carences du SCN dans la 
conduite du projet, le ministère de la culture et de la communication a 
décidé d’en confier le pilotage à une association de préfiguration à 
laquelle ont été alloués des moyens de fonctionnement spécifiques qui 
n’ont pas donné lieu à un prélèvement de ressources, à due concurrence, 
sur les moyens affectés au SCN. 

La création de l’association de préfiguration s’est donc traduite par 
un gonflement tant des effectifs – 58 personnes étaient employées au sein 
de l’association en 201375 – que des crédits alloués au projet, les moyens 
de fonctionnement du SCN n’ayant pas été revus à la baisse.  

Au total, sur la période 2005 à 2013, les charges de 
fonctionnement du SCN (44,14 M€) et de l’association de préfiguration 
(14,08 M€) se sont élevées à 58,2 M€. 

Tableau n° 2 :  charges de fonctionnement (personnel inclus) des 
structures de préfiguration entre 2005 et 2013 (en M€)  

Source : Cour des comptes 

La lenteur avec laquelle a été créée une structure juridique stable 
capable d’assurer une fonction de pilotage du projet avec l’assistance de 
l’ÉMOC, puis de l’Opérateur du patrimoine et des projets immobiliers de 
la culture76, et l’absence totale de décision concernant la gestion des 
personnels de l’ancien MNATP se sont donc révélées dispendieuses, et 
sont venues s’ajouter aux coûts de l’opération immobilière. 

                                                        
74 Rapport sur le MuCEM, Stéphane Martin, 4 août 2008. 
75 De 1 en 2009, le nombre de salariés est passé à 9 en 2010, 15 en 2011, 57 en 2012 
et 58 en 2013. 
76 Créé par le décret du 14 juillet 2010, l’opérateur du patrimoine et des projets 
immobiliers de la culture (OPPIC) a remplacé l’EMOC. 

 
2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 Total 

Total fonctionnement 
du SCN 

4,36 5,45 5,67 5,31 6,29 6,09 5,1 4,63 1,24 44,14 

Total fonctionnement 
de l’association de 

préfiguration 
        0,15 1,45 2,94 9,54   14,08 

Total général 4,36 5,45 5,67 5,31 6,44 7,54 8,04 14,17 1,24 58,22 
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III - Une opération immobilière 
particulièrement complexe 

Ensemble de 40 000 m², répartis dans trois bâtiments (bâtiment 
Ricciotti dit « bâtiment J4 », Fort Saint-Jean et Centre de conservation et 
de ressources) sur deux sites distincts (port de la Joliette et quartier de la 
Belle-de-mai), le MuCEM procède d’une opération immobilière 
particulièrement complexe en raison de la diversité des espaces et du 
caractère très mouvant du projet. Paradoxalement, la longue période de 
gestation du MuCEM n’a pas été mise à profit pour stabiliser un schéma 
architectural resté évolutif jusqu’aux derniers arbitrages concernant le 
Fort Saint-Jean en 2010. 

A - La conduite de cinq opérations distinctes 

La construction du musée aura nécessité la conduite simultanée de 
cinq opérations distinctes pour un coût total de 233,37 M€, dont 8,74 M€ 
de frais d’études et 224,63 M€ de travaux comprenant : 

 la construction du bâtiment J4 : « geste architectural » confié à Rudy -
Ricciotti, ce bâtiment d’une surface de 15 000 m² devenu l’emblème 
du musée a été financé à hauteur de 62,11 M€ (52 %) par le 
ministère de la culture, le reste provenant des collectivités 
territoriales (58,05 M€), soit un investissement total de 120,16 M€ ; 

 la restauration du Fort Saint-Jean : son coût s’est élevé à 19,01 M€ ; -

 les aménagements dans le Fort Saint-Jean : (viabilisation et -
accessibilité, aménagements paysagers et aménagements intérieurs) 
avec notamment la création d’un jardin méditerranéen, non prévu 
dans la programmation initiale : cette opération a nécessité une 
enveloppe de 21,1 M€ ; 

 la réalisation du centre de conservation et de ressources (CCR) : à -
quelques kilomètres du musée, dans la friche de la Belle-de-Mai, ce 
bâtiment a été financé sous la forme d’un partenariat public-privé, 
pour un coût total de 92,2 M€, dont 56,5 M€ pour l’opération 
immobilière77 (29,9 M€ d’investissement, 21,9 M€ de coût financier, 

                                                        
77 Auquel s’ajoute le prix du terrain (1,7 M€). 
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4,7 M€ de provision pour dédit) et 35,6 M€ de coût de 
fonctionnement ; 

 la délocalisation du département de recherches archéologiques -
subaquatiques et sous-marines (DRASSM) : installé dans le Fort 
Saint-Jean jusqu’en décembre 2008, le DRASSM a été transféré sur 
le site portuaire de l’Estaque dans un nouveau bâtiment construit 
spécialement à cet effet, afin de libérer l’ensemble des espaces du 
Fort pour le MuCEM. D’un coût de 6,2 M€, cette opération a 
également été financée par le ministère de la culture. 

B - Le pilotage des travaux sur le site du musée 

 Le calendrier de l’opération 1 -

Le report de l’ouverture du MuCEM de 2008 à juin 2013 
s’explique davantage par la lenteur des décisions que par les retards pris 
par les travaux eux-mêmes. 

Dans la première convention de mandat signée avec l’ÉMOC, 
l’ouverture du MuCEM au public devait avoir lieu en 2008. En raison des 
retards occasionnés par les suspensions successives du projet depuis 
2004, il a été décidé alors de repousser l’ouverture à fin 2012. Du fait des 
contraintes du chantier, l’inauguration du MuCEM a finalement dû être 
repoussée à juin 2013. Les travaux ont d’abord débuté dans le Fort Saint-
Jean en mars 2009, puis sur le môle J4 en novembre 2009. La réception 
finale des ouvrages est intervenue en mai 2013, soit quatre ans plus tard. 

Comparativement aux autres opérations immobilières étudiées par 
la Cour dans l’enquête de suivi sur les grands chantiers culturels78, le 
retard dans la construction du MuCEM a été plus important sur la phase 
préparatoire et plus limité sur la phase travaux. De fait, entre la 
désignation de l’architecte en 2004 et la réception des bâtiments en 2013, 
le chantier a été conduit de façon erratique. Après une longue phase 
d’attente et de mise en sommeil du projet, il a connu une phase de brutale 
accélération, obligeant à une réalisation sous de fortes contraintes 
calendaires pour une ouverture en 2013. Le retard global constaté est de 

                                                        
78 Cf. Cour des comptes, Rapport public annuel 2012, Tome 2. Les grands chantiers 
culturels : l’hypothèque budgétaire, p. 231-279. La Documentation française, janvier 
2012, 468 p., disponible sur www.ccomptes.fr 
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60 mois (de 2008 à 2013), dont seulement 4 mois sont dus à la phase 
travaux (restauration du Fort Saint-Jean).  

 Le coût de l’opération 2 -

Entre le devis initial du projet redéfini en 2009 et le prix final 
estimé, le coût des travaux a augmenté, en valeur courante, de près de 
82 %, passant de 88,17 M€ (valeur 2002) à 160,27 M€ (valeur 2013). Une 
part substantielle de cette augmentation est imputable au coût du temps. 
En effet, la suspension du projet entre 2002 et 2009 se traduit par un 
renchérissement du coût des travaux de 40,84 M€, soit une augmentation 
de 57,5 %. 

Si l’on neutralise l’évolution du prix des facteurs en euros 
courants, la dérive des coûts en euros constants intervenue en phase de 
travaux est forte. En l’espace de seulement quatre ans (2009-2013), le 
montant de l’opération a été majoré de 31,26 M€, soit de près de 25 %. 
Cette augmentation se répartit à parts égales entre le bâtiment Ricciotti 
(J4) (+ 15,32 M€) et les aménagements du Fort Saint-Jean, hors travaux 
de restauration (+ 16,17 M€). 

Tableau n° 3 :  évolution du coût des travaux par opération 

Source : Cour des comptes, d’après données OPPIC 

Dans le Fort Saint-Jean, l’augmentation de 16,17 M€ (en euros 
courants) s’explique exclusivement par les nombreux changements de 
programme.  

En décembre 2010, le ministre de la culture et de la 
communication a souhaité créer un jardin de type méditerranéen 

en M€ 

Convention 
2006 

Projet modifié 
2009 

Réalisé 2013 
Variation 

2013/2009 

valeur 
2002 

valeur 
2002 

valeur 
2013 

valeur 
2002 

valeur 
2013 

valeur 
2013 

Bâtiment Ricciotti (môle J4) 71,65 71,65 104,84 82,13 120,16 + 15,32 

Restauration Fort Saint-Jean 13,15 13,15 19,24 12,99 19,01 - 0,23 

Aménagements et 
accessibilité Fort Saint-Jean 

14,5 3,37 4,93 14,42 21,1 + 16,17 

Total 99,3 88,17 129,01 109,54 160,27 
+ 31,26 

(+ 24,23%) 
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librement accessible au public, qui a nécessité des travaux d’un montant 
de 8,5 M€.  

Parallèlement, le ministère a décidé de revenir sur sa décision de 
décembre 2009 et de réintégrer des espaces muséographiques dans le Fort 
(uniquement des salles d’exposition temporaires) afin d’y présenter des 
pièces du MNATP, l’ensemble des études et travaux s’élevant à 7,6 M€.  

Dans le bâtiment J4, les changements de programme intervenus en 
cours de chantier ont pu être financés à enveloppe constante 
(aménagement de l’auditorium, du restaurant et de la cafétéria, 
cloisonnement des bureaux). Les surcoûts de ce bâtiment (+ 15 M€) 
proviennent donc intégralement d’aléas techniques non anticipés.  

Le recours au béton fibré à ultra hautes performances (BFUP), 
matériau très novateur qui n’avait jamais été utilisé pour la construction 
d’un bâtiment jusqu’alors, explique à lui seul plus de la moitié des 
surcoûts constatés sur le môle J4 (9,4 M€ sur un total de 15 M€).  

S’il n’est pas illégitime que des projets publics servent à faire 
avancer les règles de l’art en matière architecturale, notamment par 
l’utilisation de matériaux innovants, encore faut-il avoir conscience des 
coûts induits par de telles expérimentations, ce qui n’a pas été le cas des 
diverses utilisations du BFUP dans la construction du bâtiment J4. 

C - Le centre de conservation et de ressources sous 
forme de partenariat public-privé (PPP) 

L’État a souhaité confier la construction et l’exploitation-
maintenance du centre de conservation et de ressources (CCR) à un 
partenaire privé, par le biais d’un contrat de partenariat public-privé 
(PPP). Conformément au contrat conclu pour une durée de 25 ans à 
compter de la date de prise de possession contractuelle du bâtiment, soit 
jusqu’au 9 juin 2037, le partenaire choisi – la société ICADE, filiale à 
65 % de la Caisse des dépôts et consignations – finance, construit, 
exploite et maintient le CCR. Une société de projet ad hoc, la société SCI 
2C Marseille, a été constituée pour l’ensemble de la durée du contrat.  

En contrepartie, l’État s’est engagé à verser un loyer annuel dont le 
cumul sur 25 ans couvre le coût total du PPP (92,2 M€), qui se 
décompose comme suit :  

 le coût de l’investissement (29,9 M€) et du portage financier -
(21,86 M€) ; 
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 le coût d’exploitation-maintenance (estimé à 35,6 M€79) ; -

 la provision pour dédit (4,7 M€). -

Au titre du PPP, l’État verse ainsi chaque année un loyer relatif à 
l’investissement initial et au coût de son portage financier (2,07 M€, 
constant sur la durée du contrat) et un loyer relatif à l’exploitation-
maintenance (1,11 M€ en 2013, révisable annuellement).  

Au total, l’État acquitte ce loyer annuel (3,18 M€ en 2013) pour un 
bâtiment dont la gestion s’avère beaucoup moins complexe que ce qui 
avait été initialement présenté afin de justifier le recours à un PPP. Bien 
que ce contrat ait comporté certains avantages (respect des délais de 
construction, contrainte imposée à l’État dans la définition de ses 
besoins), il existe aujourd’hui un net déséquilibre entre la réalité de ces 
avantages et le coût du PPP : le coût financier conduit à un quasi-
doublement du montant de l’investissement initial (+ 73 % hors provision 
pour dédit, + 89 % après prise en considération de la provision pour 
dédit). S’agissant des dépenses de fonctionnement, au coût réel de 
maintenance du bâtiment, s’ajoutent les frais de gestion de la société SCI 
2C Marseille et la marge de la société de maintenance Eurogem80. 

Enfin, en termes de gestion, le fait que les loyers soient pris en 
charge par le service des musées de France et non par l’établissement 
public du MuCEM est problématique à double titre : d’une part, le 
fonctionnement des réserves se trouve disjoint de celui du musée, 
l’établissement n’ayant pas à sa charge leur onéreuse maintenance-
exploitation, ce qui fausse les coûts réels de gestion de l’ensemble ; 
d’autre part, il affaiblit le contrôle qu’exerce l’État sur le PPP, le suivi 
financier, réalisé par le ministère de la culture étant séparé du suivi des 
prestations, réalisé par le MuCEM.  

Au regard de ce bilan coûts-avantages, le recours à un PPP pour la 
simple maintenance d’un bâtiment de réserves serait sans doute écarté 
aujourd’hui81. 

                                                        
79 Cette estimation repose sur un calcul de révision annuelle du loyer relatif à ce poste, 
en fonction d’hypothèses d’évolution des prix. 
80 Estimé pour la première année d’exploitation à environ 300 000 €, soit 30 % du 
loyer d’exploitation-maintenance. Cette marge devrait se réduire au fil des ans. 
81 Ne serait-ce qu’au regard du coût de portage financier comparativement aux 
conditions actuelles de refinancement de ses emprunts par l’État. 
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D - Le bâtiment parisien de l’ancien MNATP, une 
absence totale d’anticipation 

Élément collatéral de l’opération immobilière du MuCEM, l’avenir 
du bâtiment parisien des ATP n’a pas été anticipé par le ministère de la 
culture. La longue période de latence, huit ans, qui s’est écoulée entre la 
fermeture du bâtiment au public, en septembre 2005, et le départ définitif 
des équipes du SCN MuCEM le 31 mai 2013, n’a pas été mise à profit 
pour trouver une nouvelle affectation à ce bâtiment ou négocier avec la 
Ville de Paris les modalités de sa rétrocession82. 

Laissé dans un état de quasi abandon depuis de nombreuses 
années, le bâtiment nécessite, pour sa remise en état, des investissements 
sans doute lourds qui n’ont fait l’objet d’aucune estimation précise. Une 
note de l’OPPIC en date du 10 décembre 2012 recense de manière 
succincte les travaux à prévoir : désamiantage, mise hors d’eau, mise aux 
normes générales (accessibilité, sécurité incendie suppression du 
transformateur à pyralène), diagnostic plomb. Dans un rapport remis au 
ministre en avril 201383, l’Inspection générale des affaires culturelles 
(IGAC) estime qu’une enveloppe comprise entre 50 M€ et 80 M€ pourrait 
être nécessaire pour remettre le bâtiment en état de fonctionnement.  

En tout état de cause, le niveau comme les modalités de remise en 
état de ce bâtiment seront étroitement liés à l’affectation future des 
locaux, réutilisation par le ministère de la culture (solution aujourd’hui 
privilégiée) ou rétrocession à la Ville de Paris. Dans l’attente d’une 
nouvelle affectation qui n’était toujours pas connue en juin 2014, la 
maintenance et l’entretien du bâtiment Dubuisson sont pris en charge par 
le ministère de la culture. Le coût du marché de gardiennage, conclu en 
2013, s’élève en moyenne à 33 000 € TTC par mois, soit 396 000 € TTC 
par an. 

                                                        
82 Construit par l’architecte Jean Dubuisson, les conditions d’occupation de 
l’immeuble parisien de l’ex-MNATP, situé 6, avenue du Mahatma Gandhi, à la lisière 
du Bois de Boulogne dans le XVIe arrondissement de Paris, demeurent théoriquement 
régies par une convention signée le 20 décembre 1954 avec la Ville de Paris, 
propriétaire de l’immeuble. Au terme de l’article 4.3, l’État est tenu de le remettre en 
état avant son éventuelle rétrocession à la ville. 
83 L’avenir du bâtiment de l’ancien musée national des arts et traditions populaires, 
rapport de Bernard Notari et Annie Guillet, Inspection générale des affaires 
culturelles, avril 2013. 
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E - Le bilan financier global de l’opération immobilière 

Le coût total consolidé de l’opération immobilière du MuCEM n’a 
jamais fait l’objet d’une estimation précise et consolidée par le ministère 
de la culture. En agrégeant les coûts directs de construction et de 
restauration des bâtiments, le total de la charge d’investissement est de 
233 M€ dont plus de la moitié destinée au bâtiment Ricciotti. 

Tableau n° 4 : le coût total de l’opération immobilière du MuCEM 
(en M€, valeur 2013) 

MuCEM (études et travaux) 

Études dont : 8,74 

Études préalables 1,64 

Études maîtrise d'œuvre 6,6 

Études jardin Fort Saint-Jean 0,5 

Travaux et aménagements (dont acquisition du terrain du môle J4) 160,27
84

 

Sous-total 169,01 

Centre de conservation et de ressources 

Achat du terrain 1,70 

PPP* (hors coût de fonctionnement ; provision pour dédit incluse)  56,46 

Sous-total 58,16 

Délocalisation du DRASSM 

Travaux 6,2 

Total 233,37 

 Source : Cour des comptes 
* Le paiement par l’État est échelonné sur la durée du contrat de PPP (25 ans). 

Porté à 66 % par l’État, le financement du MuCEM (hors centre de 
conservation et de ressources et hors délocalisation du DRASSM) a 
bénéficié d’une participation des collectivités territoriales s’élevant à 
58,05 M€.  

                                                        
84 Dans sa réponse à la Cour, l’opérateur du patrimoine et des projets immobiliers de 
la culture annonce un coût prévisionnel de ce poste en réduction de 4,13 M€. 
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Par la convention du 4 juillet 2006 relative à l’implantation du 
MuCEM à Marseille, les trois collectivités territoriales signataires (Ville 
de Marseille, département des Bouches-du-Rhône et région Provence-
Alpes-Côte d’Azur) se sont engagées à financer à hauteur de 15,13 M€ 
chacune, soit 45,39 M€ au total (valeur janvier 2002), le bâtiment J4 et 
les aménagements du Fort Saint-Jean. Afin de tenir compte de la 
suppression des aménagements muséographiques dans le Fort Saint-Jean 
décidée en 2009, un second avenant, en date du 19 novembre 2009, a 
diminué l’apport des collectivités territoriales de 45,4 M€ à 39,5 M€ 
(valeur janvier 2002), soit 58,05 M€ en euros courants. 

La réintégration ultérieure des espaces d’exposition dans le Fort 
n’a pas conduit à une modification de la part de financement des 
collectivités territoriales, celle-ci étant demeurée inchangée jusqu’à la fin 
du projet. En valeur 2013, la contribution des collectivités territoriales a 
donc diminué de 13 %. Le financement local a finalement été entièrement 
concentré sur le bâtiment J4, aucune somme n’ayant été versée au titre 
des aménagements du Fort Saint-Jean. 

La participation des collectivités territoriales s’élève ainsi à 34 % 
du coût de réalisation du bâtiment J4 et du Fort Saint-Jean et à 25 % du 
coût total de l’opération immobilière du MuCEM. 

Tableau n° 5 : évolution de la contribution des collectivités 
territoriales (en M€) 

Source : Cour des comptes 

Interrogés sur leur contribution possible au budget du musée, la 
Ville de Marseille, le département des Bouches-du-Rhône et la région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur ont indiqué qu’ils n’envisageaient pas de 
participer au fonctionnement du MuCEM, la Ville de Marseille faisant 
remarquer que l’État ne l’avait jamais sollicitée en ce sens. 

 

Contribution des collectivités 
territoriales 

Prévisionnel 
(valeur 2002) 

Prévisionnel 
(valeur 2013) 

Réalisé 
(valeur 2013) 

Initiale (2006) 45,39 66,77 
58,05 

Révisée (2009) 39,46 58,05 

 

                              Cour des comptes 
               Rapport public annuel 2015 – février 2015 
Cour des comptes - www.ccomptes.fr - @Courdescomptes



LE MUCEM : UNE GESTATION LABORIEUSE, UN AVENIR INCERTAIN 
 

 

117

IV - Un musée à l’avenir mal assuré  

Le succès des quinze premiers mois d’ouverture au cours desquels 
3,4 millions de personnes se sont rendues au MuCEM est indéniable, 
même si près de 70 % d’entre elles (2,3 millions) n’ont pas visité 
d’expositions. Très largement liée à l’attrait de la nouveauté et à la 
découverte du site spectaculaire que forment le Fort Saint-Jean et le 
nouveau bâtiment conçu par l’architecte Rudy Ricciotti, cette réussite ne 
doit cependant pas masquer les limites et risques, déjà perceptibles, 
auquel le jeune établissement public va se trouver très vite confronté. 

A - Des coûts de fonctionnement mal évalués 

Les coûts de fonctionnement courant et d’exploitation du bâtiment 
Ricciotti et du Fort Saint-Jean rénové n’ont, pour certains, pas encore été 
évalués, tandis que d’autres demeurent imprécis. Quant au centre de 
conservation et de ressources, son coût d’exploitation et de maintenance 
est connu sur vingt-cinq ans (35,6 M€), mais les loyers y afférents sont 
directement pris en charge par le ministère de la culture, ce qui contribue 
à masquer une part importante du coût réel de fonctionnement du 
MuCEM. 

Les conventions passées à partir de 2006 entre le ministère et 
l’OPPIC ne comprenaient pas de chiffrage du coût de fonctionnement des 
différentes composantes du musée en ordre de marche, signe d’un défaut 
de gestion prévisionnelle des deniers publics. L’OPPIC s’est engagé, dans 
le cadre de son contrat de performance, à proposer à l’avenir aux maîtres 
d’ouvrage une évaluation des coûts différés des projets qui lui sont 
confiés.  

Lors de l’ouverture du musée, le caractère radicalement différent 
du bâtiment Ricciotti et du Fort Saint-Jean, tant en termes de volume que 
d’organisation des espaces ou d’accessibilité du public, a emporté des 
conséquences importantes sur le fonctionnement du musée qui n’avaient 
pas été anticipées d’un point de vue budgétaire : nombreux points 
d’entrée, surveillance spécifique pour le Fort en raison de la multiplicité 
des espaces et de la dangerosité potentielle du site. Le coût de 
maintenance d’un ensemble d’espaces complexes réalisés en bord de mer, 
souvent avec des matériaux exigeants en termes d’entretien (inox, verre), 
demeure, en outre, imparfaitement appréhendé. Certains marchés doivent 
encore être négociés, qu’il s’agisse de l’entretien des espaces verts du 
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Fort Saint-Jean, de la maintenance des engins élévateurs ou de celle des 
écrans dans les salles d’exposition. 

Les innovations techniques du bâtiment Ricciotti (installations de 
pompes dans les douves sous le niveau de la mer, utilisation du BFUP) 
nécessitent, en outre, une maintenance spécifique dont les charges sont 
pour l’heure mal évaluées. À ce titre, un contrat d’entretien propre au 
BFUP, matériau novateur impliquant des contrôles réguliers, reste encore 
à conclure par l’établissement public.  

D’autres éléments se révèlent fragiles et peu adaptés à la 
fréquentation réelle du musée : l’OPPIC a notamment évoqué l’usure 
prématurée de la terrasse en bois du bâtiment J4 en raison des fortes 
fréquentations au cours des premiers mois d’ouverture du musée. À la 
demande du MuCEM, une convention d’assistance a été conclue avec 
l’OPPIC en juillet 2014, afin d’estimer le coût de fonctionnement de 
l’ensemble des bâtiments, à l’exception des centres de conservation, pour 
les trente prochaines années.  

B - Des ressources propres à développer 

S’élevant à 17 % en 2013 et à 26 % en 2014 (prévisionnel), le taux 
de ressources propres de l’établissement est pour l’instant modeste. Il est 
très en deçà des objectifs fixés par le ministère de la culture pour ses 
musées nationaux (taux de ressources propre provenant des activités d’au 
moins 43 % à l’horizon 2015, programme annuel de performance 2014 de 
la mission Culture). 

Tableau n° 6 : financement du fonctionnement du MuCEM 

En euros 2013 

Ressources propres 4 056 741 

Autres ressources 2 804 146 

Subvention de fonctionnement de l'État 16 991 818 

TOTAL 23 852 705 

Source : Cour des comptes 
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Si l’on tient compte, en sus de la subvention de fonctionnement 
stricto sensu (16,99 M€), de l’ensemble de la participation financière de 
l’État au fonctionnement du musée – notamment du montant du loyer du 
PPP au titre des réserves pour 3,18 M€85, mais aussi du coût des emplois 
rémunérés par l’État (titre 2) au sein de l’établissement public, soit 
1,7 M€ – les crédits que la tutelle a attribués au fonctionnement de 
l’établissement public se sont finalement élevés, en 2013, à 24,67 M€.  

Tableau n° 7 : participation de l'État au fonctionnement de 
l'établissement public MuCEM pour 2013 

En millions d’euros 2013  

Subvention de fonctionnement 16,99 

Subvention chantier des collections 1,80 

Autres ressources État 0,34 

Apport co-production RMN 0,66 

Loyer PPP 3,18 

Personnel titre 2 1,70 

TOTAL 24,67 

Source : Cour des comptes  

En raison de l’affluence liée aux premiers mois d’ouverture, les 
recettes de billetterie ont atteint un seuil de 46 % des ressources propres, 
qui peut au mieux se maintenir à ce niveau, à grille tarifaire inchangée. Il 
pourrait en aller de même pour les redevances versées par les 
concessionnaires du restaurant et de la librairie, calculées à partir de leur 
chiffre d’affaires. De plus, les ressources issues du mécénat, comme 
celles des privatisations d’espaces, restent limitées, les premières 
campagnes de levée de fonds ayant révélé les difficultés inhérentes au 
contexte local.  

Le MuCEM n’a pas atteint les objectifs initialement fixés, malgré 
le recours à un prestataire pour l’assister dans la construction de sa 
stratégie, et à deux apporteurs d’affaires. Au final, en 2013, le mécénat 
aura représenté seulement 12 % des ressources propres de l’établissement 
public. Les prévisions pour 2014 restent modestes (15 % des ressources 
propres). 

                                                        
85 Couvrant la période septembre 2012-décembre 2013. 
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Le risque d’une sous-évaluation des charges de maintenance, 
couplé à des perspectives modestes de ressources propres, fragilise 
l’équilibre économique de cet équipement. 

C - Une collection à valoriser 

La programmation artistique du MuCEM est confrontée à une 
double gageure : monter, avec un budget contraint (moins de 20 % des 
charges de fonctionnement du musée), des expositions temporaires 
attractives de façon à maintenir le flux des visiteurs, une fois passé l’effet 
de la nouveauté, tout en continuant à valoriser les collections du MNATP 
pourtant largement inadaptées au programme scientifique et culturel du 
musée. 

Fin 2013, les collections s’élèvent à près d’un million de pièces 
dont 250 000 objets 3D. Au titre des autres fonds, on compte plus de 
350 000 photographies, près de 70 000 cartes postales, 1 600 notices 
sonores ou audiovisuelles, 84 000 ouvrages et 300 mètres linéaires de 
périodiques. Constituées de pièces d’exception (à l’image de l’orgue de 
Gavioli), aussi bien que d’objets du quotidien (comme les 232 planches et 
objets liés au skateboard), ces collections constituent un fonds 
considérable en France et en Europe. 

Tableau n° 8 : part des objets provenant des collections du MuCEM 
dans les expositions 

Source : Cour des comptes  

Type Lieu Thème % objets du 
MuCEM/total 

Expositions 

semi-permanentes 

J4 Galerie de la Méditerranée/Agriculture 66 % 

J4 Galerie de la Méditerranée/Jérusalem 72 % 

J4 Galerie de la Méditerranée/Citoyenneté 19 % 

J4 Galerie de la Méditerranée/Découvertes 35 % 

Fort St Jean Le temps des loisirs 99 % 

Expositions temporaires 

2ème semestre 2013 

J4 Au Bazar du genre 60 % 

J4 Le Noir et le Bleu 10 % 

Expositions temporaires 
1er semestre 2014 

J4 Carnavals 50 % 

J4 Volubilis 0 % 
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Aussi serait-il regrettable que le déménagement coûteux de ce 
vaste ensemble de pièces de Paris à Marseille (22,8 M€) ne permette pas 
de les exposer et les valoriser. Or la contribution des pièces du MNATP 
aux expositions temporaires phares du musée en 2013 et 2014 (Le Noir et 
le Bleu, Volubilis), comme la place limitée de celles-ci dans l’exposition 
semi-permanente de la Galerie de la Méditerranée (environ la moitié des 
objets présentés), témoignent de la faible visibilité de l’héritage du 
MNATP au sein du nouveau musée. 

Il appartient donc au MuCEM, dépositaire de l’héritage du 
MNATP, de définir rapidement une politique visant à faire circuler ses 
collections, à travers des prêts dans le cadre d’expositions temporaires ou 
des dépôts pour des périodes plus longues afin de s’affirmer sur le plan 
national comme le chef de file effectif du réseau des musées de société86. 

Au final, moins de deux ans après son ouverture, le MuCEM, dont 
l’équilibre économique et le projet muséal restent encore largement à 
définir, compte parmi les chantiers muséaux les plus coûteux de la 
décennie87.  

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                        
86 Outre la circulation des collections, le MuCEM, qui a été désigné comme grand 
département patrimonial au sens de l’article R. 422-1 du code du patrimoine, doit 
remplir « des missions d'étude, de recherche et de conseil dans le domaine de l'histoire 
de l'art et de la conservation des biens culturels » au profit des musées de société de 
l’ère euro-méditerranéenne. 
87 À titre de comparaison, le coût de construction actualisé (estimation janvier 2013) 
s’élève à 71,32 M€ pour le Centre Pompidou Metz, 203,93 M€ pour le Louvre-Lens et 
299,71 M€ pour le musée du Quai Branly. 
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Tableau n° 9 : crédits publics juridiquement engagés pour la 
réalisation du MuCEM, à la date d’ouverture du musée 

en M€ 
Engagement 

juridique 
AE * CP ** 

MuCEM opération immobilière  233, 37 197,29 137,62 

J4 et Fort Saint-Jean (études) 8,74 8,74 8,74 

J4 et Fort Saint-Jean (travaux) 160,27 144,97 118,39 

Centre de conservation et de ressources 
(investissement et coût financier) *** 

58,16 37,38 4,29 

Délocalisation du DRASSM 6,20 6,20 6,20 

Collections (chantier et transfert) 22,80 22,80 22,80 

Fonctionnement en phase de 
préfiguration (2005-2013) 58,24 58,24 58,24 

SCN 44,15 44,15 44,15 

Association de préfiguration 14,09 14,09 14,09 

Fonctionnement et maintenance du 
CCR 35,60 1,4 1,4 

Total 350,01 279,73 220,06 

Source : Cour des comptes, d’après données OPPIC et MCC (juin 2013). 
*AE : autorisations d’engagement. ** CP : crédits de paiement. *** Au coût du PPP (56,46 M€) 
est ajouté le prix du terrain (1,7 M€), inclus dans les AE (37,38 M€) et CP (4,29 M€) 

En cumulant le coût de fonctionnement du SCN et de l’association 
de préfiguration (58,24 M€), le montant de l’opération immobilière 
(233,37 M€), celui afférent au chantier des collections et à leur transfert 
vers Marseille (22,8 M€), enfin le coût de fonctionnement et de 
maintenance du PPP (35,6 M€), le total des financements publics engagés 
pour que le musée voie enfin le jour88 s’établit au moins à 350 M€. 

 

 

 

 

 

 

                                                        
88 Sans compter les charges de son fonctionnement depuis l’inauguration. 
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 __________ CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS __________  

Alors que le MuCEM entre en rythme de croisière et qu’il a connu 
un engouement dès son ouverture, plusieurs sujets risquent d’entraver 
son bon fonctionnement. Une grande partie des coûts d’entretien et de 
maintenance de l’établissement « en ordre de marche » demeure encore 
incertaine. L’inadéquation entre les collections et le projet scientifique et 
culturel laisse à ce jour sans réponse la question de la valorisation du 
fonds du MNATP, transféré dans le coûteux centre de conservation et de 
ressources de la Belle-de-Mai.  

Plus fondamentalement, le contrôle de la Cour a mis en évidence 
un problème de soutenabilité financière de l’établissement, tant les 
ressources propres escomptées semblent faibles et les besoins de 
financement importants pour pouvoir organiser des expositions 
d’envergure capables d’attirer des visiteurs en grand nombre, au-delà du 
geste architectural qui a fait le succès public de l’ouverture.  

C’est pourquoi, au regard des observations effectuées lors du 
contrôle du SCN MuCEM, de l’association de préfiguration et de 
l’établissement public du MuCEM, la Cour formule les recommandations 
suivantes : 

Au ministère de la culture et de la communication : 

 renforcer le pilotage des musées gérés sous le statut de 1.
services à compétence nationale (SCN), notamment en matière 
de ressources humaines, pour ne pas répéter les errements du 
SCN MuCEM ; 

 rétrocéder ou réaffecter rapidement le bâtiment parisien du 2.
MuCEM ; 

À l’établissement public du MuCEM : 

 élaborer une stratégie d’acquisition et de valorisation des 3.
collections qui permette de réduire l’écart entre la 
programmation muséographique du MuCEM et les fonds 
hérités du MNATP ; 

 augmenter la part des ressources propres de l’établissement 4.
en développant le mécénat, la location d’espaces et les 
concessions et en associant les collectivités territoriales au 
financement de la programmation artistique ; 
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Au MuCEM et à l’OPPIC : 

 estimer le coût d’entretien et de maintenance du bâtiment 5.
Ricciotti, notamment au regard des matériaux utilisés (BFUP, 
inox, parois vitrées) ; 

Au MuCEM et au ministère de la culture et de la communication : 

 mettre au point un contrat de performance fixant notamment 6.
des objectifs précis en matière de fréquentation et de 
ressources propres ; 

 asseoir le MuCEM comme le chef de file des musées de 7.
société, notamment en favorisant la circulation des collections 
héritées du MNATP. 
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RÉPONSE COMMUNE DU MINISTRE DES FINANCES ET DES 
COMPTES PUBLICS ET DU SECRÉTAIRE D’ÉTAT CHARGÉ DU 

BUDGET 

Vous dressez un bilan relativement sévère du pilotage du chantier 
de construction à Marseille du Musée des civilisations de l’Europe et de  
la Méditerranée, qui a mobilisé un volume très important de financements 
publics (350 M€). 

Nous partageons très largement les constats et nous souscrivons à 
l’ensemble des recommandations que vous formulez. 

Nous tenons toutefois à préciser que cette opération 
d’investissement est antérieure à la mise en place de la procédure 
d’évaluation des investissements publics instaurée par le décret n° 2013-
1211 du 23 décembre 2013. La nécessité de soumettre aujourd’hui à la 
contre-expertise du commissariat général à l’investissement tout projet 
dont le financement public hors taxe est supérieur à 100 millions d’euros 
devrait à l’avenir permettre d’éviter au moins une partie des écueils que 
vous signalez. 

À la lumière des surcoûts constatés et à venir de ce projet et dans 
la perspective d’autres projets d’investissement, nous souhaitons 
notamment insister sur les points suivants :  

Tout projet d’investissement structurant doit faire l’objet d’une 
évaluation socio-économique préalable ayant pour objectif de déterminer 
précisément les coûts et les bénéfices attendus. Le dossier d’évaluation 
doit être constitué d’un exposé détaillé du projet et de ses variantes, de 
son dimensionnement complet, d’un calendrier prévisionnel, de l’analyse 
des modes de financement ainsi qu’une cartographie des risques. 

Pour un opérateur, l’engagement d’un projet d’investissement doit 
reposer sur une réflexion stratégique préalable approfondie, permettant 
de justifier la pertinence économique du projet. La définition d’un plan 
d’affaires détaillé et la prise en compte de l’ensemble des coûts induits 
par le projet y compris de fonctionnement doivent ainsi démontrer le 
caractère soutenable pour l’opérateur du projet envisagé. 

Le renforcement de l’opérateur du patrimoine et des projets 
immobiliers de la culture (OPPIC) dans sa fonction de maîtrise 
d’ouvrage déléguée offre un appui incontestable dans la conduite de 
projets, permettant a priori d’offrir de meilleures garanties en termes de 
respect des délais et de maîtrise des coûts. Le plan pluriannuel 
d’investissement (PPI) élaboré par chaque opérateur constitue également 
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un outil facilitant l’exercice de priorisation et de reprogrammation des 
opérations d’investissement prévues par l’opérateur. 

Le ministère des finances, dans sa fonction de tutelle financière 
des opérateurs, œuvre au respect constant de ces principes. 

Nous souhaitons en conclusion souligner que l’exercice de 
priorisation et de sélection des projets d’investissement doit être conduit, 
dans le contexte actuel marqué par une contrainte budgétaire forte, sur la 
base d’un examen complet et sincère, permettant de faire la part entre les 
dépenses d’investissement inéluctables et incompressibles et les variantes 
de pure opportunité. Dans ce cadre, le maintien en jachère de l’ancien 
bâtiment du MNATP est révélateur des progrès encore à réaliser. 

RÉPONSE DE LA MINISTRE DE LA CULTURE ET DE LA 
COMMUNICATION 

Dans l’insertion au rapport public de la Cour des comptes sur le 
Musée des civilisations de l'Europe et de la Méditerranée (2005-2013) 
intitulé « Une gestation laborieuse, un avenir incertain », les principales 
critiques de la Haute juridiction portent sur la gestation et l'objet même 
du projet, sur le coût de la préfiguration, sur la complexité de l'opération 
immobilière et, enfin, sur le devenir du MuCEM. 

Le ministère regrette tout d'abord, la connotation négative des 
titres choisis qui semble inférer un jugement a priori et donne 
l'impression d'un musée condamné par avance à l'échec. Ainsi, les 
intitulés des titres du rapport ne sont pas en harmonie avec le contenu de 
celui-ci qui, pour être critique sur plusieurs aspects, n'en demeure pas 
moins globalement plus nuancé. 

Le ministère estime que le jugement porté sur le projet et, par 
extension, sur le MuCEM lui-même mérite sans aucun doute d'être évalué 
au moins à l'aune de son succès public. La fréquentation exceptionnelle 
de cette institution depuis son ouverture, en juin 2013, n'en excuse certes 
pas les « vicissitudes » dans sa gestation, mais en révèle le succès et le 
bien fondé. 

En outre, qu'un chantier de cette ampleur, mené sur presque deux 
décennies ait connu des difficultés est indéniable, ne serait-ce qu'au 
regard de sa durée. Le ministère considère donc que la réalisation d'un 
projet inédit, singulier et ambitieux de relocalisation d'un musée national, 
en dépit de nombreux aléas voire de périodes de fortes incertitudes, soit 
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une réussite, témoigne de la pertinence de la continuité de l'action de 
l'État. 

S'agissant du premier point, la Cour estime que le projet a 
souffert, d'une part, d'un manque de soutien politique, qui explique en 
partie sa longue gestation, et d'autre part, de la faiblesse de son contenu 
muséal, dont témoignerait notamment le décalage entre le champ couvert 
par le musée national (l'Europe et la Méditerranée) et la nature de ses 
collections centrées sur les arts et traditions populaires. 

La durée d'élaboration du projet du MuCEM, dont les grandes 
lignes ont été conçues dès le milieu des années 1990, soit dix ans avant la 
période couverte par le contrôle de la Cour, a en effet été 
exceptionnellement longue, même si d'autres, comme le Grand Louvre 
(1981-1999) ont connu des durées comparables. 

Au cours de cette phase de maturation, si le MuCEM semble 
n'avoir pas disposé du même affichage au plan national comme au plan 
local que d'autres grands projets culturels muséaux déployés dans la 
capitale, il a bénéficié, à plusieurs moments déterminants, d'un soutien 
politique au plus haut niveau et d'un pilotage administratif adapté pour le 
mener à bien. Cette analyse s'appuie sur les faits objectifs suivants : 

- depuis 1995, le projet a été porté par dix ministres successifs ; 

- la décision de son transfert à Marseille a été prise en 2000 par un 
comité interministériel d'aménagement et de développement du 
territoire et d'attractivité régionale ; 

- le choix de créer un grand musée national en région est l'expression 
d'une volonté politique continue et assumée du Ministère de la 
Culture de rééquilibrer la répartition des musées nationaux sur le 
territoire, hors de la région Ile-de-France ; 

- le projet a été relancé expressément en 2009 par le Président de la 
République ; 

- malgré la conjoncture économique dégradée depuis 2007, les crédits 
nécessaires à sa réalisation ont été priorisés par le ministère ; 

- le MuCEM a été inauguré par le Président de la République et par le 
maire de Marseille en juin 2013, en présence de la ministre de la 
culture. 

Concernant le contenu scientifique et culturel du MuCEM, dont 
l'analyse détaillée ne relève pas du contrôle du bon emploi cita bonne 
gestion des fonds publics, le ministère rappelle que ce projet, ses 
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contours et sa définition ont fait l'objet de multiples rapports et de deux 
projets scientifiques et culturels (PSC). 

Les deux projets scientifiques et culturels (PSC) ont été réalisés 
collectivement par les équipes de conservation du musée national, 
personnalités qualifiées et compétentes dans le champ des collections 
d'arts et traditions populaires couvertes par le MuCEM. 

À l'instar des autres musées nationaux, le PSC actuel du MuCEM 
a été approuvé en 2012 par le ministère, après avis favorable de la 
commission scientifique des musées nationaux, instance collégiale dont la 
consultation préalable est obligatoire. 

Sur la base de ce nouveau PSC, le MuCEM a déployé ses 
collections et son discours scientifique dans ses espaces d'exposition 
permanents et temporaires. On constate que depuis son ouverture en juin 
2013 et indépendamment du caractère exceptionnel du bâtiment de Rudy 
Ricciotti, le musée national a accueilli dans ses salles d'exposition 
permanentes et temporaires, 650.000 visites enregistrées pour la seule 
année 2014 (1,2 million depuis juin 2013 sur une fréquentation totale 
estimée à 3,5 millions), ce qui le place parmi les institutions muséales les 
plus fréquentées en France. 

Les relations entre la nouvelle institution et les musées de société, 
qui auraient fait l'objet d'un défaut d'anticipation selon la Haute 
juridiction, sont traitées dans les réponses aux recommandations. 

Le MuCEM est d'autant plus légitime dans l'animation du réseau 
des musées de société que le Code du patrimoine lui confère le statut de 
« grand département patrimonial » qu'il exerce pour le compte du 
ministère. À ce titre, il a pour mission d'exercer un contrôle sur la 
circulation sur le marché de l'art des œuvres et objets d'art populaire, de 
conduire la réflexion sur le concept de musée de société, sur leurs 
collections et les évolutions de ce réseau, en lien étroit avec ses 
partenaires. L'installation de la Fédération des écomusées et des musées 
de société au Fort Saint Jean, dans l'enceinte même du MuCEM, a 
précisément pour objet de renforcer ces relations. 

Il doit toutefois être tenu compte que, en ternies de méthode, le 
développement d'un tel réseau relève davantage des priorités d'un musée 
ouvert et moins de celles d'un musée en déménagement et en installation, 
concentré sur un chantier des collections de 350 000 objets et 700 000 
documents. 

Pour autant, le MuCEM ne s'est pas, loin s'en faut, désintéressé du 
réseau des 200 musées de société alors en recomposition, ni des 
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institutions qui lui sont complémentaires. Dès 1997, le MuCEM a 
organisé un colloque sur le thème « réinventer un musée », qui posait la 
question de la définition d'un musée de société à la fin du XXème siècle et 
celle du devenir des collections européennes du musée de l'Homme 
(30 000 objets) non concernées par la création du musée du Quai Branly. 
De même, au début 2011, il organise un colloque international sur les 
musées de société en Europe, en Méditerranée et en Afrique du Nord dont 
les échanges ont nourri le contenu du PSC du MuCEM a été organisé à 
Marseille donnant lieu à la publication, en juin 2013, de l'ouvrage publié 
à la Documentation française Les métamorphoses des musées de société. 

S'agissant des institutions dont la Cour estime que leurs objectifs 
« se recoupent » et qui relèvent de tutelles partagées (Cité nationale de 
l'histoire de l'immigration, Musée du Quai Branly), d'autres périmètres 
ministériels (Musée de l'Homme) voire de collectivités territoriales 
(Musée des Confluences, qui a ouvert fin décembre 2014), le ministère 
observe que le MuCEM a d'ores et déjà développé des relations étroites 
avec la plupart d'entre eux. C'est à Stéphane Martin, président du musée 
du Quai Branly, qu'avait été confiée, dès 2008, la rédaction d'un rapport 
sur le MuCEM. Le directeur scientifique et des collections du MuCEM 
fait partie du conseil d'orientation du musée national de l'histoire de 
l'immigration. 

Ces liens augurent bien de la stratégie diversifiée de partenariats 
que cette jeune institution muséale, créée pour s'inscrire dans la durée, 
est appelée à construire au fil des décennies à venir, notamment en 
matière de prêts et dépôts auprès de l'ensemble des musées de France 
concernés. 

La Haute juridiction souligne également le caractère dispendieux 
de la préfiguration tant en gestion des ressources humaines du service à 
compétence nationale (SCN), que sur la pluralité des structures de 
préfiguration. Elle affiche un coût cumulé de 58 ME (fonctionnement du 
SCN et de l'association de préfiguration, personnels inclus) sur neuf ans. 

Cette somme, ramenée à une moyenne annuelle, correspond à un 
budget de 6,4 ME par an qui soutenait l'activité d'équipes mobilisées sur 
de nombreuses tâches : 

- le pilotage d'un chantier des collections d'un million d'items ; 

- la préparation de son déménagement à Marseille ; 

- la direction, en lien avec l'OPPIC et le ministère, des chantiers de 
travaux du bâtiment du J4 et du Fort Saint Jean (FSJ) ; 

- la rédaction du projet scientifique et culturel ; 
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- la préparation des aspects institutionnels de l'ouverture avec 
l'élaboration du décret statutaire et de l'organigramme cible ; 

- le travail d'accompagnement en RH, avec la négociation avec les 
organisations syndicales sur la future structure et le chantier du 
reclassement des agents du SCN, qui a donné lieu à un accord avec 
les organisations syndicales. 

Concernant la gestion des ressources humaines du SCN, le 
ministère de la Culture et de la Communication constate que le 
reclassement des personnels qui avait été débattu dès mars 2004, soit 
avant la fermeture du musée national des Arts et traditions populaires 
(MNATP), n'a pas eu lieu. En effet, cette hypothèse de reclassement a 
évolué vers une réorganisation pragmatique, visant à ce que les activités 
d'une partie des personnels s'adaptent aux besoins liés à la mise en œuvre 
de la décision de transfert du musée à Marseille. Les agents ont été 
répartis sur trois types d'activités, nouvelles ou pérennes : le chantier des 
collections, l'existence et l'animation d'un espace de préfiguration à 
Marseille et enfin la surveillance du site parisien. 

L'affectation de personnels à d'autres musées nationaux a été ainsi 
freinée par les incertitudes pesant sur le projet au milieu des années 
2000, incertitudes accentuées par la crise de 2007 et, simultanément, par 
la mise en place de la Révision générale des politiques publiques. Ces 
facteurs conjoncturels ont laissé penser, non sans fondement, que la 
création du MuCEM était menacée et qu'il faudrait peut-être ré-ouvrir le 
site du Bois de Boulogne. 

Il faut rappeler qu'à cette période, deux autres projets étaient 
portés par le ministère de la Culture et de la Communication (le Musée 
du Quai Branly et la Cité nationale de l'histoire de l'immigration) et que 
le ministère du Budget avait refusé fin 2005 d'inscrire le budget 
d'investissement du MuCEM. 

Ceci explique le maintien jusqu'en 2010, de nombres d'agents de 
surveillance au sein du SCN, avant et après la fermeture au public du 
MNATP. Il est certain que, même fermé, le chantier des collections et la 
collaboration des équipes scientifiques à la préfiguration du futur musée 
justifiaient le maintien d'une surveillance du site de jour comme de nuit, 
en raison notamment de mouvements d'œuvres internes et externes, de la 
présence de salariés de prestataires à proximité des collections 
nationales et de la maintenance des installations toujours utilisées par les 
personnels. 

S'agissant des structures de préfiguration, le ministère de la 
Culture et de la Communication indique que la coexistence entre le SCN 
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et l'association de préfiguration, pour porter dans les délais impartis la 
réalisation du MuCEM, a été clairement voulue et assumée. Les missions 
des deux structures étaient complémentaires, comme l'indiquent 
explicitement, les statuts de l'association de préfiguration. 
Elles étaient placées sous la même responsabilité exécutive, Bruno 
Suzzarelli étant à la fois directeur du SCN et directeur de l'association. 
Cette coopération a donc été effective durant quatre ans, entre 2009 et 
2013 et a permis au projet de connaître dans des délais extrêmement 
serrés, une évolution déterminante en vue de sa réalisation. 

Le SCN a perduré et a exercé ses activités à Paris jusqu'à la 
création de l'établissement public, en 2013. Il faut indiquer que l'antenne 
de Marseille, présentée de manière ambiguë comme une quasi-structure 
autonome, faisait partie du SCN et n'avait pas de personnalité juridique. 

L'association de préfiguration, qui a piloté le déploiement du 
projet à Marseille à partir de 2009, a été dissoute également en 2013, dès 
la création de PER. 

La Cour observe par ailleurs l'opération immobilière complexe du 
chantier du MuCEM qui a nécessité cinq chantiers distincts. Le ministère 
indique que ce projet complexe a été réalisé dans les délais, dès que le 
schéma définitif en a été arrêté. Ce schéma définitif des travaux du 
MuCEM a été arrêté en 2010, et a permis de renforcer, le contenu du 
programme dans le fort Saint Jean, avec un nouvel aménagement 
paysager ambitieux et une évolution de la présentation des collections 
nationales de l'ancien MNATP dans les espaces muséographiques du 
même fort. Cela correspond parfaitement au souhait de la Cour de voir 
ces collections nationales mises en valeur. 

En ce qui concerne le coût du chantier, le ministère conteste 
l'affichage par la Cour d'un chiffre de 233 M€, qui intègre le centre de 
conservation et de ressources (CCR) réalisé dans le cadre d'un 
partenariat public-privé (PPP) ainsi que la délocalisation du 
département des recherches archéologiques subaquatiques et sous-
marines (DRASSM) qui est absolument exclu du périmètre de 
compétences et d'activités du musée national. 

Il récuse de la même manière, le chiffre de 350 M€ affiché dans 
l'introduction du rapport définitif sans indications précises. En effet, ce 
montant correspond à un cumul de dépenses de fonctionnement, 
d'investissement, ainsi que d'opérations collatérales, qui ne peut en aucun 
cas être comparé pertinemment aux 160 M€ de la convention de mandat 
avec l'OPPIC. 
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Pour avoir une idée précise du coût du chantier et permettre une 
réelle analyse de l'évolution du projet, il convient de ramener l'opération 
aux coûts initiaux et d'en rappeler les différents périmètres : 

- le projet initial établi par la convention de 2006 affichait un coût 
prévisionnel de 99,3 M€ en valeur 2002 (année de référence du 
démarrage du projet) ; 

- à la suite du rapport précité de Stéphane Martin, et pendant une 
courte période, un changement de programme et de périmètre a visé 
à réduire les ambitions du projet muséographique dans les espaces 
du fort Saint-Jean et a établi le coût prévisionnel du projet à 88 M€ 
valeur 2002 ; 

- le projet actualisé, après l'intervention du ministre évoquée ci-
dessus, aboutit à un coût prévisionnel de 129 M€ en euros constants 
sur la valeur de la date prévisionnelle de livraison (2013). 

Ce montant en valeur 2013 se décompose en 3 postes principaux : 

- restauration MH du fort Saint-Jean, dont le coût demeure stable 
(19 ME) ; 

- bâtiment Ricciotti : le coût du projet initial révisé passe de 105 M€ à 
120 M€ soit un dépassement de 14 %, pour anticiperles nouvelles 
contraintes des normes antisismiques et participer à la recherche et 
au développement sur le BFUP (béton de fibre ultra performant) qui 
aujourd'hui contribue au succès et à la qualité architecturale du 
projet ; 

- aménagements et accessibilité du fort Saint-Jean, dont le coût du 
projet est revu de 5 M€ à 21 M€, du fait de la décision de 
modification du programme : élargissement du programme 
muséographique dont la prévision initiale de 5 M€ passe à 12,6 M€; 
intégration d'un volet d'aménagement paysager non prévu à l'origine 
avec un concours international, dont le coût total s'élèvera à 8,5 M€. 

Le montant global du chantier du MuCEM s'établit ainsi à 
160 M€, soit très en deçà des chiffres avancées par la Cour. Au regard 
des éléments présentés ci-dessus, le ministère considère que la conduite 
de ce chantier réalisé sur quatre ans (2009-2013), s'est déroulée 
conformément aux prévisions initiales dans un calendrier et des coûts 
maîtrisés. 

Sur le partenariat public-privé (PPP), le ministère constate que ce 
choix a conduit à déléguer la pleine et entière maîtrise d'ouvrage au 
partenaire, incluant le financement, le calendrier, l'adéquation 
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programme-projet et a eu pour avantage de confier à une seule et même 

autorité toute la chaîne de décision ce qui, pour un chantier global aussi 
complexe et resserré dans le temps, n'a pas été sans intérêt. 

Le partenaire pour la réalisation du centre de conservation et de 
ressources (CCR) du MuCEM soumis aux exigences de son partenariat 
bancaire s'est imposé un contrôle dans toutes les phases de réalisation de 
l'opération, des études de maîtrise d'œuvre aux travaux, pour écarter les 
risques de dérive ou les demandes de modification de programme en 
cours d'exécution et rester dans l'enveloppe contractuelle. 

De ce fait, le ministère estime que le PPP a concouru à une 
réalisation rigoureuse du projet par sa capacité contractuelle à maîtriser 
le coût d'investissement et le calendrier. 

Sur le devenir du bâtiment du MNATP, le ministère remarque que 
le bâtiment appartient à la Ville de Paris et que la question de sa 
destination ne relève pas du seul ministère de la Culture et de la 
Communication puisqu'elle est fondée sur une relation contractuelle 
entre l'État et la Ville de Paris datant de 1954. Cette convention entre 
l'État et la Ville, valable pour 30 ans renouvelable s'est achevée le                   
31 décembre 2014. 

Le ministère a demandé à l'inspection générale des affaires 
culturelles en 2012, alors que le chantier des collections n'était pas 
achevé, un rapport sur l'avenir du bâtiment. 

De même, les mobiliers spécifiques du bâtiment des ATP ont fait 
l'objet d'une mission d'inventaire et d'évaluation réalisée en 2012-2013 
par une chercheuse titulaire d'une thèse de doctorat sur Jean Dubuisson 
suivie d'une remise au Mobilier National. 

Le ministère a pris toutes les mesures conservatoires nécessaires 
afin de sécuriser le site tout en limitant au maximum les coûts de gestion 
après l'avoir vidé et nettoyé. 

Enfin, la Cour exprime une inquiétude quant au devenir de ce 
jeune établissement culturel, en comparant son coût de fonctionnement à 
sa capacité à dégager des ressources propres. 

Il est difficile de porter un jugement sur une institution qui a ouvert 
ses portes au public il y a moins de deux ans dans un ensemble de 
bâtiments complexe, pour laquelle le ministère ne dispose pas encore 
d'une vision complète sur l'exécution de son premier budget en année 
pleine. Mais il est évident que le ministère veillera à calibrer sa 
subvention pour charges de service public en faveur du MuCEM, avec les 
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mêmes critères de viabilité que ceux utilisés pour les autres musées 
nationaux. 

Les dépenses inscrites au budget initial 2014 relatives aux 
bâtiments s'élèvent à 4,2M€, soit une hausse de seulement 0,19 M€ par 
rapport à la première prévision opérée à l’été 2013. Cette hausse très 
contenue démontre la qualité de la prévision, malgré les difficultés 
techniques expliquées au point précédent. 

Le ministère précise que l'établissement public a su absorber cette 
hausse des charges d'entretien du bâtiment, grâce à des économies 
générées sur d'autres postes de dépenses et à une hausse des recettes 
propres qui avaient été évaluées très raisonnablement. Cette hausse n'a 
pas altéré l'équilibre global des comptes de l'établissement pour 2014. 

Les ressources propres prévues au budget initial 2015 s'élèvent à 
23 % des recettes de fonctionnement. Ce taux d'autofinancement est 
similaire à celui de nombre de grands musées nationaux. 

Le ministère demeurera vigilant sur ce point dans le cadre du 
triennal 2015-201. Il porte, auprès de tous ses opérateurs, l'objectif de 
développement de leurs ressources propres. 
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RÉPONSE DU PRÉSIDENT DU MUCEM 

La mutation du musée des arts et traditions populaires en musée 
des civilisations de l’Europe et de la Méditerranée n’était pas aisée et le 
délai de moins de quinze ans qui a permis de changer à la fois de site, de 
Paris à Marseille, de territoire de référence, de la France seule à 
l’Europe et à la Méditerranée, de champ disciplinaire, de l’ethnologie à 
l’ensemble des sciences humaines et sociales, ne peut être considéré 
comme long, eu égard à l’importance de ces défis. On ne peut considérer 
à bon droit que le musée pâtisse « de la difficulté des tutelles à dégager 
clairement et rapidement, au-delà d’une nouvelle dénomination et d’une 
réorientation géographique, un contenu muséal pertinent pour le futur 
établissement ». Certes, l’avenir du projet peut être – mais cet adjectif 
pourrait s’appliquer à tout projet culturel ambitieux – considéré comme 
« incertain », mais cette incertitude porte une exigence stimulante. En 
effet, pour un musée de société, définir ses missions, c’est avant tout 
questionner son territoire géographique, historique et sociologique. C’est 
le sens du projet lancé, à la fin des années 1990 par Michel Colardelle. 

Comme l’a écrit Bruno Suzzarelli, alors président du MuCEM, 
dans le projet scientifique et culturel approuvé en 2012, « Il y a, il est 
vrai, un éventuel paradoxe à l’idée de bâtir un musée de civilisations, 
centré sur la Méditerranée, à partir de collections venues en majorité du 
Musée national des arts et traditions populaires, qui sont principalement 
françaises. Mais ce paradoxe apparent correspond à une étape dans 
l’histoire du musée. Il est pleinement assumé. » 

Sur la recommandation 3. Élaborer une stratégie d’acquisition et 
de valorisation des collections qui permette de réduire l’écart entre la 
programmation muséographique du MuCEM et les fonds hérités du 
MNATP. 

En ce qui concerne les collections, le MuCEM a su mener à bien la 
réinstallation, la numérisation et la mise en ligne, à disposition du grand 
public, des collections de l’ancien MNATP et des collections du 
département « Europe » du Musée de l’Homme. Cette étape constituait à 
l’évidence un préalable à la valorisation de ce fonds exceptionnel. Le 
rééquilibrage nécessaire des collections selon une orientation plus 
méditerranéenne et moins exclusivement nationale est bien entamé. Il 
s’accompagne, en ligne avec la programmation des expositions 
temporaires, de la poursuite de la pratique des « enquêtes collectes », 
dans la lignée des grandes campagnes ethnographiques 
interdisciplinaires lancées par Georges Henri Rivière à la fondation du 
musée en 1937. Ces collectes sont aujourd’hui européennes et 
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méditerranéennes. Elles nourrissent la programmation du musée pour les 
prochaines années et renforcent les huit pôles thématiques qui articulent 
les collections. 

La Galerie de la Méditerranée, exposition semi-permanente 
ouverte en juin 2013, recourt également largement aux collections du 
Musée. Sa conception même lui permet d’évoluer, en tout ou partie, tous 
les trois ou cinq ans. Ainsi les grandes problématiques de l’espace 
méditerranéen seront-elles progressivement abordées et la diffusion des 
collections, y compris les nouvelles acquisitions, sera-t-elle élargie. La 
réussite de l’ouverture marseillaise permet également de relancer une 
stratégie d’expositions hors les murs. 

Enfin, le rapport ne tient pas suffisamment compte du rôle que joue 
le Centre de conservation et de ressources (CCR) dans la diffusion de la 
collection. Avec les salles de consultation ouvertes au public où les objets 
peuvent être mis à disposition sur simple demande, des espaces de 
réserves accessibles (900 m², soit environ 10 % de la surface des 
réserves), une salle d’exposition temporaire dédiée à une relecture des 
collections, et une bibliothèque pour la mise à disposition de ses fonds 
d’ouvrages, le CCR doit être vu comme un lieu vivant de conservation, 
d’étude et de mise en valeur de la collection. 

Sur la recommandation 4. Augmenter la part des ressources 
propres de l’établissement en développant le mécénat, la location 
d’espaces et les concessions et en associant les collectivités territoriales 
au financement de la programmation artistique. 

La fréquentation du MuCEM lui apporte 46 % de ses ressources 
propres. 

L’interprétation du succès – persistant – des premiers mois 
d’ouverture reste encore à approfondir. L’observation quotidienne des 
publics du MuCEM montre qu’à côté de l’offre muséale, les autres 
approches culturelles du site, la découverte du Fort Saint-Jean, 
monument clé du patrimoine historique marseillais et la visite 
architecturale du bâtiment dû à Roland Carta et Rudy Ricciotti, revêtent 
une grande importance. 

Par ailleurs, l’importance en valeur absolue des visiteurs des 
expositions temporaires et de la Galerie de la méditerranée, soit plus de 
650 000 visites enregistrées pour la seule année 2014 (1,2M€ depuis juin 
2013 sur une fréquentation totale estimée à 3,5 M€) est tout à fait 
remarquable, que l’on considère les références territoriales, nationales 
ou européennes. L’autre élément très encourageant pour l’avenir est la 
place du public territorial : près de la moitié des visiteurs recensés lors 
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d’une enquête de mai 2014 venaient de la région Provence Alpes Côte 
d’Azur et, au sein de ces visiteurs, plus de 40% revenaient visiter un lieu 
qu’ils connaissaient déjà. 

Le taux de ressources propres de l’établissement se stabilise à 
26% du budget total de l’établissement, taux situé entre celui qui est, par 
exemple, observé au Musée du quai Branly et celui du Centre Pompidou 
Metz. Il faut insister de plus sur le fait que les taux supérieurs enregistrés 
par certains musées nationaux parisiens ont été acquis après des années 
d’effort, et sur un territoire très différent. 

Après la billetterie, les ressources propres les plus importantes 
sont apportées par le mécénat (qui représente 15 % des ressources 
propres) et dont plus de 60% relève de conventions pluriannuelles. 

Les autres postes de ressources : locations d’espace, redevance 
des exploitants, et les autres ressources : produits liés aux publications, 
aux produits dérivés et à l’exploitation de l’image du bâtiment, 
représentent la même part dans les ressources propres. 

Afin d’augmenter le volume des locations d’espace, l’établissement 
porte une grande attention à l’adaptation de l’offre de location à la 
demande des entreprises. De ce fait, si le site a perdu le caractère 
exclusif qui s’attachait à sa période inaugurale, ces locations sont 
néanmoins en augmentation. 

Le niveau des redevances sur le chiffre d’affaires des exploitants 
égale celui des locations d’espace. 

Enfin, les recettes générées par les publications, les produits 
dérivés et l’exploitation des droits d’image sur le bâtiment apportent 
également 8% des recettes propres. Des pistes de développement sont à 
l’étude dans ce domaine, qui est actuellement traité de manière 
embryonnaire. 

La participation des collectivités territoriales qui se sont fortement 
mobilisées pour l’investissement initial (58,05 M€ apportés par la Ville 
de Marseille, le Conseil Régional des Bouches-du-Rhône et la Région 
Provence Alpes Côte d’Azur) aux dépense de fonctionnement de 
l’établissement est une perspective intéressante, à relativiser toutefois si 
l’on sait qu’elles sont confrontées au financement de leurs propres 
équipements dans une période de contraction de leurs budgets. Une 
coopération sur des projets communs est, à l’évidence, possible.  

Sur la recommandation 5. Estimer le coût d’entretien et de 
maintenance du bâtiment Ricciotti, notamment au regard des matériaux 
utilisés (BFUP, inox, parois vitrées). 
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L’établissement est pleinement conscient du risque d’une sous-
évaluation des charges de maintenance. L’étude visant à estimer le coût 
d’entretien et de maintenance du bâtiment du J4, ainsi que l’utilisation du 
Fort St Jean va permettre d’établir un Plan pluriannuel d’investissement. 

Sur la recommandation 6. Mettre au point un contrat de 
performance fixant notamment des objectifs précis en matière de 
fréquentation et de ressources propres. 

Depuis 2013, le musée a été fortement mobilisé par son ouverture 
et l’installation de ses services en mode exploitation, après plusieurs 
années de fonctionnement en mode projet. Maintenant que 
l’établissement commence à fonctionner à un rythme comparable aux 
autres musées nationaux, le MuCEM est entré, en lien avec la tutelle, 
dans une phase active de réalisation de son contrat d’objectifs et de 
performance fondé sur deux années de fonctionnement. Deux réunions 
sont d’ores et déjà prévues pour le 26 novembre 2014 et pour la première 
quinzaine du mois de décembre avec pour objectif de soumettre ce 
document stratégique à l’approbation des administrateurs au conseil de 
la fin de l’année 2015. Comme l’ensemble des autres contrats d’objectifs 
et de performance passés entre les musées nationaux et leur tutelle, ce 
contrat comprendra d’une part les objectifs et les indicateurs du PAP – 
dont les données quantitatives et qualitatives de fréquentation et les 
ressources propres -, d’autre part, des éléments spécifiques à la stratégie 
partagée entre le MuCEM et le ministère de la culture. 

Sur la recommandation 7. Asseoir le MuCEM comme le chef de 
file des musées de société, notamment en favorisant la circulation des 
collections héritées du MNATP. 

Le ministère de la culture comme le MuCEM sont convaincus du 
rôle structurellement moteur et constructif que doit avoir le musée 
national avec le réseau des musées de société étant donné que celui-ci est 
un grand département patrimonial au sens de l’article R. 422-1 du Code 
du patrimoine, comme le précise l’article 3 de son décret statutaire. 

Les écomusées et des musées de société sont nés de la volonté de 
comprendre les mutations sociétales du XXe siècle. Ils ont collectivement 
érigé mémoires et territoires en objets de patrimoine. Aujourd’hui, dans 
une période où cette demande semble s’essouffler, l’ouverture du 
MuCEM est vécue par les quelques 200 musées de société existant en 
France comme la possibilité d’un renouveau. La recommandation visant 
à « asseoir le MuCEM comme le chef de file des musées de société, 
notamment en favorisant la circulation des collections héritées du 
MNATP » doit être remise en perspective. 
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Le dialogue que le MuCEM a d’ores et déjà engagé avec les 
musées de société avant même son ouverture au public (rencontres 
scientifiques internationales organisées en mars 2011, convention-cadre 
de partenariat signée en 2013 avec la Fédération des écomusées et 
musées de société – FEMS) et après (colloque avec la FEMS prévu en 
avril 2015) témoigne de l’importance de cet enjeu. Ces travaux ont 
d’ailleurs fait apparaître que les musées de société ressentent plus la 
nécessité d’un pôle d’expérimentation partagée, permettant de réinventer 
le musée de société du XXIe siècle – recourant à la nécessaire 
conservation des objets du passé et du présent au sein du centre de 
conservation et de ressources du MuCEM, que d’un « chef de file ». C’est 
sur le fondement de ces réflexions et sur la construction d’un mode de 
fonctionnement partagé que sera élaborée une véritable stratégie 
partenariale. 

RÉPONSE DU PRÉSIDENT DE L’OPÉRATEUR DU PATRIMOINE 
ET DES PROJETS IMMOBILIERS DE LA CULTURE 

1/ Le coût final prévisionnel de l'opération de construction du 
bâtiment Ricciotti, de la restauration et des aménagements du Fort St-
Jean sera proche de 156,14 M€. 

Le rapport de la Cour fait état d'un montant de 160,27 M€ pour les 
travaux de construction du bâtiment Ricciotti, de restauration et 
d'aménagement du Fort St Jean. Cette enveloppe était effectivement celle 
de la convention de mandat et en particulier du dernier avenant ayant eu 
une incidence financière -l'avenant n°4, signé le 10 décembre 2010. 
Depuis cette date, comme la Cour le signale, plusieurs changements de 
programme ont été pris en compte et des travaux complémentaires 
effectués, dans le respect de l'enveloppe du mandat (avenants n° 5 à 8). 

Cependant, alors que les derniers travaux complémentaires, 
rendus nécessaires par la fréquentation importante du MuCEM constatée 
depuis l'ouverture, s'achèveront dans les prochains mois, le bilan 
financier de l'opération fait apparaître un solde positif de 4,13 M€. En 
conséquence, lors du Conseil d'administration de l'Oppic du 
14 novembre 2014, un avenant n° 9 sera présenté, ramenant le coût 
prévisionnel de l'opération à 156,14 M€ (soit - 2,6 % par rapport au 
montant de 160,27 M€). En effet, les niveaux d'engagement et de 
mandatement constatés début novembre 2014 (154,37M€ en AE et 
152,37 M€ en CP) et une estimation des dépenses restant à effectuer sur 
les travaux en cours, les décomptes généraux et définitifs à établir et 
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d'éventuelles réclamations d'entreprises, ont conduit l'Oppic à proposer 
cet avenant d'amoindrissement à ses administrateurs, sans attendre la 
clôture comptable définitive qui n'interviendra pas avant 2016. 

2/ Les risques financiers liés au choix du béton fibré à ultra hautes 
performances (BFUP) ont été pris en compte dès 2009. 

La Cour admet la légitimité du recours à des matériaux novateurs 
mais regrette, dans le cas d'espèce, que les risques financiers n'aient pas 
été pris en compte et estimés au moment du choix du BFUP. 

L'Oppic reconnaît que les coûts de réalisation demeuraient alors 
incertains ; ce qui a conduit, en 2010 à proposer une réévaluation du 
coût de l'opération (avenant n°4 - à la convention de mandat). 

Fort de cette expérience, notre établissement s'est engagé, courant 
2012, dans un important chantier méthodologique de refonte des modes 
de calcul des enveloppes d'aléas applicables aux coûts de travaux. Ce 
travail a pu aboutir, début 2013, à une méthode, désormais appliquée à 
l'ensemble des opérations nouvelles, qui évalue une dizaine de risques 
(complexité architecturale, contraintes techniques, patrimoniales et/ou 
urbaines, pollutions (sols, amiante, plomb etc.), nombre de maîtrises 
d'œuvres, délais, assurances etc.) et en déduit une enveloppe d'aléas dont 
le montant est appelé à se réduire au fur et à mesure que les risques se 
restreignent. Mise en œuvre systématique ment depuis près de deux ans, 
cette nouvelle méthode a fait ses preuves et permis une meilleure 
évaluation des risques, mais aussi, un suivi plus précis des aléas. 

3/ L'évaluation des coûts de fonctionnement du bâtiment est l'objet 
d'une convention d'assistance entre l'Oppic et le MuCEM et l'approche en 
coût global a été développée. 

Si certains éléments concernant la prise en main des équipements 
et la formation des équipes locales de maintenance avaient bien été 
prévus dans le mandat, il restait à réaliser une évaluation plus 
systématique des coûts de maintenance du bâtiment, comme la Cour le 
note dans son rapport. 

Pour répondre de manière exhaustive aux besoins du MuCEM et 
de ses tutelles sur les coûts de fonctionnement, l'Oppic a signé, avec le 
MuCEM, en juillet 2014, une convention d'assistance permettant 
d'anticiper le coût de fonctionnement de l'ensemble des bâtiments (hors 
centre de conservation et de réserves) sur les 30 prochaines années. La 
convention prévoit en particulier que les travaux de l'Oppic se 
concentreront sur les quatre aspects techniques nécessaires au bon 
fonctionnement des installations : les contrats multiservices, les 
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consommations énergétiques, les dépenses de maintenance préventive 
(gros entretien et remplacement) et la veille sur les éléments structurels 
innovants (BFUP). L'ensemble des évaluations seront achevées d'ici à la 
fin de l'année 2014. 

Plus globalement, je tiens également à informer la Cour que 
l'Oppic a pu, au cours de l'année 2014, travailler sur une méthodologie 
d'approche en coût global adaptée au caractère prototypique des projets 
qui nous sont confiés. Il s'agit notamment de fournir aux décideurs et 
financeurs une information aussi précise que possible sur l'ensemble des 
coûts des projets d'investissement, en amont des décisions de lancement. 
Par ailleurs, cette méthode prévoit que, lors de la réception des travaux, 
les entreprises fourniront, au-delà des documents d'ouvrages exécutés, 
trop souvent inexploitables, des documents d'exploitation et de 
maintenance de nature à accompagner les équipes locales après la fin 
d'intervention du maître d'œuvre et du maître d'ouvrage délégué. 
L'objectif poursuivi, dans le prolongement du contrat de performance de 
l'Oppic, est de fournir aux interlocuteurs un véritable service intégré de 
maîtrise d’ouvrage. 

Les premiers résultats de ce chantier seront présentés aux 
administrateurs de l'établissement lors de son prochain conseil 
d'administration (le 14 novembre 2014) puis sera testés l'an prochain sur 
quelques projets parmi lesquels le centre de conservation et d'études de 
Lorraine et maison Chapp en Guadeloupe, avant généralisation à 
l'ensemble des opérations nouvelles. 

Voilà, résumées brièvement, les trois informations que je 
souhaitais porter à la connaissance de la Cour. Ces mesures, cohérentes 
avec les recommandations figurant au rapport, inscrites au contrat de 
performance de l'Oppic, s'inscrivent dans la volonté partagée des tutelles 
et de l'Oppic, d'offrir un service de qualité, assurant une parfaite maîtrise 
des coûts et des délais et répondant aux évolutions nécessaires de la 
maîtrise d'ouvrage culturelle. 
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RÉPONSE DU PRÉSIDENT DU CONSEIL GÉNÉRAL DES 
BOUCHES-DU-RHÔNE 

 

Je vous confirme par la présente que ce rapport n'appelle pas 
d'observation particulière de la part du département des Bouches-du-
Rhône. 

RÉPONSE DU MAIRE DE MARSEILLE 

La lecture du rapport qui détaille chronologiquement la 
complexité de la mise en œuvre et réalisation du MuCEM n’appelle pas 
d’observation particulière de ma part. 

Je me permettrai tout simplement, compte tenu de l’engouement du 
public dès son ouverture (plus de 3,4 M€ de visiteurs enregistrés entre 
juin 2013 et septembre 2014) de vous proposer de modifier en des termes 
plus positifs l’intitulé de votre analyse. 

En effet, cet immense succès que vous reconnaissez d’ailleurs en 
introduction est patent. 

C’est pourquoi, si je ne conteste pas le fait que la gestation fut 
laborieuse, je préférerais que soit retenu comme « marqueur » le succès 
qu’il enregistre depuis son ouverture et qui ne dément pas depuis. 

Quant à son avenir, je reste très confiant eu égard d’une part à 
l’attractivité de la Cité phocéenne qui génère un afflux croissant de 
visiteurs et d’autre part à la sagesse des services de l’État qui ont nommé 
récemment un homme de grande qualité aux commandes de cette 
institution. 
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Chapitre III   

Modes de gestion 

1. Les partenariats public-privé des collectivités 
territoriales : des risques à maîtriser 

2. La gestion directe des services d’eau et 
d’assainissement : des progrès à confirmer 

3. La gestion par la France des fonds structurels 
européens : améliorer, simplifier, évaluer 
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1   
Les partenariats public-privé des 

collectivités territoriales : des risques à 
maîtriser 

 _____________________ PRÉSENTATION _____________________  

Depuis leur création par l’ordonnance du 17 juin 2004, les 
collectivités territoriales ont eu largement recours aux contrats de 
partenariat pour des opérations d’infrastructures ou de mise à niveau de 
leurs équipements89. 

Au mois d’août 2014, la mission d’appui aux partenariats public-
privé (MAPPP) comptabilisait ainsi 149 contrats de partenariat signés 
par des collectivités locales, pour un montant d’investissement de 
4,07 Md€, à comparer aux 10,7 Md€ de contrats de partenariat signés 
dans le même temps par l’État.  

Treize chambres régionales des comptes ont examiné, dans le 
cadre d’une enquête commune, 29 contrats de partenariat, en vue de 
dresser un bilan de ce nouvel instrument, alors que par ailleurs un 
nouveau cadre juridique se met en place en application des règles 
communautaires. 

Cette étude se situe dans le prolongement des travaux récents de la 
Cour sur ce thème. En octobre 2011 tout d’abord, dans le cadre d’une 
communication à la commission des finances de l’économie générale et 
du contrôle budgétaire de l’Assemblée nationale, sur le fondement de 
l’article 58-2 de la loi organique du 1er août 2001 relative aux lois de 
finances, la Cour a procédé à une enquête sur les partenariats public-

                                                        
89 Le terme générique de partenariat public-privé (PPP), utilisé pour désigner les 
contrats de partenariat, regroupe diverses procédures qui permettent à une personne 
publique de confier au secteur privé la réalisation, le financement et l’exploitation 
d’un ouvrage ou d’un service public en contrepartie du paiement d’un loyer. 
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privé dans le secteur pénitentiaire90. Une autre enquête a donné lieu à 
une publication dans le rapport public annuel 2014, sur les partenariats 
public-privé dans le secteur hospitalier91. 

L’enquête axée sur les contrats de partenariat des collectivités 
territoriales amène la Cour à dresser un triple constat : 

- les contrats de partenariat constituent un outil de la commande 
publique en voie de stabilisation au sein des collectivités territoriales. 
Leur mise en œuvre peut être justifiée sous réserve de respecter certaines 
conditions : notamment, un montant significatif d’investissement, une 
soutenabilité budgétaire démontrée et une bonne maîtrise par les 
collectivités des procédures d’attribution et de suivi des contrats. Pour 
autant, il n’est pas possible, faute de recul, de trancher la question de 
leur performance réelle par rapport à des formules plus classiques de la 
commande publique ; 

- si les contrats de partenariat peuvent répondre aux difficultés 
budgétaires à court terme de certaines collectivités locales, ils ne 
permettent cependant pas de les résoudre et génèrent de fortes 
contraintes à long terme ; 

- les risques liés au recours à cet outil dérogatoire aux règles 
habituelles de la commande publique ne doivent pas être sous-estimés et 
nécessitent une adaptation des procédures qui le régissent. Dans ce 
contexte, la Cour formule des recommandations pour renforcer 
l’encadrement du recours aux contrats de partenariat par les collectivités 
territoriales. 

Les contrats de partenariat sont un mode innovant d’achat public 
que les collectivités territoriales ont rapidement utilisé à des fins 
diverses (I). 

Des évaluations préalables biaisées et des lacunes dans la mise en 
concurrence ont souvent facilité leur signature (II). 

Sur le long terme, l’équilibre économique du contrat est souvent 
défavorable aux collectivités territoriales, qui ont rarement la capacité 
d’en assurer le suivi (III). 

                                                        
90 Cour des comptes, Communication à la Commission des finances de l’assemblée 
nationale : Les partenariats public-privé pénitentiaires, octobre 2011, 143 p., 
disponible sur www.ccomptes.fr 
91 Cour des comptes, Rapport public annuel 2014, Les partenariats public-privé du 
plan Hôpital 2007 : une procédure mal maîtrisée, p. 369-417. La Documentation 
française, février 2014, 417 p., disponible sur www.ccomptes.fr 
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I - Un outil juridique innovant utilisé à des fins 
diverses 

Le succès initial du contrat de partenariat repose sur sa capacité à 
assurer la gestion complète de toutes sortes d’équipements et de services 
publics, du financement à la construction, puis à la gestion et l’entretien. 

A - Un type de contrat original qui s’est développé 
rapidement 

Le contrat de partenariat est un contrat qui déroge aux règles 
classiques de la commande publique et son régime juridique s’est peu à 
peu précisé. Après une période de forte progression sur la période 2008-
2012, encouragée par la mission d’appui aux partenariats publics privés 
(MAPPP), le nombre de contrats de partenariat signés par les collectivités 
locales s’est ensuite stabilisé.  

 Un dispositif nouveau dans le champ de la commande publique 1 -

Contrairement aux autres formules de contrats existantes, le contrat 
de partenariat est un contrat global autorisant une personne publique à 
confier à un partenaire privé une mission incluant non seulement le 
financement, la construction ou la transformation, mais aussi l’entretien, 
la maintenance et la gestion d’ouvrages, de biens matériels ou 
immatériels concourant à l’exercice, par la personne publique, d’une 
mission de service public. 

 

Les spécificités principales du contrat de partenariat sont les 
suivantes : 

- à la différence des marchés publics, dans lesquels le partenaire privé 
intervient comme fournisseur ou prestataire de services ou de travaux définis 
par l’autorité publique, les contrats de partenariat s’exécutent sur le long 
terme (20 à 30 ans) ; 
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- au contraire des délégations de service public, la rémunération du 
titulaire d’un contrat de partenariat n’est pas substantiellement fondée sur les 
recettes d’exploitation de l’ouvrage ou du service mais repose sur le respect 
de critères de performance et de disponibilité des biens ; 

- enfin, le contrat de partenariat se distingue du bail emphytéotique 
administratif (BEA), en ce sens que ce dernier permet essentiellement le 
transfert de droits à construire à un partenaire privé sur un terrain public et 
qu’il a en conséquence pour domaine de prédilection la construction, 
l’exploitation étant la plupart du temps limitée à la gestion de la maintenance 
et des installations. En outre, le BEA offre moins de flexibilité pour les 
recettes annexes, provenant des utilisateurs, et les financements innovants. 

C’est un contrat dont la durée est déterminée en fonction de la 
durée d’amortissement des investissements et/ou des modalités de 
financement retenues. La rémunération du titulaire privé est assurée par la 
personne publique au moyen de « loyers » portant distinctement sur 
l’investissement, le financement et la maintenance des ouvrages. 

C’est par ailleurs un outil dérogatoire aux règles de la commande 
publique dès lors qu’il permet d’associer la maîtrise d’œuvre et la 
maîtrise d’ouvrage entre les mains du partenaire privé et qu’il prévoit un 
mode de rémunération spécifique de ce dernier. Il doit en outre être 
précédé d’une évaluation préalable démontrant que les critères 
d’éligibilité ont été vérifiés parmi lesquels l’avantage comparatif du 
contrat de partenariat par rapport à d’autres montages juridiques.  

 Un dispositif qui s’est précisé dans le temps 2 -

Contrat administratif aux termes de la loi, le contrat de partenariat 
a été créé par l’ordonnance du 17 juin 200492. Concernant les collectivités 
territoriales, le dispositif est principalement codifié aux articles L. 1414-1 
et suivants du code général des collectivités territoriales (CGCT). 

L’ordonnance du 17 juin 2004 conditionnait le recours au contrat 
de partenariat à l’existence de deux critères alternatifs (et non 
cumulatifs) : la complexité et l’urgence.  

La loi du 28 juillet 2008 relative aux contrats de partenariat a 
introduit un troisième critère de nature à justifier le recours à ce dispositif, 

                                                        
92 Ordonnance du 17 juin 2004 sur les contrats de partenariat. 
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celui de l’« efficience économique »93. Elle ouvre également la possibilité 
de consentir des baux sur le domaine privé des personnes publiques pour 
une durée supérieure au contrat de partenariat et celle pour le partenaire 
privé de percevoir des recettes annexes venant en déduction de la 
redevance exploitation-maintenance. Elle introduit la notion de 
développement durable en tant que critère d’attribution attaché aux 
objectifs de performance, un aménagement de la cession de créances et 
une harmonisation avec la fiscalité de la commande publique. 

La crise financière de 2008 a conduit à un nouveau réaménagement 
des contrats de partenariat sur certains aspects techniques, dans le cadre 
de la loi du 4 février 2009 de finances rectificative pour 2009, mais 
surtout de la loi du 17 février 2009 pour l’accélération des programmes 
de construction et d’investissements publics-privés. Certaines dispositions 
du plan de relance ont ainsi permis de favoriser le recours au contrat de 
partenariat 

Divers décrets et un arrêté du 2 mars 200994 sont par ailleurs 
intervenus pour préciser la procédure du recours aux contrats de 
partenariat. De même, l’arrêté du 16 décembre 2010 relatif à l’instruction 
budgétaire et comptable M 14 a introduit, à compter du 1er janvier 2011, 
l’obligation de comptabiliser les contrats de partenariat dans les 
engagements hors bilan des collectivités locales. 

Les règles juridiques concernant les collectivités territoriales sont 
désormais formalisées par la circulaire du 9 mai 201295. 

Si l’outil que constitue le contrat de partenariat s’est précisé dans 
le temps, ce dispositif dérogatoire aux règles habituelles de la commande 
publique a été dès l’origine assorti de garanties constitutionnelles.  

                                                        
93 Il appartient à la personne publique de démontrer que le recours au contrat de 
partenariat présente un bilan entre les avantages et les inconvénients plus favorable 
que d’autres formules contractuelles de la commande publique. 
94 Décrets du 2 mars 2009 complétant, les dispositions relatives à la passation de 
certains contrats publics et au compte rendu de leur exécution ; et pris en application 
du code général des collectivités territoriales et de l’article 48 de la loi n° 2008-735 du 
28 juillet 2008 relative aux contrats de partenariat. 
Arrêté du 2 mars 2009 relatif à la méthodologie applicable à la mise en œuvre d’une 
procédure de passation d’un contrat de partenariat. 
95 Circulaire du 9 mai 2012 relative aux contrats de partenariat des collectivités 
territoriales. 
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Dans sa décision du 26 juin 200396, le Conseil constitutionnel a émis 
une première réserve d’interprétation en jugeant que l’utilisation des contrats 
de partenariat ne pouvait être généralisée, mais réservée uniquement à des 
situations répondant à des motifs d’intérêt général. De cette première réserve 
d’interprétation, le recours au contrat de partenariat ne pouvait initialement 
(ordonnance 17 juin 2004) être envisagé qu’au regard des critères de la 
complexité ou de l’urgence du projet. 

Cette jurisprudence constitutionnelle consacre le caractère dérogatoire 
au droit commun du contrat de partenariat. Elle a été confirmée par la 
décision du 24 juillet 200897, rendue préalablement à la promulgation de la 
loi du 28 juillet 200898. Outre la censure d’une partie du dispositif de la loi 
précitée qui qualifiait d’ « urgente » une série de projets et qui prévoyait la 
possibilité d’un conventionnement entre plusieurs collectivités territoriales, la 
juridiction suprême a précisé les trois critères d’éligibilité, en particulier le 
nouveau critère de l’efficience économique. 

L’intervention de la MAPPP a également contribué au 
développement des contrats de partenariat au sein des collectivités 
locales. 

 Le rôle ambigu de la mission d’appui aux partenariats publics-3 -
privé 

La MAPPP, organisme expert créé en octobre 2004 et rattaché au 
ministre chargé de l’économie et des finances, a constitué un outil 
essentiel de promotion des contrats de partenariat. 

L’avis de la MAPPP reste facultatif pour les collectivités locales, 
contrairement aux contrats de partenariat passés par l’État. Ainsi, sur les 
149 contrats de partenariat signés par les collectivités locales jusqu’au 
mois d’août 2014, un tiers a fait l’objet d’un avis de la MAPPP, ce qui est 
le cas de 11 des 29 contrats examinés dans le cadre de l’enquête. 

La Cour relève l’ambiguïté de l’intervention de la MAPPP dont la 
compétence couvre à la fois des fonctions de conseil et d’évaluation, et 
des missions de promotion des contrats de partenariat. Cette ambiguïté 
apparaît à l’examen des avis rendus, ces derniers étant systématiquement 

                                                        
96 Conseil constitutionnel, 26 juin 2003, n° 2003-473 DC, considérant 18. 
97 Conseil constitutionnel, 24 juillet 2008, n° 2008-567 DC. 
98 Loi du 28 juillet 2008 relative aux contrats de partenariat. 
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favorables à l’option du contrat de partenariat, à l’exception, depuis 2005, 
de cinq d’entre eux qui ont reçu un avis négatif.  

Lorsque l’avis de la MAPPP est sollicité, il permet le plus souvent 
à la collectivité non seulement de légitimer le recours au contrat de 
partenariat, mais aussi de justifier de l’opportunité du projet, quelle que 
soit sa soutenabilité ou sa faisabilité, comme dans le cas du port de la 
commune du Barcarès. Lorsque la mission donne un avis favorable 
assorti de recommandations ou de réserves, ces dernières ne sont pas 
toujours prises en compte par les collectivités qui ne retiennent et ne 
rapportent que les considérations de l’avis favorables au contrat de 
partenariat, comme pour le contrat de performance énergétique signé par 
la région Alsace99 pour la gestion de lycées. 

L’avis rendu par la MAPPP a pu être remis en cause par le juge 
administratif, ce qui pose la question de sa portée juridique. L’exemple du 
projet de « Biarritz Océan »100 illustre cette interrogation. En effet, alors 
que la mission avait confirmé l’éligibilité du projet sur le fondement de la 
complexité, la cour administrative d’appel de Bordeaux101, puis le Conseil 
d’État102, ont infirmé cette analyse en considérant que le critère de 
complexité n’était pas rempli. 

B - Un dispositif utilisé à des fins diverses 

Les contrats de partenariat conclus par les collectivités locales 
offrent un panorama très varié, tant en en ce qui concerne l’objet, le 
périmètre, la durée et l’enjeu financier des contrats. À cette hétérogénéité 
s’ajoute celle des collectivités concernées qui relèvent de strates 
démographiques très diverses et dont les contraintes budgétaires diffèrent. 

Plus de 540 projets de contrats de partenariat ont été identifiés par 
la MAPPP depuis la publication de l’ordonnance de 2004. Au mois 
d’août 2014, les collectivités locales (149 contrats signés) représentent 

                                                        
99 Outre un avis rendu sur une version antérieure du rapport d’évaluation préalable, la 
MAPPP a estimé qu’elle n’était « pas en mesure de valider l’analyse quantitative, 
faute de détails sur la manière dont les coûts ont été obtenus », en considérant 
cependant que ces derniers correspondaient « à des ordres de grandeur globalement 
acceptables ». 
100 Extension du musée de la mer et construction d’une cité du surf. 
101 CAA Bordeaux, 26 juillet 2012, Saint-Cricq, req. N° 10BX02109. 
102 Conseil d’État, 30 juillet 2014, N° 363007. 
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75 % des contrats signés contre 25 % pour l’État (51 contrats signés). Les 
contrats signés au niveau local se répartissent en 6 catégories (situation en 
août 2014). 

Graphique n° 1 : répartition sectorielle des contrats signés par les 
collectivités locales  

 

Source : MAPPP 

La majeure partie des contrats relève du domaine de l’équipement 
urbain (41 % des contrats) qui intègre les contrats relatifs à l’éclairage 
public, soit 60 projets sur 149. 

Quoique l’on constate une prépondérance de l’éclairage public, 
l’objet des contrats signés, comme leur périmètre, sont très variés. Ainsi, 
un contrat identifié comme relevant de l’éclairage public peut également 
inclure la signalisation lumineuse tricolore, les illuminations festives, 
voire la mise en valeur du patrimoine architectural par la lumière ou la 
vidéo-production. 

Il n’y a pas de corrélation entre l’objet et le périmètre d’un contrat 
et la collectivité publique qui en assure le portage. Les contrats relatifs à 
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l’éclairage public sont toutefois essentiellement portés par les communes 
qui sont à l’origine de 64 % de l’ensemble des contrats signés, tous objets 
confondus. 

Tableau n° 1 : répartition des contrats selon le type de collectivités 

Source : MAPPP 

Les 29 contrats examinés dans le cadre de l’enquête de la Cour 
sont représentatifs de la diversité des situations rencontrées au niveau 
national. Ils concernent des domaines très différents : éclairage public 
(neuf contrats), diverses constructions (groupes scolaires, hôtel de ville, 
ensembles sportifs et culturels, voirie, marina et port de plaisance, centre 
nautique, stades), ou divers services (contrats de performance 
énergétique, sécurité des espaces publics, haut-débit, système 
d’information multimodale).  

Se dégagent deux sous-ensembles spécifiques : d’une part, les 
contrats relatifs à l’éclairage public (le tiers des contrats) et, d’autre part, 
les grands stades (Lille, Marseille et Nice) qui représentent de loin les 
montants d’investissement les plus importants.  

Le projet « Grand stade » porté par Lille Métropole Communauté 
Urbaine concerne le financement, la conception, la construction, la 
maintenance et l’exploitation d’un stade multifonctionnel de l’ordre de 
50 000 places. Outre l’accueil des matches de l’équipe de football locale, 
cet équipement est également voué à celui de toutes compétitions 
sportives et manifestations culturelles ou de loisirs. À Marseille, le 
contrat porte uniquement sur la reconfiguration du stade vélodrome pour 
couvrir les tribunes et augmenter sa capacité (à 67 000 places). À Nice, le 
contrat a pour objet la construction et l’exploitation d’un stade d’une 
capacité de 35 000 places, destiné à héberger le club résident ainsi que 
des activités réalisées sous la responsabilité du prestataire (concerts, 
activités de divertissement diverses, congrès et séminaires). Le 
programme immobilier d’accompagnement intègre au contrat la 
réalisation d’un centre commercial dont les revenus qui seront perçus par 
les investisseurs constituent le vrai centre de gravité économique de 
l’opération. 

Régions
Conseils 

 généraux

Communautés 

urbaines et 

d'agglomération

Syndicats Communes

En % par rapport

aux CP s ignés
7% 15% 9% 5% 64%
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À cette hétérogénéité des objets et des périmètres s’ajoutent celles 
de la durée des contrats et des enjeux financiers. 

La durée des contrats signés varie de 10 ans pour le système 
d’information multimodale en région Alsace à 32 ans pour la réalisation 
et l’exploitation du Théâtre de l’Archipel à Perpignan. Seuls les contrats 
relatifs à l’éclairage public se caractérisent par une durée uniforme, de 
l’ordre de 20 ans.  

Enfin, le montant des investissements varie entre quelques millions 
d’euros (système d’information multimodale de la région Alsace) et 
plusieurs centaines de millions d’euros pour les stades de Lille, Marseille 
et Nice qui constituent les investissements les plus significatifs. La valeur 
moyenne d’un contrat de partenariat au niveau local ressort à 26 M€, 
contre environ 250 M€ pour l’État. 

C - Des enjeux financiers globalement limités, mais 
parfois très significatifs pour certaines collectivités 

Selon les données disponibles (issues de la MAPPP), le montant 
cumulé des investissements réalisés en contrats de partenariat (État et 
collectivités locales) s’établit, depuis 2005, à 14,7 Md€. Les 149 contrats 
signés par les collectivités territoriales sur 10 ans représentent 27 % du 
montant total des investissements concernés, soit 4,1 Md€.  

Tableau n° 2 : montants des investissements en crédits de paiement 
par types de collectivités et secteurs d’activités (en M€) 

Source : MAPPP 

Si l’on évalue l’investissement des administrations publiques 
locales à environ 70 Md€ par an, dont les trois quarts sont dus à des 
collectivités locales, soit près de 55 Md€ par an (550 Md€ sur 10 ans), les 

Collectivités Bâtiment Culture Energie Equip. Urbain Sport TIC Transport Total

Régions 185 61 225 471

Conseils généraux 783 219 162 54 1 218

CA et CU (*) 90 558 53 701

Communes 115 158 3 503 682 109 1 570

Syndicats 45 62 107

Total 1 083 158 109 874 1 240 387 216 4 067

(*) Communautés d'agglomération et urbaines
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investissements réalisés en contrats de partenariat représentent une part 
encore faible de la commande publique locale. 

Cependant, la somme de 4,1 Md€ ne tient pas compte des apports 
publics directs et des coûts d’emprunt. Or le contrat de partenariat intègre, 
outre le montant d’investissement restant à financer, des coûts de 
financement, de maintenance et d’exploitation.  

L’exemple du stade de Marseille illustre l’importance des coûts 
purement financiers par rapport aux autres éléments du contrat, et 
notamment au coût d’investissement. 

Tableau n° 3 : coût du stade de Marseille (en M€ courants) 

 
Source : Cour des comptes 

La diversité des périmètres et la complexité des modèles financiers 
utilisés expliquent la difficulté d’établir des comparaisons entre des 
opérations réalisées par ailleurs sur des durées très différentes. 
Indépendamment de ce constat, les procédures et les analyses mises en 
œuvre par les collectivités locales pour recourir au contrat de partenariat 
ne sont pas transparentes dans la plupart des cas. 

(en millions d'euros)

Stade Vélodrome

 Marseille

(30 ans)

Coût d'investissement initial (1) 268 M€

Financement (2) 163 M€

                         dont subventions publiques commune (3)                43 M€

                         dont autres subventions publiques                90 M€

                         dont recettes programme immobilier                30 M€

Montant à financer (MAF)      (4) = (1) - (2) 105 M€

Redevance d'investissement sur la durée du contrat (5) 278 M€

Coût de financement                (6) = (5) - (4) 173 M€

Coût d'exploitation sur la durée du contrat  (7) 730 M€

Recettes d'exploitation garanties sur la durée du contrat  (8) 500 M€

Coût brut pour la ville              (9) = (3) + (5) + (7) 1 051 M€

Coût net pour la ville              (10) = (9) - (8) 551 M€
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II - Une insuffisance d’analyse et de mise en 
concurrence qui favorise le choix et l’attribution 

du contrat de partenariat  

Le contrat de partenariat est souvent préféré aux formules 
classiques de la commande publique à partir d’une évaluation préalable 
orientée qui repose souvent sur une analyse comparative biaisée, tant en 
ce qui concerne l’analyse des risques et de la performance que des 
conditions financières. Cet a priori favorable influe sur les modalités 
d’attribution des contrats.  

A - Des évaluations préalables insuffisantes 

Clef de voûte du dispositif, l'évaluation préalable doit en premier 
lieu permettre de vérifier que le projet répond à l’un des trois critères 
juridiques d’éligibilité (complexité, urgence et efficience économique), 
ces trois critères étant alternatifs et non pas cumulatifs. L’évaluation 
préalable doit également expliciter les motifs d’ordre économique, 
financier, juridique et administratif qui permettent à la personne publique 
de justifier l’avantage comparatif d’une solution en contrat de partenariat 
par rapport aux autres solutions contractuelles. Parmi ces motifs, la 
valorisation de la répartition des risques joue un rôle essentiel. 

 Le critère de complexité est très largement privilégié, mais 1 -
rarement établi 

Les 29 contrats examinés sont tous fondés sur le critère de 
complexité. Celle-ci n’est pour autant pas réellement démontrée alors 
même que l’assistance à maîtrise d’ouvrage permet de lever cet obstacle 
dans le cadre d’un marché classique.  

Le critère de la complexité apparaît surtout et avant tout comme un 
moyen, d’une part, de légitimer a priori le recours à la procédure du 
dialogue compétitif pour la passation du contrat de partenariat et, d’autre 
part, de justifier l’externalisation de la maîtrise d’ouvrage. 

Certains projets ne remplissent manifestement pas ce critère, telle 
la construction d’un complexe aquatique ou d’un hôtel de ville qui 
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constituent des équipements courants dont de nombreuses collectivités 
sont dotées. C’est également le cas du contrat signé par le département 
des Hauts-de-Seine pour la reconstruction d’un collège. Les circonstances 
exceptionnelles auxquelles aurait tenu la complexité du projet, à savoir 
des délais contraints, la nécessité de dépolluer le site et le plan de charge 
des effectifs de la collectivité justifiant leur indisponibilité, n’ont 
d’ailleurs pas été considérées comme étant établies par la chambre 
régionale des comptes d’Île-de-France. 

Un constat de même nature s’impose pour les contrats signés par 
les communes d’Autun et de Digoin dans le domaine de l’éclairage 
public. La complexité de l’opération n’est pas démontrée, les arguments 
développés étant par ailleurs transposables à de nombreux 
investissements publics locaux.  

Dans un seul cas, celui du Grand stade de Lille, le critère de 
l’urgence a été invoqué, en sus de la complexité du projet. Consultée pour 
avis, la MAPPP n’a retenu que le critère de complexité. 

 Les analyses comparatives reposent souvent sur des hypothèses 2 -
contestables, favorables au contrat de partenariat 

Sur le fondement des dispositions de l’article L. 1414-2 du CGCT, 
l’analyse comparative entre les différentes options juridiques susceptibles 
d’être retenues se limite, dans tous les cas examinés, à la comparaison 
entre deux options, essentiellement celle du contrat de partenariat avec 
celle de la maîtrise d’ouvrage publique.  

Certaines analyses n’appellent pas de telles critiques, comme par 
exemple celle réalisée par le département de la Manche pour la passation 
de son contrat de performance énergétique au profit de 20 collèges. 
Néanmoins, la grande majorité d’entre elles repose sur des hypothèses 
contestables favorisant systématiquement le choix du contrat de 
partenariat, en minimisant notamment son surcoût par rapport à une autre 
option.  

L’évaluation préalable apparaît dès lors comme un moyen de 
valider un choix a priori de la collectivité en faveur du contrat de 
partenariat. Dans le cas de l’éclairage public de la commune de Bougival, 
l’analyse comparative conclut à la supériorité du contrat de partenariat 
alors que des critères déterminants de comparaison entre les diverses 
options font défaut, telle l’absence d’étude d’impact des différents 
schémas en termes de performance et de développement durable, ou 
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d’évaluation des coûts de financement qui est pourtant essentielle à ce 
stade de la procédure. 

Le rapport d’évaluation préalable du contrat de partenariat de la 
commune d’Hérouville Saint-Clair, signé dans le domaine de l’éclairage 
public et de la signalisation lumineuse tricolore, présente comme acquise 
la supériorité du contrat de partenariat sur les autres solutions juridiques 
sans en démontrer l’avantage comparatif, ni la complexité alléguée. 

De même, le rapport d’évaluation préalable du projet d’extension 
du port de la commune du Barcarès est systématiquement favorable à 
l’option du contrat de partenariat. Pour autant, l’évaluation méconnaît la 
question déterminante de la faisabilité environnementale du projet 
s’agissant de l’extension d’un port de plaisance dans une zone de risques 
naturels précisément identifiés et cartographiés. En octobre 2014, la 
commune a renoncé à recourir au partenariat public-privé. 

L’analyse comparative réalisée dans le département des Hauts-de-
Seine pour la reconstruction d’un collège se caractérise par des 
incohérences et des imprécisions, voire des erreurs de définition, 
favorisant la solution du contrat de partenariat. Outre l’absence de prise 
en compte du critère de la performance dans la comparaison, l’analyse du 
partage des risques est d’autant plus contestable qu’ils ne sont pas 
précisément identifiés. La comparaison du coût global est par ailleurs 
biaisée en raison d’une surestimation des délais et de certains coûts en 
maîtrise d’ouvrage publique, outre leur évaluation approximative. 

Dans certains cas, des évaluations préalables ont été réalisées sans 
qu’elles soient en rapport avec l’objet voire le périmètre du contrat 
finalement signé, ce qui fausse le bilan coûts-avantages de l’analyse 
comparative. 

Ainsi, à Nogent-sur-Seine, alors que l’évaluation préalable portait 
sur la restructuration et l’extension du musée Dubois-Boucher et retenait 
un périmètre de quatre sites, le contrat finalement signé a porté sur le 
transfert, la restructuration et l’agrandissement du musée sur un seul site.  

De même, le contrat de partenariat signé pour la réalisation du 
centre intercommunal d’action sociale (CIAS) du Val de Gers porte sur 
une durée de 30 années alors que l’évaluation préalable chiffre le coût du 
projet sur une durée de 20 ans.  

Un cas a également été identifié où l’obligation de réaliser une 
évaluation préalable a été contournée. Ainsi, la commune de Bruges, a 
délibérément choisi le bail emphytéotique administratif (BEA) pour la 
construction d’un ensemble d’équipements publics dont un groupe 
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scolaire alors que le contrat s’apparente en tous points à un contrat de 
partenariat relevant des articles L. 1414-1 et suivants du CGCT. Ce choix 
lui a ainsi permis de s’affranchir de l’obligation de réaliser une évaluation 
préalable. 

Les avis de la MAPPP ne permettent pas pour autant d’améliorer la 
qualité des évaluations préalables. Il arrive que cet avis porte sur une 
version du rapport d'évaluation préalable qui n’est pas la version 
définitive (contrat de performance énergétique de la région Alsace). Il 
peut également être rendu tardivement, postérieurement à la délibération 
du conseil municipal ayant décidé de recourir au contrat de partenariat. 
Dans d’autres cas, un avis favorable a pu être rendu alors qu’il ne prend 
pas en compte les éléments financiers (région Alsace dans l’exemple 
précité) ou des aspects déterminants du projet (autorisations 
administratives conditionnant l’extension du port de plaisance du 
Barcarès en raison des contraintes urbanistiques et environnementales). 

 La répartition des risques joue souvent en faveur du dispositif 3 -

Dans son enquête sur les partenariats public-privé pénitentiaires de 
2011, la Cour avait relevé le rôle décisif du levier que constitue le 
mécanisme de la valorisation des coûts liée à la répartition des risques, 
qui joue en faveur du montage en partenariat public-privé. Nombre 
d’évaluations préalables relatives aux contrats de partenariat passés par 
les collectivités territoriales confirment ce constat. 

En effet, le recensement et la répartition des risques encourus sont 
d’autant plus déterminants qu’ils impactent directement l’ensemble des 
coûts prévisionnels actualisés, dont l’addition donnera pour chacune des 
options envisagées une « valeur actuelle nette (VAN) » calculée sur la 
durée prévisible du contrat, avant et après prise en compte des risques. 

Avant prise en compte des risques, l’actualisation des coûts est 
souvent défavorable au contrat de partenariat, ce qui s’explique par la 
nécessité de rémunérer des fonds propres mobilisés103 et par un recours à 
l’endettement dans des conditions moins favorables qu’une collectivité 
publique en direct. À l’inverse, l’actualisation des coûts après prise en 
compte du risque redevient favorable au contrat de partenariat. 

                                                        
103 Pour le stade vélodrome à Marseille, les fonds propres ont été rémunérés à hauteur 
de 13,5 %. 

 

                              Cour des comptes 
               Rapport public annuel 2015 – février 2015 
Cour des comptes - www.ccomptes.fr - @Courdescomptes



162                                                                                                              COUR DES COMPTES  
 

 

Or les matrices de répartition des risques censées justifier de 
manière objective le recours au contrat de partenariat présentent des 
insuffisances et peuvent reposer sur des données non justifiées et sujettes 
à caution. 

Ainsi, les simulations financières réalisées avant valorisation des 
risques, sur une période de trente ans, pour la réalisation, le financement 
et la maintenance immobilière du projet « Biarritz Océan » mettaient en 
évidence un contrat de partenariat plus onéreux de près de 6 % par 
rapport à l’option de la maîtrise d’ouvrage publique. La simulation 
financière intégrant la valorisation des risques modifie radicalement les 
données et fait alors apparaître un coût supplémentaire de 4,76 M€ en 
maîtrise d’ouvrage publique et un gain de 1,25 M€ pour le contrat de 
partenariat. 

À Montauban, c’est également la répartition des risques qui est à 
l’origine du choix de la solution du contrat de partenariat relatif à la 
construction d’un complexe aquatique, l’actualisation des coûts après 
prise en compte des risques devenant favorable à cette option. Or la 
répartition des risques effectuée dans le cadre de l’évaluation préalable ne 
repose pas sur des données identifiables, certains risques n’étant par 
ailleurs pas pris en compte. 

Dans le cas du centre intercommunal d’action sociale du Val de 
Gers, le surcoût imputable au risque de surdimensionnement des 
équipements a été évalué à 9 % du montant HT des travaux dans l’option 
maîtrise d’ouvrage publique alors qu’il n’apparaît pas dans l’hypothèse 
du contrat de partenariat. Il en est de même du risque de surcoût pour 
avenants et actions contentieuses, estimé à 1 % du montant HT des 
travaux dans le contrat de partenariat contre 7 % en MOP, mais réévalué 
à 2 % par la chambre régionale des comptes de Midi-Pyrénées. 

B - Une méconnaissance des règles de la concurrence 
souvent relevée dans la procédure d’attribution des 

contrats 

Les conditions de mise en œuvre de la procédure du dialogue 
compétitif, au stade de la phase d’attribution du contrat, sont parfois 
méconnues. 
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 La traçabilité du dialogue compétitif n’est pas toujours assurée 1 -

Le dialogue compétitif, engagé par la collectivité au terme de la 
procédure de sélection des candidatures qui suit l’avis public d’appel à 
candidature, a pour objet de permettre aux opérateurs d’affiner leur 
proposition, et à la collectivité de préciser son projet. Le dialogue ne doit 
pas conduire à modifier les caractéristiques initialement présentées dans 
l’avis d’appel à concurrence. Sous cette réserve, il peut porter sur 
l’ensemble des aspects techniques, juridiques et financiers du projet. 

Les modalités d’organisation et le déroulement du dialogue 
compétitif sont encadrés par la charte du dialogue compétitif du 
18 janvier 2007, dont l’objectif est de garantir la confidentialité et 
l’égalité de traitement lors des échanges avec les candidats. 

Si certaines procédures d’attribution respectent les dispositions de 
cette charte, comme par exemple à Perpignan pour le théâtre de 
l’Archipel, la traçabilité du dialogue compétitif n’est pas garantie pour 
bon nombre de projets et ne permet pas de s’assurer que la procédure 
mise en œuvre est transparente et non discriminatoire. 

C’est notamment le cas dans le département des Hauts-de-Seine 
(projet de reconstruction d’un collège), les documents produits ne 
permettant pas de s’assurer que la sélection des candidats admis à 
participer au dialogue compétitif a respecté les critères mentionnés dans 
l’avis d’appel public à concurrence. Par ailleurs, la procédure n’a pas 
permis de prévenir le conflit d’intérêt impliquant un des assistants à la 
maîtrise d’ouvrage et le maître d’œuvre du candidat finalement retenu. 
Les procès-verbaux détaillant les séances, prévus par le règlement de 
consultation et signés par les participants, n’ont pu être produits. 

Dans le cadre du transfert et de la restructuration du musée 
Dubois-Boucher à Nogent-sur-Seine, l’absence de compte-rendu des 
réunions ne permet pas de connaître le contenu des échanges entre la 
collectivité et les candidats ni d’apprécier si les principes d’égalité de 
traitement ont été respectés.  

En matière d’éclairage public, l’annulation par le juge administratif 
du contrat de partenariat passé par la commune de Sevran est motivée par 
la décision du conseil municipal de choisir comme titulaire un 
groupement retenu dans le dialogue compétitif alors qu’il ne remplissait 
pas les exigences professionnelles requises.  
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 Les principes d’égalité de traitement et de transparence des 2 -
procédures sont parfois méconnus durant la phase de l’analyse 

des offres 

Dans ce domaine, la procédure des contrats de partenariat 
n’apporte pas de sécurité juridique supplémentaire par rapport aux 
procédures classiques de la commande publique. La transparence des 
procédures n’est pas toujours garantie en raison d’insuffisances 
manifestes, susceptibles d’entraîner des risques juridiques : indexation 
irrégulière des marges financières, variantes proposées non autorisées par 
le règlement de la consultation et opacité de la notation des offres du fait 
notamment du manque de précision sur les éléments d’appréciation des 
critères de notation. 

Des dérives spécifiques ont été relevées en matière d’éclairage 
public, secteur où la procédure du dialogue compétitif est souvent 
précédée d’une offre spontanée (autorisée par la réglementation) 
effectuée en liaison avec un ancien titulaire de marché. Des délais très 
brefs de mise en concurrence et une connaissance antérieure des besoins 
par le bénéficiaire du contrat ont conduit à évincer de nombreux 
candidats. Dans certains cas, l’analyse très sommaire des besoins a donné 
toute latitude au candidat d’offrir un produit « standard ». De même, 
certains avis d’appel à la concurrence ne comprennent pas les mentions 
essentielles requises, comme le délai d’exécution. L’éclairage public est 
également un secteur où l’on retrouve souvent les mêmes attributaires.  

L’exemple de la commune de Bruges illustre la méconnaissance 
des principes d’égalité de traitement des candidats. En effet, le 
bouleversement des conditions économiques de l’opération en raison 
d’une modification substantielle du périmètre de l’offre par rapport au 
règlement de la consultation (construction en plus d’une chaufferie 
biomasse) aurait dû conduire la commune à reprendre toute la procédure 
du dialogue compétitif et à relancer la procédure d’appel d’offres. 

Pour le Grand Stade de Lille, la multiplication du nombre de 
critères de notation des offres dans les règlements de consultation 
(7 critères et 33 sous-critères) et les changements tardifs dans la 
pondération de chacun d’entre eux, a entraîné un bouleversement du 
classement des offres, amenant la chambre régionale des comptes à 
souligner l’opacité de la notation. 
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 Des risques juridiques dus à l’assistance à maîtrise d’ouvrage 3 -

Indépendamment des irrégularités susceptibles d’affecter les 
conditions même de passation du marché d’assistance à maîtrise 
d’ouvrage (commune de Bougival104), l’intervention de l’assistance à 
maîtrise d’ouvrage peut fausser la concurrence.  

C’est notamment le cas dans le secteur de l’éclairage public. Ainsi, 
dans le cas d’Autun, un membre du groupement était par ailleurs le 
titulaire du marché d’éclairage public de la ville depuis plusieurs années. 
L’offre qui a finalement été retenue comportait des passages entiers du 
rapport d’évaluation préalable rédigé par l’assistance à la maîtrise 
d’ouvrage. La brièveté du délai accordé aux entreprises concurrentes pour 
déposer une première offre a également favorisé l’entreprise qui 
connaissait déjà le dossier pour avoir déposé l’offre spontanée. Il en a 
résulté une asymétrie d’informations de nature à fausser l’équilibre de la 
mise en concurrence, expliquant l’avantage pris par le groupement dans 
l’appréciation des critères techniques au moment de l’évaluation de 
l’offre finale. 

La commune de Thouaré-sur-Loire a également eu recours au 
même partenaire contractuel comme assistant à maîtrise d’ouvrage aux 
différents stades du projet de construction d’un hôtel de ville (évaluation, 
aide à la passation, suivi d’exécution) alors que cette pratique est 
déconseillée dès lors qu’elle comporte un risque de contrevenir aux 
principes d’égalité de traitement des candidats et de transparence des 
procédures. Outre l’irrégularité du processus de choix de l’AMO liée à la 
modification des critères d’analyses des offres en cours de procédure sans 
information des soumissionnaires, l’entreprise finalement retenue par la 
commune n’est autre que l’AMO. Son avantage concurrentiel a résulté 
d’informations financières privilégiées qui n’ont pas été portées à la 
connaissance des autres candidats, tels le versement par la commune 
d’une subvention d’investissement (727 600 €) au titre du contrat de 
partenariat et la connaissance de revenus liés à la vente du terrain. Or la 
vente du foncier a été intégrée dans l’option contrat de partenariat pour 
présenter son intérêt, mais a été omise au titre de la maîtrise d’ouvrage 
publique. Sa réintégration remet en cause le bilan coût-avantage favorable 

                                                        
104 La négociation entreprise par la commune pour le choix de l’AMO est irrégulière à 
un double titre : d’une part, cette possibilité n’était prévue ni dans l’avis d’appel à 
concurrence, ni dans le règlement de la consultation ; d’autre part, la négociation a été 
engagée dans une situation de conflits d’intérêts. 

 

                              Cour des comptes 
               Rapport public annuel 2015 – février 2015 
Cour des comptes - www.ccomptes.fr - @Courdescomptes



166                                                                                                              COUR DES COMPTES  
 

 

au contrat de partenariat. La modification substantielle du périmètre du 
projet en cours de procédure accentue enfin les dérives constatées. 

Souvent déséquilibrés dès le stade de la passation, les contrats ne 
paraissent pas plus favorables aux collectivités sur le long terme. 

III - Un risque de rupture de l’équilibre du 
contrat sur le long terme et un suivi insuffisant 

Du fait de leur durée d’exécution très longue, l’efficience des 
contrats de partenariats reste encore difficilement évaluable, à l’aune de 
dispositifs contractuels dont certains sont, dès l’origine, peu protecteurs 
des intérêts de la personne publique. La situation s’aggrave souvent en 
cours d’exécution, faute de maîtrise du dispositif par les collectivités. 

A - Des contrats ne protégeant pas toujours les intérêts 
de la personne publique 

 Des clauses obligatoires non prévues dans les contrats 1 -

L’article L. 1414-12 du CGCT prévoit 12 clauses obligatoires qui 
doivent impérativement figurer dans le contrat de partenariat. Alors que 
leur absence est une cause de nullité du contrat, certains documents 
contractuels omettent certaines de ces clauses obligatoires.  

Il en est ainsi dans le contrat de partenariat signé pour le transfert 
et la restructuration du musée Dubois-Boucher à Nogent-sur Seine qui ne 
prévoit pas de dispositions sur les obligations de l’opérateur privé pour le 
respect de l’affectation des ouvrages et équipements au service public. Un 
constat identique s’impose pour le centre nautique de Montauban où la 
question de la continuité du service public en cas de défaillance du 
titulaire du contrat relatif au complexe aquatique n’est pas traitée. En 
outre, le contrat ne contient pas de dispositions précises sur l’engagement 
du titulaire d’attribuer à des petites et moyennes entreprises (PME) 
certaines prestations. 

Dans d’autres cas, bien que prévues au contrat, les clauses 
obligatoires ne sont pas respectées. Ainsi, l’engagement du titulaire du 
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contrat de partenariat signé avec la commune d’Hérouville Saint-Clair 
pour son éclairage public de confier directement ou indirectement 
l’exécution d’une partie du contrat à des PME (obligation de sous-
traitance) n’est pas respecté sur plusieurs exercices. À défaut d’avoir 
appliqué les pénalités contractuelles liées au non-respect de cet 
engagement, la commune a modifié par avenant les clauses relatives au 
recours aux PME. 

Plus généralement, alors que la clause sur les modalités de contrôle 
de l'exécution du contrat par la personne publique, obligatoire de par la 
loi, doit notamment porter sur le contrôle des objectifs de performance, 
particulièrement en matière de développement durable, ces modalités de 
contrôle ne sont pas précisées dans les documents contractuels, le contrat 
de partenariat ne prévoyant pas par ailleurs de pénalités pour sanctionner 
le partenaire privé en cas de non-respect des objectifs de performance. 

 Des clauses contractuelles déséquilibrées 2 -

L’une des spécificités du contrat de partenariat est de transférer des 
charges et des risques de la personne publique vers la personne privée qui 
se doit de réaliser des objectifs de performance sanctionnés par des 
pénalités. L’équilibre de l’opération est susceptible d’être affaibli par un 
dispositif contractuel inapproprié. 

Cette remise en cause peut résulter de clauses financières 
imprécises et incohérentes, telle l'indexation du coût de l'investissement 
sans que le contrat ne précise les éléments permettant son calcul. De 
même, la prise en compte dans la formule de révision du loyer relatif aux 
frais de gestion de l'indice national du bâtiment « BTO1 » (travaux 
publics) au lieu d’un indice relatif au prix des services apparaît inadaptée. 

L’imprécision des clauses financières peut avoir des conséquences 
négatives pour la collectivité territoriale. C’est le cas d’une commune qui, 
pour ne pas avoir encadré le périmètre financier de l’opération, a dû 
supporter un coût supplémentaire de 1,9 M€ du simple fait de 
l’actualisation contractuelle du coût de la construction. 

Les mécanismes de sanctions et de pénalités constituent des 
clauses obligatoires en matière de contrat de partenariat, l’existence d’un 
mécanisme incitatif de pénalités pouvant même constituer l’un des 
critères de jugement des offres finales. Mais leur plafonnement est de 
nature à réduire significativement leur caractère incitatif. 
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Ainsi, les contrats fondés sur des objectifs de performance 
énergétique assignés au partenaire privé prévoient des mécanismes de 
pénalités s’ils ne sont pas atteints. Ces pénalités ont été tardivement 
appliquées comme à Bougival, où les engagements portant sur les 
consommations énergétiques n’ont pas été respectés. 

Dans une autre commune (Longjumeau), le plafonnement des 
pénalités du partenaire privé105 rend peu contraignant le dispositif 
contractuel. 

Le contrat de performance énergétique passé en région Alsace 
prévoit que le non-respect de l’objectif de performance en termes de 
consommations énergétiques entraîne des pénalités pour le partenaire 
privé, les critères environnementaux étant déterminants pour l’équilibre 
de l’opération. Or ces pénalités sont plafonnées par an (700 K€) et sur la 
durée du contrat (5 M€) d’une part et sont calculées sur la base de la 
surconsommation en volume multipliée par le prix – non révisable – de 
l’énergie de 2007, d’autre part. La mise en place de ce double plafond 
limite nettement les engagements du titulaire sur la performance 
énergétique des travaux. 

D’autres clauses contractuelles paraissent peu opérantes. 

C’est notamment le cas de la ville d’Autun dont le contrat de 
partenariat prévoit que les frais de remplacement du matériel d’éclairage 
public dégradé demeurent à la charge de la ville si l’auteur de la 
dégradation n’est pas identifié, ce qui est le cas le plus fréquent. De 
même, le contrat prévoit une sanction, déjà symbolique dans son montant, 
dans l’hypothèse où le taux de vétusté des installations en fin de contrat 
serait supérieur au taux de vétusté de ces installations en début de contrat. 
Or, compte tenu de la vétusté constatée des installations en début de 
contrat et de la durée contractuelle de dix-sept ans, il est peu probable que 
la ville récupère un parc d’éclairage public plus vétuste que celui constaté 
ab initio. Ce mécanisme de sanction apparaît donc peu efficient. 

L’imprécision de la rédaction des clauses contractuelles a conduit 
la commune de Sevran, suite à l’annulation du contrat par le juge 
administratif pour manquement au droit de la commande publique, à 
passer un protocole transactionnel avec le titulaire et à lui verser une 

                                                        
105 Le contrat d’éclairage public prévoit que les pénalités susceptibles d’être 
appliquées viendront en diminution de certains loyers (maintenance courante, grosses 
réparations / renouvellement et partiellement loyer financier). Or, le montant des 
compensations susceptibles d’être obtenues par la commune à ce titre, est plafonné, en 
l’espèce à 10 % du montant HT du loyer annuel. 
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indemnisation élevée. La commune a notamment rencontré de réelles 
difficultés pour calculer précisément le montant de cette indemnité, faute 
de justificatifs et de connaissance du coût réel du contrat. 

 Les limites du dispositif contractuel de partage des risques en 3 -
cours d’exécution 

La répartition des risques entre la personne publique et la personne 
privée peut se limiter au cours d’un dialogue compétitif à un tableau très 
sommaire sans clauses contractuelles permettant d'en préciser le partage 
des conséquences financières entre les parties dans le temps. 

Ainsi, les risques sont souvent assumés par les seules collectivités 
ou répercutés entièrement par l’ensemble des partenaires privés 
signataires des contrats, dans le cadre de relations qui peuvent être 
triangulaires : collectivité, opérateur et autres parties prenantes (club 
sportif, consortium immobilier). C’est le cas de la convention liant la 
communauté urbaine de Lille Métropole et le club résident qui prévoit 
que la communauté urbaine recevra une redevance d’utilisation du stade 
tandis que le club percevra les recettes de billetterie. Or la chambre 
régionale des comptes de Nord-Pas-de-Calais, Picardie a constaté que le 
risque d’exploitation sera en réalité assumé par la collectivité publique. 

Dans certaines circonstances, le risque pris par le titulaire apparaît 
faible en regard des pénalités et des incitations au respect des objectifs. 
C’est le cas du département des Hautes-Pyrénées qui supporte le risque 
d’exploitation du contrat de partenariat signé dans le domaine du haut-
débit. La maîtrise de ce risque dépend en réalité de la capacité de 
l’exploitation à générer un total de 66 M€ HT de recettes sur 20 ans, soit 
un montant annuel de recettes compris entre 2,2 M€ HT en 2013 et 
3,5 M€ en fin de période. Cependant, le risque garanti contractuellement 
par le titulaire n’est que de 200 000 € par an jusqu’au deuxième exercice 
et de 312 000 € par an à partir du troisième exercice. Le département 
supporte en conséquence l’essentiel du risque commercial et s’est ainsi 
engagé à compenser l’insuffisance des recettes attendues en sus de sa 
contribution obligatoire de 66,5 M€ sur la durée du contrat (20 ans). 

Certains contrats, minoritaires, se caractérisent par l’absence 
d’annexe permettant d’identifier avec précision le partage des risques 
entre la personne publique et la personne privée, contrairement à la 
présentation retenue dans l’évaluation préalable. La disparition de la 
matrice des risques et la dispersion dans le document contractuel des 
dispositions relatives au partage des risques nuisent à la lisibilité du 
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dispositif et à la capacité de la collectivité de vérifier, en cours 
d’exécution du contrat, l’équilibre du partage des risques et leur 
conformité par rapport à l’évaluation préalable. 

Au-delà des clauses contractuelles, les collectivités ne maîtrisent 
pas toujours l’exécution des contrats. 

B - Une efficience difficilement mesurable et des risques 
pour les collectivités en raison d’un suivi insuffisant des 

contrats 

Du fait de son insuffisante maitrise par les collectivités, le contrat 
de partenariat ne s’avère pas pleinement efficient et peut même avoir un 
impact important à long terme sur leurs budgets. 

 La mise en œuvre des contrats par les collectivités est souvent 1 -
déficiente 

Dans la phase d’exécution des contrats, la clause relative aux 
modalités de contrôle par la personne publique de l'exécution du contrat 
est obligatoire en application des dispositions de l'article L. 1414-12 du 
CGCT. 

Cependant les collectivités ne se dotent pas des moyens techniques 
et humains nécessaires. Or ces contrats sont complexes et nécessitent que 
soient affectés à leur suivi des agents suffisamment formés et que la 
collectivité dispose d’un dispositif de contrôle interne efficace.  

Ce manque d’expertise se retrouve dès la passation du contrat. 
Ainsi, la ville de Marseille n’a qu’un chef de projet à plein temps pour 
suivre l’opération du Grand stade, ce qui la rend très dépendante de son 
assistant à maîtrise d’ouvrage qui a cumulé les missions liées à la 
programmation, à l’assistance technique au montage du contrat puis au 
suivi juridique et financier du contrat. L’expertise de la collectivité était 
d’autant plus requise que le secteur est peu concurrentiel. Dans le cas du 
stade vélodrome, c’est même le partenaire qui commande et paye son 
audit. 

Le suivi d’exécution peut conduire à relever l’absence de 
production par le cocontractant d’un rapport annuel, contrairement aux 
exigences contractuelles, comme dans le cas du contrat de performance 
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énergétique du département de la Manche. Le rapport peut également être 
produit tardivement et/ou ne pas être porté à la connaissance de 
l’assemblée délibérante. 

De même, le rapport d’activité que le titulaire doit adresser à la 
personne publique peut ne pas respecter les exigences législatives et 
réglementaires issues des dispositions des articles L. 1414-14 et R. 1414-
8 du CGCT. Ainsi, la rédaction ambiguë de ces clauses conduit le titulaire 
du contrat de partenariat conclu avec la ville de Rouen en matière de 
sécurité des espaces publics à produire des rapports d’activité et des 
tableaux de bord trimestriels insuffisants. Ces documents ne permettent 
pas à la commune d’exercer son contrôle dans des domaines essentiels de 
l’économie du contrat, notamment sur les recettes annexes perçues par le 
partenaire privé et sur le respect des obligations de sous-traitance. 

Plus de trois ans après la mise en service d’un EHPAD, le CIAS du 
Val de Gers n’était toujours pas en mesure de contrôler l’application des 
clauses relatives à l’entretien du bâtiment, en l’absence de production de 
rapport d’activité par le titulaire du contrat. C’est également le cas pour la 
commune de Bussy-Saint-Georges plusieurs années après la passation de 
son contrat d’éclairage public. 

Dans un autre cas de contrat d’éclairage public, un rapport annuel a 
bien été produit par le titulaire mais n’a toujours pas été soumis à 
l’appréciation de l’assemblée délibérante plus de deux ans après la 
signature du contrat. 

 Une efficience et des coûts difficiles à établir 2 -

En raison tout d’abord du caractère récent de nombre de contrats 
(par exemple la livraison du stade vélodrome à Marseille n’a eu lieu 
qu’en juillet 2014), le recul est encore insuffisant en termes d’exécution 
pour en mesurer l’efficience, s’agissant par ailleurs de contrats sur le long 
terme. La difficulté d’établir un bilan résulte également de la complexité 
des modèles financiers utilisés, à laquelle s’ajoute l’extrême diversité des 
périmètres. De même, l’évaluation sur le long terme de la performance de 
contrats mal négociés à l’origine sera conditionnée par la passation 
d’avenants : la MAPPP a ainsi relevé que 97 % des contrats sont 
renégociés (principalement pour des ajustements de périmètres, des 
termes financiers et/ou des objectifs de performance). 

L’absence d’outils fiables de comparaison entre les différents 
modes de gestion déléguée et la difficulté de comparer un bilan attendu 
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d’un projet réalisé en contrat de partenariat avec celui d’une procédure 
classique que la personne publique n’a pas lancée, limitent également la 
mesure de l’efficience de tels contrats. 

La question se pose en effet de savoir dans quelle mesure une 
comparaison pertinente peut être effectuée entre un loyer annuel global de 
800 000 € lié à un contrat de partenariat et la charge antérieure, au titre de 
l’éclairage public, de 450 000 € en fonctionnement et en investissement 
(cas du contrat d’éclairage public de la ville de Longjumeau). Du point de 
vue financier, la formule du contrat de partenariat est indiscutablement 
plus onéreuse qu’un remboursement d’emprunt contracté directement par 
la commune. Cependant, cette dernière solution ne garantit pas le 
renouvellement du parc existant dans un délai relativement court et un 
niveau de maintenance à la hauteur des performances attendues. Aussi, la 
réponse à cette interrogation dépend étroitement de la capacité de la 
collectivité à mettre en place un dispositif et des moyens adaptés pour 
assurer un contrôle efficace du partenaire privé. 

D’ores et déjà, quelle que soit la difficulté d’apprécier la 
performance actuelle des contrats de partenariat, l’enquête met en 
évidence que le bilan financier de certains contrats est défavorable par 
rapport aux prévisions. Les contrats de partenariat peuvent en effet 
s’avérer a posteriori plus coûteux que les marchés classiques. Les loyers 
versés sont souvent élevés et les coûts prévisionnels largement dépassés, 
du fait de clauses contractuelles défavorables aux collectivités, mais aussi 
d’avenants conclus dans un sens généralement favorable aux entreprises. 

Des dérives financières peuvent également être à l’origine de 
contentieux susceptibles de donner lieu à des résiliations, conduisant à 
des transactions coûteuses pour les collectivités (plus d’un million 
d’euros pour l’annulation du contrat de partenariat en matière d’éclairage 
public passé par la commune de Soissons). 

Les contrats de partenariats peuvent toutefois avoir des résultats 
positifs en termes de performance. En matière d’éclairage public, les 
premières années d’exécution de certains contrats permettent d’observer 
des gains d’énergie et une efficacité globale améliorée, même si un 
doublement des dépenses est souvent constaté dans ce domaine. 

Ainsi, sur une période de cinq ans, en ce qui concerne le contrat 
d’éclairage public signé par la ville d’Autun, certains objectifs ont été 
atteints en matière de réduction de la consommation énergétique, la 
puissance souscrite au titre du seul éclairage public ayant diminué de 
34 %. Le bilan apparaît favorable dans le domaine financier, les dépenses 
d’énergie par point lumineux ayant diminué de 11,3 % entre 2005 et 
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2011, la dépense d’entretien de 5,8 %. Les frais financiers du contrat 
s’avèrent néanmoins légèrement supérieurs au coût prévisionnel 
(469 477 € TTC contre 423 100 € TTC). 

Le respect des délais de construction est également à mettre au 
crédit des contrats de partenariat, même si cette règle peut souffrir de 
rares exceptions, comme pour le Théâtre de l’Archipel à Perpignan, livré 
avec un retard de 235 jours au-delà de l’échéance contractuelle initiale. 
Enfin, dans le cadre des opérations en contrat de partenariat, les 
collectivités locales bénéficient de la garantie contractuelle que les 
ouvrages construits sous maîtrise d’ouvrage privée leur seront restitués en 
bon état de fonctionnement au terme de la durée du contrat.  

 Un impact sur la situation financière des collectivités à moyen 3 -
et long terme 

Les règles comptables rendent obligatoire la comptabilisation des 
contrats de partenariat au sein des engagements des collectivités. Ils 
tendent de fait à aggraver leur endettement et à limiter leur 
autofinancement, entraînant un effet d’éviction sur les autres dépenses.  

a) Le non-respect des règles comptables 

Le recours à un contrat de partenariat revient à différer le paiement 
d’une dépense d’investissement et donc la constatation d’une dette. Des 
règles de comptabilisation des engagements liés à ces contrats ont été 
instaurées par l’arrêté du 16 décembre 2010. Elles ne contraignent 
cependant pas à comptabiliser en engagements hors bilan la totalité des 
coûts de financement, de maintenance et d’exploitation sur la durée 
résiduelle du contrat. 

Ces dispositions comptables ne sont pas toujours respectées. 
C’était notamment le cas jusqu’en 2012 pour la ville de Rouen, le contrat 
signé en 2007 pour une gestion centralisée de la sécurité des espaces 
publics n’apparaissant pas dans l’encours de dette de la commune : le 
montant de 25 M€ n’était ainsi pas pris en compte dans les engagements 
financiers de la collectivité, qui s’est engagée à rectifier cette anomalie. 

Il en est de même du centre intercommunal d’action sociale du Val 
de Gers, la dette du contrat relatif à la construction et à l’exploitation d’un 
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EHPAD n’étant pas comptabilisée, outre l’absence de l’annexe budgétaire 
retraçant la dette liée à la part investissement du contrat de partenariat. 

Dans deux cas, des collectivités ont créé des instruments de 
portage pour assurer l’exécution du contrat de partenariat, ce qui leur 
permet, dans une certaine mesure, de s’affranchir des contraintes de 
comptabilisation où d’atténuer les conséquences négatives de l’exécution 
du contrat sur les finances locales. 

La déconsolidation qui en résulte se retrouve ainsi au niveau de la 
ville de Perpignan qui, par avenant, a transféré l’ensemble des droits et 
obligations résultant du contrat à un EPCC (établissement public de 
coopération culturelle)106, permettant ainsi à la commune d’échapper à 
son obligation de comptabiliser la dette afférente au contrat de partenariat 
dans ses comptes, ainsi que l’immobilisation afférente. Les écritures 
patrimoniales sont de fait constatées dans les comptes de l’EPCC. 

C’est également le cas, sous une autre forme, de la ville de Biarritz 
qui a créé une société d’économie mixte107 pour assurer l’exploitation et 
la gestion commerciale du Musée de la Mer et de la cité de l’Océan. La 
société porte de fait le déficit d’exploitation de l’activité qui résulte 
notamment d’une réalisation de recettes nettement en deçà des hypothèses 
retenues dans le cadre de l’évaluation préalable. 

b) L’impact sur l’endettement et le budget des collectivités 

Dès l’origine, nombre de contrats apparaissent comme un moyen 
de s’affranchir des contraintes budgétaires qui pèsent sur la collectivité. 
Certaines collectivités (commune de Longjumeau, ville de Marseille) ne 
contestent pas cette approche. Néanmoins, cet objectif n’est pas affiché 
dans la plupart des cas mais ressort clairement de l’analyse des éléments 
du contrat. Une commune a notamment admis qu’elle n’aurait pu 
s’endetter à la hauteur du contrat de partenariat en une seule fois pour ne 
pas dégrader son ratio d’endettement. 

Le risque sur les finances locales ne peut être sous-estimé et est 
d’autant plus réel que les engagements liés à ces contrats portent sur des 
durées importantes (jusqu’à 32 ans dans l’échantillon de l’enquête). 

                                                        
106 EPCC du Théâtre de l’Archipel. 
107 SEM « Biarritz-Océan », créée par délibération du 12 février 2009. 
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À Bussy-Saint-Georges, le cumul de trois contrats de partenariat 
augmente de près de 50 % l’encours de dette, et ce malgré les avis 
négatifs de la chambre régionale des comptes. 

Dans le cas du grand stade de Lille, l’augmentation de l’annuité de 
la dette est de 17,7 M€ par an pour un projet ressortant initialement à 
322 M€ (dont 34,4 M€ de coût de financement), ce qui représente près de 
17 % de l’encours total de la communauté urbaine, et près de 8 % de 
l’annuité, dégradant légèrement sa notation dès 2012. 

Dans le département des Hautes-Pyrénées, les deux contrats de 
partenariat en cours (haut-débit et voirie) ont augmenté le stock de la 
dette de 120 % et l’annuité de 46 % dès la première année. À cela 
s’ajoute le risque financier lié à l’aléa d’exploitation supporté par le 
département qui s’oblige à compenser l’insuffisance des recettes 
commerciales attendues à hauteur de 66 M€ HT sur 20 ans. 

Les contrats de partenariat provoquent par ailleurs un effet 
d’éviction sur les autres dépenses des collectivités. Le poids des loyers 
versés au titulaire obère en effet l’autofinancement et limite la capacité 
d’investissement des collectivités qui sont conduites à sacrifier d’autres 
investissements par ailleurs nécessaires. En outre, les collectivités sont 
liées contractuellement par une obligation de maintenance des ouvrages 
par le partenaire privé en contrepartie du versement d’un loyer, alors que 
dans une procédure plus classique la maintenance constitue, trop souvent 
et à tort, une variable d’ajustement budgétaire. Même si l’amélioration du 
service rendu est réelle et les équipements bien entretenus, le coût pour la 
collectivité est systématiquement plus élevé sur le moyen et long terme. 

 __________ CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS __________  

Le contrat de partenariat ne présente pas pour les collectivités 
locales d’avantages décisifs par rapport aux formules classiques de la 
commande publique ou de gestion déléguée. 

L’enquête confirme les constats précédemment formulés par la 
Cour dans ses rapports sur les partenariats public-privé pénitentiaires et 
du plan Hôpital 2007 : des évaluations préalables orientées, un risque 
financier lié à une absence de soutenabilité budgétaire des contrats, une 
faiblesse globale de l’accompagnement par la puissance publique et la 
difficulté d’établir la réalité sur les coûts. 

Il convient donc de ne pas faire de cet outil dérogatoire un 
instrument financier détourné de ses objectifs initiaux, qui permettrait 
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notamment aux collectivités de s’affranchir à court terme des contraintes 
budgétaires et comptables et de différer dans le temps le coût et la charge 
de certains investissements. 

Dans ce cadre, le recours au contrat de partenariat ne se justifie 
que s’il respecte un certain nombre de conditions, parmi lesquelles : 

- un montant d’investissement significatif ; 

- une soutenabilité budgétaire démontrée ; 

- un motif avéré de complexité, d’urgence ou d’efficacité 
économique, ce dernier étant très difficile à établir par rapport au deux 
premiers ;  

- une évaluation préalable non biaisée ; 

- un partage des risques réellement équilibré entre la collectivité et 
le titulaire du contrat ;  

- une réelle mise en concurrence dans l’attribution du contrat ; 

- une capacité de la collectivité à négocier et à assurer le suivi du 
contrat sur sa durée. 

La nécessité d’utiliser à bon escient l’outil que constituent 
notamment les contrats de partenariat justifie, dix ans après leur 
création, un encadrement plus strict des procédures. 

La Cour formule les recommandations suivantes :  

Aux collectivités :  

 intégrer dans le débat d’orientation budgétaire le compte 1.
rendu annuel d’exécution du contrat de partenariat, décrivant 
et expliquant son évolution ex post avec son coût réel par 
rapport au document contractuel ; 

 éviter de recourir au même partenaire contractuel comme 2.
assistant à maîtrise d’ouvrage aux différentes phases du 
projet, notamment lors de l’évaluation préalable et de l’aide à 
la passation ; 

 éviter d’opter pour la formule du contrat de partenariat en 3.
l’absence d’expertise et de moyens suffisants pour assurer son 
suivi dans de bonnes conditions. 
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À l’État : 

 étendre aux collectivités territoriales les dispositions du décret 4.
du 27 septembre 2012 complétant les dispositions relatives à 
la passation de certains contrats publics, applicable à l’État, 
ses établissements publics et les établissements publics de 
santé et imposant une étude de soutenabilité budgétaire au 
stade de l’évaluation préalable ; 

 modifier les normes comptables en vue de rendre obligatoire, 5.
lorsqu’une collectivité a confié à un tiers (SEM, EPCC, etc.) le 
portage ou l’exécution d’un contrat de partenariat qu’elle a 
préalablement conclu, de faire figurer hors bilan les 
engagements financiers qui en résultent pour elle ; 

 modifier les normes comptables en vue de faire figurer, en 6.
engagements hors bilan, l’ensemble des coûts (financement, 
maintenance et exploitation), au-delà des seuls coûts 
d’investissements ; 

 retirer à la MAPPP sa mission de promotion des contrats de 7.
partenariat et renforcer sa fonction d’expertise indépendante 
en faveur des collectivités locales. 
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Président du conseil général des Hautes-Pyrénées 

Maire de Longjumeau  

Président de la communauté urbaine Lille Métropole 
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RÉPONSE COMMUNE DU MINISTRE DES FINANCES ET DES 
COMPTES PUBLICS ET DU SECRÉTAIRE D’ÉTAT CHARGÉ DU 

BUDGET 

Nous partageons les principales conclusions de l’insertion. En 
effet, les risques que vous soulignez, concernant l’effet d’aubaine que 
représentent ces contrat pour reporter dans le temps les contraintes 
budgétaires liés à l’investissement, voire parfois le portage de ces 
contrats par des tiers afin de faire sortir les coûts du bilan, sont 
préoccupants. 

Comme le souligne la Cour, il serait souhaitable de poser des 
verrous en amont du choix de ce type de contrat, et de mieux contrôler 
l’exécution financière et opérationelle a posteriori.  

La Cour appelle également à la mise en place d’une procédure de 
sécurisation des contrats de partenariats pour les collectivités : la loi de 
programmation des finances publiques telle que votée en deuxième 
lecture par l’Assemblée nationale le 18 décembre 2014 le prévoit à son 
article 34, qui introduit un avis des services de l’Etat compétents sur les 
conséquences financières de chaque opération.  

Enfin, la Cour souligne le rôle ambigu de la mission d’appui aux 
partenariats publics privés, et considère que, dès lors que ces contrats 
sont entrés dans la pratique commune, il pourrait être opportun de lui 
retirer sa mission de promotion pour laisser une place plus importante à 
sa mission de conseil et d’expertise. Une telle orientation sera étudiée, 
afin notamment de faciliter la mise en œuvre de la disposition précitée de 
la LPFP. 

RÉPONSE DU MINISTRE DE L’INTÉRIEUR 

Votre rapport examine 29 contrats de partenariats mis en œuvre 
ces dernières années par les collectivités territoriales, au regard des 
objectifs qui avaient été assignés à cette nouvelle modalité de 
coopération entre la sphère privée lors de sa création en 2004. Le projet 
d’insertion insiste sur le caractère dérogatoire de cet outil et met en 
avant la nécessité de mieux faire respecter ses modalités d’emploi. Ce 
mécanisme, aux termes des dispositions législatives qui l’encadrent, doit 
être limité aux projets assortis d’un niveau de complexité ou d’urgence 
significatif ou qui présentent un degré élevé d’efficience économique. 
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Vous estimez en outre que le contrat de partenariat n’est adapté que pour 
des collectivités disposant d’un véritable pouvoir de négociation et 
réalisant des investissements importants. Vous soulignez également que 
l’évaluation préalable obligatoire doit être renforcée, tout comme la 
soutenabilité budgétaire du montage avant la signature du contrat. Enfin, 
le dialogue entre collectivités et cocontractants nécessite selon vous un 
rééquilibrage, pour assurer à la fois un meilleur partage des risques et un 
suivi dans la durée. 

Je partage les préoccupations de la Cour, en particulier s’agissant 
de la nécessité d’utiliser à bon escient les contrats de partenariat et d’en 
maîtriser les risques financiers que je vous expose comme il suit. 

La Cour préconise l’obligation pour les collectivités locales 
d’intégrer dans le débat d’orientation budgétaire le compte rendu annuel 
d’exécution du contrat de partenariat décrivant et expliquant son 
évolution ex post avec son coût réel par rapport au document contractuel. 

À cet égard, je rappelle que les dispositions législatives et 
réglementaires obligent déjà les collectivités à produire une 
documentation permettant le suivi de l’exécution de ces constats. Ainsi, 
l’article L. 1414-14 du code général des collectivités territoriales dispose 
qu’un rapport annuel établi par le cocontractant doit être présentée par 
l’exécutif, avec ses observations éventuelles, à l’organe délibérant afin de 
permettre d’appréhender le coût réel de l’exécution par la comparaison 
entre l’année qu’il retrace et la précédente, assorti des données 
comptables, économiques et financières transmises par le titulaire du 
contrat dans les 4 mois suivant la période retracée. 

En outre, la loi de modernisation de l’action publique territoriale 
et d’affirmation des métropoles du 27 janvier 2014 a introduit une 
disposition propre à intégrer la question des contrats de partenariats-
public-privés au débat d’orientation budgétaire. En effet, les articles 
L. 2312-1, L. 3312-1 et L. 4312-1 du code général des collectivités 
territoriales prévoient désormais que le débat porte notamment sur 
« l’évolution et les caractéristiques de l’endettement » de la commune, du 
département, de la région ou de leurs établissements publics. 
L’endettement implicite issu des contrats de partenariats entre dans le 
champ de ces dispositions nouvelles. La circulaire du 9 mai 2012 relative 
aux contrats de partenariats public-privé rappelle que lorsqu’une 
décision modificative ou le budget supplémentaire a pour effet de 
modifier le contenu de l’annexe retraçant l’engagement de la collectivité 
au titre du contrat de partenariat, celle-ci doit être à nouveau produite 
pour le vote de la décision modificative ou du budget supplémentaire. 
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En conséquence, il me semble que les dispositions existantes 
encadrent les obligations des collectivités territoriales sur la production 
de l’information financière relative aux contrats de partenariat. 

La Cour recommande également à l’État d’étendre aux 
collectivités territoriales les dispositions du décret du 27 septembre 2012 
complétant les dispositions relatives à la passation de certains contrats 
publics. Ce décret impose à l’État, à ses établissements publics et aux 
établissements publics de santé, concomitamment à l’étude préalable à la 
conclusion d’un contrat de partenariats public-privé, de produire une 
étude évaluant les conséquences de l’opération sur les finances 
publiques, la disponibilité des crédits et sa comptabilité avec les 
orientations de la politique immobilière. Des évolutions sont prévues en 
ce sens. Le projet de loi portant nouvelle organisation territoriale de la 
République prévoit à son article 30 la présentation d’une étude par 
l’exécutif local à l’assemblée délibérante pour tout projet 
d’investissement dont le montant est supérieur à un seuil déterminé par 
décret. Cette étude devra estimer l’impact pluriannuel de l’opération sur 
les dépenses de fonctionnement de la collectivité. Ce dispositif de niveau 
législatif permettra ainsi une évaluation globale des conséquences 
budgétaires de long terme résultant d’un contrat de partenariat, même en 
ce qui concerne les prestations relevant de dépenses de fonctionnement. Il 
ne sera donc pas nécessaire d’étendre le décret du 27 septembre 2012 
pour assurer la prise en compte du critère de soutenabilité lors de 
passation de contrats de partenariat par une collectivité. 

Votre projet de rapport propose ensuite à l’État de modifier les 
normes comptables en vue de rendre obligatoire, lorsqu’une collectivité a 
confié à un tiers le portage d’un contrat de partenariat qu’elle a 
préalablement conclu, de faire figurer hors-bilan les engagements 
financiers qui en résultent pour elle. Il convient tout d’abord de rappeler 
qu’en application de l’article L. 1414-1 du code général des collectivités 
territoriales, seules les collectivités territoriales ou leurs établissements 
publics peuvent porter un contrat de partenariat. Les sociétés d’économie 
mixte locales, qui ne sont pas des établissements publics, ne peuvent donc 
pas porter de tels contrats. 

Au demeurant cette recommandation, qui participe de la 
transparence financière, va dans le sens de la réflexion et des travaux 
engagés pour la fiabilité et la certification des comptes des collectivités 
territoriales. Toutefois, il faudra veiller à une certification des comptes 
des collectivités territoriales. Toutefois, il faudra veiller à une 
concertation très large avec les associations d’élus afin d’accompagner 
une telle évolution qui devra nécessairement obtenir l’avis du comité des 
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finances locales et celui du conseil national d’évaluation des normes. 
Une attention toute particulière sera également nécessaire pour ne pas 
ajouter de contraintes supplémentaires aux collectivités territoriales au 
moment où l’impératif de simplification des normes est largement 
partagé. 

La Cour suggère aussi de modifier les normes comptables afin de 
faire figurer en engagements hors-bilan l’ensemble des coûts des contrats 
de partenariat (financement, maintenance et exploitation), au-delà des 
seuls coûts d’investissement. Toutefois, le législateur a déjà permis 
d’identifier ces risques financiers. Les articles L. 2313-1, L. 3313-1 et 
L. 4313-2 du code général des collectivités territoriales imposent en effet 
respectivement aux communes, aux départements et aux régions et à leurs 
établissements publics d’annexer à leur budget et à leur compte 
administratif un état des contrats de partenariats public-privé. 

Cet état, qui figure dans les nomenclatures comptables M14, M52 
et M71, retrace certaines informations relatives aux contrats de 
partenariat. Le montant global des investissements restant à la charge de 
la collectivité jusqu’à la fin du contrat doit être retracé dans ce 
document ; Cette annexe oblige également à inscrire le montant de la 
rémunération du cocontractant et le montant total prévu au contrat. Cette 
construction, même si elle ne mentionne pas explicitement hors-bilan les 
dépenses de fonctionnement induites, permet néanmoins de les estimer en 
mettant en regard la rémunération globale et les investissements à 
rembourser. En dépit de l’absence d’exhaustivité de l’annexe, les 
informations relatives aux coûts de fonctionnement et de financement des 
partenariats public-privé sont par ailleurs retracées dans les documents 
budgétaires des collectivités. Ainsi, la circulaire EFIT12016010C du 
9 mai 2012 relative aux contrats de partenariats précise-t-elle que la 
partie de la rémunération du cocontractant représentant un coût de 
financement doit être imputée au compte de charge 6618 (mandat en 
section de fonctionnement). La fraction de la rémunération représentant 
un coût de fonctionnement doit être imputée par les collectivités au 
compte de charge 611. 

Le Gouvernement a pleinement conscience de la complexité des 
règles comptables applicables aux contrats de partenariats public-privé. 
Le comité de fiabilité des comptes publics locaux travaille en liaison avec 
les associations d’élus dans le sens d’une clarification des obligations, 
afin d’aboutir à une simplification rendant l’information plus accessible. 

En conclusion, les recommandations formulées par la Cour 
recueillent ma plus grande attention. Le travail d’amélioration de 
l’information financière relative aux contrats de partenariats public-privé 
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est un vaste chantier entamé par les services de l’État et qui se 
poursuivra. 

RÉPONSE DU MINISTRE DE L’ÉCONOMIE, DE L’INDUSTRIE 
ET DU NUMÉRIQUE  

Votre rapport dresse un bilan pour les collectivités territoriales, 
des dix années de pratique des contrats de partenariat et formule des 
recommandations afin d’améliorer la sécurité  juridique et l’équilibre 
économique de cet instrument contractuel. 

 La conclusion de votre étude s’inscrit tout à fait dans la volonté 
de modernisation et de sécurisation des contrats de partenariat que j’ai 
engagée. 

L’évolution du cadre juridique des contrats de partenariat intégrée 
dans les textes de transposition des directives européennes « marchés 
publics », constitue l’occasion d’une unification du droit de la commande 
publique. La loi de simplification de la vie des entreprises qui vient d’être 
adoptée, habilite le Gouvernement à prendre par voie d’ordonnance les 
mesures de transposition de niveau  législatif. 

Ce projet d’ordonnance fait actuellement l’objet d’une large 
concertation sur le site internet de la direction des affaires juridiques des 
ministères économique et financier. Il inclut les bases législatives de la 
réforme des contrats de partenariat. 

Dans la limite de sa compétence et dans le respect de la libre 
administration des collectivités territoriales, le projet reprend une grande 
majorité des recommandations que vous formulez. 

L’analyse menée vous conduit à dresser un triple constat : le 
caractère dérogatoire des contrats de partenariat au sein du droit de la 
commande publique et leur spécificité quant à leur durée, leur mise en 
œuvre et leur impact budgétaire nécessitent des conditions de recours 
précises, un encadrement budgétaire adapté et un suivi efficient. 

Je partage assez largement cette analyse, à laquelle il me semble 
néanmoins nécessaire d’apporter un certain nombre de précisions. 

Sur les conditions de recours au contrat de partenariat 

Votre rapport rappelle à juste titre le caractère dérogatoire du 
contrat de partenariat au regard des principes traditionnels de la 
commande publique, qui a notamment été souligné et encadré par la 
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jurisprudence du Conseil constitutionnel. Pour autant, du point de vue de 
la qualité de la gestion publique, l’enjeu pour l’avenir est moins de 
pointer les spécificités d’un montage contractuel par rapport aux autres, 
que de souligner la complémentarité des solutions et d’offrir aux 
personnes publiques une panoplie d’outils complète et souple pour 
composer les équilibres contractuels les plus adaptés à leurs besoins et 
aux caractéristiques de leurs projets. 

Des outils nouveaux, en maîtrise d’ouvrage publique, sont ainsi 
apparus ces dernières années, tels que les marchés de conception 
réalisation ou le marché de conception réalisation ou le marché de 
conception entretien maintenance (CREM). Le contrat de partenariat 
trouve de plus en plus naturellement sa place dans cet environnement. À 
ce titre, il est important de souligner que les caractéristiques essentielle 
du contrat de partenariat sont aussi celles des délégations de service 
public : celles-ci sont également susceptibles de confier à un opérateur 
privé la conception, la construction, le financement, l’entretien et la 
maintenance d’un ouvrage public ( ainsi que son exploitation) dans le 
cadre d’un contrat de partenariat et la concession porte sur la nature du 
risque transféré au partenaire privé (risque d’exploitation en concession, 
risque technique en CP) et naturellement les modalités de sa 
rémunération. 

Après plus de dix ans d’expérience, il me semble donc nécessaire 
d’élargir le débat sur la place du contrat de partenariat. À ce titre, le 
projet d’ordonnance soumis à la concertation s’attache à renforcer cette 
complémentarité entre les différentes formules contractuelles. Les 
conditions de recours au contrat de partenariat seront notamment 
redéfinies, afin de sécuriser les procédures et de garantir l’utilisation  de 
l’outil le mieux adapté au projet. 

Sur les enjeux budgétaires et financiers 

Une spécificité importante du contrat de partenariat reste 
cependant l’engagement financier de long terme qu’il implique pour la 
personne publique. La Cour souligne à raison les risques que de tels 
engagements font courir aux finances des collectivités lorsqu’ils sont mal 
maîtrisés, ainsi que les dérives qui peuvent résulter d’une prise en compte 
insincère des contrats dans les comptes. 

Je partage pleinement les recommandations visant à renforcer la 
transparence budgétaire des opérations. La prévention des dérives 
budgétaires et des failles dans le suivi de ces contrats de long terme est 
une préoccupation principale des services en charge de l’encadrement 
juridique des contrats de partenariat. 
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Mais il semble également important de noter que la mécanique du 
contrat de partenariat s’appuie aussi sur des bonnes pratiques en termes 
de gestion budgétaire, sur lesquelles la Cour pourrait insister plus 
fortement : 

- Une réflexion systématique sur le mode de réalisation le plus 
approprié au projet : la pertinence du recours au contrat de partenariat 
est naturellement tributaire de la qualité du travail d’évaluation 
préalable et le rapport de la Cour relève que dans plusieurs cas celle-ci a 
présenté des insuffisances notables. 

- Un cadre d’analyse en coût complet de l’ensemble des enjeux 
budgétaires de long terme d’une opération d’investissement : en imposant 
de quantifier précisément les coûts prévisionnels d’entretien et de 
maintenance, le contrat de partenariat permet aux assemblées 
délibérantes des collectivités d’engager des opérations d’investissements 
dans des conditions de transparence financière réelle. Cette pratique très 
vertueuse est plus rarement mise en œuvre dans les procédures d’achat 
de droit commun. 

Le projet d’ordonnance comporte donc plusieurs dispositions 
visant d’une part à répondre aux difficultés rencontrées et soulignées par 
la Cour et d’autre part en initiant une nouvelle doctrine d’emploi des 
contrats de partenariat. 

Pour renforcer la qualité de l’évaluation préalable, et 
conformément à votre recommandation n° 7, un avis, non liant, de la 
MAPPP sera obligatoirement sollicité sur les évaluations préalables des 
contrats de partenariat des collectivités territoriales (article 34 de la loi 
n° 2014-1653 du 29 décembre 2014 à 2019). 

L’intervention de l’organisme expert qu’est la MAPPP sera 
d’ailleurs axée sur ce rôle essentiel d’expertise indépendante de la 
structuration juridique et financière des projets d’investissement, sans 
volonté de promotion particulière de ce type de montage. 

Le projet prévoit en outre de généraliser l’obligation d’une 
évaluation préalable et d’une analyse en coût complet pour les grandes 
opérations d’investissement. Le contenu de l’évaluation préalable sera 
rénové.  

Les possibilités de financement public seront aussi élargies, afin de 
limiter les risques budgétaires et financiers. L’étude de soutenabilité 
budgétaire, qui existe actuellement pour l’État et les établissements 
publics, sera généralisée aux collectivités territoriales, conformément à 
votre recommandation n° 4. 
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Les conditions de mise en œuvre 

Je rejoins votre analyse sur la nécessité de doter les collectivités 
d’une expertise et de moyens suffisants pour assurer le suivi de ces 
contrats dans de bonnes conditions (recommandation 3). Le contrat de 
partenariat agit en révélateur de la complexité technique des projets au 
partenaire privé, il leur impose d’assumer la complexité juridique et 
financière qui accompagne inévitablement ce transfert, 

Les biais relevés par la Cour dans la phase préalable à la 
signature du contrat, en particulier les entorses aux règles de mise en 
concurrence doivent être combattus. Mais ils reflètent avant tout les 
pratiques défaillantes de certaines collectivités et ne remettent pas en 
cause l’intérêt de la procédure de dialogue compétitif (processus itératifs, 
qualité des offres, qualité et transparence des auditions) qui répond bien 
aux besoins des acheteurs publics dans un certain nombre de projets 
complexes. 

La Cour relève à juste titre les insuffisances parfois observées 
dans le suivi de long terme des contrats. En effet, si le contrat du 
partenariat offre la possibilité d’un transfert clair et robuste des risques 
de construction (coût et délais) et de performance, assis sur des 
engagements contractuels fermes, la matérialisation de cet avantage 
suppose que les personnes publiques s’investissent pleinement dans le 
suivi de la performance et du respect des obligations contractuelles du 
partenaire privé. 

Dans les limites de son champ d’intervention, l’ordonnance 
s’attache à créer les conditions d’un suivi plus efficace des contrats. 
L’exécution de chaque phase du contrat devra faire l’objet d’un suivi 
renforcé et les pouvoirs de contrôle de la personne publique sont 
consolidés afin d’assurer l’efficacité du contrat jusqu’à son terme, 
conformément à votre recommandation n° 3. 

À l’image de la publication dans votre rapport annuel 2014 d’une 
enquête sur les partenariats public-privé dans le secteur hospitalier, 
votre étude constitue un outil de travail indispensable dans la mise en 
œuvre de la future réforme des contrats de partenariat.  
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RÉPONSE DU PRÉSIDENT DU CONSEIL RÉGIONAL D’ALSACE 

Ce rapport mentionne la Région Alsace au titre du Contrat de 
Performances Énergétiques (CPE) dans les lycées alsaciens, conclu sous 
la forme d’un Partenariat public privé (PPP). 

Les observations formulées dans ce projet portent sur le système 
de contrôle relatif au respect de la performance en terme de 
consommations énergétiques, et notamment sur les pénalités qui en 
découlent en cas de non-respect de l’objectif de performance, plafonnées 
à 700 k€ par an et 5 M€ sur la durée du contrat. 

Le plafond annuel de pénalités à 700 k€ équivaut à 27 % de la 
moyenne des loyers annuels du CPE en fonctionnement voire à 36 % une 
fois déduites les charges d’intérêts d’emprunts. Précisons que le titulaire 
ne réalise aucune marge sur ces intérêts qui découlent de l’investissement 
de départ, et servent au remboursement des prêts. 

Le plafond de 5 M€ sur la période d’exploitation du contrat 
représente quant à lui environ 10 % des loyers de fonctionnement voire 
14 % de ces mêmes loyers hors charges d’intérêt. 

Il s’agissait au titre du contrat d’évaluer que le niveau des 
pénalités applicables est soutenable pour le titulaire, sachant qu’à titre 
d’information, le Conseil d’État en date du 29 décembre 2008, saisi d’un 
dossier dans lequel une pénalité de 56,2 % du montant global d’un 
marché était applicable, confirmait que le juge administratif peut 
modérer ou augmenter les pénalités de retard résultant d’un contrat, par 
application des principes dont s’inspire l’article 1152 du Code civil, si 
ces pénalités atteignent un montant manifestement excessif ou dérisoire 
eu égard au montant du marché. 

Le projet de rapport souligne également le fait que les pénalités 
sont calculées sur la base de la surconsommation en volume (KWh) 
multipliée par le prix – non révisable – de l’énergie de 2007. 

La négociation d’un PPP intègre une logique d’équilibre de 
risque, le coût du contrat étant en autres facteurs, dépendant de cet 
équilibre. Ainsi, la volatilité du coût des énergies pour l’établissement 
des pénalités constituait un point prépondérant dans la négociation, 
risque effectivement constaté depuis la signature du contrat en décembre 
2009. 

À noter que si les pénalités ne sont pas indexées, il en est de même 
pour les bonifications prévues au contrat. Une restriction existe par 
ailleurs malgré une performance énergétique globalement atteinte sur 
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une année, dès lors que la consommation mesurée pour l’un quelconque 
des lycées dépasse plus de 20 % son objectif de consommation, une 
pénalité étant applicable dans ce cas. 

Le titulaire du contrat encourt par ailleurs d’autres pénalités en 
plus de celles liées aux performances énergétiques, notamment en cas de 
non-remise d’un compte-rendu annuel (article 53) ou encore en cas de 
non-respect des engagements de recours aux PME (article 55). La Région 
peut également décider, en cas de faute du titulaire, de reprendre en 
régie tout ou partie des prestations et d’en faire supporter les frais au 
titulaire à concurrence de 380 k€, sur la durée du contrat. 

Enfin, le titulaire supporte des risques supplémentaires 
parallèlement aux mécanismes de pénalités. Par exemple, le titulaire a 
pris un risque en matière de rendement de panneaux photovoltaïques 
installés et de tarifs de rachat de l’électricité (article 41). Or, ces tarifs 
ayant in fine baissé entre la signature du contrat et la conclusion des 
contrats de rachat d’électricité par le titulaire, celui-ci perçoit moins de 
recettes liées aux installations photovoltaïques (77,5 k€ selon le rapport 
annuel de 2013) que le reversement annuel forfaitaire au profit de la 
Région (400 K€). 

Les clauses visant au respect de la performance énergétique des 
lycées au titre de ce contrat constituent un ensemble de mesures 
incitatives visant à encourager le titulaire à rechercher la meilleure 
performance énergétique pour l’ensemble des bâtiments de l’intégralité 
des sites. 
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RÉPONSE DU PRÉSIDENT DU CONSEIL GÉNÉRAL DES HAUTS-
DE-SEINE 

La Cour des comptes constate dans son rapport que le critère de 
complexité n’est pas toujours réellement établi dans le cadre des contrats 
de partenariat et cite notamment l’exemple du contrat signé par le 
Département des Hauts-de-Seine pour la reconstruction d’un collège. Les 
circonstances exceptionnelles auxquelles aurait tenu la complexité de ce 
projet n’auraient pas été considérées comme établies par la Chambre 
régionale des comptes d’Île-de-France, lors de son examen. 

Le Département ne partage pas cet avis, comme il a eu l’occasion 
de le souligner dans sa réponse au rapport d’observations définitives de 
la Chambre régionale des comptes d’Île-de-France. 

Le caractère complexe de l’opération a été démontré par 
l’évaluation préalable mais également validé par la Mission d’Appui aux 
Partenariats publics-privés (MAPPP). 

Ainsi, dans un courrier daté du 21 mai 2007 adressé au 
Département des Hauts-de-Seine, la MAPPP confirme, que « bien que la 
réalisation d’un collège soit a priori une opération dont les services du 
Département sont à même d’exercer la maîtrise d’ouvrage, la complexité 
particulière de ce projet paraît avérée, tant d’un point de vue absolu, 
compte tenu : 

- des « opérations tiroirs » rendues nécessaires par les délais 
impératifs de réalisation, 

- des contraintes liées au site, dont la dépollution pose un problème 
particulier, que d’un point de vue relatif, compte tenu des moyens 
insuffisants dont dispose le Département pour conduire une telle 
opération en sus de celles qui mobilisent déjà ses effectifs 
administratifs et techniques. Un accroissement de ces moyens, pour 
faire face aux exigences de la réalisation de ce projet en maîtrise 
d’ouvrage publique, ne serait pas justifié à moyen terme ». 

Le choix du recours au contrat de partenariat a ainsi fait l’objet 
d’une étude de la MAPPP qui a estimé que la quantification des risques 
présentée dans l’évaluation préalable, contrairement à ce qui est indiqué 
dans le rapport de la Cour des comptes, avait fait l’objet d’une approche 
relativement simple, mais rigoureuse et appropriée à l’objet. Ce point est 
particulièrement important, puisque c’est l’évaluation et l’analyse des 
risques qui ont fait basculer l’évaluation financière en faveur du contrat 
de partenariat. Il est indiqué dans le courrier précité, adressé au 
Département, que « le résultat final de l’évaluation fait apparaître un 
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avantage de 16,3 % calculé en valeur actuelle nette en incluant toutes les 
hypothèses relatives aux risque, en faveur du contrat de partenariat ». 

Les éléments mis en exergue par la Cour, sur cette opération, 
paraissent ainsi de nature à remettre en cause l’analyse de la Mission 
d’Appui aux Partenariats Publics-Privés, organisme-expert qui a pour 
vocation première d’apporter un appui aux collectivités publiques mais 
aussi à l’ensemble des acteurs professionnels engagés dans la 
préparation des contrats de partenariat. 

La Cour souligne également que la traçabilité du dialogue 
compétitif n’est pas garantie pour bon nombre de projets et ne permet 
pas de s’assurer que la procédure mise en œuvre est transparente et non 
discriminatoire. Elle illustre son propos, en citant, entre autres, l’exemple 
du Département des Hauts-de-Seine. Les documents produits ne 
permettraient pas de s’assurer que la sélection des candidats admis à 
participer au dialogue compétitif ait respecté les critères mentionnés 
dans l’avis d’appel public à concurrence. 

Comme le Département a déjà eu l’occasion de préciser à la 
Chambre régionale des comptes, la sélection des candidatures s’est bien 
effectuée sur la base des critères de l’avis d’appel public à concurrence, 
à savoir, « la capacité technique ou professionnelle à assurer la maîtrise 
d’ouvrage, capacité technique et architecturale et capacité financière et 
économique », qui recouvrent les critères génériques habituels, juridique, 
technique et financier. 

Enfin la Cour mentionne que la procédure n’a pas permis de 
prévenir le conflit d’intérêts impliquant un des assistants à la maîtrise 
d’ouvrage et le maître d’œuvre du candidat finalement retenu. 

Sur ce point précis, le Département constate que la pratique des 
groupements momentanés d’entreprises est extrêmement répandue dans 
le domaine de la construction publique. Aussi, exclure de la compétition 
tout groupement comportant des membres étant associés par ailleurs, sur 
d’autres projets, avec un de nos assistants à maîtrise d’ouvrage 
reviendrait à renoncer à une très grande partie des acteurs économique. 
Il convient de ne pas assimiler le fait que deux associés indépendants 
s’associent dans le cadre d’un contrat, avec le fait qu’une société possède 
des parts sociales, ou participe au contrôle d’une autre société. 
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RÉPONSE DU MAIRE D’AUTUN  

S’agissant des clauses contractuelles déséquilibrées : 

La Ville d’Autun constate que le Cour ne lui reproche pas des 
clauses financières imprécises et incohérentes. Quant au mécanisme de 
sanction jugé peu crédible (frais de remplacement du matériel dégradé à 
la charge de la Ville si l’auteur n’est pas identifié, sanction liée au taux 
de vétusté. La Cour des installations en fin de contrat par rapport au taux 
de vétusté en début de contrat), il convient de rappeler que la Ville 
d’Autun figure parmi La Cour les collectivités qui ont « essuyé les 
plâtres » dans la mise en application de cette procédure, en l’absence de 
référentiel publié à l’époque par la mission d’appui et dans un climat de 
promotion intense des PPP par les pouvoirs publics. La Ville d’Autun 
constate d’ailleurs que la Cour recommande à l’État de retirer à la 
MAPP sa mission de promotion des contrats de partenariat et le 
renforcement de sa fonction d’expertise indépendante. 

S’agissant de l’efficience et des coûts difficiles à établir : 

La Cour reconnaît que sur une période de cinq ans des objectifs 
tels que la réduction de la consommation énergétique ou de la puissance 
souscrite au titre du seul éclairage public (-34 %), la diminution des 
dépenses d’entretien –5,8 %) ont été atteintes. La ville d’Autun qui entend 
améliorer le suivi administratif et financier de son contrat a confié en 
2012 à un cabinet extérieur (KPMG) le soin d’optimiser ce suivi. Suite 
aux recommandations formulées par ce conseil, un avenant au contrat a 
été voté par l’assemblée délibérante le 29 septembre 2014. Celui-ci 
permet de clarifier et modifier les points suivants : 

- définition des termes du contrat concernant les installations et les 
mobiliers annexes ; 

- calcul de l’âge moyen et de la durée de vie des installations ; 

- temps d’allumage des illuminations festives et des mises en valeur ; 

- bordereau de prix avec l’ajout de nouveaux postes ; 

- synthèse mensuelle et rapport annuel ; 

- ajouts de nouveaux luminaires et compléments dans le bordereau de 
prix ; 

- procès-verbaux modélisés. 

Concernant le PPP d’éclairage public, le rapport d’observations 
définitives de la chambre régionale des comptes appelle les observations 
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suivantes. Le ¼ du rapport est consacré à la procédure de passation du 
contrat PPP alors que ce contrat n’a jamais fait l’objet d’observation du 
contrôle de légalité des services de l’État et n’a jamais été contesté par le 
candidat non retenu à l’issue de la procédure de mise en concurrence. 

Le parc d’éclairage public d’Autun était-il vétuste ? La réponse est 
oui. 

La CRC semble douter du caractère vétuste du parc d’éclairage 
public d’Autun. Outre les multiples incidents survenus qui faisaient 
courir des risques de plus en plus importants pour la sécurité des 
personnes, la chambre elle-même fait état d’un taux de vétusté recalculé 
(par elle, p. 47 du rapport) de 42 % des luminaires. Or, l’ADEME a 
publié en 2012 un document sur la rénovation de l’éclairage public en 
France pour les communes de moins de 2000 habitants dans lequel 
« l’analyse de l’état des lieux des installations fait apparaître 
d’importants besoins de rénovation; plus de la moitié du parc est 
composée de matériels obsolètes et énergivores : boules diffusantes, 
lampes à vapeur de mercure (environ 1/3 du parc), et 40 % des 
luminaires en service ont plus de 25 ans ». Cela implique que selon les 
critères de l’ADEME, le parc des luminaires d’Autun dépassait le seuil 
de vétusté nécessitant d’importantes rénovations. On peut regretter que 
la Chambre régionale des comptes ne se soit pas fondée sur les critères 
d’une agence d’État qui fait référence en la matière pour délivrer son 
appréciation. 

La présentation d’une offre spontanée était-elle légale ? La 
réponse est oui. 

La Chambre régionale des comptes le relève elle-même à la page 
49 du rapport puisqu’elle explique que ce mécanisme relève de l’article 
L. 1414-11 du code général des collectivités territoriales issu de 
l’ordonnance de 2004. 

La présentation d’une offre spontanée procure-t-elle un avantage 
concurrentiel à celui qui la présente ? La réponse est oui. 

La chambre relève que la présentation d’une offre spontanée peut 
donner un avantage temporel et un avantage de connaissance plus 
aboutie du dossier de l’offrant s’il s’associe avec l’ancien titulaire du 
marché public. En précisant cela, la chambre énonce une évidence mais 
dans cette hypothèse, c’est la rédaction même de la loi qu’elle critique et 
non la procédure mise en œuvre par la ville d’Autun. Son observation 
pourrait être exactement la même dans un dossier de renouvellement de 
délégation de service public, contrat pour lequel l’ancien titulaire a 
indéniablement des avantages concurrentiels par rapport aux autres 
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prestataires éventuels (c’est vrai notamment dans les domaines de l’eau 
et de l’assainissement). 

La procédure de mise en concurrence pour le choix d’un assistant 
à la personne publique a-t-elle été régulière ? la réponse est oui. 

La Chambre énonce un certain nombre de sous-entendus relatifs à 
une mise en concurrence dénuée de régularité : 

- 1er sous-entendu, la période de mise en concurrence aurait été trop 
courte : or, la chambre reconnaît que 5 offres ont été remises (dont 
une seule hors délai). En droit, en matière de marché à procédure 
adaptée, soit le délai a permis mise en concurrence, soit il ne l’a pas 
permis. En l’espèce, il y a eu mise en concurrence dont le 1er sous-
entendu de la chambre ne peut pas être retenu ; 

- 2ème sous-entendu : une offre était proche d’une offre anormalement 
basse : or, là encore, en droit, soit une offre est écartée car 
anormalement basse soit elle est étudiée comme les autres. La notion 
de « proche d’une offre anormalement basse » n’a aucun sens 
juridique. Si on écartait une offre à ce motif, l’entreprise pourrait 
entreprendre une procédure contentieuse et elle gagnerait ; 

- 3ème sous-entendu : les liens de proximité entre l’assistant à la 
personne publique et Citélum qui auraient favorisé ce dernier. Là 
encore, peut-être cela pose-t-il un problème déontologique mais la 
question est de savoir si l’activité de l’assistant était légalement 
compatible ou non par rapport à ses anciennes fonctions. S’il 
respecte la loi, la ville ne peut pas exclure un prestataire pour ce 
motif. En outre, il est à noter que la plupart des personnes qui 
travaillaient dans le domaine de l’éclairage publique dans les 
années 2000 ont pratiquement toutes eu un passé commun avec 
l’entreprise publique EDF et l’ouverture à la concurrence a induit 
des départ d’EDF de personnes qui ont créé leurs sociétés.  

L’éclairage public est-il considéré comme pouvant permettre une 
contractualisation sous forme de PPP : la réponse est oui. 

La Chambre régionale des comptes semble sous-entendre que la 
ville d’Autun n’a pas démontré la complexité du contrat, ce qui 
impliquerait que le recours à un PPP n’était peut-être pas possible. 

Or, comme l’indique l’article 1.4.1 de la circulaire du 
29 novembre 2005 (citée par la chambre elle-même) : « le contrat de 
partenariat apparaît particulièrement adapté à la réalisation de certains 
projets des collectivités territoriales tel que (…) l’éclairage public et la 
signalisation tricolore ». En outre, dès lors qu’il s’agit d’un service qui 
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mêle rénovations de luminaires, signalisation tricolore, mises en valeur 
de patrimoine, le tout avec un réseau complexe, une gestion des 
consommations et des économies d’énergie, une nécessaire réactivité 
dans la maintenance, l’ensemble en lien avec une haute technicité, la 
complexité du service, donc du contrat apparaissait assez évidente. Enfin, 
la délibération de la ville d’Autun n’a jamais fait l’objet d’aucun recours 
contentieux donc l’acte juridique est considéré comme conforme à la loi. 

La procédure de mise en concurrence des prestataires pouvant 
assurer le service a-t-elle été organisée conformément à la loi : la 
réponse est oui. 

La chambre régionale des comptes semble reprocher à la ville 
d’Autun d’avoir fixé un délai de réponse trop court, d’avoir encadré les 
offres en fonction de l’offre spontanée, d’avoir procédé à une évaluation 
des critères de manière incertaine alors que les offres en présence étaient 
proches l’une de l’autre. 

La Chambre se contredit quelque peu dans ses affirmations. D’une 
part, elle prétend que le délai était trop court pour que d’autres offres 
que celle résultant de l’offre spontanée puisse réponse et d’autre part, 
elle prétend que les deux offres ayant répondu étaient proches l’une de 
l’autre. Si les offres ayant répondu étaient proches l’une de l’autre, cela 
signifie bien que le délai permettait de répondre de manière pertinente au 
cahier des charges. 

La Chambre estime que le mécanisme de l’offre spontanée encadre 
la procédure. Ce résultat est lié au mécanisme de l’offre spontanée 
autorisée par la loi. Il s’agit là de la part de la chambre d’une critique de 
la loi et non d’une critique de la procédure utilisée par la collectivité. 

Enfin, concernant les attributions de points selon les différents 
critères, il faut noter qu’il y a eu 42 critères différents qui ont été évalués. 
La procédure de mise en concurrence n’a pas été contestée et il est fort 
probable, avec un contrat d’un tel enjeu, que si le candidat non retenu 
avait eu un doute sur l’évaluation, il aurait engagé des démarches 
juridictionnelles. 

Le contrat de partenariat public privé a-t-il été bénéfique pour la 
ville d’Autun : la réponse est oui 

La chambre semble douter de l’intérêt de ce contrat pour le 
service d’éclairage public de la ville d’Autun. Or, en concluant un 
partenariat de longue durée sur un domaine très difficile et très sensible, 
la ville a sécurisé et renouvelé un parc obsolescent, a engagé une 
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démarche d’économie d’énergie et a mis en valeur une partie de son 
patrimoine. Les objectifs du PPP ont donc été atteints. 

La ville d’Autun a-t-elle mis en place un suivi administratif, 
juridique et financier du contrat PPP : la réponse est oui 

En 2012, la ville d’Autun a signé un contrat avec un cabinet 
spécialisé pour faire une évaluation sur le suivi du contrat après 
exécution du ¼ de la durée du contrat. Pour que cette mission soit 
pertinente, il fallait laisser passer un minimum de temps et la ville 
rappelle que ce contrat a été signé à une époque où il y avait peu de recul 
avec cette modalité contractuelle. La ville d’Autun fait également 
remarquer qu’elle n’a pas abusé de ce type de contrat puisqu’elle n’en a 
signé qu’un seul, ce qui signifie bien qu’elle a utilisé le procédé pour un 
service qui se prêtait parfaitement bien à ce type de formule 
contractuelle. 

RÉPONSE DU MAIRE DU BARCARÈS 

La commune du Barcarès est citée trois fois : 

- Une fois dans la liste des destinataires de l’insertion au Rapport 
public annuel 2015 ; 

- Une fois dans le chapitre I.A.1 – Le rôle ambigu de la mission 
d’appui aux partenariats publics-privés – 4ème alinéa du rapport ; 

- Une fois dans le chapitre II.A.3 – Les analyses comparatives 
reposent souvent sur des hypothèses contestables, favorables au 
contrat de partenariat – 5ème alinéa du rapport. 

Je tiens à apporter les commentaires suivants : 

1/ Sur le rôle de la mission d’appui aux partenariats publics-privés 

Sans vouloir m’immiscer dans l’opposition qui semble installée 
entre la M.A.P.P.P et les Juridictions financières, je ne partage pas les 
critiques qui sont émises à son encontre. 

Ainsi, dans son Rapport d’Observations Définitives la CRC 
Languedoc-Roussillon met-elle en cause le professionnalisme de la 
M.A.P.P.P et des cabinets mandatés par la commune pour l’établissement 
du rapport d'évaluation préalable, au prétexte « qu’ils ne se seraient 
notamment pas posé la question de la faisabilité environnementale de 
notre projet ».  
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La Commune ne pouvait que faire confiance à des professionnels 
publics et privés et c'est pour cela d'ailleurs qu'elle s'était entourée de 
partenaires rompus à la réalisation de l'évaluation préalable proprement 
dite, et qu'elle avait sollicité et obtenu l'avis officiel de la M.A.P.P.P, 
après saisine du Préfet, afin de disposer d'un avis expert reconnu.  

La CRC Languedoc-Roussillon indiquait par ailleurs : « l'étude 
préalable présentée par la Commune ne répond pas ou que très 
partiellement aux objectifs (rappelés dans son rapport) » pour ce qui 
avait trait d'une part aux attendus de l'évaluation préalable, d'autre part 
aux objectifs de contrôle.  

Je note simplement que le rapport d'évaluation préalable réalisé 
répondait bien à l'ensemble des objectifs visés dans l'ordonnance 
n° 2004-559 du 17 juin 2004 relative aux contrats de partenariat, 
respectant scrupuleusement le plan et la méthode d'évaluation indiqués 
par la M.A.P.P.P.  

J’observe enfin que le rapport d'évaluation préalable avait fait 
l'objet de la publication d'un avis favorable de la M.A.P.P.P qui, après 
une analyse approfondie des objectifs du projet, confirmait l'analyse de 
l'éligibilité du projet à un Contrat de Partenariat au titre de la complexité 
et du bilan entre avantages et inconvénients, validait le choix des 
montages contractuels retenus pour la comparaison, entérinait les 
hypothèses retenues pour la modélisation, et émettait un ensemble 
d'observations et conseils à prendre en compte au cas où la Commune 
déciderait in fine de recourir à un Contrat de Partenariat (découpage en 
tranches des investissements, recettes d'exploitation…). 

Au cas d’espèce, la M.A.P.P.P s’était comportée conformément 
aux dispositions régissant ses modalités d’intervention, telles que prévues 
à l’article 2 du décret n° 2004-1119 du 19 octobre 2004 portant création 
de la mission d’appui à la réalisation des contrats de partenariat, en 
rendant une expertise sur l’économie générale du projet de contrat de 
partenariat, et en assistant la commune dans le cadre de l’élaboration de 
ce projet.  

Je précise enfin que pendant cet épisode mes services et moi-même 
ont toujours bénéficié de la disponibilité et des conseils avisés de la 
M.A.P.P.P. 

2/ Sur le caractère déviant du contrôle de la commune par la CRC 
Languedoc-Roussillon 

J’estime que la CRC Languedoc-Roussillon a porté en permanence 
une appréciation en opportunité sur ce projet et sur le mode opératoire 
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envisagé, alors que le choix relevait de la compétence du seul Conseil 
municipal.  

L’opinion a priori défavorable aux PPP de la CRC Languedoc-
Roussillon, et maintenant de la Cour des Comptes, constituent une 
atteinte à la démocratie locale dès lors qu’aucune observation de 
régularité n’a été faite et que l’aspect prospectif des études ne permet pas 
de se raccrocher à la définition de l’examen de la gestion selon l’article 
L.211-8 du Code des Juridictions Financières, qui stipule : « L'examen de 
la gestion porte sur la régularité des actes de gestion, sur l'économie des 
moyens mis en œuvre et sur l'évaluation des résultats atteints par rapport 
aux objectifs fixés par l'assemblée délibérante ou par l'organe délibérant. 
L'opportunité de ces objectifs ne peut faire l'objet d'observations ». 

Enfin, compte tenu du caractère éminemment évolutif du projet, il 
m’était apparu que les observations contenues dans le rapport 
d’observations définitives de la CRC Languedoc-Roussillon étaient 
vaines, prématurées et de nature à confirmer qu’il ne s’agissait purement 
et simplement que d’un avis portant sur l’opportunité du projet.  

3/ Le rôle ambigu de la mission d’appui aux partenariats publics-
privés. 

La CRC Languedoc-Roussillon n’avait pas, s’agissant d’un 
contrôle de gestion, à se préoccuper de l’opportunité du projet, que sa 
réalisation soit prévue au titre d’un contrat de partenariat ou de toute 
autre procédure légale et réglementaire. 

Il est vrai, à décharge de la CRC Languedoc-Roussillon, que ce 
projet a évolué tout au long du contrôle, et qu’il continue à évoluer, ce 
qui rendait et rend peu pertinent son contrôle, les évolutions ultérieures 
nécessaires à la dynamique du projet pouvant à tout instant rendre sans 
objet les allégations de la Chambre. 

C’est tellement vrai que la commune a depuis renoncé à 
poursuivre dans la voie du contrat de partenariat pour se tourner vers 
une autre procédure : la création d’une Société d'Économie Mixte à 
Opération Unique (SEMOP) et la signature à terme d’une concession de 
travaux, après mise en concurrence et dialogue compétitif (délibération 
du Conseil municipal du 13 octobre 2014). 

Ce changement de direction, motivé par des considérations 
relatives, d’une part à l’impact considérable de la baisse des dotations de 
l’État sur l’investissement des collectivités locales, l’emploi et les 
services de proximité dans les territoires (baisse cumulée de 28 milliards 
d’euros de 2014 à 2017) sur le budget communal, d’autre part aux 
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incertitudes pesant sur la rentabilité de l'exploitation du port dans le 
contexte de morosité économique actuel, atteste s’il en était besoin que la 
commune n’avait pas utilisé l’avis de la M.A.P.P.P pour justifier de 
l’opportunité de son projet.  

Ce projet, entériné dans son principe par le SCOT [le projet 
urbain de requalification du port y est identifié comme un Secteur de 
Projet Stratégique (SPS n° 25) sous l’intitulé « Projet urbain et 
portuaire » pour une emprise totale de 93 ha] et le PLU (qui va être 
arrêté par le Conseil municipal début 2015), offre une occasion rare pour 
la commune de redonner une nouvelle centralité autour de son port en la 
dotant d’un urbanisme contemporain propice au développement 
économique et touristique. 

Selon la Cour, les analyses comparatives reposent souvent sur des 
hypothèses contestables, favorables au contrat de partenariat.  

► Écrire que « le rapport d’évaluation préalable du projet 
d’extension du port de la commune du Barcarès est systématiquement 
favorable à l’option du contrat de partenariat », c’est sous-entendre que 
ce rapport aurait été élaboré avec un esprit partisan, ce qui est une 
allégation péjorative d’autant plus grave qu’elle n’est pas démontrée. 
C’est aussi considérer que l’avis de la M.A.P.P.P n’aurait constitué 
qu’une bénédiction pro-forma de ce rapport. 

Je ne doute pas que la M.A.P.P.P soit destinataire de ce projet 
d’insertion au Rapport public annuel de 2015 de la Cour des comptes, et 
qu’elle fasse usage de son droit de réponse sur les points développés ci-
dessus. 

Pour ma part, je tiens à réitérer que la commune ne possédant pas 
les moyens et les compétences requises pour manager un projet de cette 
ampleur, ayant conduit fort justement au choix argumenté du critère de 
complexité au titre de l’article L. 1414-2 ( II.1) du C.G.C.T, s'est 
entourée de professionnels dans le respect de la réglementation, 
notamment pour la réalisation de l'évaluation préalable proprement dite, 
et a sollicité l'avis officiel de la M.A.P.P.P, après saisine du Préfet, afin 
de disposer d'un avis expert reconnu, et s’en est tenue à leurs 
conclusions.  

► Affirmer que « l’évaluation méconnait la question déterminante 
de la faisabilité environnementale du projet s’agissant de l’extension 
d’un port de plaisance dans une zone de risques naturels précisément 
identifiés et cartographiés », c’est oublier toutes les démarches et études 
entreprises par la commune pour assurer à terme l’intégration du projet 
dans son environnement. 
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Il n’avait pas échappé à la commune, ne serait-ce que lors de 
l’élaboration de son projet de PLU, que son projet urbain du port 
s’inscrivait dans un contexte plus que contraint. Et c’est en connaissance 
de cette situation que la commune :  

- avait fait établir un Diagnostic Territorial (dès le début de l’année 
2012) ayant pour unique objet la mise en évidence de tous les enjeux 
relatifs à ce territoire, dont particulièrement les enjeux 
environnementaux et urbanistiques, ainsi qu’une identification aussi 
exhaustive que possible des procédures administratives qui devraient 
être conduites pour aboutir ; 

- a retenu un Projet architectural et urbain après concours restreint 
sur esquisse et dialogue compétitif ; 

- a tenu informé, à maintes reprises, les services de l’État (DREAL, 
DDTM …) de l’avancement et du contenu de son projet ; 

- va engager l’étude d’impact au titre du Code de l’environnement sur 
la base du projet établi par l’architecte-urbaniste, dès que l’Autorité 
environnementale aura fait connaître son avis sur notre demande de 
cadrage préalable de cette étude. 

Au surplus, je remarque que cette position de la CRC Languedoc-
Roussillon, prise sur un projet non encore défini et dépourvu par voie de 
conséquence de toute étude d’impact, aurait tout aussi bien pu, dans les 
mêmes conditions, être adoptée pour tout autre mode opératoire que la 
commune aurait retenu si l’évaluation préalable l’y avait conduit (Code 
des marchés et loi MOP, DSP, BEA …), montrant ainsi que cette critique 
n’avait pas à être opposée à un rapport d’évaluation préalable dont 
l’objectif principal était de présenter la meilleure méthode pour réaliser 
le projet. 

En définitive, en laissant entendre que notre projet ne serait pas 
réalisable au regard des contraintes environnementales, la CRC 
Languedoc-Roussillon outrepasse sa mission légale de contrôle en 
portant un jugement d’opportunité, qui au demeurant dépasse ses 
compétences techniques en la matière, ne respecte pas les dispositions de 
l’article L. 211-8 du Code des juridictions Financières et surtout 
constitue un défi à l’exercice de la démocratie locale. 

Je me permets enfin, sur un plan plus général et sans les 
commenter, de vous rappeler ci-après les positions très récentes prises 
successivement par Monsieur Manuel VALLS, le 1er Ministre, lors de 
l’inauguration du viaduc de la Dordogne et par Monsieur Emmanuel 
MACRON, Ministre de l’Économie, de l’Industrie et du numérique, lors 
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des « Rencontres des PPP » lesquelles contrastent fortement avec les 
positions dogmatiques de la CRC de Languedoc-Roussillon : 

- Monsieur le Premier Ministre : « Pour retrouver de la croissance et 
donc des emplois, la France doit impérativement relancer 
l’investissement public comme privé et notamment dans les secteurs 
des travaux publics et de la construction. Il a besoin de partenariats 
entre les entreprises, les collectivités territoriales, l’État, pour bâtir 
des projets ensemble ». 

- Monsieur le Ministre de l’Économie : « La clé de l’investissement, a 
énoncé le ministre de l’Économie, de l’Industrie et du Numérique, 
c’est de permettre à des acteurs d’horizons divers de se projeter 
ensemble dans l’avenir. Pour y parvenir, de nombreux outils 
juridiques en matière de partenariats publics-privés existent […] 
Leur diversité ainsi que l’expérience française en la matière sont un 
atout formidable ». 

RÉPONSE DU MAIRE DE BIARRITZ 

L’avis de la MAPPP : 

Cet avis obligatoire pour l’État et facultatif pour les collectivités 
territoriales, avait été sollicité par la ville de Biarritz, qui souhaitait 
bénéficier, conformément à l’ordonnance de 2004 sur les contrats de 
DSP, d’un avis formel de la MAPP, organisme rattaché au Ministre 
chargé de l’économie et des finances, compte tenu des risques de recours 
contre le contrat par des conseillers municipaux d’opposition. 

L’avis concluait que « la pertinence juridique au recours au 
contrat de partenariat est établie au titre de la complexité du projet ». 

Dans le cadre des échanges de mes services avec les représentants 
de la MAPP, ceux-ci leur avaient d’ailleurs déclaré que « s’il y a un 
projet qui remplit le critère de complexité, c’était bien celui de Biarritz 
Océan ». 

Dans un même souci de sécuriser sa procédure, la Ville avait eu 
recours à l’expertise de la SCET, filiale de la Caisse des dépôts 
spécialisée dans les montages immobiliers complexes, afin de l’assister 
dans l’établissement de l’évaluation préalable à la passation du contrat 
de partenariat.  
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Forte de la garantie de ces deux conseils d’experts, la Ville de 
Biarritz a décidé de recourir au contrat de partenariat et de lancer un 
dialogue compétitif. 

Le Conseil d’État a annulé le 30 juillet 2014 la délibération du 
Conseil municipal en ce qu’elle autorise le Maire à signer le contrat de 
partenariat en remettant en cause le caractère de complexité du projet. 

Nous avons bien noté que la Cour des comptes, dans son rapport 
annuel, s’interroge aujourd’hui sur la valeur juridique de l’avis de la 
MAPPP. Toutefois, selon l’ordonnance de 2004, la MAPP est censé 
donner un avis valant certification de la conformité juridique de la 
procédure d’évaluation, or, les magistrats de l’ordre en ont décidé 
autrement. 

La Ville de Biarritz regrette de devoir subir seule les conséquences 
de l’annulation de l’acte détachable, après avoir pris toutes les 
précautions possibles sans que cette responsabilité ne soit partagée. 

Elle s’interroge enfin sur l’exercice d’un pouvoir plein et entier du 
juge administratif qui peut, seul et sans faire appel à un sachant, porter 
une appréciation technique sur la complexité d’un projet. 

Les simulations financières et la valorisation des risques : 

La Cour des Comptes signale que les simulations financières 
réalisées avant valorisation des risques mettaient en évidence un contrat 
de partenariat plus élevé de près de 6% par rapport à l’option de la 
maîtrise d’ouvrage publique. 

La méthode d’évaluation financière retenue reposait sur une 
comparaison des coûts et délais prévisionnels en valeur actuelle, entre 
d’une part, la réalisation et la gestion technique des équipements sous 
maîtrise d’ouvrage publique de la collectivité, et d’autre part, la 
réalisation et la gestion technique des équipements dans le cadre d’un 
contrat de partenariat. 

L’objectif de cette analyse financière était de permettre, en 
fonction d’une première évaluation des investissements nécessaires 
(investissements initiaux uniquement) et des besoins en termes de 
maintenance immobilière et d’entretien (y compris gros entretien et 
renouvellement), d’évaluer la valeur actualisée nette (VAN) du projet 
selon le mode de réalisation. 

Cette évaluation de la VAN a été réalisée en deux étapes 
successives : une première étape prenant en compte l’ensemble des coûts 
financiers identifiés (coûts d’investissements, de financement, de 
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maintenance et d’entretien) ; une seconde étape, prenant en compte les 
risques identifiés selon leur affectation (à la personne publique ou au 
cocontractant privé). 

Dans un premier temps, avant valorisation des risques, les calculs 
financiers réalisés ont effectivement mis en évidence, pour la réalisation, 
le financement et la maintenance technique du projet « Biarritz Océan », 
un surcoût de l’ordre de 6 % pour le contrat de partenariat (31,249 M€) 
par rapport à la maîtrise d’ouvrage publique (29,505 M€). 

Néanmoins, après la valorisation des risques, le résultat 
s’inversait en faveur du contrat de partenariat ; l’évaluation financière 
faisant ressortir un coût supplémentaire de 4,759 M€ en montage MOP. 
Dans ces conditions, au terme de la consolidation de l’ensemble des 
paramètres, le rapport d’évaluation conduisait à un coût financier 
actualisé (sur trente ans) de 34,265 M€ en MOP contre 29,997M€ en 
contrat de partenariat. 

À l’issue du dialogue compétitif, le calcul de la valeur actualisée 
nette a fait l’objet d’une actualisation dont l’objectif était de confirmer ou 
pas l’intérêt du contrat de partenariat par rapport à la procédure de la 
MOP.  

Cette nouvelle simulation, produite en juin 2008, tient compte des 
montants d’investissements et des modalités de financement proposés par 
le candidat retenu à l’issu du dialogue compétitif, soit un montant 
d’investissements total de 35,721 M€ HT (14,648M€ HT pour l’extension 
et la rénovation du Musée de la Mer et 21,072 M€ HT pour la réalisation 
de la Cité de l’Océan et du Surf).  

L’actualisation des données financières réalisée en juin 2008 a 
donc confirmé l’intérêt du recours au contrat de partenariat et mis en 
évidence une réduction des écarts entre les deux solutions (MOP et PPP) 
par rapport à janvier 2007. La valeur actualisée nette sur 30 ans, avant 
valorisation des risques, pour la réalisation, le financement et la 
maintenance des ouvrages ressort en effet à 39,725 M€ HT en maîtrise 
d’ouvrage publique contre 39,909 M€ HT en contrat de partenariat. Soit 
une différence du coût de 0,45 % contre 6 % au stade de l’évaluation 
préalable. 

Les données financières relatives à la valorisation des risques 
étant inchangées, l’actualisation réalisée renforce en conséquence le 
choix initialement opéré par la partenariat public privé. Le tableau ci-
après illustre les écarts constatés entre les évaluations de janvier 2007 et 
juin 2008. 
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La SEM Biarritz-Océan : 

La Cour des comptes relève, dans un paragraphe intitulé « non-
respect des règles comptables » que la Ville avait transféré l’exploitation 
et la gestion commerciale à la société d’économie mixte Biarritz océan, 
cette dernière portant le déficit éventuel d’exploitation de l’activité 
résultant. 

La Ville a effectivement confié l’exploitation des ouvrages à une 
SEM à travers un contrat d’affermage signé à l’issue d’une procédure 
publique de délégation de service public. 

La Ville de Biarritz s’étonne cependant de la critique de la Cour 
sur l’exploitation des deux sites d’animation, le choix du recours au PPP 
n’ayant aucun rapport avec l’exploitation ni avec sa faisabilité 
économique. 

Le contrat de partenariat pouvait en 2007/2008 avoir pour objet le 
financement, la construction, la maintenance technique, mais non 
l’exploitation du service public. Seules des activités accessoires à 
l’activité de service public pouvaient être confiées au partenaire privé. 

Le rapport d’évaluation n’avait donc pas pour objet de produire 
une étude de faisabilité économique de l’exploitation du service public.  

Par contre, en parallèle de cette procédure d’évaluation, une étude 
de marché avait été confiée à la société AUDIT France (émanation du 
Ministère du tourisme) pour évaluer les hypothèses de fréquentation des 
2 équipements selon les méthodes de Benchmarking et de calcul du taux 
de pénétration habituellement pratiquées pour ce type de produit 
commercial. 

Si ces hypothèses de fréquentation ne se sont malheureusement pas 
réalisées à ce jour, il n’en demeure pas moins que cette situation n’est en 
aucun cas liée au choix du recours au PPP, et aurait tout aussi bien pu se 
produire dans une option sous maîtrise d’ouvrage publique. 

Réalisation en 

MOP

Réalisation en 

contrat PPP

Réalisation en 

MOP

Réalisation en contrat 

PPP

Montant des  i nves ti ss ements prévis onne ls en € H.T. 25 050 000 25 050 000 35 721 823 35 721 823

Valeur actua l is ée nette s ur 30 ans  pour la  réa l is ation, 

le financement et la  maintenance  du Pôl e Océan en € HT 29 505 277 31 249 531 39 725 670 39 909 910

avant valorisation des risques 

Ecart VAN s ur 30 ans  entre une réa l is ation en MOP et une

réal i sa tion en contrat de  partenariat publ i c privé - en % -

Evaluation préalable (Février 2007)

Mise à jour avec les montants d'investissements et 

les modalités de financement du candidat ayant 

remis la meilleure offre

5,91% 0,46%
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RÉPONSE DU MAIRE DE BOUGIVAL 

La présente lettre répond aux trois points d’observations du projet 
faisant référence au contrat de performance énergétique de la commune 
de Bougival. 

Point n°1 : 

Le but du rapport d’évaluation préalable est de présenter les 
éléments contribuant à montrer que le recours au contrat de partenariat 
permet d’offrir à la personne publique une solution alternative moins 
coûteuse et/ou plus avantageuse pour atteindre ses objectifs (loi n°2008-
735 du 28 juillet 2008 relative aux contrats de partenariat.).  

Ainsi, l’évaluation préalable a conduit à désigner le contrat de 
partenariat comme la solution la plus efficace au projet de la commune 
de Bougival. Elle a conforté la collectivité dans l’idée de se diriger vers 
cette solution juridique ; toutefois, s’il avait été démontré qu’un autre 
moyen était plus approprié, la ville se serait orientée vers la solution 
préconisée. Une matrice des risques a d’ailleurs été réalisée au moment 
de l’évaluation préalable conformément à la réglementation. Le contrat 
de partenariat s’est placé au-dessus des autres types de contrats 
possibles tout simplement parce qu’il permettait à la commune de 
Bougival des économies, de fixer des objectifs de performance clairs et 
chiffrables, de garantir les délais de réalisation du projet et de s’inscrire 
dans une démarche vertueuse de baisse de la consommation énergétique.  

Point n°2 : 

S’agissant de la négociation engagée pour choisir l’AMO, il était 
prévu dans le règlement de consultation du marché à l’article 4.2 
« Analyse des offres et négociation éventuelle » que « lors de l’analyse, la 
Collectivité se réserve la possibilité de demander des précisions aux 
candidats sur la teneur de leur offres, si elle le juge nécessaire, en cours 
d’analyse ». Cette négociation a de plus permis une réduction du prix et 
donc une bonne gestion des deniers publics. 

Point n°3 : 

La Cour des Comptes fait référence à l’application de pénalités 
pour le non-respect d’engagements portant sur des consommations de 
gaz (groupe scolaire Monet) et d’électricité (signalisation lumineuse 
tricolore). Or, ces pénalités ont bien été appliquées « en bloc » en fin 
d’année 2013. 
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RÉPONSE DU MAIRE DE BRUGES 

Je souhaite insister sur le fait que cette opération a été lancée et 
réalisée par l’ancienne équipe municipale. 

L’analyse que vous portez sur le montage réalisé est conforme à 
celle que nous avons réalisée. La mise en œuvre de ce contrat n’a pas été, 
de toute évidence maîtrisé. 

Il n’a pas fait l’objet d’une réelle évaluation préalable ; le choix 
du montage va obérer sur long terme, les marges de manœuvres de la 
Ville et intègre un surcoût structurel. De plus, comme vous le soulignez, 
l’assiette d’un investissement ne correspond plus au détail de l’offre 
retenue. 

La précipitation dans laquelle a été mené ce dossier a conduit à de 
nombreuses irrégularités tant en phase de procédure qu’au stade de 
l’exécution. 

Cet exemple relève la nécessité pour les collectivités territoriales 
d’avoir une réelle approche d’évaluation préalable étayée sur le choix 
des modes de réalisation des projets publics qui doit s’appuyer sur une 
ingénierie technique, juridique et financière afin d’être en mesure de 
réaliser un arbitrage le plus pertinent possible. 

RÉPONSE DU MAIRE DE BUSSY-SAINT-GEORGES 

Les Partenariats Publics-Privés qui ont été signés par la 
précédente majorité coûtent fort chers à notre commune. 

L’équipe municipale actuelle ne l’aurait pas fait. Je n’ai donc 
aucun élément à apporter. 

RÉPONSE DU MAIRE DE DIGOIN 

Je m’en remets à l’ensemble des réponses formulées par la ville  
de Digoin aux remarques de la Chambre régionale des comptes faites  
par courrier du 9 janvier 2013. 

Je n’ai pas d’autres remarques à formuler sur ce document. 
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RÉPONSE DU MAIRE D’HÉROUVILLE-SAINT-CLAIR 

Le projet d’insertion au rapport public annuel de la Cour des 
Comptes intitulé Les partenariats public-privé des collectivités 
territoriales : des risques à maitriser indique l’absence d’application, par 
la ville d’Hérouville Saint Clair, des pénalités prévues au contrat 
concernant le recours aux PME. 

Le contrat de partenariat engagé par la ville, dans sa version 
initiale, prévoit par son article I-12, le recours aux PME dans les 
conditions suivantes :  

- 15 % au titre de la réalisation des investissements initiaux ; 

- 15 % au titre des travaux de renouvellement ; 

- 15 % au titre de l’exploitation et de la maintenance.  

Le suivi de la réalisation de ces engagements fait partie intégrante 
du rapport annuel communiqué à la collectivité. 

L’objet de cet article est de garantir un chiffre d’affaires minimum 
à des Petites et Moyennes Entreprises dans le cadre des prestations 
réalisées sur le territoire de la commune et non de percevoir des 
pénalités. 

Dans le cadre du contrôle de la performance du contrat, les 
partenaires ont constaté que les PME du secteur pouvaient intervenir de 
manière plus importante sur les travaux initiaux et de renouvellement que 
les 15 % prévus au contrat.  

En revanche, les engagements pesant sur le titulaire concernant la 
maintenance ne pouvaient être endossés par de petites entreprises. En 
effet, les contraintes en termes de délais, de taux de panne, de taux de 
disponibilité des installations, de niveaux d’éclairement, acceptées par le 
titulaire ont nécessité la mise en place d’une organisation spécifique 
dédiée au contrat. Cette organisation ne peut être mise en œuvre par une 
PME pour des interventions ponctuelles. En outre, le titulaire doit 
répercuter sur ses partenaires les pénalités prévues au contrat en cas de 
non-respect de ces différents engagements. 

Au regard de ce constat, et afin de garantir malgré tout un chiffre 
d’affaire minimum aux PME, il a été décidé de globaliser, sur la totalité 
des interventions, travaux initiaux, travaux de renouvellement et 
exploitation et maintenance, la mesure du recours aux PME. Un avenant 
a été signé en ce sens.  
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Le chiffre d’affaires minimal confié aux PME reste donc identique 
à ce que prévoyait le contrat initial. Fin 2013, le montant des prestations 
confiées à des PME était de 863 870 € HT. La vérification quinquennale 
de ce poste fait état d’un retard de 0,6 % par rapport aux engagements ce 
qui permet d’envisager le respect de cette clause à l’issue du contrat. 

RÉPONSE DU MAIRE DE MARSEILLE 

Tout d’abord sur la motivation du recours au contrat de 
partenariat : 

Les contrats de partenariat sont présentés dans cet extrait de la 
Cour des Comptes comme des réponses budgétaires aux problèmes des 
collectivités territoriales de financement de leurs projets. 

Même si cet objectif budgétaire a pu parfois être poursuivi dans 
certains dossiers, il ne constitue pas dans la majorité des cas (comme 
c’est le cas pour Marseille) l’objectif principal du recours au Contrat de 
Partenariat. C’est bien le rapport « coût global/avantage » lié à un 
contrat global portant sur l’investissement et surtout l’exploitation et la 
maintenance qui est le critère essentiel de recours à ce type de contrat. 

Le stade Vélodrome, dont la dernière rénovation datait de 1998, a 
souffert d’obsolescence dès le milieu des années 2000. Cette dernière 
était liée à trois facteurs : 

- une évolution forte des standards notamment avec la coupe du 
monde 2006 ; 

- une conception ne prenant pas en compte les enjeux d’entretien 
maintenance avec une allocation insuffisante de ressources pour 
cette action. Au point que le stade faisait, en février 2009, la une de 
la presse pour la mauvaise qualité des prestations tout 
particulièrement dans la tribune présidentielle. 

Parallèlement l’accueil de certaines compétitions supposait alors 
des dérogations de la part des instances sportives (exemple des matches 
de la Ligue des Champions de l’UEFA).  

Par ailleurs, la régie municipale en charge de l’exploitation du 
stade Vélodrome générait des recettes d’environ 1M€ par an, largement 
sous-dimensionnées pour un tel équipement. 

Il convient enfin de rappeler que le cahier des charges de l’UEFA 
imposait une mise en service au 30 juin 2014. 
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La Ville de Marseille a ainsi eu recours au contrat de partenariat 
pour mener une opération particulièrement complexe consistant à 
réaliser un projet aussi important en termes de restructuration (au regard 
des prescriptions du cahier des charges de l’UEFA), en site occupé 
(maintien des matches de l’OM avec une jauge de 40.000 places), en 
garantissant la pérennité d’un équipement (prise en compte dès la 
réalisation des enjeux d’entretien-maintenance et engagement 
d’allocation des ressources à cet effet) et en optimisant l’exploitation 
« hors-match » (développement d’un lieu d’événements et génération de 
recettes). 

 Sur ce dernier point, alors que les recettes de la régie se limitaient 
à 1 M€ par an comme rappelé précédemment, l’exploitant privé s’est 
engagé sur 12M€ (valeur octobre 2010) par an de recettes garanties, 
générant de fait une politique affirmée de rayonnement, d’attractivité 
bénéfique à tout le territoire marseillais, et générant d’autres retombées 
non incluses dans le bilan du contrat de partenariat. 

C’est donc bien basé sur une politique de long terme que la Ville 
de Marseille a opté pour le Contrat de partenariat public-privé. 

Ensuite sur les évaluations préalables : 

La Ville de Marseille ne s’estime en aucun cas concernée par les 
allégations très générales et au demeurant nullement étayées selon 
lesquelles « les procédures et les analyses mises en œuvre (…) ne sont 
pas transparentes dans la plupart des cas ». La formule est au demeurant 
particulièrement inappropriée, le reproche d’absence de transparence 
n’ayant aucunement le même sens s’agissant d’une procédure ou d’une 
analyse. Mais en l’espèce, aucun manque de transparence ne peut être 
reproché … et d’ailleurs aucun ne l’a été par la Chambre Régionale des 
Comptes PACA. 

Par ailleurs, la Cour des Comptes estime que la comparaison du 
Contrat de Partenariat avec d’autres modes de dévolution contractuels 
est trop restrictive et ne se contente que de la comparaison avec la 
maîtrise d’ouvrage publique. 

La Cour dénonce également des hypothèses contestables 
favorisant systématiquement le choix du contrat de partenariat, tendant à 
faire croire que l’évaluation préalable apparaît comme un moyen de 
valider a priori le contrat de partenariat par la collectivité. 

La ville de Marseille veut rappeler à la Cour des Comptes que lors 
de la première restitution de l’évaluation préalable en 2008, le rapport 
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concluait à la pertinence du choix de la Délégation de Service Public 
pour mener à bien le projet de reconfiguration du Stade Vélodrome. 

Après le déclenchement de la crise financière de 2008, crise qui a 
profondément modifié les pratiques des établissements de crédit, une 
actualisation de ce rapport, a été réalisée en 2009 après l’annonce par la 
France de la candidature à l’Euro 2016. 

Cette actualisation a notamment intégré les évolutions juridiques 
intervenues sous l’impulsion gouvernementale de l’époque : 

- Loi n°2008-735 du 28 juillet 2008 relative aux contrats de 
partenariat, 

- Lois de relance 2009 : loi de finances rectificative pour 2009 et 
loi pour l’accélération des programmes de construction et 
d’investissements publics et privés. 

Ce changement d’environnement économique (crise financière) 
législatif (lois de 2008 et 2009) a modifié les conclusions de la 
comparaison en faveur du contrat de partenariat, notamment au regard : 

- de la capacité d’intégrer des baux à construction dont la durée 
dépasse celle du contrat de partenariat : cette mesure a permis le 
financement du contrat à hauteur de 30M€ par les investisseurs 
immobiliers ; 

- de la capacité à diminuer le pré-financement privé par un 
financement public ; 

- des différences importantes de conditions de financement (coût 
du crédit et maturité) entre un montage en contrat de partenariat et en 
DSP… 

Il est donc pour le moins inexact de dire que l’évaluation préalable 
favorise systématiquement le choix du contrat de partenariat. Il s’agit 
bien pour Marseille d’un choix conduit par un environnement 
économique et juridique à l’instant de la prise de décision. 

Pour ce qui est du suivi du Contrat de Partenariat : 

La Ville de Marseille rejoint la Cour des Comptes sur le fait que le 
suivi des Contrats de Partenariat nécessite une bonne compréhension des 
enjeux financiers et contractuels, en même temps que technique.  

Néanmoins, et contrairement à l’illustration marseillaise, 
l’expertise et la disponibilité des équipes (ni même le nombre de 
personnes attribuées à ce projet) ne sont pas identiques. La question de 
l’expertise publique sur ce type de contrats, comme d’ailleurs sur les 
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DSP dont les dérives pourraient également être pointées, nécessiterait 
une réflexion spécifique pour doter les collectivités, comme l’État, d’une 
expertise et expérience plus riche par porteur de projet, les groupes 
privés s’étant structurés autour de cette spécificité.  

L’enjeu est bien la répétition de ce type de contrat qui permettrait 
l’augmentation de l’expertise : pour rappel, seul 5% de la commande 
publique est concernée par les contrats de partenariat, ce qui laisse peu 
de chances à un responsable de projet, de réitérer et d’affiner son 
expertise. 

En conclusion, la Ville de Marseille regrette évidemment qu’une 
approche aussi partielle et hétéroclite puisse faire l’objet d’un projet 
d’insertion qui se fonde sur un très petit nombre de contrats de 
partenariat au regard de ceux qui ont été effectivement signés par les 
collectivités (29 sur 150). Il se fonde également sur un panel tellement 
hétéroclite (9 contrats de partenariat d’éclairage public/des contrats de 
partenariat « bâtimentaires » portant sur des objets très différents dans 
leur taille, leur montant et leur exploitation/des contrats de partenariat 
de service notamment en performance énergétique), qu’aucun 
enseignement global ne saurait en être pertinemment tiré. 

Alors que la Cour des comptes émet une opinion positive sur le 
contrat de partenariat, en mentionnant que « l’amélioration du service 
rendu est réelle et les équipements bien entretenus », elle se contredit 
manifestement en indiquant dans son projet de rapport que « les 
collectivités sont de fait liées contractuellement à une obligation de 
maintenance des ouvrages par le partenaire privé en contrepartie du 
versement d’un loyer, alors que dans une procédure plus classique, la 
maintenance constitue à tort ou à raison, une variable d’ajustement 
budgétaire. » 

 A l’heure où le gouvernement est mis en demeure de constater 
l’état de délabrement des universités françaises sous sa responsabilité, il 
aurait été préférable depuis longtemps, pour l’avenir de notre pays et la 
bonne gestion des deniers publics, d’intégrer un loyer annuel dans les 
Lois de Finances successives qui aurait évité, tôt ou tard, d’investir 
massivement alors que les bâtiments tombent en ruine. 

RÉPONSE DU MAIRE DE MONTAUBAN 

En réponse, je vous informe que ce rapport n’appelle pas 
d’observation de ma part. 
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RÉPONSE DU MAIRE DE NOGENT-SUR-SEINE 

Le partenariat public-privé initié par mon prédécesseur avait pour 
objet le transfert, la restructuration et l’agrandissement du musée  
Dubois-Boucher. 

Le contrat finalisé s’est transformé de facto en la réalisation d’un 
nouveau musée dénommé Camille Claudel, certes situé sur le même site. 

À travers l’expérience vécue sur ce dossier (tout est relatif 
cependant), je ne peux que souscrire aux diverses remarques formulées 
par les Chambres régionales des comptes dans le projet de rapport 
annuel de la Cour des comptes intitulé « les partenariats public-privé des 
collectivités territoriales : des risques à maîtriser ». 

De plus, il m’apparaît que certains points soulevés dans ce 
document sont à mettre en exergue et surtout à prendre avec la plus 
vigilante considération pour les exécutifs locaux qui souhaiteraient 
utiliser cet outil de commande publique. 

Tout d’abord et sans conteste, je tiens à mettre l’accent sur les 
difficultés rencontrées par une collectivité de petite ou moyenne 
importance sur sa faculté à suivre de manière pérenne ce type de contrat 
que ce soit sur les plans technique, économique, juridique, etc. Surtout 
sur une durée d’engagement telle à Nogent-sur-Seine de 25 ans ! 

La conséquence de cela est que la collectivité doit s’entourer d’un 
ou plusieurs cabinets conseils. Concept évident au moment du lancement 
de la procédure, lequel devient aussi obligatoire pendant la durée de vie 
du contrat ! 

Le recours à des conseils extérieurs, donc indispensables pour des 
collectivités telles que Nogent-sur-Seine, génère de manière générale une 
certaine situation de dépendance vis-à-vis de ceux-ci, lesquels conseils 
jouent également bien évidemment un rôle important lors du dialogue 
compétitif. 

Cependant, selon moi autre point plus problématique, il s’agit du 
rapport « de force » entre l’opérateur privé, qui dans une procédure de 
partenariat public-privé est incontournablement un groupe important, et 
la collectivité publique. Les représentants d’une petite ville comme  
Nogent-sur-Seine (malgré la qualité de certains de ses cadres) ne sont 
généralement pas rompus aux pratiques du monde des grandes 
entreprises. 
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Enfin un dernier point, surement à connotation plus subjective 
selon moi, et directement lié à l’objet même de l’opération, à savoir à 
Nogent-sur-Seine la réalisation d’un musée. 

Cette opération ne se décline évidemment pas uniquement en la 
construction d’un bâtiment quelque soient les exigences que l’on puisse 
avoir pour celui-ci dans le domaine architectural et bien entendu son 
impact sur l’environnement, mais aussi sur un important volet 
muséographique. 

De fait, ce dernier interfère très fortement pour ne pas dire 
essentiellement sur la maîtrise d’œuvre. 

Lors de la conclusion d’un contrat de partenariat public-privé, on 
peut penser du fait de sa procédure relativement longue (dialogue 
compétitif, nombreuses autres réunions, demandes de précisions, 
documents contractuels avec de nombreuses annexes sur lesquels un soin 
particulier doit être apporté, etc.) que ses composantes ont été 
correctement appréhendées. 

De fait, l’opérateur privé est sensé (et doit) s’entourer dans le 
respect du contrat, des compétences nécessaires. 

La Ville de Nogent-sur-Seine s’est trouvée, sur ce volet 
muséographique, confrontée en cours de réalisation à des modifications, 
et donc à un surcoût d’opération. 

Une procédure plus classique de marchés publics avec 
allotissement m’aurait semblé plus maîtrisable pour la collectivité, du fait 
notamment de détenteurs de lots identifiables. 

Le dialogue et les rapports pour la collectivité territoriale sont 
évidemment de nature différente lorsque l’on détient la maîtrise de 
l’opération que lorsque cette dernière est complétement donnée à un 
opérateur en partenariat public-privé. 

RÉPONSE DU MAIRE DE PERPIGNAN 

Le théâtre de l’Archipel est cité à trois reprises et si je partage 
globalement l’analyse que vous réalisez, je voudrais néanmoins revenir 
sur la motivation du choix d’un contrat PPP et sur celui du transfert à un 
EPCC, vos analyses me paraissant incomplètes pour la bonne 
compréhension du lecteur. 
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Il faut d’abord préciser que le théâtre de l’Archipel est une 
opération majeure du projet urbain de Perpignan. Elle s’est construite en 
partenariat avec l’État et la Région (opération inscrite au contrat de plan 
2007/2013) et avec l’Europe. 

L’ambition était de créer un haut lieu de diffusion du spectacle 
vivant, aujourd’hui labellisé en Scène Nationale. 

Encore fallait-il maîtriser les risques financiers, techniques et 
commerciaux du projet de Jean Nouvel qui fut choisi à l’unanimité par le 
jury du concours d’architecture (réalisé suivant les dispositions de la loi 
MOP). 

Le choix du PPP obéissait à une logique de maîtrise des coûts de 
construction et de la connaissance des coûts de maintenance et des 
charges de fonctionnement d’un projet complexe et contemporain. 

En effet, l’expérience de la réalisation de l’extension-
restructuration du Palais des Congrès nous avait démontré la faible 
capacité de la maîtrise d’ouvrage publique à maîtriser les conséquences 
financières des aléas de chantier sur des projets complexes et les coûts de 
maintenance ont été découverts après la réalisation et très éloignés de 
nos prévisions. D’ailleurs la Cour des Comptes, dans son rapport 
de 2012, a elle-même fait le constat de dérapages impressionnants entre 
les coûts prévus et ceux constatés dans le cas de maîtrise d’ouvrage 
publique classique. 

La procédure PPP retenue, définit au départ des loyers 
(investissements, frais financiers, maintenance, gestion) ce qui permet 
non seulement de laisser les aléas de chantier au partenaire privé, mais 
encore de présenter au Conseil Municipal une décision en coût global 
définitif, aux ajustements près pour suivre l’évolution des prix à la 
consommation. Ils convient de plus de souligner que la méthode retenue, 
à savoir lancer la consultation sur la base d’un projet précis (dossier 
EXE1 et non pas l’esquisse du concours) n’est pas étrangère au fait que 
malgré un projet ambitieux, le résultat est un dépassement inférieur à 
1 % de coût initial inscrit dans le contrat. 

Pour conclure, le choix de la procédure PPP, conduite à partir 
d’un projet architectural ambitieux, précisé au niveau du dossier EXE1, 
avait pour logique principale la maîtrise des coûts dans une épure 
financière en investissement et en fonctionnement cohérente avec les 
équilibres financiers de la collectivité. 

L’État a, par ailleurs, toujours indiqué la nécessité de créer un 
EPCC pour gérer le spectacle vivant sur la ville de Perpignan. 
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Dès lors, il était logique que cette structure, créée au 01/01/2011, 
gère le contrat dans son intégralité, notamment la maintenance et le 
fonctionnement du Théâtre de l’Archipel. En effet, ce n’est que l’occupant 
qui peut efficacement vérifier le respect des termes du contrat. Le 
transfert du contrat a d’ailleurs été approuvé, à l’unanimité, par le 
Conseil d’Administration auquel participe l’État. 

À cette logique de fonctionnement s’est rajoutée une logique 
fiscale, car le paiement direct des loyers par la Ville ne permettait pas de 
récupérer la TVA. Or, le transfert du contrat à l’EPCC permet de 
récupérer la TVA sur l’ensemble des loyers, comme confirmé par le 
rescrit fiscal du 30 novembre 2010, la Ville ayant sollicité l’avis de 
l’administration fiscale le 20/10/2010.  

Ce transfert de contrat pour des raisons fiscales était prévu dès la 
rédaction du contrat initial de PPP, approuvé en juillet 2008. 

Le gain de TVA a donc naturellement motivé et conduit le transfert 
du contrat de la Ville vers l’EPCC. 

RÉPONSE DU MAIRE DE ROUEN 

Je vous informe, en réponse, que ce rapport n’appelle pas 
d’observations de ma part. 

RÉPONSE DU MAIRE DE SEVRAN 

Je prends acte de cette insertion à laquelle je ne souhaite apporter 
aucun commentaire. 

RÉPONSE DU MAIRE DE SOISSONS 

Concernant le partenariat public-privé pour la rénovation de 
l'éclairage public de la ville de Soissons, une procédure judiciaire est en 
cours sur le fond. Elle fait suite à la décision de la précédente 
Municipalité de résilier le contrat passé avec le groupement d'intérêt 
Citelum. 

Une instruction pénale, dans laquelle la ville s'est constituée partie 
civile, a également été ouverte par le Parquet. 
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Au regard de ces éléments et dans l'attente que la Justice rende ses 
décisions, vous comprendrez que je ne puisse répondre au rapport de la 
Cour. 

RÉPONSE DU MAIRE DE THOUARÉ-SUR-LOIRE 

Il ne m'appartient pas de justifier ou d'apporter d'autres 
éléments sur les actes passés concernant le contrat de partenariat 
public-privé de la ville de Thouaré-sur-Loire. 

En effet, à l'époque de la signature, je n'étais pas le maire de la 
ville mais le chef du groupe d'opposition au conseil municipal. J'ai 
d'ailleurs, avec les conseillers d'opposition, combattu le projet lorsqu'il 
a été présenté en conseil municipal de décembre 2010, en votant contre. 

Aujourd'hui, ma position d'édile de la ville m'oblige à 
poursuivre le contrat tel qu'il a été validé tout en déplorant qu'il n'est 
pu être dénoncé lorsque cela était encore possible. 

RÉPONSE DU PRÉSIDENT DU CENTRE INTERCOMMUNAL 
D’ACTION SOCIALE DU VAL DE GERS 

 

J’ai pris connaissance du document et je vous prie de bien vouloir 
noter que je ne souhaite pas apporter de réponse à ce de rapport. 
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2   
La gestion directe des services d’eau et 

d’assainissement : des progrès à 
confirmer 

 _____________________ PRÉSENTATION _____________________  

Le modèle français de gestion de l’eau et de l’assainissement se 
caractérise par sa diversité, chaque autorité organisatrice (commune ou 
établissement public de coopération intercommunale) étant libre 
d’exercer elle-même directement cette compétence en régie, ou de la 
déléguer. Présente historiquement dans plusieurs grandes villes, la 
gestion en régie s’est également, et surtout, développée en zone rurale 
dans de petites communes ou dans le cadre de syndicats spécialisés. 

Sur les 31 000 services d’eau et d’assainissement comptabilisés 
par le système d’information des services d’eau potable et 
d’assainissement (SISPEA), plus de 22 000 sont gérés en régie, plus 
fréquemment pour l’assainissement collectif que pour l’eau. Ces services 
exercent leurs compétences dans le cadre du « petit » cycle de l’eau qui 
inclut les opérations de prélèvement, de traitement, de distribution et 
d’assainissement jusqu’au rejet. 

Dans un contexte de baisse des consommations108 et de forte 
sensibilité à l’évolution du prix de l’eau109, le choix du mode de gestion 

                                                        
108 La consommation d’eau potable des ménages s’établissait en moyenne à 148 litres 
par jour et par habitant en 2010, contre 165 litres en 2004, soit une diminution de plus 
de 10 %. Source : Ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie. 
109 En France, le prix moyen de l’eau au 1er janvier 2012, y compris l’assainissement 
collectif, est évalué à 3,78 € par m3 sur la base d’une consommation de 120 m3 par 
abonné. Sur la période 2009-2011, le prix de l’eau potable a augmenté de manière 
modérée (1 % par an) alors que le prix de l’assainissement collectif a augmenté de 
près de 5 % par an en moyenne. Source : Observatoire des services publics d’eau et 
d’assainissement – Panorama des services et de leur performance en 2011. 
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des services d’eau et d’assainissement est devenu un enjeu politique 
local. Après plusieurs villes importantes, comme Grenoble, Paris a fait le 
choix de passer à la gestion directe, assurée par une régie personnalisée, 
« Eau de Paris », chargée de gérer l’ensemble de la filière eau dans la 
capitale. Si plusieurs métropoles s’y préparent, comme Rennes et Nice, le 
passage à la gestion directe demeure cependant un phénomène limité. Les 
dernières données disponibles110 indiquent qu’entre 10 et 15 % des 
collectivités étudieraient cette option qui n’aboutit en définitive qu’une 
dizaine de fois par an, pour environ 800 contrats arrivant à échéance 
chaque année. Ce nombre pourrait cependant augmenter au début de 
l’année 2015 du fait de la fin imposée de certains contrats111. 

Pouvant être assurée par des régies de différentes natures, la 
gestion directe n’est pas uniformément présente sur le territoire national. 
La gestion directe de l’eau potable prédomine sur un arc de cercle allant 
du nord au sud-est de la France alors que pour l’assainissement collectif, 
la gestion directe est plus présente en zone rurale, où la densité de 
population est la moins forte. 

Carte n° 1 :  
Nombre de services d’eau en gestion 

directe 
Nombre de services d’assainissement 

collectif en gestion directe 

  
Source : SISPEA (Onema) – DDT(M) - 2009 

                                                        
110 Observatoire des services publics d’eau et d’assainissement, Impact des 
procédures de mise en concurrence dites « Loi Sapin » sur les services d’eau et 
d’assainissement en 2007 et 2008, septembre 2012. 
111

 En application de l’arrêt du Conseil d’État, 8 avril 2009, Commune d’Olivet, 

n° 271737, 271782. 
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Dans le cadre de leurs travaux, les juridictions financières n’ont 
pas cherché à comparer la gestion directe avec la gestion déléguée, par 
exemple en matière de tarifs, ces derniers étant dépendants de multiples 
paramètres extérieurs au mode de gestion.  

Les 70 contrôles qu’elles ont menés sur des organismes de tailles 
variées situés sur l’ensemble du territoire en milieux rural et urbain, 
concernant plus de 10 millions d’habitants112, permettent de tirer des 
enseignements sur les principales conditions à réunir pour améliorer la 
performance du service et donner à l’usager un service de qualité à un 
prix raisonnable (I), tenant compte d’un équilibre financier à assurer sur 
le long terme (II). 

 

I - Améliorer la performance 

Les conditions nécessaires à l’amélioration de la gestion des régies 
d’eau et d’assainissement concernent notamment le pilotage des services 
et la connaissance de leur patrimoine. Les services de taille réduite, 
encore trop nombreux, peinent à satisfaire ces conditions, ce qui justifie la 
poursuite de regroupements territoriaux dans ce domaine.  

                                                        
112 Catégories d’organismes contrôlés par les CRC dans le cadre de l’enquête et 
population correspondante : 

Type d’organisme Nb Population 
Département  1 387 929 
Communauté urbaine 1 1 331 267 
Communautés d’agglomération 7 1 484 554 
Communautés de communes 3 49 936 
Communes et régies communales 37 3 369 456 
Syndicats intercommunaux 9 477 793 
Syndicats mixtes et régie de syndicat mixte 7 2 721 668 
Société publique locale 1 260 000 
TOTAL 66 10 082 603 
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A - La maîtrise de la gestion 

Comme dans tout service à caractère industriel et commercial, qui 
s’inscrit dans un cadre concurrentiel, la collectivité, en sa qualité 
d’autorité organisatrice de la gestion de l’eau et de l’assainissement, doit 
contrôler la qualité de la gestion et évaluer les performances de ses 
services. Préalablement, elle doit déterminer des objectifs financiers, 
techniques et patrimoniaux. Les modalités de pilotage s’exercent 
différemment selon que la régie est un service interne à la collectivité ou 
juridiquement indépendant. 

Les différentes catégories de régies 

La gestion directe n’est pas un mode de gestion homogène. Elle peut 
être assurée par des régies de types différents disposant d’un degré 
d’autonomie variable généralement croissant avec la taille de la collectivité, 
commune ou établissement intercommunal. 

La régie simple, dont la création n’est plus autorisée depuis 1927, est 
un service communal sans pouvoir décisionnel propre ni indépendance 
financière. La régie à autonomie financière dispose d’un conseil 
d’exploitation et d’une trésorerie propre. La régie personnalisée est un 
établissement public indépendant, doté d’un conseil d’administration et géré 
par un directeur.  

Enfin, de nouvelles formes de gestion directe émergent avec des 
sociétés publiques locales (SPL) de l’eau, chargées par leurs collectivités 
actionnaires d’assurer la gestion de leur service.  

La gestion directe concerne des services dont la gestion n’est pas 
déléguée à leur risque et péril à des prestataires qui se rémunèrent, au moins 
principalement, sur les usagers. Pour autant, la gestion directe n’implique pas 
forcément qu’elle est assurée dans sa totalité par des moyens du service : ce 
dernier peut avoir recours à un tiers, que le service rémunère directement, qui 
réalise le cas échéant l’essentiel de ses activités, ou sur lequel il assure un 
contrôle de même nature que sur ses propres services. Il s’agit alors, dans ce 
dernier cas, de « quasi-régies ». 

La démarche de performance et l’approche évaluative sont encore 
peu développées dans les régies simples et dans les régies sans 
personnalité morale, qui forment des services de la collectivité où 
l’assemblée délibérante, avec le concours du conseil d’exploitation quand 
il existe effectivement, joue en principe un rôle majeur. En réalité, elle est 
rarement saisie des questions relatives aux budgets annexes de l’eau et de 
l’assainissement. Ainsi, leurs débats d’orientation budgétaire, qui ont 
normalement pour objet de définir des lignes directrices pluriannuelles, 
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ignorent très souvent les questions relatives à la gestion de l’eau ou de 
l’assainissement collectif, ou les traitent de manière succincte. 

En revanche, les régies personnalisées ou les sociétés publiques 
locales (SPL), entités indépendantes, sont conduites à conclure un contrat 
d’objectifs et de moyens avec la collectivité organisatrice du service. 

Par exemple, le contrat d’objectifs et de moyens conclu par la ville 
de Paris avec sa régie « Eau de Paris », gestionnaire de son réseau d’eau 
potable, définit les rôles de chacune des parties et assigne dix grands 
objectifs à la régie. Chacun d’eux est décliné en actions assorties 
d’indicateurs techniques, financiers, sociaux et patrimoniaux. Une revue 
de gestion est organisée trimestriellement, au cours de laquelle « Eau de 
Paris » rend compte de l’exploitation du service. Tel qu’il est conçu, ce 
contrat constitue pour la ville de Paris un véritable outil de pilotage.  

Les membres fondateurs de la SPL Eau du Ponant, chargée de la 
distribution de l’eau et de l’assainissement pour 260 000 habitants du 
Finistère, ont conclu des contrats avec la société dans le cadre d’une 
politique d’objectifs, évaluée à partir d’indicateurs de performance dont 
certains sont assortis d’une cible numérique.  

Pour les régies simples ou seulement dotées de l’autonomie 
financière, les objectifs ne peuvent être contractuellement définis, les 
services étant dépourvus de personnalité juridique. Il appartient donc à 
l’instance délibérative de la collectivité de se fixer elle-même les objectifs 
à atteindre et les indicateurs de suivi de son activité. Quelques 
collectivités se sont dotées d’outils leur permettant d’inscrire leur service 
dans une démarche d’évaluation de la performance, comme Bayonne 
(Pyrénées-Atlantiques) ou l’agglomération de Belfort, mais elles restent 
l’exception. 

La maîtrise des composantes du service est nécessaire pour assurer 
une gestion de qualité. Elle est essentielle lorsque l’autorité organisatrice 
souhaite étudier un changement de mode de gestion sur des critères 
objectifs. Ainsi, il est apparu à l’occasion de plusieurs contrôles de 
services ayant opté pour la gestion directe, à échéance des contrats de 
délégation de service public (DSP), que cette étape demeurait complexe 
et risquée, en raison de l’insuffisance des dispositions contractuelles ou 
de leur caractère inadapté touchant en particulier à la connaissance du 
patrimoine, à la maîtrise des systèmes d’exploitation et aux statuts des 
personnels. 
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En effet, s’agissant du patrimoine, les contrats n’évoquent que très 
rarement la qualification des biens113 de la délégation, ou dans des termes 
laissant une part importante d’interprétation, et l’inventaire détaillé que le 
délégataire est tenu d’établir ne liste que rarement de manière exhaustive 
les biens et les amortissements effectués. Sa reconstitution, dès lors que le 
patrimoine mis à disposition était déjà insuffisamment précis et que les 
opérations de renouvellement n’ont pas été suivies de manière 
satisfaisante dans le temps, peut être une opération longue. 

Les charges liées au transfert des systèmes d’exploitation des 
données doivent également être anticipées. À Paris, le changement de 
mode de gestion de la distribution de l’eau s’est révélé très complexe en 
raison de la grande hétérogénéité des modes de gestion et des systèmes 
d’information des sociétés jusqu’alors chargées de l’exploitation du 
service de l’eau. « Eau de Paris » a été dans l’obligation de conclure deux 
marchés transitoires, d’un montant total de 33,7 M€ avec les anciens 
délégataires pour l’exploitation des systèmes d’information existants, 
dans l’attente de la construction des nouveaux outils.  

De manière analogue, la communauté urbaine Brest Métropole 
Océane a dû avoir recours à son délégataire pour assurer la maîtrise 
d’ouvrage des systèmes d’information et de gestion. Les conditions 
financières ont été négociées pour un montant maximum de 4 M€ HT, 
difficilement évaluable par rapport aux prestations demandées. 

Dans leur rapport annuel d’activité, les délégataires mentionnent 
les effectifs affectés à la délégation mais les éléments fournis sont loin 
d’être suffisamment précis car, exprimés en nombre de personnes 
physiques, ils n’incluent pas les agents travaillant pour les fonctions 
support. Une expertise préalable s’avère par conséquent indispensable 
pour déterminer le nombre d’agents nécessaires à la continuité du service 
public et la masse salariale afférente, le coût salarial unitaire n’étant pas 
nécessairement moindre que celui procédant d’un statut public. 

Ces évaluations, déterminantes pour assurer l’équilibre financier 
du service, relèvent de l’autorité organisatrice. Elles doivent être 
entreprises parfois plusieurs années avant le changement éventuel du 
mode de gestion lorsque les données de valeur stratégique ne sont pas 
disponibles.  

                                                        
113 Les biens de retour nécessaires au service reviennent à la personne publique, les 
biens de reprise utiles au service peuvent être rachetés, les biens propres restent acquis 
au délégataire. 
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B - Le suivi de la performance 

La mesure de la performance des services d’eau et 
d’assainissement (SEA) est récente. Elle a été mise en place à la suite des 
recommandations formulées par la Cour des comptes dans ses rapports de 
1997 et 2003. 

Ainsi, le décret et l’arrêté du 2 mai 2007 pris pour l’application de 
l’article L. 2224-5 et modifiant les annexes V et VI du code général des 
collectivités territoriales (CGCT) identifient des indicateurs de 
performance et des éléments à fournir chaque année en fonction de la 
taille des services. Ces indicateurs sont transmis sur la base du volontariat 
à l’Observatoire des services publics d’eau et d’assainissement afin 
d’alimenter une base de données nationale (le système d’information sur 
les services publics d’eau et d’assainissement – SISPEA) en vue de leur 
publication. 

En pratique, ces transmissions sont très partielles. Les petits 
services gérés en régie sont les principaux absents de la base tenue par 
l’Observatoire des services publics de l’eau et de l’assainissement car ils 
peinent à renseigner les indicateurs. 45 % des services d’eau potable et 
52 % des services d’assainissement collectif représentant environ 15 % de 
la population desservie n’ont transmis aucune donnée pour les années 
2009 à 2011.  

Par ailleurs, le processus de production des indicateurs n’est pas 
toujours fiabilisé au sein du service et le contrôle de cohérence de ces 
indicateurs par l’État varie significativement d’un département à l’autre. 

Les régies les plus importantes ont mis en place des indicateurs de 
suivi complémentaires. S’inspirant de la démarche menée par 
l’Association Internationale de l’Eau (IWA) en matière d’évaluation de la 
performance des services d’eau potable et de l’opération européenne de 
parangonnage, dénommée European Benchmarking Cooperation (EBC), 
une analyse comparative a été effectuée en France en 2009 par la 
Fédération nationale des collectivités concédantes et des régies (FNCCR) 
pour permettre aux collectivités de disposer d’un outil de pilotage 
supplémentaire de leur service d’eau potable. Plusieurs régies, comme 
celle de Grenoble, participent à cette démarche. 

La mesure de la performance des services est un processus 
novateur à consolider. La Cour réitère sa recommandation d’améliorer le 
fonctionnement du système d’information sur les services publics d’eau et 
d’assainissement (SISPEA), en instaurant une obligation de transmission 
de l’ensemble des indicateurs de performance pour les services publics 
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les plus significatifs au plan national, et en complétant cette base de 
données avec les indicateurs de performance financière de services 
sélectionnés selon un échantillonnage représentatif de la diversité des 
structures et des territoires. 

C - Une gestion patrimoniale précise 

Les services d’eau et d’assainissement sont constitués 
d’infrastructures dont la construction et l’entretien représentent un poids 
financier important pour les communes ou leurs groupements. La gestion 
patrimoniale doit permettre d’assurer dans de bonnes conditions le 
fonctionnement des équipements mais également leur renouvellement. 
Elle doit notamment contribuer à l’amélioration du taux de rendement des 
réseaux en diminuant le taux de perte, proche de 20 % au plan national114, 
soit environ un milliard de m3 d’eau.  

Afin d’atteindre l’objectif de 85 % de rendement (soit 15 % de 
perte), fixé par le décret pris pour l’application de l’article 161 de la loi 
du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement, dite 
« Grenelle 2 », l’élaboration par les communes et leurs groupements d’un 
schéma de distribution d’eau potable, assorti d’un descriptif détaillé des 
ouvrages, a été rendue obligatoire. Pour l’assainissement collectif, un 
schéma des réseaux doit également être établi dans les mêmes conditions.  

Cependant, si certaines collectivités parmi les plus importantes 
s’appuient effectivement sur des schémas et indicateurs pour fixer des 
objectifs à leurs régies et évaluer leur performance, certaines n’ont, le 
plus souvent, pas l’expertise technique suffisante en termes de moyens 
humains et matériels pour se doter de ces outils ou les maintenir à jour.  

Ainsi, plus la taille des services est grande et meilleure est la 
connaissance des réseaux tant pour l’eau que pour l’assainissement 
collectif. 

  

  

                                                        
114 Sur cinq litres d’eau mis en distribution, un litre n’arrive pas au consommateur et 
revient au milieu naturel. 
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Tableau n° 1 : indice de connaissance des réseaux115 

Nombre d’habitants 
desservis 

Eau (sur 100) 
Assainissement 

collectif (sur 100) 

Moins de 1 000 41 39 

1 000 à 3 500 49 45 

3 500 à 10 000 55 49 

10 000 à 100 000 63 57 

Plus de 100 000 75 63 

Source : Observatoire des services publics d’eau et d’assainissement - Panorama des services et 
de leur performance en 2011 (automne 2014) 

Par exemple, les services d’eau et d’assainissement de la commune 
de Plouguerneau (Finistère), gérés en régie directe, n’ont pas élaboré les 
schémas de distribution d’eau et d’assainissement en dépit d’indices de 
connaissance patrimoniale médiocres et d’un taux de fuite du réseau 
d’eau augmentant d’année en année, passant de 22,8 % en 2010 à 36,9 % 
en 2011. La collectivité n’a pas non plus élaboré de programme 
pluriannuel d’investissements et les dépenses de renouvellement des 
canalisations sont très inférieures au montant des amortissements.  

Les taux de rendement actuels ne sont qu’un des indicateurs de 
performance et présentent de fortes disparités, quel que soit le mode de 
gestion. Les services de moins de 1 000 habitants accusent des pertes en 
moyenne de 30 % alors que ce niveau n’est que de 15 % pour les services 
de plus de 100 000 habitants. 

Certes, le lien de causalité entre dimension du service et rendement 
du réseau est loin d’être systématique. En effet, le territoire des services 
importants est souvent urbain ou semi-urbain avec des linéaires moins 
importants et des densités de population plus fortes qu’en zone rurale. 
Mais la capacité à réduire les pertes des réseaux est étroitement liée à la 
connaissance patrimoniale et à la mise en place de moyens ou de 
procédures de suivi. 

                                                        
115 Cet indicateur évalue sur une échelle de 0 à 100, à la fois le niveau de 
connaissance du réseau et des branchements et l’existence d’une politique de 
renouvellement des équipements. 
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D - Une information accessible à l’usager 

La transparence de la gestion pour l’usager s’analyse à travers 
différents aspects. Par rapport aux constats précédents de la Cour, des 
efforts ont été réalisés pour l’accessibilité du service et l’accueil des 
abonnés. Les services les plus importants offrent un niveau de services 
comparable à celui des sociétés délégataires, avec la possibilité de 
consulter un site internet et d’effectuer des opérations en ligne, comme le 
paiement des factures. 

L’existence et la révision régulière du règlement de service, 
obligatoire pour la distribution d’eau potable et l’assainissement, 
témoignent de l’attention que porte le service à l’usager. Ce document, 
annexé au contrat d’abonnement, doit notamment préciser les prestations 
assurées ainsi que les obligations respectives de l’exploitant et des 
usagers. Toutes les régies n’en disposent pas ou ne le tiennent pas à jour. 

Une commission consultative des services publics locaux 
(CCSPL), composée d’élus et de représentants d’associations locales, doit 
être constituée dans les communes de plus de 10 000 habitants et dans les 
EPCI de plus de 50 000 habitants. La CCSPL est consultée sur tout projet 
de délégation de service public ou avant la création d’une régie dotée de 
l’autonomie financière.  

Beaucoup de régies n’ont pas mis en place de CCSPL car leur 
taille modeste ou le mode de gestion de leurs services en régie directe les 
en dispense. En pareille circonstance, et de manière paradoxale, les 
usagers sont moins informés sur la gestion de leur service que si celui-ci 
avait été confié à un tiers dans le cadre d’une délégation de service 
public. 

Quant à l’information des élus et de l’usager, elle émane 
principalement des rapports annuels du maire à l’assemblée délibérante. 
En grande majorité, ces documents se limitent à reprendre les indicateurs 
de performance. Contrairement à ce que prévoient les articles D. 2224-1 à 
3 du CGCT, les rapports contiennent peu d’informations financières sur la 
présentation des projets d’investissement à l’étude, les montants 
prévisionnels des travaux et la présentation des programmes pluriannuels 
de travaux adoptés par l’assemblée délibérante au cours du dernier 
exercice. Ces documents souffrent par ailleurs d’un manque de lisibilité, 
ce qui limite l’intérêt de leur mise à disposition du public. 

À l’exception des plus importantes, peu de régies présentent de 
manière complémentaire un rapport d’activité comparable à celui que tout 
délégataire doit produire chaque année. 
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E - Une taille suffisante 

Près de 60 % des services d’eau potable et d’assainissement 
collectif exercent leur compétence sur des territoires de moins de 1 000 
habitants. Un service d’eau potable n’alimente que 4 700 habitants en 
moyenne sur 2,6 communes. Un service d’assainissement collectif dessert 
en moyenne environ 3 100 habitants et concerne 1,6 commune.  

Dans 80 % des cas, la commune est l’autorité organisatrice, preuve 
d’une organisation intercommunale encore peu développée. Un tiers des 
usagers seulement relève d’une seule collectivité pour l’ensemble des 
compétences « eau » et « assainissement ». 

Aux inconvénients liés à cet émiettement, évoqués précédemment, 
s’ajoutent ceux que souligne le schéma départemental de coopération 
intercommunale du Finistère : insuffisante cohérence en matière 
d’approvisionnement et de distribution en eau, risques sanitaires mal 
contrôlés et impossibilité de rationaliser la politique d’investissement. 

Des collectivités ont bien perçu l’intérêt de se regrouper dès lors 
que les réseaux devaient être connectés pour sécuriser 
l’approvisionnement, notamment dans le cadre de régies départementales 
ou interdépartementales, rattachées à des syndicats mixtes.  

La régie d’exploitation des services d’eau (RESE) est une 
composante sans personnalité morale du syndicat mixte fermé des eaux 
de la Charente-Maritime. Elle peut assurer, à la demande des adhérents du 
syndicat, la gestion de leur service d’eau et celle de leur service 
d’assainissement collectif. En pratique, la RESE intervient auprès de 336 
communes comptant moins de 2 000 habitants et de 284 communes de 
moins de 1 000 habitants ; elle dessert environ la moitié des abonnés 
dépendant du syndicat. 

Créé en 1937 pour assurer la distribution de l’énergie électrique 
dans le département des Landes, le SYDEC, syndicat mixte ouvert « à la 
carte », exerce aujourd’hui de nombreuses compétences de nature très 
diverse, notamment la distribution de l’énergie électrique et du gaz, la 
production et l’exploitation de l’eau potable ainsi que l’assainissement 
collectif et non collectif. Au cours des dernières années, de nombreuses 
communes ont transféré au syndicat leur compétence dans le domaine de 
l’eau et dans celui de l’assainissement. Désormais, 26 % des communes 
des Landes ont confié l’exploitation de leur service d’eau potable au 
SYDEC, et 28 % leur service d’assainissement collectif. Pour 
l’exploitation de l’eau potable, le SYDEC regroupe 52 % des communes 
landaises ne recourant pas aux services d’un délégataire, et pour 
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l’exploitation de l’assainissement collectif, 61 %. Toutefois, les adhésions 
demeurent souvent partielles, plusieurs communes ou intercommunalités 
continuant ainsi à assurer directement une partie de l’assainissement 
collectif ou à la déléguer à un autre opérateur. 

Quelques mutualisations de services ont aussi été engagées, à 
travers notamment la création de sociétés publiques locales de l’eau, sans 
cependant remettre en cause ou totalement rationaliser l’organisation 
territoriale préexistante. 

Cependant, d’une manière générale, les tentatives de regroupement 
n’ont pas réellement abouti. Ainsi, la loi du 16 décembre 2010 de réforme 
des collectivités territoriales qui visait notamment à renforcer et simplifier 
l’intercommunalité en réduisant le nombre de syndicats de communes 
dont les compétences devaient être transférées à un établissement public 
de coopération intercommunale à fiscalité propre, n’a pas eu d’effet 
significatif dans le domaine de l’eau et de l’assainissement. Il subsistait 
encore au 1er janvier 2014 plus de 2 500 syndicats intercommunaux à 
vocation unique (SIVU) parmi les 3 460 groupements de collectivités 
territoriales compétents pour la gestion de l’eau, et plus d’un millier sur 
les 2 059 structures intercommunales gérant l’assainissement collectif.  

 

La gestion de l’eau sur le territoire de l’agglomération grenobloise 

La gestion de l’eau sur le territoire de la communauté d’agglomération 
« Grenoble Alpes métropole » (49 communes) se caractérise par sa 
complexité. La société publique locale (SPL) Eau de Grenoble, issue au 1er 
janvier 2014 de la transformation de la Régie des eaux de Grenoble, assure la 
gestion de la distribution de l’eau potable, sur le territoire des villes de 
Grenoble et de Sassenage, et la fourniture d’eau de quelques communes, 
parfois en complément d’autres services. Quatre syndicats intercommunaux 
interviennent également dans l’agglomération, dont le syndicat 
intercommunal des eaux de la région grenobloise (SIERG) qui regroupe 
trente-trois communes. A ces diverses structures intercommunales s’ajoutent 
cinq régies communales et deux services délégués. 

La dispersion institutionnelle du service public de l’eau dans la région 
grenobloise provient non seulement de la géographie mais aussi de l’histoire 
des collectivités qui la composent.  
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Cette situation sera amenée à évoluer à l’avenir, la métropole de 
Grenoble exerçant la compétence obligatoire du service public de l’eau à 
compter de 2015. La création de la SPL Eau de Grenoble au 1er janvier 2014 
et le transfert récent des activités opérationnelles du SIERG à une SPL 
amorcent une mutualisation des services publics de l’eau à l’échelle de la 
métropole et de certaines communes avoisinantes. 

Mais ce processus ne clarifie pas complètement le paysage 
intercommunal car il pourrait laisser subsister en périphérie de la métropole 
grenobloise plusieurs autorités organisatrices d’un périmètre réduit. 

Les réticences des communes ou des syndicats intercommunaux à 
se départir de leurs compétences se fondent en partie sur des doutes et des 
incertitudes concernant les modalités de transfert du patrimoine et des 
personnels communaux, qui demandent, comme indiqué plus haut, une 
préparation en amont, et les futurs modes de gestion. 

Or différents cas de transferts des compétences eau et 
assainissement à des établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre montrent qu’il est possible de concilier, 
au sein d’une même autorité organisatrice, la gestion en régie, avec ou 
sans prestations de services, et la délégation de service public, la 
jurisprudence ne considérant pas comme une atteinte au principe d’égalité 
le maintien de plusieurs opérateurs sur un même territoire 
communautaire. 

La Cour a souligné à diverses reprises la nécessité d’une 
réorganisation territoriale passant par des regroupements de services. Cet 
objectif est largement partagé. Le comité national de l’eau a ainsi 
formulé, le 11 juin 2011, un vœu, toujours d’actualité, sur les territoires 
pertinents pour la gestion de l’eau et de l’assainissement.  

II - Assurer un équilibre financier sur le long 
terme 

Les contrôles des chambres régionales des comptes n’ont pas mis 
en exergue de situations financières préoccupantes. Dans un contexte de 
fortes disparités des charges d’une régie à l’autre en fonction de la facilité 
d’accès à la ressource ou de la qualité de l’eau brute qui imposeront une 
longueur de réseau ou des frais de traitements différents, la situation 
financière globalement équilibrée des services doit être nuancée, car elle 
n’est souvent qu’apparente. En effet, certaines règles budgétaires ou 
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comptables ne sont pas respectées, ce qui peut affecter substantiellement 
le résultat réel, et le renouvellement des investissements n’est pas 
toujours adapté aux besoins, faute de financement. 

A - La sincérité des comptes 

 Le principe d’équilibre réel 1 -

Le prix de l’eau doit être à un niveau suffisant pour que les 
comptes des régies soient réellement équilibrés116. Si le prix de l’eau ne 
doit pas permettre un reversement du budget de la régie au budget de la 
collectivité de rattachement, il doit cependant être suffisant pour couvrir 
les coûts de fonctionnement du service, mais aussi permettre le 
financement équilibré des investissements prévus et prévisibles à moyen 
terme. 

Tous modes de gestion confondus, le prix moyen TTC de l’eau et 
de l’assainissement collectif s’élevait à 3,78 €/m3 au 1er janvier 2012117 
sur la base d’une consommation de 120 m3 par abonné. Cette moyenne 
cache de grandes disparités territoriales, notamment liées à la 
disponibilité et à la qualité de la ressource. Le prix moyen présenté par les 
services en régie (3,52 €/m3) est inférieur, un prix bas n’étant cependant 
pas nécessairement un gage de bonne gestion du service (Observatoire 
national des services d’eau et d’assainissement).  

 

 

 

 

 

 

                                                        
116 L’article R. 2221-38 du CGCT rappelle ainsi que : « Les taux de redevances dues 
par les usagers de la régie (...) sont établis de manière à assurer l’équilibre financier de 
la régie dans les conditions prévues aux articles L. 2224-1, L. 2224-2 et L. 2224-4 [du 
CGCT] ». 
117 1,96 €/m3 pour l’eau potable et 1,82 €/m3 pour l’assainissement collectif.  
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Les règles d’équilibre budgétaire 

Les services d’eau et d’assainissement sont dans tous les cas des 
services publics à caractère industriel et commercial (SPIC). En conséquence, 
en application des articles L. 2224-1 et L. 2224-2 du code général des 
collectivités territoriales (CGCT), leurs budgets doivent être équilibrés en 
recettes et en dépenses, le budget propre de la collectivité ne pouvant prendre 
en charge des dépenses du service. 

Il existe trois exceptions à l’interdiction des aides que la collectivité 
de rattachement pourrait apporter. Des subventions d’exploitation sont ainsi 
possibles lorsque les exigences du service public conduisent la collectivité à 
imposer des contraintes particulières, lorsque le fonctionnement du service 
public impose la réalisation d’investissements qui ne peuvent être financés 
sans augmentation excessive des prix et lorsque la suppression de toute prise 
en charge par le budget de la collectivité aurait pour conséquence une hausse 
excessive des tarifs. Par ailleurs, le CGCT précise que l’interdiction de 
prendre en charge des dépenses au titre de leurs services publics n’est pas 
applicable aux communes de moins de 3 000 habitants.  

 La qualité budgétaire et comptable  2 -

a) Des charges non comptabilisées 

Dans un grand nombre de régies directes, l’imputation des charges 
administratives et de personnel n’est pas toujours justifiée par une 
comptabilité analytique fiable. Leur répartition entre, d’une part, le 
budget principal et, d’autre part, les budgets annexes de l’assainissement 
collectif et de l’eau est alors approximative et ne correspond pas à la 
réalité des coûts propres à chaque service. 

Les comptes des régies peuvent aussi enregistrer des charges qui 
ne relèvent pas toujours de leurs compétences. C’est le cas pour les 
réseaux d’eaux pluviales lorsque ceux-ci sont en partie communs avec les 
réseaux d’assainissement collectif. En principe, les budgets principaux 
devraient compenser la totalité des coûts supportés, mais cette règle n’est 
pas systématiquement appliquée. Ainsi, le budget principal de la 
communauté d’agglomération de Saint-Brieuc verse chaque année à la 
régie « assainissement » un montant correspondant aux charges 
d’exploitation du service eaux pluviales. En revanche, la totalité des 
investissements du réseau d’eaux pluviales est supportée par le budget 
« assainissement », sans contrepartie du budget principal.  
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Mais à l’opposé, et plus fréquemment, les budgets des régies 
n’intègrent pas toujours toutes les dépenses qui devraient leur être 
imputées. Ainsi, les charges supportées par le budget principal ne sont pas 
refacturées, par exemple à Ussel (Corrèze) ou à Bonneuil-sur-Marne (Val 
de Marne) où le service fonctionne avec l’appui d’agents municipaux.  

Ces situations fréquentes complexifient l’analyse financière et la 
formation du prix. 

b) Des règles comptables mal respectées 

Les anomalies ou particularités comptables constatées dans un 
certain nombre de régies peuvent expliquer une minoration artificielle des 
charges d’exploitation par rapport à d’autres régies équivalentes, ou, à 
tout le moins, une mauvaise appréciation des charges réelles.  

La fiabilité des comptes de certaines régies peut ainsi être affectée 
par un manque de rigueur dans l’application des règles comptables, 
comme, par exemple, lorsque les travaux en régie ne sont pas justifiés par 
des décomptes des heures effectuées par le personnel.  

Certaines régies ne comptabilisent pas de provisions pour créances 
potentiellement irrécouvrables, comme le prévoit pourtant l’article 
R. 2321-2 du CGCT. L’application des règles de provisionnement et 
d’admission en non-valeur des créances irrécouvrables n’est par ailleurs 
pas facilitée par l’application comptable Hélios, qui a entraîné une 
dégradation des flux d’information transmis aux régies. 

Une grande majorité de services en régie ne tient pas de 
comptabilité de stocks, alors que c’est une obligation pour les services 
publics à caractère industriel et commercial. Enfin, les écritures de 
transfert au compte de résultat des subventions d’équipement perçues 
pour atténuer les charges d’amortissement ne sont pas toujours correctes : 
au syndicat intercommunal d’adduction d’eau du Trégor (près de 10 000 
abonnés), le montant des subventions amorties est plus de deux fois 
supérieur au montant des subventions réellement accordé.  

La grande diversité des modalités de calcul des dotations aux 
amortissements explique également une part importante des disparités des 
résultats entre des régies par ailleurs comparables, sans que ces 
différences d’approches comptables soient toujours justifiées. Il en est 
ainsi, par exemple, des durées d’amortissement qui peuvent être 
extrêmement variables pour des biens équivalents. La communauté 
d’agglomération de Belfort (près de 25 000 abonnés) pratique une durée 
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d’amortissement de 150 ans pour les canalisations, ce qui peut paraître 
excessif lorsque la moyenne constatée dans les régies contrôlées se situe 
entre 50 et 60 ans. Cet établissement comptabilise ainsi des charges qui 
représentent le tiers des charges supportées par la plupart des autres 
régies, pour le même type de biens, ce qui augmente d’autant le résultat 
apparent. Plus généralement, la méconnaissance de leur patrimoine par de 
nombreuses régies ne leur permet d’appliquer les règles d’amortissement 
que partiellement. Elles n’ont donc qu’une connaissance partielle de leurs 
charges réelles. 

Si les durées d’amortissement diffèrent sensiblement d’un service à 
l’autre, les règles comptables en matière d’amortissements ne sont pas 
non plus toujours adaptées à la réalité des biens. Très peu de régies 
contrôlées appliquent les amortissements par composant, ce qui 
permettrait pourtant, lorsque c’est possible, de mieux prendre en compte 
la complexité des actifs. Des régies, comme celle de Douarnenez 
(Finistère), n’amortissent pas tous les travaux.  

B - Une juste appréciation des besoins d’investissement 

Certains services, parmi les plus importants, ont mis en place un 
plan pluriannuel d’investissement (PPI) avec une stratégie de 
renouvellement des installations sur le long terme. Ce plan est parfois 
assorti d’autorisations de programmes pour en permettre un meilleur 
suivi.  

Des services se sont aussi dotés d’outils de modélisation de 
l’évolution du prix de l’eau intégrant les besoins d’investissement à venir, 
comme à la régie des eaux de Grenoble, devenue en 2014 une société 
publique locale.  

Toutefois, il apparaît que la plupart des régies n’ont pas de 
politique de financement de leurs investissements sur le long terme, alors 
que les taux de renouvellement des réseaux d’eau potable sont 
globalement médiocres. En 2012, ce taux était ainsi en moyenne de 0,8118, 
soit un remplacement des réseaux en 125 ans.  

Dans certains cas, par exemple sur le territoire du Grand Lyon, 
compétent pour l’assainissement collectif, les investissements nécessaires 
aux mises aux normes des usines de production ou des stations de 

                                                        
118 Source : Observatoire national des services d’eau et d’assainissement (ONEMA). 
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traitement des eaux usées ont limité la capacité d’investissement des 
collectivités sur leur réseau. 

Les régies, et notamment les plus petites parmi celles examinées, 
ne sont majoritairement pas dotées d’outils de programmation. La plupart 
invoquent une connaissance de l’état de leur réseau encore imparfaite 
pour justifier les retards dans la mise en œuvre d’une politique 
pluriannuelle d’investissements. Le plus souvent, la politique 
d’investissement est le fruit d’un arbitrage annuel entre la réalisation des 
travaux les plus urgents à court terme et la soutenabilité de la progression 
du tarif de l’eau que le financement de ces investissements implique. 

Alors que les besoins existent, les réseaux commençant à devenir 
anciens avec des taux de fuites pouvant être localement très importants, 
les investissements ne couvrent pas les besoins de renouvellement et sont 
contraints par les capacités financières de la régie. Plusieurs contrôles ont 
ainsi montré que, pour éviter une hausse des tarifs, les dépenses 
d’investissement ont été reportées, jouant le rôle de variable d’ajustement, 
dans un contexte marqué par la diminution des ressources externes 
constituées de subventions d’investissement. 

Par le passé, les travaux d’adduction d’eau et de collecte des eaux 
usées des communes rurales ont été largement financés par des 
subventions d’équipement versées par le fonds national pour le 
développement des adductions d’eau potable (FNDAE) et par les régions 
ou les départements. Les régies d’eau et d’assainissement peuvent encore 
bénéficier d’aides financières ou techniques de la part des agences de 
l’eau ou des départements au titre de leur mission de soutien des 
communes rurales, mais les subventions accordées sont alors souvent 
réservées à des projets structurants comme par exemple des 
reconstructions d’usines d’eau potable ou des stations d’épuration. Ainsi, 
la nouvelle usine d’eau potable de Vire inaugurée en 2012, d’un montant 
de 8 M€, a été financée à 50 % par des subventions directes dont 35 % 
par la seule agence de l’eau Seine-Normandie, 11 % par le département 
du Calvados et 4 % par l’État. Des collectivités territoriales peuvent 
également accorder des aides aux régies au titre de l’action économique 
lorsqu’il s’agit d’agrandir une station de traitement des eaux pour 
permettre l’accueil d’entreprises, comme cela a été le cas à la 
communauté d’agglomération de Saint-Brieuc. 

En revanche, les investissements de renouvellement des réseaux ne 
sont que très rarement subventionnés, notamment par les agences de 
l’eau. Certains départements continuent, dans le cadre de l’aide à 
l’équipement rural, d’accorder des concours financiers selon des critères 
propres. Ainsi, des départements modulent leurs aides en fonction du prix 
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de l’eau, d’autres en fonction de l’importance de la population desservie, 
d’autres enfin excluent de leurs aides les nouvelles zones à urbaniser. 
Dans tous les cas, ces aides ne sont pas généralisées à l’ensemble du 
territoire. 

 

Le cas du département des Landes 

Le département des Landes a une politique spécifique et 
particulièrement volontariste dans le domaine des investissements des 
services d’eau et d’assainissement. 

Alors que les aides à l’investissement des départements sont 
normalement accordées aux services publics de l’eau, quels que soient leurs 
modes de gestion, affermés ou en régie, le département des Landes a cherché 
à privilégier les seules régies sur son territoire. Depuis 1996, le département a 
d’abord décidé de majorer de 5 % les aides aux services exploités en régie, 
puis d’accorder aux seules régies la totalité de ses concours. Une longue 
bataille juridique oppose depuis lors le département à la fédération 
professionnelle des entreprises privées du secteur qui estimait cette politique 
discriminatoire illégale. Les principales décisions juridictionnelles rendues à 
ce jour ont toutefois été favorables au département. Dans sa décision du 
8 juillet 2011, le Conseil constitutionnel a notamment confirmé la possibilité 
de moduler les subventions allouées aux collectivités compétentes en matière 
d’eau potable ou d’assainissement en fonction du mode de gestion du service 
(régie ou affermage). Dans un arrêt du 3 mars 2014, la cour administrative 
d’appel de Bordeaux l’a autorisé à réserver la totalité de ses aides aux seuls 
services exploités en régie. 

Sur la période 2008-2012, il a notamment versé 17,9 M€ d’aides à 
l’investissement dans les domaines de l’eau et de l’assainissement, soit 28 % 
du montant des investissements réalisés par les régies du département. 50 % 
de ces aides ont été accordées au syndicat départemental d’équipement des 
communes des Landes (SYDEC) qui regroupe 76 communes pour l’eau et 79 
pour l’assainissement. Les communes membres du SYDEC, conformément 
au règlement financier de ce dernier, sont par ailleurs incitées à participer 
également à l’effort de financement des investissements jusqu’à un plafond 
de 37 % du montant engagé. Les communes nouvellement adhérentes non 
équipées d’un réseau d’assainissement sont obligées de financer 35 % de 
l’équipement nécessaire. Avec les aides de l’agence de l’eau, les 
investissements réalisés sur le territoire des communes membres du SYDEC 
sont ainsi subventionnés en moyenne pour les deux tiers de leur montant. 
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C -  L’amélioration pérenne de l’autofinancement 

 Des tensions prévisibles  1 -

Tous les services d’eau et d’assainissement sont confrontés à un 
effet de ciseau entre des ventes d’eau, qui diminuent avec la 
consommation, et des charges d’exploitation, essentiellement des charges 
fixes, qui au contraire ont tendance à augmenter. Le coût d’exploitation 
du service rendu par m3 consommé au sein de la communauté urbaine de 
Nantes est, par exemple, en progression de 14,4 % entre 2008 et 2012 en 
raison essentiellement de la diminution de la consommation par abonné 
qui était de 152 m3 en 2012 contre 177 m3 en 2008. 

Les régies ont par ailleurs pour particularité de ne pouvoir compter 
que sur les gains de productivité pour maintenir leur niveau 
d’autofinancement, à la différence des collectivités délégantes qui 
peuvent dans certains cas tirer profit des renouvellements des délégations 
de service public pour diminuer la rémunération du délégataire et 
augmenter la part destinée à financer les investissements, sans que le prix 
de l’eau ne soit au total affecté. 

Or, même si les services en régies sont en général peu endettés 
avec un encours moyen de dette correspondant à moins de cinq ans 
d’autofinancement, le maintien de la capacité d’autofinancement est 
d’autant plus nécessaire que les besoins en investissement existent tant 
pour le renouvellement des réseaux que pour les mises aux normes 
d’installations devant respecter les règles environnementales. 

Un autre facteur de tension réside dans la détérioration des taux de 
recouvrement liée, d’une part, à la précarisation de certains abonnés et, 
d’autre part, aux lourdeurs et aux insuffisances de l’application Hélios119 
de la direction générale des finances publiques qui ne permet pas un suivi 
optimal des impayés. Pour pallier les dysfonctionnements, plusieurs 
services ont dû créer des services spécifiques affectés au recouvrement, 
sous forme de régie de recettes dite « prolongée », voire même, dans un 
cas, mettre du personnel à disposition du comptable public. 

                                                        
119 Cette application ne permet pas non plus de calculer l’indicateur réglementaire du 
taux d’impayés. 
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 Une amélioration nécessaire 2 -

a) La nécessité d’une maîtrise des charges 

S’il convient d’être prudent dans les comparaisons entre régies, les 
périmètres de charges étant parfois difficilement comparables, il apparaît 
néanmoins de grandes différences dans la productivité des services. Pour 
des régies assurant à la fois la production, le transport et la distribution 
d’eau potable, ainsi que l’assainissement collectif, le nombre d’agents 
employés pour 1 000 habitants varie dans l’échantillon retenu par les 
chambres régionales des comptes. Ainsi, plusieurs régies nouvellement 
créées ayant repris les services exploités par des délégataires privés 
fonctionnent avec moins de personnels que d’autres plus anciennes. 

Dans l’hypothèse d’un passage à la gestion directe, une expertise 
préalable s’avère indispensable pour déterminer le nombre d’agents 
nécessaires à la continuité du service public et la masse salariale 
afférente, ainsi que son évolution. 

À Saint-Malo, la création de la régie s’est accompagnée d’un 
dispositif social organisant notamment la reprise du personnel de l’ancien 
délégataire. Ce dispositif assimilable à un accord d’entreprise confère au 
personnel des conditions de rémunération et des déroulements de carrière 
favorables qui pèsent sur les charges de la régie. Le coût moyen annuel 
d’un salarié s’élève à environ 54 000 €, montant supérieur à ce qui peut 
être constaté dans diverses autres régies. 

Au sein de la SPL Eau du Ponant à Brest, l’évolution de la masse 
salariale s’inscrit dans le cadre d’un quasi-statut plus favorable que celui 
de la fonction publique territoriale, notamment en raison des avantages 
sociaux, qui représentent environ 12 % de la masse salariale en 2013. 
L’accord d’entreprise conduit à une augmentation mécanique de la masse 
salariale. L’évolution de cette dernière résulte également des dispositions 
arrêtées dans le cadre de la négociation annuelle des salaires. 

En complément des indicateurs existants, le recours à des 
indicateurs complémentaires de performance financière, précédemment 
évoqué, permettrait de comparer les coûts et calculer des ratios moyens 
par grandes fonctions. Ces référentiels permettraient à chaque régie de se 
positionner et ainsi d’évaluer les éventuels gains de productivité pouvant 
être affectés à l’investissement. 
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b) Les effets attendus du regroupement des services 

La mutualisation des services est potentiellement à l’origine 
d’avantages significatifs. Outre les gains d’efficience qu’elle peut 
permettre à moyen terme avec une rationalisation accrue d’emploi des 
compétences et des personnels, elle procure une assise financière 
suffisante pour réaliser des investissements de renouvellement ou 
capacitaires. Elle limite également les risques liés à l’insuffisance du 
provisionnement de certaines charges. 

Une organisation intercommunale suffisamment large permet, en 
zone rurale, quelle que soit la dispersion de l’habitat, de disposer de 
capacités techniques et financières nécessaires à l’amélioration de la 
qualité du service de distribution d’eau potable et d’assainissement. Ainsi, 
en matière d’assainissement, la mise en œuvre d’installations de 
traitement intercommunales autorise des solutions techniques plus 
performantes, avec des coûts d’investissement et de fonctionnement 
optimisés, notamment dans le cas de regroupement de petites communes 
rurales. 

Les exemples de regroupement ne permettent pas d’observer une 
diminution du prix de l’eau. Du reste, les réticences aux regroupements 
sont parfois dues à l’augmentation éventuelle du prix de l’eau sur 
certaines communes afin de l’aligner sur un tarif commun. Sur ce point, 
pour pallier l’absence de règle précise, hormis jurisprudentielle120 qui ne 
permet de différencier des tarifs qu’en certaines circonstances limitées, la 
loi pourrait prévoir la possibilité de maintenir des prix de l’eau différents 
et une période de convergence suffisamment longue pour éviter des 
ressauts tarifaires importants, peu compréhensibles pour l’usager, et lever 
ainsi un obstacle souvent allégué aux regroupements. 

Les regroupements facilitent indéniablement une approche plus 
globale de la gestion du service, recouvrant en particulier les enjeux 
environnementaux ou de préservation de la ressource, comme sur le 
territoire de la communauté d’agglomération de Lorient. Si, dans un 
premier temps, les investissements restent souvent ceux prévus avant le 
transfert, très rapidement ils s’ajustent au plus près des besoins, 
mutualisant les ressources dégagées par l’exploitation sur un territoire 
élargi.  

                                                        
120 CE, 26 juillet 1996, Association Narbonne Libertés 89, n° 130363 et 130 450, rec 
tables p.696) 
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 __________ CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS __________  

Si d’incontestables progrès ont été constatés par les chambres 
régionales des comptes dans la gestion directe des services d’eau et 
d’assainissement, des améliorations importantes restent encore à 
apporter, notamment en matière de connaissance patrimoniale, 
d’approche du coût réel du service, d’ajustement des tarifs aux besoins 
de financement présents et à venir. Soumis à des exigences de plus en 
plus fortes en matière de qualité de service rendu, les services d’eau et 
d’assainissement ne peuvent plus miser sur une évolution de leurs 
ressources financières, assises sur une consommation désormais 
stagnante. L’amélioration de leur performance dans un cadre territorial 
élargi est la voie logique dans laquelle ils doivent s’engager. 

À cette fin, la Cour formule les recommandations suivantes : 

 introduire dans les schémas départementaux de coopération 1.
intercommunale un volet prescriptif de regroupement des 
services d’eau et d’assainissement ; 

 autoriser dans la loi les écarts de tarification lors de 2.
regroupements et une période de convergence ; 

 élaborer par toute autorité organisatrice un document 3.
stratégique déterminant notamment le programme pluriannuel 
d’investissement, les besoins de financement et l’évolution du 
prix d’équilibre de l’eau ; 

 rendre obligatoire la transmission des données au système 4.
d’information sur les services publics d’eau et 
d’assainissement (SISPEA) pour les services les plus 
significatifs et compléter cette base par des référentiels de 
performance financière ; 

 préciser, dans les conventions de délégation de service public 5.
à venir et en cours, le statut des biens confiés au délégataire, 
et de ceux indispensables à la continuité du service public, en 
particulier les systèmes d’information. 
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RÉPONSE DE LA MINISTRE DE L’ÉCOLOGIE, DU 
DÉVELOPPEMENT DURABLE ET DE L’ÉNERGIE 

J'ai lu avec intérêt cette communication de la Cour qui entre en 
résonance avec mes préoccupations et dont je partage globalement les 
recommandations. En effet, comme je l'ai rappelé dans une 
communication relative à la politique de l'eau en conseil des ministres le 
23 juillet dernier, le Gouvernement souhaite : 

- renforcer la prévention en matière de qualité de l'eau plutôt que 
de devoir réaliser des traitements coûteux qui pèsent sur la facture 
d'eau ; 

- lutter contre le gaspillage et promouvoir une gestion économe de 
la ressource en eau ; 

- améliorer la gestion des milieux aquatiques, restaurer les 
continuités écologiques et lutter contre l'artificialisation des sols ; 

- faire du domaine de l'eau un levier pour l'activité économique et 
la création d'emplois non délocalisables. 

Je rejoins entièrement la recommandation de la Cour d'instaurer 
une obligation de transmission de l'ensemble des indicateurs de 
performance pour les services publics les plus significatifs à 
l'observatoire des services publics d'eau et d'assainissement. C'est 
pourquoi une disposition en ce sens a été introduite dans le projet de loi 
relatif à la biodiversité (article 16 bis). 

Je constate avec satisfaction que l'observatoire des services 
publics d'eau et d'assainissement a d'ailleurs permis à la Cour d'illustrer 
son rapport de chiffres nationaux. Ces valorisations démontrent l'intérêt 
de poursuivre les travaux engagés sur le renforcement et la consolidation 
de l'observatoire. Le comité consultatif sur le prix et la qualité des 
services publics d'eau et d'assainissement a identifié des pistes 
d'amélioration, notamment le besoin d'élargir des données disponibles 
sur l’observatoire. Les réflexions de la Cour sur la mise à disposition des 
indicateurs de performance financière entrent donc tout à fait dans ce 
cadre. 

Je relève que la Cour a noté le retard des collectivités dans la mise 
en œuvre de l'obligation d'établir un descriptif détaillé des ouvrages. Ce 
descriptif est un préalable indispensable à une gestion patrimoniale des 
réseaux qui permettra de mettre fin au gaspillage. Afin d'encourager les 
collectivités à s'engager dès maintenant dans cette démarche, j'ai 
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clairement indiqué dans ma communication au conseil des ministres du 
23 juillet et dans mes courriers aux présidents des comités de bassin leur 
indiquant les priorités ministérielles que cette question des fuites dans les 
réseaux d'eau potable devait être une priorité. Les diagnostics des 
réseaux pourront être cofinancés par les agences de l'eau et la Caisse des 
dépôts et consignation met à disposition des financements pour les 
collectivités pour la réalisation ultérieure des travaux de rénovation des 
réseaux. Néanmoins, pour que cette mesure n'apparaisse pas comme 
punitive, le doublement de la redevance « prélèvement » due par les 
collectivités aux agences de l'eau, prévu par la loi dite « Grenelle 2 », ne 
sera mis en œuvre qu'en 2015. Ce report doit être compris comme un 
encouragement. À ce jour, environ 1600 collectivités n'auraient pas 
encore réalisé de diagnostic de leur réseau, en France métropolitaine. 

Je note que la Cour partage ma préoccupation sur l'accessibilité 
de l'information par l'usager. Cet enjeu est essentiel pour que les 
consommateurs puissent être responsabilisés. C'est pourquoi j'ai 
demandé au Comité national de l'eau de faire des propositions pour une 
meilleure information et une plus grande transparence sur les coûts. Sur 
le point particulier soulevé par la Cour des rapports annuels des maires, 
je souhaite souligner que, depuis 2012, l'observatoire des services d'eau 
et d'assainissement met à la disposition de ces élus un outil dénommé 
« télé-RPQS » qui permet d'obtenir un rapport annuel sur le prix et la 
qualité du service (RPQS) pré-rempli et facilement modifiable par la 
collectivité. 

Je prends bonne note des remarques de la Cour sur la nécessité 
d'une réorganisation territoriale passant par des regroupements de 
services. Ce sujet est effectivement toujours d'actualité et fait 
régulièrement l'objet de réflexions au sein du Comité national de l'eau 
dont la délibération du 11 juin 2011a été citée. Le projet de loi relatif à la 
nouvelle organisation territoriale de la République sera l'occasion d'en 
débattre. 

Enfin, je partage les préoccupations de la Cour sur le financement 
des investissements des collectivités. Le financement des investissements 
de renouvellement du patrimoine des collectivités reste un enjeu majeur, 
malgré les aides apportées par les agences de l'eau dans certains 
secteurs (en 2013, 349,64 M€ d'aides aux collectivités dans le domaine 
des réseaux d'assainissement des eaux usées domestiques, pluvial inclus, 
sous la forme de subventions et de prêts ou avances ont ainsi été 
engagés), ainsi que par la Caisse des dépôts et consignations. 
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Je tiens enfin à remercier la Cour pour ses travaux qui viendront 
utilement nourrir l'expertise sur le prix de l'eau, ses perspectives 
d'évolution et sur la pérennité environnemental, économique et sociale 
des services. 

RÉPONSE DU MINISTRE DE L’INTÉRIEUR 

Vous constatez qu’il reste, malgré les progrès accomplis, 
d’importantes améliorations à apporter dans la gestion directe de ces 
services, notamment en matière de connaissance patrimoniale, 
d’approche du coût réel du service, d’ajustement des tarifs aux besoins 
de financement présents et à venir. 

Ce projet appelle de ma part les observations suivantes. 

1 – Le regroupement des services d’eau 

Vous rappelez la préoccupation de la Cour, partagée par le 
Gouvernement sur la nécessité de réduire le nombre de services d’eau et 
d’assainissement. 

À cet égard, vous estimez que la loi du 16 décembre 2010 de 
réforme des collectivités territoriales n’a pas eu d’effet significatif dans 
le domaine de l’eau et de l’assainissement tandis que la loi du 27 janvier 
2014 de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation 
des métropoles a élargi le champ des compétences transférées aux 
métropoles et, ce faisant, a entraîné le dessaisissement des communes de 
ces compétences. 

La loi du 16 décembre 2010 a entraîné une diminution du nombre 
de syndicats toutes compétences confondues et, parallèlement, une légère 
augmentation de leur périmètre. Toutefois, il reste un nombre important 
de services d’eau et d’assainissement, gérés par les communes ou par les 
syndicats (3113 syndicats d’eau et 1492 syndicats d’assainissement selon 
la base nationale sur l’intercommunalité de la direction générale des 
collectivités locales). 

Face à ce constat, vous recommandez l’introduction d’un volet 
prescriptif de regroupement des services d’eau et d’assainissement dans 
les schémas départementaux de coopération intercommunale (SDCI). 
L’article 14 du projet de loi portant nouvelle organisation territoriale de 
la République (NOTRe), qui sera discuté au Sénat à la fin de cette année, 
s’inscrit dans la droite ligne de cette recommandation. En effet, cet 
article fixe l’objectif de réduction du nombre de syndicats de communes 
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et de syndicats mixtes des SDCI « dans les domaines de l’eau potable, de 
l’assainissement, des déchets, du gaz, de l’électricité et des transports ». 
Il s’agit d’amplifier et d’accompagner la diminution du nombre global de 
syndicats dans ces domaines, sans porter atteinte aux grands syndicats 
dont le bon fonctionnement est avéré. 

2 – L’autorisation législative des écarts de tarification lors de 
regroupements 

Vous préconisez d’autoriser par la loi les écarts de tarification 
lors de regroupements de services et une période de convergence 
suffisamment longue pour éviter des ressauts tarifaires, redoutés ou 
avérés. 

Je ne suis pas favorable à cette recommandation, pour deux 
raisons. 

D’une part, l’affirmation législative d’un tel dispositif me semble 
contrevenir à l’esprit gouvernant la constitution d’un établissement 
public de coopération intercommunale qui soit, au contraire, se traduit 
par une harmonisation des conditions de gestion et des redevances du 
service public au sein de l’espace communautaire ou syndical. 

D’autre part, des aménagements au principe d’harmonisation 
tarifaire sont d’ores et déjà possibles, sous certaines conditions. En effet, 
l’article L.5211-17 du code général des collectivités territoriales (CGCT) 
prévoit que « l’établissement public de coopération intercommunale est 
substitué de plein droit, à la date du transfert de compétences, aux 
communes qui le composent dans toutes leurs délibérations et tous leurs 
actes ». Ce même article précise que « les contrats sont exécutés dans les 
conditions antérieures jusqu’à leur échéance, sauf accord contraire des 
parties. L’EPCI est lié par les contrats éventuellement souscrits pour 
l’exercice de la compétence transférée. Ainsi, la multiplicité des 
conditions initiales d’exécution entraîne nécessairement, 
au stade du transfert de la compétence, une disparité des prix sur le 
territoire. Toutefois, l’EPCI doit, dans un second temps, harmoniser les 
contrats et tendre à une harmonisation des tarifs, dans le respect du 
principe d’égalité des usagers devant le service public ; 

Par ailleurs, vous mentionnez qu’il est possible de concilier, au 
sein d’une même autorité organisatrice, la gestion en régie et la 
délégation de service public, sans porter atteinte au principe d’égalité. Je 
vous précise toutefois que le maintien de plusieurs opérateurs sur un 
même territoire est admis à la seule condition que cette situation 
n’entraîne pas un traitement différencié entre usagers placés dans une 
situation comparable au regard du service. 
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3 – L’élaboration d’un document stratégique pour favoriser une 
juste appréciation des besoins d’investissement 

Vous recommandez l’élaboration, par toute autorité organisatrice, 
d’un document stratégique déterminant notamment le programme 
pluriannuel d’investissement, les besoins de financement et l’évolution du 
prix d’équilibre de l’eau. 

Ces éléments constituent des outils de pilotage et de bonne gestion 
intéressants, dont se sont dotés spontanément un certain nombre de 
services d’eau et d’assainissement. 

Néanmoins, je ne suis pas favorable à ce que le recours çà un tel 
outil soit rendu obligatoire ou généralisé, alors que le Premier ministre a 
fixé au Gouvernement l’objectif d’allègement des contraintes normatives 
applicables aux collectivités territoriales (circulaire de Premier ministre 
du 9 octobre 2014). 

Comme vous le mentionnez, l’article L. 2224-7-1 du CGCT impose 
d’ailleurs aux services d’eau et d’assainissement d’élaborer un descriptif 
détaillé de leurs réseaux d’eau et d’assainissement et, pour les réseaux 
d’eau, un plan d’actions et de travaux d’amélioration du réseau, le cas 
échéant. 

4 – Le système d’information sur les services publics d’eau et 
d’assainissement (SISPEA) 

La quatrième recommandation consiste à rendre obligatoire la 
transmission des données dans SISPEA pour les services les plus 
significatifs, et à compléter cette base par des référentiels de performance 
financière. 

SISPEA constitue un outil de pilotage du service pour les 
collectivités et présente certaines fonctionnalités utiles, telles que le pré-
remplissage du rapport annuel sur le prix et la qualité du service public, 
qui doit être élaboré annuellement par le maire. 

Je suis donc favorable à rendre obligatoire cette transmission dans 
la mesure où elle est d’une part, mise en œuvre de façon progressive et 
adaptée à la raille et aux moyens des collectivités et d’autre part, 
accompagnée d’une mesure compensatoire d’allègement (ex. : 
suppression de l’obligation de transmission au préfet, pour information, 
du rapport – article D. 2224-5 du CGCT). 
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5 – La détermination du statut des biens de retour et des biens de 
reprise dans les conventions de délégation de service public (DSP) 

Vous souhaitez voir précisé, dans les conventions de délégation de 
service public à venir et en cours, le statu des biens confiés au 
délégataire, et de ceux indispensables à la continuité du service public, 
en particulier les systèmes d’information. 

Cette recommandation me paraît pertinente et doit être laissée à la 
discrétion des collectivités et de leurs délégataires. 

RÉPONSE DU PRÉSIDENT DE L’ASSOCIATION DES MAIRES 
DES GRANDES VILLES DE FRANCE (AMGVF) 

Je tenais à vous faire savoir que ce projet d’insertion n’appelle 
pas d’observation particulière de ma part. 

RÉPONSE DE LA PRÉSIDENTE DE VILLES DE FRANCE 

Villes de France (anciennement Fédération des villes moyennes - 
association politiquement pluraliste et paritaire dans ses instances - 
rassemble les maires de villes de plus de 15 000 habitants et présidents 
d’intercommunalités, ce qui représente une part prépondérante de la 
population française vivant en milieu urbain.  

Notre association défend la place et le rôle des villes infra-
métropolitaines, charnière entre les grandes métropoles et les espaces 
ruraux. Tissu homogène au niveau démographique, au niveau de notre 
ancienneté dans le processus d’intégration intercommunale, les 
territoires des Villes de France n’en sont pas moins représentatifs des 
disparités des situations en matière de gestion des services d’eau et 
d’assainissement. 

Villes de France vous renvoie bien sûr aux réponses écrites plus 
particulières de ses villes et intercommunalités membres aux 
observations de la Cour des comptes concernant les différentes situations 
locales évoquées dans votre insertion destinée à figurer dans le prochain 
rapport annuel de la Cour des comptes. 

Au niveau national, Villes de France partage tout d’abord 
pleinement avec la Cour des comptes la recommandation visant à rendre 
systématique la transmission des données au Système d’Informations sur 
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les Services Publics d’eau et d’Assainissement (SISPEA). Il nous apparaît 
essentiel de consolider cette base aussi par des référentiels de 
performance financière. Cet avis semble rejoindre la proposition du 
projet de loi relatif à la biodiversité qui doit rendre obligatoire la 
transmission des données sur l’eau. Notre organisation, membre 
notamment du Comité national de l’eau (CNE), se réjouit des 
engagements pris et suivis par l’ONEMA pour améliorer SISPEA, et 
l’accès public des données aussi bien sur le portail public « Eaufrance » 
que sur le futur développement cartographique « CartOgraph’ », qui 
visent ensemble à accroître efficacement l’indispensable et nécessaire 
transparence sur la question de l’eau en France. 

Concernant la gestion directe des services d’eau et 
d’assainissement, notre Fédération « Villes de France » est 
particulièrement concernée, même si le recours à la gestion déléguée 
reste important au niveau de notre réseau. Dans le cadre d’une enquête 
conjointe entre « Villes de France » (alors Fédération des Villes 
Moyennes) et l’ONEMA en 2012, à partir du Système d’Informations sur 
les Services Publics d’eau et d’Assainissement (SISPEA), les villes 
membres de notre Fédération et leurs communautés ont en effet 
davantage recours à la gestion déléguée pour l’eau potable  
(65 % des services soit 64 % de la population concernée) et pour 
l’assainissement collectif (58 % des services, soit 59 % de la population 
concernée).  

Sur la démarche de performance en matière de gestion directe des 
services d’eau et d’assainissement, j’ai pris bonne note de la volonté de 
la Cour des comptes d’améliorer la connaissance patrimoniale, 
l’approche de coût réel du service, et aussi l’ajustement des tarifs aux 
besoins de financements présents et à venir. Toutefois, je tiens à vous 
remercier d’avoir rappelé que de nombreux territoires en gestion directe 
ont mis en place, comme à Bayonne ou dans l’agglomération de Belfort, 
des indicateurs de suivi, dont les exemples doivent être mieux connus. En 
effet, la connaissance du patrimoine et la maîtrise des systèmes 
d’exploitation semblent, en effet, faire partie des axes d’amélioration à 
venir de la gestion directe des services d’eau et d’assainissement. Villes 
de France soutient l’élaboration de documents stratégiques déterminant 
notamment le programme pluriannuel d’investissement, comme les 
besoins de financement et l’évolution du prix d’équilibre de l’eau, comme 
cela se fait déjà dans un bon nombre de collectivités de taille moyenne ou 
grande. 

Enfin, et de manière complémentaire, nous partageons aussi le 
souhait explicite de la Cour des comptes de faire davantage figurer dans 
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les conventions de délégation de service public le statut des biens confiés 
au délégataire au niveau local, et tout spécialement les systèmes 
d’information, indispensables à la continuité du service public. 

Dans cette période de crise et de la raréfaction des deniers 
publics, la question de la taille suffisante des services d’eau potable et 
d’assainissement collectif est clairement posée dans les territoires. Pour 
notre strate de villes, on observe aujourd’hui une nette prépondérance 
des services intercommunaux, que ce soit pour l’eau potable (73% des 
services soit 76% de la population) et pour l’assainissement collectif 
(76% des services soit 80% de la population raccordée). Nous avons 
observé que le prix de l’eau potable dans nos villes membres est 
légèrement inférieur au prix de l’eau national (2 %). Cet avantage 
s’explique en partie par les économies d’échelle qui peuvent être 
réalisées dans les services de plus de 20 000 habitants.  

Concernant le regroupement des services, la Cour des comptes 
remarque, à juste titre, qu’il ne génère pas de diminution miraculeuse du 
prix de l’eau, comme cela peut être parfois dit à tort auprès du grand 
public par certains médias. Toutefois, ces regroupements ont l’avantage 
certain de faciliter une approche plus globale de la préservation de la 
ressource, comme vous avez pu le constater dans le territoire de la 
communauté d’agglomération de Lorient. Les élus locaux sont pleinement 
conscients de la nécessité de travailler sur la préservation de la 
ressource, et pas seulement sur le prix payé in fine par l’usager : il est 
nécessaire d’associer la durabilité des services publics de l’eau à la 
qualité de l’exploitation, surtout quand la maîtrise des charges s’avère un 
critère d’efficacité essentiel.  

En revanche, notre organisation « Villes de France » est plus que 
réservée sur la proposition d’introduire de manière uniforme et 
autoritaire dans les schémas départementaux de coopération 
intercommunale un volet prescriptif de regroupement des services d’eau 
et d’assainissement. Comme la Cour des comptes, nous estimons certes 
que la maîtrise des composantes du service passe dans de nombreux cas 
par un accroissement de la taille des opérateurs au service des communes 
et des intercommunalités, mais il faut que ces regroupements soient 
concertés, soigneusement négociés, et pleinement acceptés par les parties 
prenantes. De plus, la géographie et les capacités techniques locales 
doivent aussi être pertinentes pour la pleine réussite de ces 
regroupements volontaires. Ces derniers ne doivent pas imposés de 
manière aveugle par un schéma trop prescriptif, qui pourrait conduire à 
des aberrations dans certaines parties du territoire. 
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Concernant la gestion patrimoniale, notre Fédération partage, non 
sans une certaine inquiétude, le constat rappelé effectivement par la Cour 
des comptes selon lequel sur cinq litres d’eau mis en distribution, un litre 
n’arrive pas au consommateur et revient donc au milieu naturel (soit un 
taux de perte de 20 % au plan national). Dans notre réseau de villes et 
d’intercommunalité, nous vous précisons que globalement le taux de 
renouvellement moyen des réseaux (sur les 5 dernières années) s’élève à 
0,66% pour le réseau d’eau potable et à 0,72% pour celui de 
l’assainissement collectif. Ces taux sont malgré tout légèrement 
supérieurs aux taux moyens nationaux (respectivement de 0,61% et 
0,71%). À rythme constant, cela signifie qu’il faudrait plus de 150 ans 
pour renouveler l’intégralité des réseaux d’eau des villes de taille 
moyenne et de leurs communautés, et 140 ans pour les réseaux 
d’assainissement collectif, selon les estimations de l’ONEMA.  

Concrètement, la programmation des investissements pour 
moderniser les réseaux est essentielle à prendre en considération pour 
assurer l’efficience du service public de l’eau. À terme, dans un contexte 
de crise, le prix de l’eau doit fatalement être appelé à augmenter pour 
financer les nouveaux investissements, comme en matière 
d’assainissement ou bien de lutte contre les micropolluants présents dans 
les eaux souterraine, par exemple. Mais, la prise de mesures nécessaires 
visant à abaisser le trop fort taux de perte touche, de manière générale, 
l’ensemble du modèle français de gestion de l’eau et de l’assainissement, 
que ce soit en gestion directe ou indirecte des services. Pour être plus 
efficace en la matière, on constate même une tendance chez certaines de 
nos villes et intercommunalités adhérentes à la reprise directe par la 
collectivité de la gestion de la compétence réseau pour mieux faire face 
aux enjeux du renouvellement des infrastructures. 
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RÉPONSE DU PRÉSIDENT DE L’ASSOCIATION DES PETITES 
VILLES DE FRANCE (APVF) 

Ce rapport ne manquera pas d’éclairer les parlementaires sur les 
efforts à réaliser en matière d’efficacité des services publics rendus à nos 
concitoyens. 

La Cour des comptes soulève dans un premier temps les 
améliorations à apporter sur la gestion directe des services d’eau et 
d’assainissement pour tendre vers davantage de performance. Il apparaît 
que des efforts importants restent encore à accomplir pour une parfaite 
connaissance du patrimoine, des agents nécessaires et de la masse 
salariale afférente, ainsi que la maîtrise des systèmes d’exploitation. 
Dans le même sens, la production et la transmission des indicateurs de 
performance semble faire défaut dans les petites structures. 

Bien que cela ne soit pas indiqué expressément dans cette partie 
du rapport, il apparaît évident que le manque de moyens financiers et en 
personnel des petites structures explique l’importante marge de 
progression qu’il reste à réaliser. De manière générale, les outils de 
mesure de la performance sont bien souvent l’apanage des grandes 
régies et cela s’explique essentiellement par les moyens et compétences 
qu’ils requièrent. Toutefois, si l’on ne peut que partager le souhait du 
développement de la performance des services publics les plus 
significatifs au plan national, l’obligation de transmission de l’ensemble 
des indicateurs de performance pourra difficilement résoudre les 
problèmes de moyens et de personnel rencontrés par les petites régies. La 
création d’une norme nouvelle ne peut être le gage d’une amélioration 
des services. 

D’ailleurs, comme l’indique plus loin la Cour des comptes, 
l’obligation d’élaborer un « schéma de distribution d’eau potable, assorti 
d’un descriptif détaillé des ouvrages » avant le 21 décembre 2013 n’a pu 
être respectée par de nombreuses communes et leurs groupements, faute 
« d’expertise technique suffisante en termes de moyens humains et 
matériels ». 

Aussi, dans la mesure où les obstacles à l’amélioration de la 
qualité des services sont identifiables par la Cour des comptes, il 
convient davantage de s’intéresser aux outils permettant de les affronter 
que par l’élaboration de normes nouvelles. 

La Cour des comptes souligne que la taille des services a bien 
souvent une incidence sur l’efficacité et la qualité de l’approvisionnement 
et de la distribution en eau. La Cour constate un émiettement important 
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des autorités organisatrices malgré les différentes tentatives de 
regroupement. Comme l’évoque la Cour, le regroupement nécessite de 
clarifier les modalités de transfert du patrimoine, des personnels 
communaux et des futurs modes de gestion qui peuvent être sources de 
doutes et d’incertitudes. 

Pour l’APVF, la meilleure méthode consiste, une fois encore, à 
faire confiance aux élus locaux. La nécessaire rationalisation des 
services n’échappe à personne, mais elle passe par un travail mené en 
concertation avec les élus, sans que des normes ne viennent gêner 
l’émergence d’un consensus. La rationalisation n’est pas 
l’uniformisation. Et le transfert de compétence eau et assainissement aux 
métropoles rentre dans une logique propre aux métropoles et ne peut 
valoir sur tout le territoire. 

Dans un second temps, la Cour des comptes évoque la nécessité 
d’assurer un équilibre financier des régies sur le long terme. La Cour n’a 
pas relevé de situation préoccupante. Elle souligne toute la difficulté pour 
les petites régies de se doter d’outils de programmation d’investissement, 
beaucoup d’entre elles réalisent les travaux les plus urgents et reportent 
les investissements qui pourraient se traduire par une hausse des tarifs. 

Dans le même sens, il est mentionné que les investissements de 
renouvellement des réseaux ne sont que très rarement subventionnés, 
notamment par les agences de l’eau. 

Il aurait été intéressant à cet égard que la Cour des comptes 
évalue l’impact de la baisse des dotations et la diminution des dépenses 
publiques sur le service de l’eau et de l’assainissement, notamment pour 
les petites régies. 

De surcroît, la Cour met une nouvelle fois en avant les effets 
positifs de la mutualisation en matière d’efficience des services, de 
rationalisation des compétences et des personnels. Si l’on ne peut que 
partager ces constats, une évaluation chiffrée du coût de la mise en œuvre 
de la mutualisation aurait été intéressante. Cet outil de gestion nécessite 
des investissements préalables qui, en période de raréfaction des 
ressources, peuvent être difficile à réaliser. 

De manière générale, l’APVF partage le constat de la Cour des 
comptes sur les intérêts d’un élargissement du cadre territorial des 
services de l’eau et d’assainissement. Cependant, s’il convient de faciliter 
les différents modes de regroupement, il convient d’être vigilant sur la 
création de normes nouvelles contraignantes et coûteuses susceptibles de 
freiner la dynamique et les initiatives observées sur l’ensemble du 
territoire.  
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RÉPONSE DU PRÉSIDENT DE L’ASSOCIATION DES 
COMMUNAUTÉS URBAINES DE FRANCE (ACUF) 

En ce qui concerne les recommandations que vous formulez dans 
la dernière page du document, je tiens à vous indiquer le plein accord de 
l’Association des communautés urbaines de France sur la deuxième, à 
savoir « Autoriser dans la loi les écarts de tarifications lors de 
regroupements et une période de convergence ». En effet, plusieurs de 
nos territoires sont - ou vont être, suite à l’élargissement prévisible de 
plusieurs de nos communautés - confrontés à la situation selon laquelle 
quelques communes n’ont pas la même tarification que celle de la 
communauté urbaine. En effet, harmoniser ces tarifs nécessiterait de 
lourds investissements de plusieurs millions d’euros pour racheter le 
patrimoine et réaliser les interconnexions nécessaires. 

L’ACUF est convaincue depuis longtemps que « la mutualisation 
des services est potentiellement à l’origine d’avantages significatifs » et 
cette mutualisation a été mise en pratique pour de nombreux services 
dans beaucoup de nos territoires. Elle plaide également pour que les 
compétences en matière de services urbains soient exercées à la bonne 
échelle, à savoir celle du bassin de vie. C’est pourquoi il convient de 
lever tous les obstacles aux regroupements en facilitant les convergences 
tarifaires progressives. 

RÉPONSE DU PRÉSIDENT DE L’ASSEMBLÉE DES 
COMMUNAUTÉS DE FRANCE (ADCF) 

Tout en vous remerciant pour la consultation de notre association, 
je tiens à vous faire part de son accord le plus complet avec les constats 
et recommandations de la Cour. Ceux-ci rejoignent pleinement les 
propositions que l’AdCF a formulées dans son document « Pour une 
nouvelle gouvernance des politiques territoriales », remis en juillet 2012 
au Premier ministre. Notre association insistait sur le considérable 
émiettement des autorités organisatrices de l’eau et de l’assainissement 
qui nuit à la conduite de politiques intégrées et transversales.  

Dans sa propre analyse des schémas départementaux de 
coopération intercommunale (SDCI), réalisée en 2012, l’AdCF avait 
constaté que la priorité a été donnée à l’achèvement de la carte des EPCI 
à fiscalité propre et à sa rationalisation ; l’évolution des structures 
syndicales étant renvoyée à un deuxième temps.  
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Celui-ci nous semble être venu, non pour intégrer de manière 
systématique l’ensemble des compétences syndicales au sein des 
communautés, mais pour remembrer certaines structures trop éclatées. 
Au-delà de leur périmètre d’intervention, c’est la question de la 
gouvernance des syndicats techniques qui doit être posée afin d’établir 
un lien étroit avec d’autres compétences connexes. Le législateur ayant 
dévolu aux intercommunalités une nouvelle compétence de gestion des 
milieux aquatiques et de prévention des inondations (GEMAPI), il serait 
incohérent de ne pas repenser de manière globale la gestion de l’eau, 
tant en ce qui tient au « petit cycle » qu’au « grand cycle », la distinction 
des deux ne signifiant pas séparation bien au contraire. 

Les recommandations de la Cour portant sur la nécessaire 
amélioration de notre gestion patrimoniale de nos réseaux rejoint les 
propositions de notre association remises au gouvernement à la veille des 
Assises sur les investissements. Nous devons à la fois mieux connaître 
l’état de nos réseaux, leur valeur patrimoniale et nos durées 
d’amortissement. Il faut également objectiver nos coûts et mettre en 
regard les prix avec les durées de vie pour éviter, en période de tensions 
budgétaires, d’encourager des investissements « low cost ».  

Notre association souscrit pleinement aux analyses de la Cour sur 
la progression des prix du m3 qui tient à la part croissante des coûts fixes 
compte tenu de la baisse des volumes. Un ouvrage de l’AdCF est en cours 
de publication sur ce sujet qui nous préoccupe et qui invite à repenser 
notre tarification, hier assise sur la croissance des consommations, et qui 
devra demain reposer sur un autre modèle.  

Nous adhérons également aux appels de la Cour au renforcement 
de l’information sur la qualité des services. Afin d’éviter des 
interprétations polémiques sur les différences de prix de l’eau d’un 
territoire à l’autre, il est important de disposer de sources fiables 
d’information qui permettent de comprendre les différents éléments 
constitutifs du prix.  

La Cour reconnaît les progrès accomplis par les autorités 
organisatrices à l’occasion des renouvellements de leurs contrats ou de 
la transformation de leurs modes de gestion. Nous sommes conscients que 
des progrès restent à faire et nous y travaillons en lien avec nos 
adhérents. 
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RÉPONSE DU PRÉSIDENT DE LA FÉDÉRATION NATIONALE 
DES COLLECTIVITÉS CONCÉDANTES ET RÉGIES (FNCCR) 

   Dans son rapport, la Cour des comptes présente la gestion 
directe des services d’eau et d’assainissement comme une solution apte à 
donner à l’usager un service de qualité à un prix raisonnable, et la 
FNCCR se félicite d’un tel constat qui récompense les efforts accomplis 
par les collectivités ayant choisi ce mode de gestion, même s’il est assorti 
d’observations montrant que certains progrès peuvent encore être 
réalisés. La FNCCR partage globalement la plupart des conclusions et 
recommandations formulées par la Cour, qui méritent cependant d’être 
nuancées sur quelques points. En particulier : 

- une proportion importante des observations de la Cour n’est pas 
spécifique à la gestion directe des services d’eau et 
d’assainissement, mais vise en réalité toutes les collectivités en 
charge de ces services quel qu’en soit le mode de gestion (direct ou 
délégué) : morcellement des collectivités et donc très petite taille 
moyenne des services, inquiétudes sur leurs capacités à assurer le 
financement durable des investissements futurs, etc. ; 

- la Cour suit un raisonnement essentiellement basé sur la théorie 
classique de l’équilibre budgétaire et de l’amortissement, ce qui 
conduit à mettre en avant la solution d’ajustements tarifaires pour 
compenser la faiblesse constatée des programmes d’investissement 
de certains services d’eau et d’assainissement, mais elle n’évoque 
que très succinctement l’aspect social et la difficulté d’augmenter les 
charges des entreprises locales, qui limitent fortement la marge de 
manœuvre des collectivités en matière de hausse du prix de l’eau 
dans le contexte actuel (accroissement des impayés, baisse quasi-
générale des consommations d’eau,…). 

Plus précisément, la FNCCR souhaite apporter quelques 
commentaires sur les différentes parties du rapport. 

La performance de la gestion et son suivi (§1A & B) 

La Cour semble indiquer que les gestionnaires publics de l’eau, et 
en particulier les régies simples ou sans personnalité morale, ainsi que 
les régies de petite taille, disposent de peu d’outils de suivi de leur 
activité et de leur performance et s’inscrivent assez rarement dans une 
dynamique d’amélioration de la gestion de leur service. Cela ne 
correspond pas à la perception de la FNCCR dans ses relations avec ses 
nombreuses collectivités membres, qui sont actives en matière de 
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performance et de transparence, indépendamment de leur taille et de leur 
forme juridique.  

Pour preuve, depuis 2009, la FNCCR a lancé une démarche 
d’analyse comparative des services d’eau potable et d’assainissement 
collectif, avec plusieurs dizaines de collectivités désireuses de se doter 
d’outils complémentaires d’évaluation, de suivi et d’amélioration de leurs 
performances technico-financières. Les trois quarts des collectivités 
participantes sont en gestion publique (régie de différents types et SPL), 
parmi lesquelles figurent notamment de petites structures (quelques 
milliers d’abonnés). Grâce à la répétition annuelle de la démarche, les 
collectivités participantes disposent de données fiables sur leurs services 
d’eau et d’assainissement, et effectuent un réel suivi des performances de 
ces services, dont elles identifient assez facilement les points forts et 
faibles. En outre, ces collectivités échangent régulièrement entre elles, ce 
qui est indispensable pour améliorer constamment la démarche et 
identifier les bonnes pratiques qui peuvent ainsi se généraliser 
progressivement. 

Une autre démarche est également engagée depuis 2012 par un 
groupe de plus d’une trentaine de collectivités en gestion publique 
adhérentes à la FNCCR –de toutes tailles et de tous types - qui a pris la 
dénomination de « France Eau Publique ». Au-delà de l’idée de 
promotion de la gestion publique, ce groupe souhaite surtout développer 
une dynamique d’amélioration continue de la performance technique et 
économique à travers la mutualisation de connaissances, d’expériences et 
de moyens entre opérateurs publics. La concurrence commerciale 
n’apparaît en effet pas comme le seul moyen de rendre le meilleur service 
au prix le plus juste. Les échanges de bonnes pratiques, les comparaisons 
sur la base d’indicateurs ainsi que les audits croisés entre des 
collectivités sont d’autres moyens d’améliorer l’efficacité des services 
d’eau et d’assainissement. Les responsables de ces services recourent de 
plus en plus souvent à ce type d’outils, et les observations de la Cour sur 
ce point ne sont valables que pour les régies qui continuent de 
fonctionner sans ouverture vers l’extérieur, ce qui n’est pas la tendance 
majoritaire actuelle. 

La FNCCR fait également observer que la plupart des grandes 
régies (et SPL) est aujourd’hui certifiée dans les domaines de la qualité, 
de la sécurité et de l’environnement (certification QSE) ou en passe de 
l’être. 

Par ailleurs, la Cour souligne le faible taux de renseignement de 
l’observatoire des services d’eau et d’assainissement (SISPEA), 
notamment pour les petits services. Sans être catégoriquement opposée à 
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une transmission obligatoire des données à cet observatoire (au moins 
pour les plus grands services), la FNCCR considère que ce n’est pas un 
bon moyen pour y associer réellement les collectivités. Il faudrait avant 
tout susciter l’adhésion et la mobilisation des collectivités autour de 
SISPEA en rendant l’observatoire plus actif et producteur de résultats qui 
pourraient réellement aider les collectivités dans la gestion concrète des 
services d’eau et d’assainissement. À cet égard, elle souhaite que 
l’ONEMA, qui est financé quasi-exclusivement pas les agences de l’eau et 
donc par les redevances payées par les usagers des services publics, 
affecte des moyens plus importants pour poursuivre le développement 
d’outils et d’analyses opérationnelles réellement utiles pour les 
collectivités.  

Choix du mode de gestion et reprise en gestion directe 

D’après les chiffres cités par la Cour, seules 10 à 15 % des 
collectivités étudieraient l’option d’une reprise en gestion directe à 
l’échéance d’un contrat de délégation. Ces chiffres datent de 2008-2009, 
mais, au regard de l’expérience plus récente des collectivités membres de 
la FNCCR, il semble que les études sur le choix du mode de gestion 
comportant un volet consacré à l’hypothèse de reprise en régie sont 
aujourd’hui beaucoup plus répandues (ce qui ne signifie évidemment pas 
que toutes ces études débouchent sur le choix d’une gestion directe). 

Quelles que soit les intentions de la collectivité, la FNCCR insiste 
surtout sur la nécessité d’engager les réflexions et études nécessaires à la 
liquidation des contrats, au diagnostic des services concernés, à la 
fixation des objectifs pour la période suivant la fin des contrats plusieurs 
années avant l’échéance de ceux-ci. Et les collectivités ne doivent pas 
hésiter ni à mobiliser en tant que de besoin des expertises externes, ni à 
organiser des échanges avec d’autres collectivités (même si chaque cas 
est particulier). 

Pour ce qui concerne les reprises en régie, la FNCCR partage la 
recommandation de la Cour (n° 5) de voir la qualification des biens 
mieux précisée dans les contrats et de clairement inclure les systèmes 
d’information dans les biens indispensables à la continuité du service 
public, enjeu capital aujourd’hui pour que les collectivités conservent la 
maîtrise de l’organisation de ce service compte tenu du développement 
des technologies numériques et communicantes. La FNCCR insiste 
également sur la nécessité de garantir à la collectivité un accès tout au 
long du contrat aux données du service. C’est notamment indispensable 
pour que les collectivités délégantes maîtrisent mieux la gestion de leur 
patrimoine (comme la Cour le demande pour les collectivités qui ont fait 
le choix de la gestion directe), mais aussi la gestion des abonnés. En 
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conséquence, l’interopérabilité des systèmes d’information doit être 
garantie et, tant que cette condition n’est pas réalisée (des travaux sont 
engagés dans le cadre de l’AFNOR pour déterminer des protocoles 
interopérables et ouverts pour les systèmes de relevé à distance des 
compteurs d’eau), les collectivités devraient systématiquement obtenir du 
délégataire sortant des systèmes d’information rendus autonomes par 
rapport aux systèmes d’information centralisés et mutualisés de 
l‘entreprise. En effet, il faut absolument éviter qu’un nouvel exploitant, 
public ou privé d’ailleurs, se trouve captif de l’ancien exploitant auquel il 
doit sous-traiter des prestations clefs car liées aux systèmes 
d’information, voire doive purement et simplement renoncer à fournir 
certaines prestations aux usagers, le délégataire 
sortant refusant d’assurer la sous-traitance nécessaire (cela s’est produit 
pour la télé-relevé de compteurs d’eau d’un grand syndicat à l’occasion 
d’un changement de délégataire). 

La FNCCR partage également le constat de la Cour sur 
l’insuffisance des informations fournies dans les rapports annuels des 
délégataires relatives à la situation des personnels affectés aux contrats 
et sur les difficultés pour déterminer les agents devant être repris par un 
nouvel exploitant. Les outils actuels de gestion des entreprises leur 
permettent de connaître sans difficulté l’affectation précise des salariés 
aux différents contrats ainsi que les charges de personnel 
correspondantes. L’absence de ces informations dans les rapports 
annuels fournis aux collectivités délégantes (où ne figure que le résultat 
d’un calcul réalisé selon une clef de répartition qui est en général la 
valeur ajoutée) relève uniquement d’une volonté délibérée de limiter les 
possibilités de contrôle. 

Connaissance patrimoniale, maîtrise des fuites (IB)- 
renouvellement (§2 B) 

La Cour note que la connaissance des réseaux est meilleure dans 
les grands services que dans les petits. La FNCCR tient néanmoins à 
rappeler que l’arrêté définissant les informations relatives à la 
connaissance des réseaux (descriptif détaillé) n’a été publié que le 
19 décembre 2013121 ne laissant aux collectivités que 12 jours pour 
collecter les éventuelles informations manquantes et pour présenter et 
synthétiser les données en leur possession selon les nouvelles modalités 

                                                        
121 La définition des indices de connaissance et de gestion patrimoniale ayant été très 
significativement modifiée par cet arrêté, les nouvelles valeurs des indices calculés à 
partir de 2014 ne seront pas comparables à celles calculées antérieurement. 
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prescrites. Par ailleurs, la FNCCR se permet d’insister sur le fait que la 
collecte des informations sur les réseaux enterrés doit être vue comme un 
processus d’acquisition progressif, au fur et à mesure des interventions 
mettant à jour les différents tronçons (réparation de fuites, travaux à 
proximité,…) ; la réalisation de terrassement à seule fin de connaissance 
serait en effet extrêmement coûteuse en regard de l’enjeu (l’âge n’est 
qu’un critère de renouvellement parmi d’autres et les spécialistes 
considèrent qu’il n’est pas le plus déterminant). 

De plus, la FNCCR dénonce catégoriquement le raisonnement 
consistant à calculer une durée de vie des réseaux sur la base du taux de 
renouvellement pris à un instant donné car il ne tient pas compte de la 
« pyramide des âges » des canalisations en service. Au plan national, 
moins de 20 % du linéaire de canalisations d’eau en service a été posé 
avant 1960 : si l’on raisonnait uniquement par rapport à l’âge, 
seule cette part relativement faible du patrimoine serait actuellement 
susceptible de faire l’objet d’opérations de renouvellement. 

Concernant les plans d’action à élaborer et à mettre en œuvre en 
cas d’insuffisance du rendement du réseau d’eau, la FNCCR tient 
également à rappeler que, dans l’esprit de la loi Grenelle 2, l’objectif 
visé est de réduire les volumes d’eau perdus. De ce fait, les actions à 
conduire prioritairement dans la plupart des cas ne commencent pas par 
des travaux de renouvellement réalisés « à l’aveugle » : les premières 
actions portent en général sur la connaissance du patrimoine et des 
enjeux liés aux pertes d’eau, l’amélioration des délais de détection puis 
de réparation, le cas échéant la gestion des pressions. Sauf exceptions 
(tronçons extrêmement dégradés de manière évidente), le renouvellement 
des canalisations est une action de long terme qui ne contribuera à 
l’amélioration du rendement que sur la durée.  

Informations des usagers (§1-D) 

L’actualisation régulière des règlements de service constitue une 
problématique à laquelle sont confrontées toutes les collectivités quelle 
que soit leur taille et le mode de gestion. L’inflation législative et 
règlementaire n’épargne pas les services d’eau et d’assainissement, et les 
règlements de service devraient être modifiés plusieurs fois par an pour 
être constamment à jour. Or les procédures et coûts correspondants sont 
loin d’être négligeables (délibération le cas échéant après avis de la 
CCSPL, le cas échéant avenant aux contrats de délégation de service 
publics, notification à tous les abonnés,…). Face à la production 
législative et règlementaire excessive que chacun déplore, mais 
qu’aucune autorité ne semble en mesure de réguler, force est de constater 
que la plupart des collectivités baissent les bras en ce qui concerne la 
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mise à jour des règlements des services d’eau et d’assainissement. La 
FNCCR estime que ce point mériterait certainement une réflexion plus 
approfondie.  

La Cour relève que les collectivités en régie simple ou de taille 
inférieure aux seuils mentionnés à l’article L.1413-1 du CGCT ne sont  
pas soumises à l’obligation de constituer une CCSPL. Toutefois, en 
pratique, toutes les régies simples de taille significative connues par la 
FNCCR ont mis en place une telle CCSPL même en l’absence 
d’obligation légale. 

En ce qui concerne les « petites » régies, la Cour souligne à juste 
titre qu’en absence de CCSPL et (fréquemment) de rapports sur le prix et 
la qualité des services détaillés, les usagers ne disposent que d’un faible 
niveau d’information sur les services d’eau et d’assainissement. Sans 
contester l’intérêt de ces rapports même dans le cas des « petits » 
services, la FNCCR estime qu’ils sont néanmoins moins utiles aux 
usagers que dans le cas des « grands » services : lorsqu’il s’agit de 
petites collectivités, la proximité des élus et des agents en charge des 
services publics de l’eau et de l’assainissement permet bien souvent 
d’assurer un niveau d’information et de participation des usagers, certes 
peu formalisé, mais très réel grâce à des contacts directs entre les 
personnes. C’est évidemment une forme de relation avec les usagers qui 
n’existe ni dans les grands services, ni en cas de gestion déléguée. De 
plus en plus souvent, les membres de la FNCCR qui ont choisi la gestion 
déléguée déplorent à l’inverse l’éloignement de plus en plus marqué des 
centres opérationnels et décisionnels, ainsi que la disparition des points 
d’accueil des abonnés au profit d’une mutualisation à échelle régionale 
voire suprarégionale des entreprises délégataires. La production de 
rapports et autres documents compense partiellement cet éloignement, 
mais elle ne répond pas à la totalité des attentes.  

Taille et regroupement des services 

Comme le souligne la Cour et la plupart des études sur le prix de 
l’eau conduites depuis une quinzaine d’années, le regroupement des 
services ne s’accompagne généralement pas d’une baisse de tarif : c’est 
en matière de qualité de service et d’efficience que l’on peut attendre un 
bénéfice à la suite d’une réorganisation qui réunit plusieurs services, 
sous réserve d’associer des services « riches » et des services 
« pauvres » (en eau, en patrimoine, en ressource en eau,…). La FNCCR 
rappelle une observation de bon sens : le regroupement de plusieurs 
services « pauvres » ne crée pas un service « riche ». 
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La FNCCR partage donc le vœu du comité national de l’Eau et la 
recommandation n° 1 de la Cour, étant entendu que la mise en œuvre des 
regroupements doit être fondée sur des logiques techniques, 
géographiques, patrimoniales et sociales tenant compte des organisations 
existantes. En particulier, elle ne doit pas conduire au morcellement 
d’intercommunalités efficaces car il serait paradoxal d’aboutir à une 
perte de mutualisation et de performance. La FNCCR soutient également 
la recommandation n° 2 d’autoriser, pendant une période nécessaire à la 
convergence, des écarts de tarification au sein des regroupements.  

Équilibre budgétaire 

La Cour a observé l’absence fréquente, dans les régies directes, de 
comptabilité analytique permettant de s’assurer de la juste répartition 
des charges entre le budget général et les budgets annexes. La FNCCR 
rappelle toutefois qu’il n’existe actuellement pas d’obligation de 
comptabilité analytique pour les services d’eau et d’assainissement, ni 
dans le cas de la gestion directe, ni dans le cas de la gestion déléguée. Il 
a déjà été indiqué ci-dessus que les rapports annuels des délégataires 
font très largement appel à des ventilations de charges sur la base de 
clefs de répartition (à la valeur ajoutée en général). Dans le cas des 
régies, la « péréquation budgétaire » pratiquée en l’absence de 
comptabilité analytique se limite au périmètre de la collectivité et reste 
donc maitrisable par les élus. Dans le cas des services délégués, la même 
péréquation correspond à un périmètre généralement beaucoup plus 
large compte tenu de la taille des entreprises délégataires. La FNCCR 
estime que la comptabilité analytique pourrait améliorer la gestion des 
services d’eau et d’assainissement dépassant une certaine taille, mais il 
serait nécessaire de la mettre en œuvre dans tous les services quel que 
soit le mode de gestion. 

Sur un autre plan, la Cour pointe des cas d’insuffisance voire 
d’absence de contribution du budget général au budget annexe de 
l’assainissement au titre des eaux pluviales lorsqu’elles sont acheminées 
et traitées dans des ouvrages unitaires. C’est effectivement critiquable ; 
malheureusement, les contraintes actuelles sur les budgets des 
collectivités, le renforcement probable des exigences règlementaires en 
matière de gestion des eaux pluviales urbaines et la suppression 
vraisemblable de la « taxe eaux pluviales » (dans le cadre de la loi de 
finances pour 2015) vont dans le sens d’une impossibilité matérielle, pour 
les collectivités concernées, d’aller dans le sens de cette observation de 
la Cour. 
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 Financement durable du service 

 En matière de recouvrement, la FNCCR ne peut qu’approuver la 
Cour lorsqu’elle signale à deux reprises l’inadaptation de l’application 
Helios au suivi des impayés des factures d’eau émises par les régies, ce 
qui contribue à la dégradation du taux de recouvrement. Cette 
application n’a en effet pas été conçue pour gérer les titres de recettes 
multi-budgets (l’eau et l’assainissement font, sauf pour les petites 
collectivités, l’objet d’une facture unique mais qui relève de deux budgets 
annexes distincts, difficulté à laquelle s’ajoute depuis 2008 l’obligation 
d’individualiser l’encaissement des redevances pollution et 
modernisation des réseaux de collecte perçues pour le compte des 
agences de l’eau). L’information fournie par Hélios sur les paiements 
effectivement réalisés et sur les abonnés en situation d’impayé est souvent 
inexploitable ou génère des pertes de productivité catastrophiques pour 
les régies (et apparemment également au niveau des postes comptables). 
Or la qualité du recouvrement (y compris la mise en place d’une gestion 
sociale des abonnés en situation de précarité) nécessite une forte 
réactivité. Pour être efficaces, les relances, dans lesquelles les régies ne 
demandent qu’à être impliquées, doivent être engagées avant l’envoi des 
factures suivantes. Hélios entraîne également les mêmes difficultés pour 
le traitement des régularisations de factures (mensualisation, facturation 
intermédiaire estimée, résiliations d’abonnements,…). Pour autant, la 
FNCCR et ses membres ne sont évidemment pas hostiles à la 
dématérialisation qui doit participer à l’amélioration de l’efficience de 
l’action publique mais, sur le terrain, beaucoup ont du mal à comprendre 
que sa mise en œuvre se traduise aujourd’hui par une complexification 
des procédures, une perte de productivité et une baisse de la qualité du 
recouvrement. La FNCCR appelle donc à la résolution rapide de ces 
dysfonctionnements. 

 En matière de stratégie pour assurer la durabilité des services 
d’eau et d’assainissement, dans un contexte marqué par « l’effet ciseau » 
et la crise des finances publiques, la Cour observe que les investissements 
constituent trop souvent la variable d’ajustement, et que les montants qui 
leur sont consacrés sont déterminés non par les besoins patrimoniaux 
mais par les recettes disponibles (tarifs et subventions). Ce constat est 
malheureusement en grande partie exact, et il s’applique aux collectivités 
à la fois en gestion directe et en gestion déléguée. Même si l’obligation 
d’autonomie budgétaire devrait permettre de préserver les capacités 
d’investissement des services publics d’eau et d’assainissement, ces 
derniers sont effectivement contraints par la nécessaire limitation de 
l’endettement des acteurs publics, la baisse des subventions accordées 
aux services d’eau et d’assainissement par les agences de l’eau et les 
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départements, mais aussi par l’obligation politique et sociale de maîtrise 
des tarifs alors que de plus en plus de nos concitoyens peinent à payer 
leur factures notamment d’eau . Pour la FNCCR, la tarification sociale 
ne peut être envisagée comme un moyen de rendre supportable des 
augmentations massives des tarifs, en prenant le risque très réel 
aujourd’hui d’accroître toujours plus le nombre d’abonnés en difficulté.  

RÉPONSE DU PRÉSIDENT DU CONSEIL GÉNÉRAL DES 
LANDES 

En premier lieu, le Département rappelle à la Cour des comptes la 
légalité des régimes d’aides instaurés par le Conseil général, s’appuyant 
sur la décision du Conseil d’État du 12 décembre 2003, de celle du 
Conseil constitutionnel du 8 juillet 2011 et celle de la Cour 
administrative d’appel de Bordeaux du 3 mars 2014. 

Je tiens à signaler à ce titre que notre longue bataille avec la 
Fédération professionnelle des entreprises de l’eau est terminée puisque 
cette Fédération n’a pas présenté de pourvoi en cassation de la décision 
de la Cour administrative d’appel de Bordeaux du 3 mars 2014 devant le 
Conseil d’État. 

Dans son arrêt, la Cour administrative d’appel de Bordeaux 
autorise le Département à réserver la totalité de ses aides à 
l’alimentation en eau potable et à l’assainissement collectif aux seuls 
services exploités en régie, tel que le fixent nos délibérations du 
7 novembre 2008, et a précisé que l’ampleur des modulations pratiquées, 
compte tenu des taux et des plafonds institués n’est pas de nature à 
entraver la liberté de choix du mode de gestion de leurs réseaux par les 
collectivités bénéficiaires et demeure proportionnée au regard de la 
différence de situations entre les collectivités exploitant leurs services en 
régie ou en affermage. 

Le Département souhaite rappeler que la politique menée depuis 
plus de 15 années en matière d’aides à l’alimentation en eau potable et à 
l’assainissement collectif, a visé surtout à la sécurisation effective de 
l’alimentation en potable en qualité et quantité de la population, et le 
développement de l’assainissement collectif, malgré un territoire rural et 
un habitat particulièrement dispersé, tout en limitant les prix de l’eau et 
d’assainissement facturés aux consommateurs. 

La politique départementale a ainsi permis le développement des 
dispositifs de collecte et de traitement des eaux usées sur de nombreuses 
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communes rurales, opérations qui n’auraient jamais pu voir le jour sans 
l’intervention publique. 

Les données qui retracent l’évolution des différents modes de 
gestion, selon les services concernés (eau potable ou assainissement 
collectif) permettent bien de constater que les collectivités compétentes en 
eau potable et assainissement en régie ou qui ont décidé d’exploiter leur 
service régie ont fortement développé l’assainissement collectif, jugé 
moins rentable en raison des considérations démographiques et d’habitat 
sus rappelées. Ainsi, fin 2013, sur les 205 communes landaises assurant 
un service public d’assainissement collectif, 185 services sont exploités 
en régie communale ou syndicale contre 20 seulement en affermage. 

Le Département signale que la capacité départementale de 
traitement des eaux usées est particulièrement importante, soit de 
830 960 équivalents habitants pour une population de 387 929 habitants, 
soit un des meilleurs ratios de traitement observés sur les départements 
du Bassin Adour Garonne. 

Concernant l’accroissement du nombre de communes exploitant 
leurs services en régie, le Département rappelle que cette évolution a 
concerné à la fois les collectivités, syndicats et communes d’une part et le 
SYDEC d’autre part. 

Concernant les montants en jeu, le Département a effectivement 
attribué 17,8 M€ d’aides à l’investissement pour les opérations 
d’alimentation en eau potable et d’assainissement collectif sur la période 
2008-2012, dont 49 % pour le SYDEC et 51 % pour les autres 
collectivités en régie, ce qui correspond globalement à la répartition du 
nombre d’abonnés entre ces différentes structures. 

Le Département rappelle à la Cour des comptes qu’il aide ainsi 
indifféremment les collectivités en régie, communes, syndicats 
intercommunaux ou le SYDEC et les subventions sont attribuées par le 
Département en fonction des demandes présentées par les collectivités, 
suivant l’état d’avancement des projets d’alimentation en eau potable et 
d’assainissement collectif. 

La politique menée par le Département des Landes en matière 
d’alimentation en eau potable et en assainissement collectif a permis de 
maintenir un prix de l’eau parmi les plus faibles du Bassin Adour-
Garonne, avec un niveau d’équipement important. 
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RÉPONSE DU PRÉSIDENT DU CONSEIL D’EXPLOITATION DE 
LA RÉGIE D’EXPLOITATION DES SERVICES D’EAU DE LA 

CHARENTE-MARTIME 

Depuis plus d’un demi-siècle le Syndicat des Eaux et la Rèse (régie 
du Syndicat des Eaux de la Charente-Maritime) assure la gestion directe 
des services d’eau et d’assainissement en proposant à chacune des 
collectivités adhérentes le même service à un prix identique. Une totale 
transparence budgétaire par le biais de l’autonomie financière de la 
RESE permet d’identifier d’une part le coût réel d’amortissement des 
biens portés par le budget syndical et  d’autre part  le coût réel 
d’exploitation des ouvrages au travers du budget annexe de la RESE. 
Pour la RESE cette péréquation est pratiquée sur un territoire de 365 
communes représentant 150 000 abonnés (375 000 habitants). C’est donc 
sur ces bases de solidarité financière entre les communes et de redevance 
unique que ce service s’est construit. 

Or, aujourd’hui les différentes lois ayant trait à 
l’intercommunalité et dont l’objectif est la réduction du nombre de 
syndicats de communes et de syndicats mixtes font peser un risque majeur 
sur l’existence des syndicats en entraînant leur démantèlement en les 
dessaisissant automatiquement de leurs compétences par un transfert 
obligatoire vers des EPCI à fiscalité propre. 

Si il s’agit bien de rationaliser les compétences et l’organisation 
des services il faut néanmoins être attentif à ne pas fragiliser les 
structures existantes sur des logiques de bassins et qui ont fait les preuves 
de leur efficacité, et de leur capacité (déjà) à générer des économies 
d’échelle.  

Cette démarche contribuerait à une situation paradoxale et contre-
productive puisque les grands syndicats départementaux comme le SDE 
17 seraient réduits au même sort que tous les autres, alors que leurs 
compétences, leurs périmètres doivent au contraire être préservés, 
renforcés et ce, en cohérence avec l’objectif de rationalisation des 
intercommunalités. 

Mettre en situation de concurrence les EPCI et les grands 
syndicats sur des compétences techniques est contre-productif. C’est sous 
l’angle de la complémentarité qu’il faut nous placer (les textes devraient 
prévoir que les syndicats soient l’alternative incontournable avant tout 
basculement des compétences aux intercommunalités). 

En effet, depuis des décennies ces grands syndicats ont joué un 
rôle indispensable en matière de solidarité territoriale et se sont imposés 

 

                              Cour des comptes 
               Rapport public annuel 2015 – février 2015 
Cour des comptes - www.ccomptes.fr - @Courdescomptes



LA GESTION DIRECTE DES SERVICES D’EAU ET D’ASSAINISSEMENT : DES 
PROGRÈS À CONFIRMER 
 

 

269

au fil du temps pour des raisons d’efficacité technique et économiques 
liées à l’organisation de services publics locaux efficients.  

Une toute autre risque de fragiliser, voire détruire des 
organisations qui aujourd’hui sont capables de favoriser les synergies, 
les économies d’échelles, la solidarité entre territoire urbain et rural. 

Il ne faut donc pas complexifier la gestion des ouvrages et des 
services sur des périmètres « administratifs » sans vérifier la pertinence 
du territoire nouveau en matière de gestion d’eau et d’assainissement.  

RÉPONSE DU MAIRE DE PLOUGUERNEAU 

Suite au rapport de la Cour des comptes, réalisé en 2012, 
concernant la situation de Plouguerneau au regard de la gestion de l'eau 
et de l'assainissement, de nombreuses améliorations ont été apportées.  

Un plan pluriannuel d'investissement va être finalisé début 2015 
afin d'offrir une vision à long terme sur la gestion des équipements de 
distribution d'eau potable, intégrant en particulier une prévision de 
renouvellement des réseaux les plus anciens, notamment lors des 
programmes de réfections de voirie, mais aussi de remplacement de 
vannes et de compteurs. 

Du matériel performant a été acquis (matériel informatique, 
loggers) afin de permettre une détection facilitée des fuites sur le réseau 
d'eau potable. Ces investissements vont se poursuivre en 2015 avec 
l'achat de loggers supplémentaires.  

D'autre part, il est prévu la sectorisation des réseaux d'eau potable 
qui permettra une sécurisation du réseau et constituera une aide 
supplémentaire pour la détection de fuites. 

Enfin, le relevé précis des réseaux d'eau et d'assainissement va 
être budgétisé dès 2015, l'objectif étant d'avoir une base de données 
fiable répertoriant de façon précise l'implantation et la profondeur des 
différents réseaux. 

La commune de Plouguerneau a décidé d'intégrer dans ses 
priorités l'amélioration de la qualité de ses réseaux d'eau et 
d'assainissement, bien consciente que les investissements prévus 
permettront à terme une économie dans ce domaine. 
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RÉPONSE DU MAIRE D’USSEL 

J’ai lu avec beaucoup d’intérêt ce projet traitant de l’équilibre 
financier à long terme et de la sincérité des comptes. Je n’ai pas 
d’observation à porter à votre attention sur la partie spécifique à la 
commune d’Ussel. En revanche, sur la partie commune à toutes les 
collectivités, certaines informations me semblent parcellaires. 

Ainsi, la partie traitant de l’équilibre financier à long terme 
indique que la situation financière des communes est globalement 
équilibrée même s’il existe des disparités. Je m’interroge sur la réalité de 
cette situation puisque plusieurs associations alertent l’opinion publique 
sur le faible taux de renouvellement des réseaux d’adduction d’eau 
potable. Ainsi, l’association « 60 millions de consommateurs » a lancé un 
site internet (www.prixdeleau.fr) dans lequel est répertorié le taux de 
renouvellement des réseaux d’eau par département. Il est ainsi constaté 
une forte disparité entre, d’un côté, le département du Loire et Cher qui 
aura renouvelé ses réseaux dans 715 ans et, de l’autre, celui des 
Pyrénées Orientales qui aura renouvelé ses réseaux dans 54 ans, la 
moyenne des durées de renouvellement se situant en moyenne autour de 
100 à 300 ans. 

L’insertion ne fait pas mention de ce point précis. Lorsque les 
communes devront engager les travaux de renouvellement des réseaux 
d’eau, sous la pression des abonnés constatant une dégradation de la 
qualité de l’eau, elles n’auront d’autre choix que de s’endetter 
puisqu’elles ne pourront pas augmenter le prix de l’eau dans des 
proportions considérables, d’autant plus que certaines doivent déjà 
l’augmenter pour stabiliser leurs recettes. 

Nous connaissons déjà cette situation à Ussel où certains habitants 
rechignent à payer leur facture constatant que la qualité de l’eau s’est 
dégradée suite à l’absence de renouvellement suffisant des réseaux d’eau. 

Vous constatez ensuite dans la partie sincérité des comptes que 
souvent les services d’eau et d’assainissement ne mettent pas en place de 
provisions. Or, il me semble que l’absence de provision est bien le signe 
de la faiblesse des ressources financières par rapport aux besoins de 
renouvellement des réseaux. Ainsi, la Chambre Régionale des Comptes 
dans son dernier rapport, préconisait à la Commune d’Ussel de mettre en 
place des provisions. C’est une chose que nous aurions fait si les 
ressources avaient été suffisantes sur la section de fonctionnement. Or, 
notre situation financière étant compromise, les provisions ne peuvent 
pas être mises en place.  
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Dans votre projet d’insertion, vous constatez également que les 
durées d’amortissement sont parfois trop longues, jusqu’à 150 ans, la 
moyenne se situant autour de 50 à 60 ans. Or, la nomenclature M49 fixe 
une durée d’amortissement des réseaux d’eau de 30 à 40 ans. Cela 
signifie donc que la plupart des services d’eau ne respecte pas ce 
principe. Là encore, les communes ont probablement augmenté leur 
durée d’amortissement pour alléger leurs dépenses de fonctionnement 
n’ayant pas les ressources suffisantes pour y faire face. 

Le non-respect des règles comptables est à mon avis la 
conséquence du manque de recettes plutôt que du manque de 
professionnalisme des services financiers. Il convient dès lors de 
s’interroger si le principe de « l’eau paye l’eau » peut être tenable sur le 
long terme. Or, il n’est pas fait mention de l’ensemble de ces problèmes 
dans la partie « équilibre financier à long terme ». Il me semble pourtant 
primordial que ce sujet soit abordé et analysé en profondeur. 

RÉPONSE DU PRÉSIDENT DE LA COMMUNAUTÉ URBAINE DE 
LYON 

L’action de la communauté urbaine de Lyon en matière 
d’assainissement s’inscrit dans l’évolution préconisée et les 
recommandations formulées par la Cour.  

En effet, la programmation pluriannuelle des investissements et la 
mise en œuvre des plans de mandats ont permis au Grand Lyon de 
réaliser un volume très important d’équipements (près de 500M€ hors 
taxes en 8 ans), tout en préservant sa capacité financière. Les contraintes 
de mises aux normes des stations d’épuration ont conduit le Grand Lyon 
à prioriser ces projets : rénovation, construction, extension ou 
amélioration de stations d’épuration, pour disposer d’équipements 
modernes et très performants dans le traitement des eaux. 

Si le renouvellement des réseaux constitue sans doute une priorité, 
le Grand Lyon enrichit actuellement la connaissance fine de l’état de son 
patrimoine par une démarche systématique de diagnostic. Cette dernière 
lui permettra de rationaliser le choix des équipements à renouveler, dans 
le cadre d’une programmation pluriannuelle des investissements qui 
devra néanmoins rester compatible avec des capacités budgétaires qui, 
comme vous le savez, s’orienteront à la baisse au cours des prochaines 
années.  
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RÉPONSE DE LA PRÉSIDENTE DE LA COMMUNAUTÉ 
URBAINE DE NANTES 

La Chambre régionale des Comptes des Pays de la Loire a engagé 
un contrôle sur le service de l’eau à Nantes Métropole en avril 2013 avec 
l’indication explicite qu’il s’agissait d’une démarche initiée dans le cadre 
d’une enquête nationale. 

Après l’envoi par mes services des réponses faites aux différents 
questionnaires transmis par la Chambre, celle-ci a notifié à Nantes 
Métropole le rapport d’observations provisoires le 22 mai 2014 et ma 
réponse a été adressée le 17 juillet suivant. Le rapport d’observations 
définitives a été notifié le 7 octobre et ma réponse a été adressée à la 
Chambre le 7 novembre. Ce dossier doit encore faire l’objet de la 
communication légale à l’assemblée délibérante dans la séance prévue le 
15 décembre prochain étant précisé que je viens de recevoir ce rapport 
d’observations définitives dûment complété de ma réponse ci-dessus 
mentionnée. Telle est en l’état la situation procédurale du contrôle dont il 
s’agit. J’insiste sur ce déroulé puisqu’il ne semble pas qu’au regard des 
dates, la Cour ait eu connaissance du rapport d’observations définitives 
et encore moins de la réponse de Nantes Métropole du 7 novembre. Il en 
résulte une information provisoire et incomplète de la Cour au sujet du 
contenu de ce contrôle, ce qui peut nuire à la pertinence de certaines 
observations émises au vu d’un tel contrôle inachevé. 

Sur le fond, l’extrait n°25 évoque le cas nantais par deux fois : sur 
la question de la porosité des budgets d’une part (bas de la page 5 et haut 
de la page 6) et sur la question des tensions prévisibles en matière de 
financement du service d’autre part (bas de la page 7). Je reprendrai 
donc successivement ces deux points avant d’évoquer, pour conclure, 
quelques aspects plus généraux relatifs à la gestion du service de l’eau à 
Nantes Métropole. 

Les tensions prévisibles en matière de financement du service 

La Cour indique sur ce point que « tous les services d’eau et 
d’assainissement sont confrontés à un effet ciseau entre des ventes d’eau, 
qui diminuent avec la consommation, et des charges d’exploitation, 
essentiellement des charges fixes, qui au contraire ont tendance à 
augmenter ». Elle illustre ce constat par le cas de la Communauté 
Urbaine de Nantes où « le coût d’exploitation du service rendu par m3 

consommé est en progression de 14,4 % entre 2008 et 2012 en raison 
essentiellement de la diminution de la consommation par abonné qui était 
de 152 m3 en 2012 contre 177 m3 en 2008 ». 
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Sur cette question du financement des investissements et, plus 
généralement, de l’activité du service de l’eau sur l’agglomération 
nantaise, je me permets de développer quelques points essentiels qui s’y 
rapportent. 

Dans mes réponses tant au rapport d’observations provisoires 
qu’au rapport d’observations définitives, j’ai longuement insisté sur le 
fait que, dans sa prospective, Nantes Métropole associe dépenses 
d’investissement et financements correspondants et ceci jusqu’en 2027. 
La Chambre a d’ailleurs noté à ce propos dans le rapport d’observations 
définitives (page 28) que les hypothèses retenues sont prudentes. Elle 
ajoute: « La prospective établie en 2014 par Nantes Métropole pour les 
années suivantes prévoit une légère diminution des ventes d’eau, les 
recettes correspondantes étant compensées par une hausse des recettes 
issues des abonnements ». Il est donc très largement inexact de parler de 
« tension » pour Nantes Métropole puisqu’il est au contraire établi que 
les perspectives d’évolution des dépenses et des recettes sont maîtrisées 
et que le travail prospectif mené intègre tous les facteurs d’évolution 
(dont notamment la baisse tendancielle et non contestable de la 
consommation mais aussi la programmation pluriannuelle des 
investissements). 

Je relève aussi un autre facteur positif qui est le constat fait par la 
Chambre Régionale des Comptes relatif au ratio de désendettement 
(6,3 ans) qui est le signe de bonne santé financière du budget annexe de 
l’eau. Ce point est particulièrement important dans le contexte nantais 
actuel puisqu’il traduit la préoccupation de la collectivité de préserver 
des marges de manœuvre durables sur le financement des investissements 
à réaliser, dont ceux - très importants en cours - concernant l’usine de 
production d’eau potable. La prospective financière mise en place permet 
ainsi une maîtrise des charges et des produits dans la durée tout en 
garantissant un haut niveau de renouvellement du patrimoine. L’équilibre 
financier du service est ainsi garanti de façon optimisée tout en 
respectant la volonté affichée de limiter la progression de la facture 
d’eau à 2,5 % par an (la Chambre attestant elle-même que cet objectif est 
respecté, page 39 du rapport définitif). 

Ensuite, il me semble judicieux de faire observer que la question 
du prix de l’eau reste un élément fondamental dans l’équilibre du service, 
ce qui, malheureusement à mes yeux, n’a pas été suffisamment souligné. 

Si deux préoccupations déterminantes guident l’action de la 
collectivité à cet égard, à savoir le maintien des équilibres financiers du 
service puis la préservation des capacités d’investissement pour 
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l’entretien et la modernisation du patrimoine, on doit aussi (et peut-
être surtout) garder le souci constant de limiter la dépense de l’usager. 

Or, il faut préciser que le rapport d’observations provisoires de la 
Chambre ne comportait pas une seule phrase sur cette question 
essentielle du prix de l’eau et que c’est à la suite de l’observation à ce 
sujet dans ma réponse que le rapport définitif a intégré un simple ajout 
(deux lignes, page 39, précisant le prix de l’eau à Nantes, soit 3,28 € / 
m3). Il est à mes yeux étonnant et regrettable qu’une enquête portant sur 
les services d’eau ne mette pas davantage l’accent sur cette question 
essentielle, déterminante même, pour les usagers. 

Le prix reste souvent en effet le critère d’appréciation le plus 
fiable, et ceci quelque soit la nature de la prestation concernée. C’est 
ainsi que pour en revenir à Nantes Métropole, il n’est pas inutile de 
relever que le prix du m3 à 3,28 € reste bien en-deçà du prix moyen 
relevé par la Cour elle-même (note 2 en bas de la page 1 de l’extrait) qui 
cite le prix de 3,78 €, étant ajouté que le critère qualitatif n’est pas ignoré 
non plus par Nantes Métropole puisque la Chambre relève la conformité 
de ces indicateurs de la qualité(page 14 du rapport définitif). 

En conclusion, je souhaite relever dans le rapport d’observations 
définitives de la Chambre Régionale des Comptes, quelques points 
significatifs concernant le service de l’eau à Nantes Métropole et qu’il me 
paraît pertinent de porter à la connaissance de la Cour dans le cadre  
de la présente réponse :  

- des taux de conformité de la qualité de l’eau satisfaisants (page 
14) ; 

- des niveaux de performance du service positifs (pages 14 et 16) ; 

- un niveau de satisfaction des usagers tout à fait satisfaisant 
(pages 17 et 24) ; 

 - des effectifs stabilisés et une hausse limitée des charges de 
personnel (page 21) ; 

- des procédures internes en matière de commande publique 
respectueuses des règles prudentielles (page 26) ; 

- une capacité d’autofinancement satisfaisante (page 36) ; 

- un ratio de désendettement satisfaisant (page 37) ; 

- un prix de l’eau facturé à l’abonné inférieur à la moyenne des 
collectivités comparables (page 39) ; 
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Toutes ces appréciations positives me permettent d’affirmer que 
les activités du service sont à l’évidence sous contrôle et maîtrisées. Cela 
est le résultat des efforts continus menés tant par la collectivité elle-même 
que par les agents qui œuvrent au quotidien.  

Cette reconnaissance de la qualité du service est un 
encouragement à maintenir, et sans doute à améliorer si possible, ce 
niveau de performance. 

RÉPONSE DU PRÉSIDENT DE LA MÉTROPOLE NICE-CÔTE 
D’AZUR 

Je vous précise que le document transmis n'appelle aucune 
observation de la part de la métropole Nice Côte d'Azur. 

RÉPONSE DE LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 
GRENOBLE ALPES MÉTROPOLE 

Je souhaite, par la présente, vous faire savoir que je n’entends pas 
apporter de réponse à ce rapport. 

RÉPONSE DU PRÉSIDENT DE SAINT-BRIEUC 
AGGLOMÉRATION BAIE D’AMOR 

J’ai l’honneur de vous informer que les extraits de ce document 
n’appellent pas d’observation de ma part. 

RÉPONSE DU PRÉSIDENT DU SYNDICAT INTERCOMMUNAL 
DES EAUX DE LA RÉGION GRENOBLOISE (SIERG) 

Je partage globalement le contenu du rapport et les trois 
préconisations effectuées dans ce rapport au niveau national. 

Je tiens à préciser deux points importants qui, à mon sens, 
devraient l’amender.  

 Concernant la réorganisation territoriale enclenchée par la loi 
RCT puis la loi MAPTAM et le projet NOTR, si elle est souhaitable, et 
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doit être plus prescriptive, il convient de rester très respectueux de 
l’histoire, des réalités fonctionnelles, des partenariats locaux et prudent 
dans la mise en œuvre. 

L’exemple du SIERG est instructif car si la création des 
métropoles et la diminution des syndicats constituent une évolution 
significative, la situation est plus complexe et les évolutions en cours 
peuvent s’avérer contre-productives. 

Si notre réalité reste marquée par une dispersion institutionnelle 
des acteurs du service public de l’eau dans la région grenobloise, 
l’histoire en la matière ne débute pas le 1er Janvier 2015 avec la 
Métropole. 

Le SIERG a, de longue date, agi pour faire évoluer cette situation. 

On doit notamment pointer : 

- sa démarche intercommunale et solidaire ancienne et avérée (le 
rapport d’observations provisoires de la CRC Rhône-Alpes 
Auvergne pointe le rôle central de notre structure intercommunale) ; 

- de la taille du réseau, du volume d’eau délivré, et nonobstant, de sa 
qualité et de la performance du service ; 

- du nombre de communes regroupées et de la solidarité que le SIERG 
a porté, de la sécurisation du réseau qu’il a financé ; 

- de son prix néanmoins maîtrisé (sur ce dernier point, il rétablit 
clairement le propos vis-à-vis de l’autre producteur majeur qu’est la 
Ville de Grenoble)  

- sa part active dans la période plus récente à la création de la 
Communauté de l’Eau Potable à l’échelle du SCOT de la région 
grenobloise  et au SDCI Isère. 

Comme l’indique votre rapport, la mise en œuvre de la loi 
MAPTAM au 1er janvier 2015 porte ses limites dans la rationalisation 
recherchée. 

Le 1er janvier 2015, il y aura retrait de plein droit du SIERG, des 
26 communes membres à la fois de ce dernier et de la Métropole 
grenobloise. 

Pourtant, un volume d’eau livré conséquent concerne deux 
communes (Crolles et Bernin) hors Métropole, situées dans le 
Grésivaudan.  
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De même, la réserve patrimoniale de l’Eau d’Olle inscrite au 
SDAGE et dont le SIERG est détenteur de la DUP est située hors 
périmètre de la Métropole. 

Nous pensons que le schéma qui verrait un « découpage » du 
SIERG est fastidieux, complexe et assurément coûteux, qu’il met en cause 
l’intégrité opérationnelle d’un outil performant (Au-delà des indicateurs 
patrimoniaux légaux qui le démontrent encore dans son RPQS 2013, cas 
unique au niveau national, le SIERG détient la certification QSE Qualité 
Iso 9001, Sécurité OHSAS 18001 et Environnement Iso 14001 et est 
évalué 3/5 en Responsabilité Sociale et Environnementale RSE 
Iso 26000). 

 Cet outil a fait ses preuves, le périmètre actuel du SIERG et 
l’actionnariat de sa SPL montrent que le périmètre de la Métropole n’est 
pas le plus pertinent pour embrasser la problématique de l’eau. 

 Dans un contexte 2015 et suivantes, où la métropole aura mille 
autres sujets à enjeu à traiter (économie, urbanisme…), pour l’eau, un 
Syndicat mixte puissant (regroupant le SIERG et d’autres syndicats 
voisins et ne démantelant pas de ce fait leurs actifs, ressources 
patrimoniales, effectifs…) adossé à une SPL unique et performante nous 
semble l’outil le mieux adapté afin : 

- d’éviter une phase transitoire complexe et inutile, au détriment d’une 
gestion efficiente et économique de la compétence de l’eau ; 

- de garantir au 1er janvier 2015 la continuité du service public et la 
rationalisation attendue en matière de renouvellement et de gestion 
du patrimoine en maîtrisant le prix. 

La seconde remarque et je l’ai indiqué tant à l’auditeur qu’à la 
chambre elle-même lorsque j’ai, à ma demande, été auditionné, est l’effet 
ciseau qui affecte « le modèle française l’eau » 

Notre syndicat a comme mission essentielle d’investir et de gérer, 
au service des communes adhérentes, un réseau performant à partir de sa 
ressource d’une exceptionnelle qualité. 

L’ensemble de sa démarche est centré sur cette priorité. 

Nous le savons : la durabilité patrimoniale passe par un niveau 
d’investissement régulier, significatif et courageux. 

L’érosion constante des consommations (y compris dans une 
région à la démographie et à l’économie plus favorables qu’ailleurs sur 
le territoire français) met en cause cette logique et, chaque année nous y 
sommes confrontés pour construire notre budget. 
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Les aides de l’agence régulièrement ponctionnées par l’État sont 
insuffisantes. 

À mon sens, si elles apporteront, je l’espère (cf. ci-dessus) des 
marges nouvelles, la démarche MAPTAM ou NOTR trouveront leurs 
limites car la mutualisation et la rigueur sont déjà les nôtres (avec un 
bilan chiffré mesurable en matière de dépenses de gestion, de charges 
financières et de personnel).  

Ces efforts ne démentiront pas durablement le redoutable effet 
ciseau qui est d’autant plus posé que des communes ou collectivités ont 
pris dans le renouvellement de leurs réseaux des retards coupables. 

Le récent congrès des maires 2014 le soulignait encore 
récemment : Il est fondamental pour une politique patrimoniale 
responsable qui n’impacte pas excessivement nos concitoyens que, 
notamment par les propositions de la Cour des comptes, le « modèle 
français » évolue.  

RÉPONSE DU PRÉSIDENT DU SYNDICAT DES EAUX DU 
TRÉGOR 

J’ai l’honneur de vous faire savoir que je ne souhaite pas apporter 
de réponse au  rapport intitulé la gestion directe des services d’eau et 
assainissement : des progrès à confirmer, que vous m’avez fait parvenir.  

RÉPONSE DU DIRECTEUR GÉNÉRAL DU SERVICE PUBLIC DE 
L’EAU DE GRENOBLE 

Je souhaite attirer l’attention de la Cour sur deux points qui 
caractérisent le service de l’eau grenoblois.  

D’une part, notre expérience de travail, en concertation étroite 
avec le Comité des Usagers de l’eau potable qui réunit des représentants 
d’un collectif d’une vingtaine d’associations, instances consulaires, 
bailleurs sociaux, syndicats, consommateurs et citoyens peut être un 
modèle à promouvoir.  

D’autre part, dans un contexte où les autorités organisatrices sont 
en surnombre, l’opportunité de l’usage de l’outil Société Publique Locale 
qui permet de concrétiser des partenariats public/public, sans transfert 
de compétence, nous semble novateur et approprié, à condition de 
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respecter les règles de contrôle analogue mais également en s’assurant 
d’une présence réelle des usagers dans les organes de gouvernance.  

Concernant l’encadré sur « la gestion de l’eau sur le territoire 
de… » : 

Parmi les acteurs locaux actuels de l’eau les plus significatifs sur 
le périmètre de l’agglomération élargie de Grenoble, on compte 
notamment pour la ville centre la SPL Eau de Grenoble issue initialement 
de Grenoble et de 4 communes fondatrices voisines (Sassenage, Varces, 
Seyssins et La Tronche). Aujourd’hui 25 communes ont rejoint ladite 
SPL. 

La couronne grenobloise, sous l’égide du SIERG, syndicat 
intercommunal de production d’eau de 33 communes, a créé sa propre 
SPL par transformation de la SEM Sergadi préexistante. 

Le processus décidé en juillet 2013 et engagé depuis le 1er janvier 
2014 de rapprochement entre les deux structures a été confirmé par les 
instances délibérantes respectives, qui ont approuvé les 18 et 
19 novembre un projet de traité de fusion. Celui-ci acte l’absorption de la 
SERGADI par Eau de Grenoble pour créer une SPL unique à l’échelle de 
65 communes. Les assemblées générales délibéreront le 
19 décembre 2014 pour rendre cette fusion effective le 1er janvier 2015.  

A la même date, par le jeu de la loi MAPTAM, la SPL aura pour 
actionnaire majoritaire la nouvelle Métropole de droit commun de 
Grenoble. Celle-ci disposera alors d’un opérateur public réunissant ainsi 
en une seule main une plateforme technique disposant de moyens 
matériels et humains importants et intervenant au-delà de son périmètre 
(49 communes) dans le respect des identités et des intérêts des autorités 
organisatrices voisines. 

La Cour indique que « Quelques mutualisations de services ont 
aussi été engagées, à travers…la création de sociétés publiques locales 
de l’eau… » : 

Au plan local et au vu du processus engagé (cf. supra) avec 
l’assentiment du comité des usagers de l’eau (collectif regroupant les 
représentants locaux d’associations nationales UFC, CGT, Eau secours, 
Chambre des métiers, bailleurs, etc.), l’outil SPL mis à disposition par le 
législateur présente des atouts majeurs : 

- Il permet de regrouper des autorités organisatrices de SPIC pour 
l’exploitation des services publics de tailles diverses ; c’est un outil de 
solidarité locale ; 
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- Il permet une mutualisation « douce » préservant le principe de 
« libre administration » des collectivités et du respect du service de 
proximité cher aux territoires ; 

- Il intègre l’hétérogénéité des niveaux de maturité des 
collectivités quant à leurs connaissances patrimoniales et comptables en 
permettant des tarifications différentes par secteur mais néanmoins 
engagées dans un processus d’harmonisation technique immédiat, et 
financier à terme.  

Le renforcement de l’intercommunalité ne doit pas aboutir à 
rompre des solidarités déjà constituées ou en cours de constitution par 
une SPL. La société publique locale est un outil de rationalisation des 
organisations des services publics industriels et commerciaux dans le 
respect des libertés communales. Elle doit pouvoir être reconnue, lors de 
l’établissement des schémas départementaux de coopération 
intercommunale comme une possibilité de regroupement et de 
rationalisation de l’organisation des services publics. 

Elle relève que « des services se sont aussi dotés d’outils de 
modélisation de l’évolution du prix de l’eau…comme à la Régie des Eaux 
de Grenoble » : 

Le service rendu à l’usager est très perceptible lors de l’arrivée de 
l’eau au robinet ou lors du raccordement au réseau d’égouts. Le service 
de l’eau va aujourd’hui de soi, pourtant une large proportion des 
consommateurs-usagers ignore les équipements techniques et les moyens 
humains nécessaires pour l’assurer au quotidien, ce qui porte en germe 
une remise en cause du financement de ces infrastructures par des 
usagers n’en connaissant ni le fonctionnement ni les coûts, ni les besoins 
de financement. À cet égard, Grenoble, organise depuis plus de quinze 
ans des réunions mixtes administrateurs élus – usagers utilisant le 
modèle précité en tant qu’outil pédagogique mais également outil d’aide 
à la décision pour allier le juste prix de l’eau à une politique 
d’investissements soutenue qui permet une réelle durabilité du patrimoine 
public. À contrario, dans un contexte plus large, le prélèvement 2014/ 
2017 de près de 800 M€ sur la trésorerie des agences de l’eau, marque le 
non-respect par l’État du principe « l’eau paie l’eau » et de l’existence 
même des budgets annexes alimentés par les usagers de l’eau (et non le 
contribuable). Cette mesure prise par le truchement de lois de finances 
successives va réduire d’autant l’aide attribuée par les agences aux 
collectivités dans leur politique d’entretien du patrimoine public de l’eau. 
Concomitamment, le décret 2012-97 du 27 janvier 2012 instaure une 
obligation de rendement minimum des réseaux d’eau. L’usager de l’eau 
va ainsi être doublement pénalisé…  
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En conclusion  

À travers les trois commentaires qui précèdent on observe que le 
rapprochement des collectivités organisatrices des services d’eau et 
d’assainissement n’est pas une fin en soi, si le but à atteindre n’est pas 
rappelé. C’est la complexité du secteur, par la multiplicité des acteurs, et 
le modèle économique, dans un contexte de réduction des consommations 
d’eau, qui incitent à regrouper les moyens techniques, humains, matériels 
et d’ingénierie publique nécessaires pour expertiser les réseaux, et, 
optimiser les financements d’entretien et de renouvellement des réseaux.  

À cet égard, la société publique locale, est un outil de solidarité 
technique qui permet aux collectivités, autorités organisatrices, de se 
regrouper sans recourir à des transferts de compétences. Cette 
alternative devrait être mieux prise en compte par les autorités lors de 
l’élaboration des schémas départementaux de coopération 
intercommunale.  

Enfin si les groupements constitués associent bien les élus locaux, 
les usagers n’ont actuellement leur place que dans des commissions 
consultatives. Or le regroupement d’autorités organisatrices va poser 
avec plus d’acuité la question du rôle des usagers dans la gouvernance 
du service, compte tenu de la distance accrue entre l’usager et l’entité 
organisatrice du service. L’incitation à la rationalisation des services 
doit donc être accompagnée par les usagers dans la gouvernance 
publique des services, en leur ouvrant des sièges dans les instances 
délibérantes, sièges qu’ils pourvoiront en désignant eux même leurs 
représentants. Cette posture est à recommander pour une appropriation 
réelle des problématiques du secteur de l’eau et pour un réel 
fonctionnement transparent des structures dans l’intérêt général des 
usagers.  

RÉPONSE DU DIRECTEUR GÉNÉRAL D’EAU DE PARIS 

Ce document n’appelle pas de de ma part de commentaire. 

RÉPONSE DU PRÉSIDENT-DIRECTEUR GÉNÉRAL DE LA 
SOCIÉTÉ PUBLIQUE LOCALE EAU DU PONANT 

Au sujet des régies, le rapport évoque que « certaines règles 
budgétaires ou comptables ne sont pas respectées, ce qui peut affecter 
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substantiellement le résultat réel » : il est à noter que le changement de 
mode de gestion a été l'occasion pour Brest métropole océane de remettre 
complètement à niveau sa gestion patrimoniale. Les biens ont été 
réévalués et les amortissements et les provisions se font sous double 
contrôle du Trésor Public (l'audit récent a confirmé l'orthodoxie de la 
gestion d’Eau du Ponant) et d'un commissaire aux comptes qui certifient 
les comptes chaque année. 

Sur le point portant sur la gestion des agents d'Eau du Ponant, il 
est à noter que le statut dont ils disposent découle en droite ligne de celui 
des agents de Veolia à qui Eau du Ponant devait garantir le maintien des 
droits acquis dans le cadre de la mise en œuvre de l'article L. 1224-1 du 
code du travail : la Chambre régionale des Comptes n'a décelé aucune 
dérive lors du transfert, ni en termes d'effectifs, ni en termes de 
rémunération.  

Enfin, la Chambre régionale des Comptes aurait pu utilement 
pointer les réels progrès pour la gestion publique que constitue 
l’expérience innovante d’Eau du Ponant, première SPL sur cette 
compétence, qui offre la puissance d’un outil public alliant la clarté et la 
rigueur de la comptabilité commerciale et la souplesse en termes de 
coopération territoriale (une mutualisation à la carte au service de 
collectivités ou groupements de collectivités dans une période de 
raréfaction durable de l’argent public et conforme aux souhaits exprimés 
tant par le législateur et la Cour prônant de telles mutualisations).  

Il peut sembler dommage que la Chambre régionale des Comptes 
n’ait pas évalué les plus et les moins de ce mode nouveau de gestion, au-
delà du contrôle traditionnel de gestion. L’innovation semblait mériter 
une telle expertise. 

RÉPONSE DU DIRECTEUR DE L’EAU ET DE 
L’ASSAINISSEMENT DE LA COMMUNE DE VANNES 

J’ai l’honneur de vous informer que je n’ai pas de commentaire 
particulier à émettre sur ce document.  

 

                              Cour des comptes 
               Rapport public annuel 2015 – février 2015 
Cour des comptes - www.ccomptes.fr - @Courdescomptes



LA GESTION DIRECTE DES SERVICES D’EAU ET D’ASSAINISSEMENT : DES 
PROGRÈS À CONFIRMER 
 

 

283

RÉPONSE COMMUNE DU PRÉSIDENT ET DE LA DIRECTRICE 
GÉNÉRALE DE L’AGENCE DE L’EAU SEINE-NORMANDIE 

En premier lieu, la raison d’être de l’agence est de mobiliser les 
maîtres d’ouvrages pour atteindre les objectifs de la directive cadre sur 
l’eau, à savoir le bon état de la ressource en eau et des milieux 
aquatiques et littoraux. 

Le code de l’environnement qui précise ces objectifs et les 
modalités d’intervention des agences, n’introduit aucune distinction 
quant à la nature du maître d’ouvrage et au mode de gestion mis en place 
(régie ou délégation de service public). L’agence n’a d’ailleurs pas noté 
de différence sensible entre les maîtres d’ouvrage selon leur 
appartenance à l’une ou l’autre de ces catégories. 

L’Agence de l’eau Seine-Normandie est donc parfaitement neutre 
sur ce critère et ne conditionne ses aides qu’en fonction des effets sur le 
milieu. 

En ce qui concerne les recommandations émises par la Cour, 
l’Agence de l’eau Seine-Normandie fait les suggestions suivantes : 

Sur le point 1 : il pourrait paraître utile de solliciter l'avis des 
instances de bassin dans le cas où des regroupements de services d'eau et 
d'assainissement seraient envisagés dans les SDCI (schémas 
départementaux de coopération intercommunale), afin de vérifier au-delà 
de la taille que le périmètre est pertinent vis à vis des enjeux de la 
Directive Cadre européenne sur l’Eau. Les débats en cours au parlement 
sur la réforme de l’organisation territoriale aborderont peut-être 
également ce sujet. 

Le regroupement est a priori une bonne chose car il peut permettre 
d’optimiser les investissements à faire sur l’ensemble du système 
d’assainissement constitué des stations et des réseaux. Toutefois, il 
faudra évidemment être attentif à ce que cette optimisation soit effective 
et ne conduise pas à des solutions trop lourdes. En ce qui concerne l’eau 
potable, il faudrait aussi veiller à ce que l’accroissement du périmètre 
géographique ne favorise pas des abandons de captage au détriment 
d’actions de protection préventives. Il serait en effet plus facile, lorsque 
l’eau d’un captage n’est plus conforme aux normes de potabilité, de 
fermer le captage et d’en forer un autre plus loin. 

Sur le point 3 : il pourrait être utile de prévoir que les programmes 
pluriannuels d’investissement intègrent bien une analyse financière 
comportant une phase rétrospective et une phase prospective, afin de 
prioriser les travaux à effectuer en fonction de la santé financière du 
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service, tout en maitrisant l’évolution du prix de l’eau. Ces éléments 
pourraient alors figurer dans le rapport que présente le maire pour le 
vote du budget de l'année n accompagné des objectifs que se fixe le 
service pour ladite année; 

Sur le point 4 : Tout en rendant obligatoire la production du 
rapport sur le prix et la qualité des services (RPQS) via SISPEA, comme 
le préconise la Cour, il pourrait être utile de prévoir la transmission au 
préfet du RPQS de l'année n -1 en même temps que le budget de l’année 
n+1 dans le cadre du contrôle budgétaire prévu par l’article L1612_2 du 
CGCT.  

De plus, l’Agence de l’eau Seine-Normandie suggère que : 

Dans l’attente du regroupement, ou tant que des petites structures 
perdureront, les agences, en apportant leur concours aux Conseils 
généraux, pourraient favoriser l’assistance technique locale aux petites 
structures (Via l’aide technique départementale,…); 

Le principe même des agences de l’eau, qui constituent des 
mutuelles de l’eau à l’échelle des bassins, leur permet de répondre aux 
difficultés que peuvent rencontrer les petites structures en termes 
d’investissement, de mise aux normes et de réhabilitation, du moins sur 
les questions d’assainissement, de traitement de l’eau et d’organisation 
de la protection préventive des captages. C’est ainsi que, comme le 
souligne la Cour des comptes, les agences de l’eau financent des projets 
structurants, mais continuent néanmoins de financer des projets en 
communes rurales, au titre de la Solidarité Urbain-Rural. 

RÉPONSE DU PRÉSIDENT DE LA FÉDÉRATION 
PROFESSIONNELLE DES ENTREPRISES DE L’EAU (FP2E) 

Les entreprises de la FP2E (Lyonnaise des Eaux, Nantaise des 
Eaux Service, Saur France, Sefo, Sogedo et Veolia) apportent, en tant 
qu’opérateurs de services publics, une attention particulière aux 
observations de la Cour des Comptes qui servent de guide pour faire 
progresser les services publics d’eau et d’assainissement.  

Nous avons donc fait une lecture attentive du projet d’insertion de 
la Cour, relativement à la gestion directe des services publics d’eau et 
d’assainissement, que vous avez bien voulu nous transmettre, ce dont 
nous vous remercions. En premier lieu, nous souhaitons souligner, qu’au 
regard de nos expériences de terrain, nous partageons la très grande 
majorité des observations de la Cour.  
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Nous pensons que la coexistence des deux modes de gestion, direct 
(régie ou quasi régie) et indirect, est un atout pour notre pays, sous 
réserve que la compétition s’instaurant naturellement entre eux ne soit 
pas biaisée par des règles fiscales différenciées ou des subventions 
discriminatoires. Ce point est particulièrement important à l’heure où la 
France entend promouvoir notre filière industrielle, employant 120 000 
personnes et exportant son savoir-faire français dans le Monde entier.  

Les remarques de la FP2E par rapport aux observations 
spécifiques formulées par la Cour vis-à-vis de la gestion directe des 
services sont détaillées ci-après. 

1. Renforcement de la gouvernance des services 

Nous souhaitons comme la Cour, et dans la lignée des normes 
internationales, une claire distinction entre le rôle d’autorité 
organisatrice qui incombe aux collectivités locales, et celui d’opérateurs, 
que ces derniers soient publics ou privés.  

Le rapport souligne bien la nécessité des autorités organisatrices 
de structurer une gouvernance publique forte, permettant, notamment, 
une meilleure programmation des investissements et la fixation des 
objectifs de performance du service. Cet effort doit être réalisé par les 
régies car cette gouvernance s’instaure plus naturellement lorsque la 
collectivité décide d’externaliser son service. La distinction entre autorité 
organisatrice et opérateur y est alors structurelle.  

Par ailleurs, la FP2E adhère à l’incitation de la Cour en matière 
de regroupement des services d’eau, notamment pour les plus petits 
d’entre eux. Cette évolution doit permettre à ces services, et notamment 
ceux gérés directement, d’améliorer leurs performances globales, plus 
particulièrement en ce qui concerne la qualité de l’eau délivrée aux 
consommateurs (cf. rapport Ministère de la Santé, 2012, faisant 
apparaître que les services en régie ont neuf fois plus de non-conformités 
bactériologiques que ceux en délégation de service).  

Pour autant, le regroupement des collectivités doit s’appréhender, 
en premier lieu, au regard d’objectifs techniques (interconnexion des 
réseaux, regroupement de la production d’eau) ou environnementaux 
(bassins versants, traitement des eaux usées). Il serait contestable de 
penser que le regroupement à une échelle administrative prédéfinie 
puisse apporter, à priori, de meilleurs résultats en matière d’efficacité 
locale ou de proximité avec les usagers.  
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2. L’évaluation de la performance 

Nous croyons dans l’intérêt d’une comparaison objective des 
performances des différents services. À ce titre, nous nous associons aux 
recommandations de la Cour pour une mise en œuvre dans les services en 
régie et une remontée systématique vers l’ONEMA d’indicateurs de 
performance transparents, auditables et audités, et accessibles aux tiers. 
Notre profession est mobilisée, à la fois pour apporter des éléments 
exhaustifs et fiables aux collectivités délégantes (depuis 2002) et pour 
promouvoir la remontée des indicateurs dans le système d’information de 
l’ONEMA dont la qualité progresse. 

Il est cependant important de noter la différence, de fait, entre des 
services en délégation recourant majoritairement à des systèmes de 
pénalités et de bonifications, au regard de l’atteinte de performances, et 
des régies ou ce type de systèmes incitatifs n’existent pas, ou peu. Il est, 
en effet, rare que les régies établissent des contrats d’objectifs et là où 
cela existe, ils ne sont assortis d’aucune sanction. 

Dans ce même esprit, il apparaîtrait également utile, comme le 
suggère la Cour, que les opérateurs publics soient soumis aux mêmes 
exigences d’élaboration d’un rapport annuel que celles qui régissent 
depuis vingt ans les délégations de services publics. 

Enfin, la constitution des Commissions Consultatives des Services 
Publics Locaux (CCSPL), aujourd’hui absente dans de nombreuses 
régies, constituerait également une avancée précieuse pour la 
participation des parties prenantes. En comparaison, les délégations de 
services publics qui recourent obligatoirement à la saisine des CCSPL en 
amont de la procédure de compétition, bénéficient d’un avantage vis-à-
vis de la démocratie locale de proximité. Une incitation à des clauses de 
rendez-vous pour statuer sur le mode de gestion lorsque ce dernier est 
une régie, avec saisine de la CCSPL, permettrait de résoudre cette 
asymétrie défavorable à la gestion publique. Dans le même état d’esprit, 
la durée des délégations de service public accordées à une SPL devrait 
être plafonnée (la SPL du Ponant bénéficie par exemple d’une délégation 
de 99 ans). 

3. La nécessaire rigueur budgétaire 

En matière de rigueur budgétaire, nous partageons l’avis de la 
Cour visant à accroître la rigueur budgétaire des régies, notamment en 
ce qui concerne les flux financiers entre les budgets annexes et le budget 
général.  
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La « porosité » budgétaire constatée par la Cour, outre le fait 
qu’elle va à l’encontre du principe de « l’eau paye l’eau », ne permet pas 
de répondre au principe européen du recouvrement durable des coûts. 
Elle ne participe pas, non plus, à la nécessaire transparence des prix des 
services d’eau et d’assainissement.  

Cette rigueur est, pourtant, indispensable pour améliorer la 
comparaison entre les modes de gestion. Elle doit s’accompagner d’une 
égalité de traitement en matière fiscale et d’attribution de subventions 
publiques pour éviter les politiques discriminatoires, telles que celles 
pratiquée dans le Département des Landes. À titre d’exemple, les régies 
devraient systématiquement s’acquitter de la taxe foncière et de la 
contribution économique territoriale à l’équivalent des opérateurs privés.  

Par ailleurs, les régies doivent améliorer leurs connaissances des 
réseaux et leurs pratiques d’amortissement, tant il est vrai que ces 
dernières sont souvent appréhendées comme des variables d’ajustement 
du prix du service de l’eau. 

4.  La distinction de la qualification des biens de la 
délégation 

La FP2E adhère aux recommandations de la Cour visant à ce que 
les collectivités distinguent plus clairement la nature des biens du service 
confiés à l’opérateur (biens de retour, biens de reprise ou biens propres) 
afin de favoriser la clôture des contrats à leurs échéances, quel que soit 
le choix de gestion ultérieur. Cette évolution doit être commune pour les 
opérateurs, que ces derniers soient des entreprises, des SPL ou des 
SEMOP. 

Nous notons cependant, avec satisfaction, que les nouvelles 
générations de contrats de délégation de services publics prennent 
généralement en compte, de manière assez précise, cette évolution 
attendue.  

Conclusion 

Notre profession adhère aux observations et aux recommandations 
proposées par la Cour.  

Nous affirmons notre conviction quant aux performances d’un 
système reposant sur le libre choix des élus locaux, une mesure de 
performance fiable et transparente, et une compétition équitable entre 
opérateurs, quelle que soit la nature de leur capital.  

En ce sens, abolir les distorsions des régimes fiscaux ou de 
subventions et promouvoir la comparaison des performances des 
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autorités organisatrices et de leurs opérateurs sont nécessaires, pour 
préserver la filière industrielle d’excellence française et sa compétitivité 
à l’international. C’est également une chance pour les régies municipales 
qui seront ainsi amenées à accroître leur rigueur budgétaire, à 
progresser en matière de qualité de service, de rapportage de la 
performance et d’information aux consommateurs. 

Remarques diverses 

Pour éviter toute erreur d’interprétation nous suggérons de 
remplacer dans « chaque commune ou autorité organisatrice étant libre 
d’exercer elle-même directement cette compétence en régie, ou de la 
déléguer », le terme « compétence » par celui de « mission » et de 
supprimer « commune ou ».  

Nous suggérons de remplacer « stagnation des consommations » 
par « baisse des consommations ».  

Il convient de rappeler qu’avant la création d’Eau de Paris, seule 
la distribution de l’eau faisait l’objet de délégations de service public. La 
production de l’eau était alors déjà gérée par une structure émanant de 
la Ville de Paris. 
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3   
La gestion par la France des fonds 
structurels européens : améliorer, 

simplifier, évaluer 

 _____________________ PRÉSENTATION _____________________  

Au cours de la période de programmation financière 2007-2013, 
la France a bénéficié de 14,3 Md€ provenant du fonds européen de 
développement régional (FEDER) et du fonds social européen (FSE). 

Le FEDER se consacre à trois domaines prioritaires : 
l’innovation et l’économie de la connaissance, l’environnement et la 
prévention des risques, l’accès aux services de transport et de 
télécommunication d’intérêt économique général. Le FSE soutient les 
politiques des États membres dans les domaines de l’emploi, de la 
formation professionnelle, de la lutte contre l’exclusion et de la réduction 
des inégalités territoriales : entre 2007 et 2012, près de quatre millions 
de personnes ont bénéficié en France d’une action de formation ou 
d’insertion cofinancée par des crédits FSE.  

En ajoutant aux 14,3 Md€ de crédits européens 13,9 Md€ de 
cofinancements nationaux, ce sont au total 28,2 Md€ qui ont pu être 
mobilisés au cours de la programmation 2007-2013.  

La Cour a déjà analysé la gestion par la France des crédits du 
FSE. Dans son rapport public annuel 2006, elle a souligné la lenteur de 
leur consommation, les difficultés d’application des règles européennes, 
et des insuffisances dans les domaines de l’organisation administrative, 
des coûts de gestion et de l’évaluation des actions. 

Par la suite, la Cour a constaté dans le rapport public annuel 
2012 la mise en œuvre de certaines de ses recommandations, portant sur 
les fonctions de gestion, de certification et d’audit des crédits du FSE, 
ainsi que sur le pilotage de la délégation générale à l’emploi et à la 
formation professionnelle (DGEFP). Elle a en revanche relevé l’absence 
persistante de mesure fiable des coûts et les insuffisances du système 
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d’information. Elle a en outre émis trois nouvelles recommandations, 
visant à concentrer les actions sur un nombre limité de priorités, à 
réduire le nombre des organismes intermédiaires délégataires de crédits, 
et à simplifier les procédures et raccourcir les délais de paiement. 

Si la Cour a déjà analysé les actions financées par le FSE, c’est 
la première fois, en revanche, qu’elle se prononce publiquement sur la 
gestion par la France des crédits du FEDER122,123. 

Une nouvelle programmation des fonds structurels a été engagée 
pour la période 2014-2020. Elle sera marquée par de nouvelles modalités 
de gestion : en application de l’article 78 de la loi du 27 janvier 2014 de 
modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des 
métropoles, la quasi-intégralité des crédits du FEDER et 35 % des 
crédits du FSE seront désormais gérés directement par les régions, dont 
le nombre et le périmètre ont été substantiellement revus par la loi du 
16 janvier 2015 relative à la définition des régions, aux élections 
régionales et départementales et modifiant le code électoral. 

Après avoir examiné, sur la période 2007-2013, les lacunes 
d’une gestion peu efficace et coûteuse (I) la Cour met en lumière les 
conditions d’une meilleure programmation par la France des fonds 
structurels européens124 (II). 

  

                                                        
122 Un référé portant sur le FEDER a été adressé en 2003 au Premier ministre et à 
plusieurs ministres. La Cour y relevait notamment qu’en raison d’évaluations 
superficielles, il était impossible de mesurer l'impact économique ou social des 
programmes financés par ces crédits. 
123 Le contrôle de la Cour a porté sur l’intégralité des fonds du FSE (4,5 Md€) et sur 
ceux de l’un des trois objectifs du FEDER : « compétitivité régionale et emploi » 
(5,7 Md€). Les deux autres sont les objectifs « convergence », qui ne concerne en 
France que les départements et régions d’outre-mer, et « coopération territoriale » qui 
permet de financer des projets transfrontaliers et transnationaux. 
124 La Cour vient par ailleurs de publier à la demande du Sénat, conformément à 
l’article 58 alinéa 2 de la loi organique du 1er août 2001 relative aux lois de finances, 
un bilan des contrats de projets État-régions (CPER) entre 2007 et 2013. Ces contrats, 
dont les financements ont atteint 29,5 Md€ sur la période, sont devenus un instrument 
de mise en œuvre des objectifs européens et leur articulation avec les fonds structurels 
est perfectible. 
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I - Une gestion des crédits peu efficace et 
coûteuse  

A - Une organisation définie par les États membres 

La mise en œuvre des crédits européens incombe aux États 
membres ou à leurs régions par l’intermédiaire de programmes 
opérationnels. 

Pour la programmation 2007-2013, la France a mis en place 
l’organisation suivante :  

 pour le FSE, le ministère chargé de l’emploi est l’autorité de -
gestion125 du programme national : il gère directement 15 % des 
crédits ; 85 % sont déconcentrés vers les préfets de région, qui gèrent 
25 % des crédits et peuvent affecter les 60 % restants à des 
collectivités ou à d’autres structures locales, dotées du statut 
d’« organismes intermédiaires », qui choisissent et financent à leur 
tour les organismes bénéficiaires. Outre-mer, les préfets de région 
sont les seules autorités de gestion des programmes opérationnels 
régionaux ; 

 pour le FEDER, à l’exception de l’Alsace126 et du programme -
national d’assistance technique127, les préfets de région sont les 
autorités de gestion des programmes opérationnels. Ils ont la 
possibilité de déléguer des crédits à des collectivités territoriales ou à 
des organismes intermédiaires (comme la banque publique 
d’investissement, l’agence de l'environnement et de la maîtrise de 
l'énergie, etc.). 

 

 

                                                        
125 L’autorité de gestion est responsable de la mise en œuvre des programmes 
européens. Elle est notamment responsable de la programmation des projets, de la 
vérification du respect des règles d’éligibilité, du contrôle du service fait et de 
l’évaluation de l’impact des projets. En outre, l’autorité de gestion assure la diffusion 
de l’information sur les programmes européens auprès des bénéficiaires potentiels et 
du grand public. 
126 En Alsace, l’autorité de gestion est assurée par la collectivité régionale. 
127 L’autorité de gestion est assurée par le commissariat général à l’égalité des 
territoires qui a remplacé la DATAR. 
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Les modes de gestion au sein de l’Union Européenne 

Pour le FEDER, huit États membres - dont la France, les Pays-Bas, 
le Royaume-Uni ou l’Autriche – ont fait le choix, pour la programmation 
2007-2013, de programmes opérationnels entièrement régionalisés. Neuf 
pays – dont l’Allemagne, l’Espagne et l’Italie – ont en revanche associé 
des programmes opérationnels nationaux et régionaux. 

Le modèle de gestion du FSE est plus centralisé : tous les États ont 
au moins un programme opérationnel national. Les nouveaux États 
membres, mais également la Grèce, les Pays-Bas et la Suède ont une 
programmation totalement centralisée. L’Allemagne, l’Espagne, l’Italie et 
le Royaume-Uni ont un ou plusieurs programmes opérationnels nationaux 
et plusieurs programmes régionaux, gérés par les régions ou par l’État. 

Le choix du mode de gestion ne semble pas déterminant pour les 
résultats obtenus du point de vue du taux de programmation : la France se 
situait ainsi au début de 2012 en deçà de la moyenne européenne (68 % 
contre 71 % en moyenne). Elle se situait derrière le Royaume-Uni (81 %), 
l’Allemagne (71 %) et l’Espagne (69 %), mais devant l’Italie (58 %)128. 

B - Une gestion insatisfaisante 

 Malgré certaines améliorations, la gestion reste pénalisée par 1 -
la lourdeur et la complexité des procédures 

La programmation des crédits FSE a été améliorée, une 
surprogrammation apparaissant même au 31 décembre 2013 (ratio de 
109 % entre les crédits programmés et les crédits disponibles). S’agissant 
du FEDER, la quasi-totalité des crédits était également programmée à la 
même date (95 %).  

De même, aucun dégagement d’office – c’est-à-dire une 
annulation définitive de crédits en raison de déclarations de dépenses 
jugées insuffisantes par la Commission – n’a été constaté au cours de la 
programmation 2007-2013, contrairement à la période précédente. 

                                                        
128 Source : Commission européenne, Rapport Politique de cohésion : rapport 
stratégique 2013 concernant la mise en œuvre des programmes 2007-2013, avril 
2013. 
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En revanche, la longueur des délais d’instruction, de 
programmation, d’engagement des crédits, de contrôle du service fait et 
de paiement est un facteur de découragement pour les porteurs de projet 
et a pour effet de réserver l’usage des fonds structurels à des opérateurs 
bénéficiant d’une trésorerie suffisante pour leur permettre d’attendre leur 
versement. Ainsi, le délai entre le dépôt d’une demande de financement 
du FSE auprès des services de l’État et le versement des fonds est 
supérieur à seize mois : cinq mois pour l’instruction des dossiers, huit 
mois pour le contrôle du service fait confié pour partie à l’agence de 
services et de paiement (ASP), et plus de trois mois pour le paiement129. 

La multiplicité des intervenants contribue à expliquer 
l’importance de ces délais : pour le FEDER, il existe ainsi dix étapes 
entre la demande de fonds par l’autorité de gestion et leur versement aux 
bénéficiaires. Pour les seules quatre premières étapes – de la demande de 
fonds par l’autorité de gestion à la réception des fonds versés par l’Union 
européenne au ministère des finances –, les délais sont supérieurs à quatre 
mois. La France devra impérativement réduire ces délais, conformément à 
l’article 132 du règlement « général » n° 1303-2013 qui prévoit pour la 
programmation 2014-2020 que « l’autorité de gestion veille à ce qu’un 
bénéficiaire reçoive le montant total des dépenses exigibles dues dans son 
intégralité et au plus tard 90 jours à compter de la date de présentation de 
la demande de paiement par le bénéficiaire ». 

La justification des dépenses est également une source de 
complexité, car les bénéficiaires, qui n’ont pas toujours de comptabilité 
analytique, doivent rassembler un grand nombre de pièces permettant de 
justifier les coûts directs et indirects de leur projet. Certes, la Commission 
européenne a introduit des mesures de simplification, telles que la mise 
en place de coûts standards unitaires, ou, pour les opérations d’un 
montant inférieur à 50 000 €, de coûts forfaitaires dispensant d’un recours 
aux pièces comptables justificatives. Leur application est à ce jour 
incomplète : ainsi, la forfaitisation applicable aux opérations de moins de 
50 000 € n’a pas été mise en œuvre pour la programmation 2007-
2013. Par ailleurs, elles risquent de ne pas apporter les bénéfices de 
simplification attendus. 

                                                        
129 Les délais de paiement ont toutefois été réduits de 20 jours entre 2010 et 2012. 
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 Les coûts de gestion sont parfois supérieurs au montant des 2 -
fonds européens versés 

Pour le FSE, le coût moyen de gestion par dossier s’est élevé 
dans les services déconcentrés de l’État à 2 866 € en 2012130. Selon les 
estimations de la DGEFP, il a été compris dans les régions entre 2 000 € 
et 5 000 €. Les montants relevés par la Cour varient en fait plus fortement 
encore : les coûts de la DIRECCTE de Picardie (1 450 €) sont ainsi trois 
fois inférieurs à ceux de l’association AGILE à La Réunion (5 694 €) et 
représentent moins de 10 % de ceux qui ont été constatés pour le 
département du Vaucluse (15 756 €). 

En général, les services de l’État ont des coûts de gestion moins 
élevés que les autres services instructeurs. Ainsi, en Haute-Normandie, le 
coût moyen était en 2011 de 2 921 € pour la DIRECCTE, de 8 373 € pour 
le département de l’Eure et de 9 254 € pour le département de Seine-
Maritime131. De même, en Provence-Alpes-Côte d’Azur, les coûts moyens 
de gestion d’une demande de financement FSE s’élevaient en 2011 
respectivement à 2 514 € pour 560 dossiers traités par les services de 
l’État et à 5 827 € pour une moyenne de 22,5 dossiers traités par les plans 
locaux pour l’insertion par l’emploi (PLIE). Si on rapporte les coûts de 
gestion au montant total des subventions, on observe des variations plus 
grandes encore, de 0,28 % pour les services de l’État en Picardie à 
71,81 % pour le PLIE d’Arles à la fin de 2011. 

Pour le FEDER, le coût moyen de gestion d’un dossier par les 
services de l’État varie entre 3 500 € et 8 000 € dans les quatre 
préfectures de région comprises dans l’échantillon étudié (Haute-
Normandie, Midi-Pyrénées, Nord-Pas-de-Calais et Rhône-Alpes). Ces 
coûts sont partiels – ils n’incluent pas les frais de fonctionnement courant 

                                                        
130 Il s’agit des coûts directs (salaires, dépenses de fonctionnement) et indirects 
(dépenses de prestations) des seuls services de l’État, à l’exclusion des organismes 
intermédiaires et hors coûts d’investissement ou coûts liés aux systèmes d’information 
ou aux travaux de certification. Une analyse en « coûts complets » nécessiterait 
également d’intégrer les coûts liés aux contrôles communautaires et nationaux. En 
l’absence de données unifiées et qui ne soient pas seulement déclaratives, le calcul du 
coût de la gestion des organismes intermédiaires est difficile. 
131 Ce dernier explique ce coût élevé par la mise en œuvre d’une procédure d’appel à 
projets avec la demande de bilans annuels et un contrôle de la réalisation. Il observe 
qu’un conventionnement annuel, conforme à la pratique de la plupart des acteurs de 
l’insertion, se traduirait par un nombre de dossiers deux fois plus élevé et une 
diminution du coût de gestion unitaire. 
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des services –, et ne prennent pas en compte la nature des dossiers traités, 
alors que, par exemple, le coût de gestion d’un grand projet 
d’infrastructure n’est pas équivalent à celui de l’installation d’une 
éolienne individuelle. Les préfectures de région qui ont fait le choix de 
déléguer une partie de l’activité d’instruction aux préfectures de 
département (Midi-Pyrénées et Rhône-Alpes) sont celles qui présentent 
les coûts de gestion les moins élevés. 

Les montants des projets financés par le FEDER varient 
fortement d’une opération à l’autre. Ainsi, lors du contrôle de la Cour, le 
montant des opérations financées par le FEDER variait entre 2 000 € et 
3,80 M€ en Midi-Pyrénées et entre 2 000 € et 6,90 M€ en Rhône-Alpes. 
Le coût de gestion d’une demande de subvention peut ainsi représenter 
une partie importante de celle-ci, voire lui être supérieur. C’est le cas par 
exemple d’un projet relatif à la mise en place d’un réseau haut débit dans 
une commune de moins de 150 habitants pour lequel la subvention 
FEDER était de 2 500 €. 

Pour l’avenir, une meilleure mesure des indicateurs de coût devra 
être assurée au niveau national et régional, à travers le nouveau système 
d’information et de suivi des fonds européens dont la livraison 
interviendra en 2016. Les projets dont le coût d’examen prévisionnel 
apparaîtrait disproportionné par rapport au montant de l’aide demandée 
devraient être écartés. 

 L’impact des actions est insuffisamment évalué 3 -

a) Les indicateurs restent trop nombreux 

Dans son insertion au rapport public 2006, la Cour avait noté pour 
la programmation 2000-2006 la faiblesse de la démarche d’évaluation et 
le caractère insatisfaisant du suivi des actions cofinancées par le FSE. 
Dans son rapport public 2012, elle avait constaté que la France avait, pour 
la programmation suivante, mieux structuré sa démarche d’évaluation de 
l’impact des crédits, des objectifs quantifiés étant désormais fixés, 
accompagnés d’indicateurs de contexte, de réalisation et de résultats. La 
Cour notait toutefois que le grand nombre des indicateurs de résultats, par 
rapport aux autres États membres de l’Union européenne, rendait confuse 
la lecture qui pouvait être faite de l’exécution de la programmation. 
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Les indicateurs relatifs aux crédits du FSE, regroupés par axe 
opérationnel, sont en effet trop nombreux : au nombre de 24, ils ne 
permettent pas une vue d’ensemble de l’efficacité des dispositifs.  

Objectifs et indicateurs de résultats FSE en Suède 

Les objectifs et les indicateurs de résultats se caractérisent en Suède 
par leur simplicité. Le programme opérationnel national FSE compte ainsi 
seulement deux priorités : les salariés, avec un cofinancement des actions 
limité à l’État, et les demandeurs d’emploi, avec un cofinancement élargi 
aux collectivités locales. 

Les indicateurs de résultats sont au nombre de quatre seulement : le 
nombre de bénéficiaires des actions ayant repris un emploi ou une 
formation initiale ; le nombre de ceux qui ont amélioré leur capacité à 
accéder à l’emploi ou qui ont fait l’objet d’une prise en charge différente 
90 jours après la fin de l’action FSE. 

 
Les indicateurs FEDER sont également trop nombreux et de 

surcroît mal renseignés. Aux 41 indicateurs européens, se superposent, du 
fait de la gestion assurée par la France, deux strates d’indicateurs 
nationaux et une strate d’indicateurs locaux. Certaines préfectures avaient 
ainsi prévu de suivre au début de la programmation jusqu’à 200 
indicateurs au total, et jusqu’à 20 par dossier. 

Dans ces conditions, l’exploitation des indicateurs est ardue, 
d’autant qu’aucun guide méthodologique ne les définit de façon 
suffisamment précise. Ainsi, l’indicateur « emplois directs bruts créés » 
est tantôt interprété comme le nombre d’emplois sauvegardés grâce au 
financement européen, tantôt comme le nombre d’emplois 
supplémentaires qu’il génère. Son exploitation n’est donc pas possible car 
il n’est pas renseigné de manière homogène par les services instructeurs. 

Grâce à un travail mené avec les services instructeurs et à des 
sessions internes de formation, particulièrement en Rhône-Alpes et en 
Midi-Pyrénées, les préfectures ont réduit le nombre des indicateurs, 
amélioré leur précision et les ont intégrés dans des tableaux de bord 
exploitables simplement. Au niveau national, cependant, le 
renseignement des indicateurs par les services instructeurs demeure 
insatisfaisant, en raison de leur complexité qui interdit un examen de 
l’impact concret des projets financés. Ainsi le guide des indicateurs 
nationaux destiné aux services instructeurs en Pays de la Loire comporte 
128 pages. 
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b) Le pilotage par la performance est absent 

Au-delà de leur nombre, la qualité des indicateurs soulève 
certaines difficultés : le lien de causalité entre les opérations financées et 
la valeur de certains indicateurs apparaît ténu, par exemple pour les 
indicateurs « nombre d’habitants dans le massif des Pyrénées » et 
« nombre de kilomètres de voies navigables exploitées ». 

Plus généralement, le pilotage effectué à partir d’indicateurs en 
trop grand nombre ou de mauvaise qualité n’est pas possible : leur suivi 
est formel et ne donne pas lieu à une révision de la programmation. 

L’exemple du FSE illustre cette faiblesse de l’intérêt porté aux 
résultats obtenus. Pour l’ensemble du programme opérationnel national, 
3,87 millions de personnes ont bénéficié en France entre 2007 et 2012 
d’une action financée par le Fonds social européen, si l’on prend en 
compte les actions achevées ou ayant fait l’objet d’un contrôle du service 
fait. Il s’agit majoritairement de demandeurs d’emploi, disposant en 
moyenne d’un faible niveau de qualification132. L’indicateur relatif aux 
sorties positives identifiées, qui représente près de 29 % des bénéficiaires, 
pourrait être interprété comme un résultat encourageant, dans un contexte 
économique difficile. Pour autant, ces résultats doivent être relativisés. La 
« sortie positive identifiée » d’une action FSE ne signifie en effet un 
véritable accès à l’emploi que pour 15,1 % des bénéficiaires : dans les 
autres cas, il s’agit de retours en formation scolaire (1 %), de 
valorisations des acquis de l’expérience (VAE) (1,4 %), de formations 
(9,1 %) ou de contrats aidés (2,3 %). Le bénéficiaire de l’action poursuit 
en fait un parcours d’insertion en demeurant, le plus souvent, dépendant 
de dispositifs publics.  

C - La dispersion des actions du FSE 

 Le nombre de priorités retenues reste trop élevé 1 -

Pour la période 2007-2013, le programme opérationnel national 
du FSE a été décliné selon cinq axes d’intervention, dont trois axes 

                                                        
132 On observe, depuis la crise de 2008, une présence plus grande de personnes 
diplômées (par exemple, en Haute-Normandie). 
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principaux : l’adaptation des travailleurs et des entreprises aux mutations 
économiques ; l’amélioration de l’accès à l’emploi des demandeurs 
d’emploi ; le renforcement de la cohésion et de l’inclusion sociale et la 
lutte contre les discriminations133. En réalité, chaque axe se décline en 
douze mesures et trente-et-une sous-mesures. De ce fait, la DGEFP a 
constaté qu’« aucun choix véritable n’avait pu être fait pour une 
utilisation efficace du FSE malgré une volonté initiale des pouvoirs 
publics La trop grande diversité des actions financées a également nui à la 
visibilité de l’action du FSE et à l’évaluation de la valeur ajoutée de son 
intervention ». À titre de comparaison, entre 2007 et 2013, l’Angleterre a 
poursuivi seulement deux objectifs : les chômeurs et les personnes très 
éloignées du marché de l’emploi. 

 Les gestionnaires et les bénéficiaires sont trop nombreux 2 -

a) Plus de 200 organismes intermédiaires gèrent les crédits du FSE 

Lors de la programmation 2007-2013, 85 % des crédits étaient 
déconcentrés vers les préfets de région, ceux-ci pouvant à leur tour en 
affecter jusqu’à 60 % aux collectivités régionales et départementales, aux 
plans locaux pour l’insertion par l’emploi (PLIE) et aux organismes 
paritaires collecteurs agréés (OPCA), qui pouvaient être dotés du statut 
d’« organisme intermédiaire »134. Cette possibilité s’est traduite par la 
multiplication des échelons de gestion du programme. C’est ainsi qu’au 
début de la programmation, plus de 300 organismes intermédiaires étaient 
agréés en métropole, dont 22 régions, 57 départements, 38 OPCA, 180 
PLIE et une trentaine d’autres organismes. Certes, leur nombre a été 
réduit par le regroupement de certains PLIE et par une fédération de 
l’action des OPCA par le Fonds paritaire de sécurisation des parcours 
professionnels (FPSPP), mais il restait encore en fin de période environ 
200 organismes intermédiaires, dont 53 départements et 77 PLIE.  

                                                        
133 Les deux autres axes traitent, l’un de l’innovation et de l’adaptation pédagogique, 
l’autre, de l’assistance technique. 
134 L’organisme intermédiaire a la responsabilité de la gestion des crédits qui lui sont 
attribués par voie de subvention globale et qu’il peut utiliser, soit pour assurer le 
financement de ses propres actions, soit pour cofinancer des actions d’autres 
organismes. Il exerce les responsabilités de l’autorité de gestion, en particulier dans le 
domaine du contrôle du service fait. 
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Certaines régions sont parvenues à resserrer leur dispositif : ainsi, 
en Rhône-Alpes, le nombre d’organismes a été réduit à 14. En revanche, 
en Provence-Alpes-Côte d’Azur, la diminution de leur nombre a été plus 
limitée : la région en a conservé dix-sept, dont la région (formation), trois 
départements (insertion), deux agglomérations (zones urbaines sensibles), 
trois associations et huit PLIE. Le nombre des organismes intermédiaires 
est en fait lié à l’intervention des collectivités territoriales, et les rivalités 
expliquent souvent la lenteur des regroupements. Ainsi, le PLIE d’Arles, 
dans les Bouches-du-Rhône, ne souhaite pas rejoindre celui de Marseille, 
dix fois mieux doté, car il redoute d’être absorbé. 

Certains organismes intermédiaires sont de taille très modeste. 
En Rhône-Alpes, le PLIE « Uni-Est » fédère quatorze communes et une 
communauté de communes de l’agglomération lyonnaise, soit 450 000 
habitants : le FSE représente environ 3 M€ pour environ 5 000 
bénéficiaires en parcours d’insertion chaque année. À l’inverse, le 
« micro » PLIE du Forez gère environ 300 000 € de crédits FSE pour 355 
personnes en insertion. 

Cette dispersion de la gestion est une spécificité française en 
Europe.  

Le Royaume-Uni et les organismes intermédiaires 

En Écosse, en Irlande du Nord et au Pays de Galles, l’autorité de 
gestion du FSE appartient au gouvernement local, qui l’attribue directement à 
un service distinct (Irlande du Nord) ou commun aux autres fonds européens 
(Pays de Galles) : il n’y a donc pas d’organismes intermédiaires. 

En Angleterre, qui recueille les deux-tiers des crédits, le ministère 
du travail et des pensions est l’autorité de gestion du FSE. Les organismes 
intermédiaires sont au nombre de huit seulement : trois agences nationales et 
cinq collectivités ou organismes locaux.  

La Cour incite à poursuivre la réduction du nombre d’organismes 
intermédiaires, d’autant plus que, pour la programmation 2014-2020, les 
conseils régionaux pourront choisir à leur tour de déléguer des crédits 
pour leurs programmes opérationnels135  

                                                        
135 Les PLIE pourront continuer à être organismes intermédiaires, à la double 
condition d’avoir le caractère de « pivot » et de contractualiser leurs relations avec les 
conseils généraux. 
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b) Les crédits sont versés à près de douze mille organismes bénéficiaires 

Dans le rapport public annuel 2012, la Cour constatait que, dans 
la programmation 2000-2006, plus de 9 000 organismes avaient été aidés 
au titre de l’objectif 3 et que la moitié d’entre eux avait reçu une aide 
inférieure à 50 000 €, cofinancements nationaux compris. Elle soulignait 
que cet éparpillement des organismes bénéficiaires constituait un facteur 
de coût pour la gestion, mais également de risque, compte tenu de la 
complexité des règles relatives à la justification de l’emploi des crédits 
européens. Or, entre 2007 et 2013, le nombre d’organismes bénéficiaires 
a augmenté d’un tiers, passant à près de 12 000, dont la moitié pour 
moins de 50 000 €. 

En revanche, cette problématique concerne moins le FEDER : le 
montant moyen d’un projet programmé a fortement progressé sur la 
programmation 2007-2013 par rapport à la période 2000-2006, en passant 
de 127 000 € à 204 000 €, ce qui traduit un moindre saupoudrage des 
crédits. 

La Cour considère que les bénéficiaires doivent être sélectionnés 
avec une plus grande rigueur, y compris par la fixation de seuils de 
recevabilité des projets. 

D - La gestion non maîtrisée des plans de reprise du 
FEDER 

 Le taux d’erreur français a souvent été supérieur au plafond 1 -
admis 

Conformément aux règles européennes, les contrôles, nationaux 
comme européens, interviennent majoritairement après le versement des 
crédits du FEDER. Ils sont parfois redondants, une même opération 
pouvant être contrôlée jusqu’à sept fois, dans certains cas plusieurs 
années après sa réalisation. 

Lorsqu’une erreur, intentionnelle ou non, est décelée, celle-ci 
est traitée : 

 soit comme une erreur occasionnelle : il est alors considéré que seule -
l’opération contrôlée a été affectée par l’erreur décelée ; 
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 soit comme une erreur systémique : dans ce cas, il est considéré que -
l’erreur identifiée a affecté la totalité des opérations de même nature 
que celle qui a été contrôlée. Ce peut être le cas lorsqu’une dépense a 
été considérée à tort comme éligible au financement du FEDER ou 
lorsque les règles de concurrence de l’Union européenne n’ont pas 
été appliquées. Cette situation emporte une conséquence : un plan 
d’action régional ou national doit être mis en place. 

Au cours de la programmation 2007-2013, la France a dépassé à 
plusieurs reprises le taux d’erreur de 2 %, plafond admis par la 
Commission européenne. Tel a été notamment le cas en 2011 et 2012 
(taux d’erreur de 4,43 % et 4,69 %, avant mesures correctrices). Ces 
dépassements ont entraîné deux interruptions totales de versement des 
fonds à la France : l’une de six mois en 2012, la seconde de trois mois en 
2013. 

La France n’est pas le seul pays à connaître des taux d’erreur 
significatifs 

L’Espagne (6,2 %) et le Royaume-Uni (4,4 %) ont enregistré en 
2013 des taux d’erreur, avant mesures correctrices, supérieurs à celui de 
la France. En revanche, l’Italie (1,3 %) et l’Allemagne (1,6 %) ont été 
bien plus performantes. 

 La France a fait le choix d’effectuer ses contrôles à partir d’un 
échantillon national puis d’extrapoler les résultats pour aboutir à un taux 
national d’erreur. Cette méthode peut conduire à des interruptions 
nationales de versement des crédits du FEDER par l’Union européenne, 
alors même que certaines régions françaises se situent en deçà du taux 
d’erreur admis de 2 %.  

La France a reçu 31 lettres d’avertissement ou d’interruption de 
paiement en 2013, soit deux fois moins qu’en 2012 (64). Ce total reste 
toutefois nettement plus élevé que celui de l’Allemagne ou de l’Italie (10 
en 2013), du Royaume-Uni (15) ou de l’Espagne (23). La France reste en 
revanche moins concernée par les lettres de pré-suspension136 que d’autres 
pays européens : elle n’en a reçu que deux en 2013 contre quatre pour 
l’Espagne, huit pour l’Allemagne, neuf pour l’Italie et 13 pour le 
Royaume-Uni137. 

                                                        
136 La suspension est l’étape qui suit l’interruption des paiements lorsque les 
déficiences n’ont pas été corrigées. 
137 Sources : rapports annuels de la DG Regio de la Commission européenne. 
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 Les mesures correctrices ont été mises en place tardivement 2 -

Au regard de cette situation les mesures correctrices ou les plans 
d’action ont été mis en place tardivement et de manière désordonnée. Le 
partage des responsabilités entre les parties prenantes (DATAR, 
ministères et commission interministérielle de coordination des contrôles) 
n’a pas été suffisamment précisé : chacune d’entre elles a tour à tour 
lancé, puis géré des plans d’actions138. 

Par ailleurs, bien que la réglementation européenne soit 
complexe et sujette à interprétation, la majorité des difficultés à l’origine 
des plans d’actions auraient pu être anticipées : la Cour des comptes 
européenne relevait139 ainsi que dans 56 % des cas d’erreur les autorités 
des États membres disposaient d’informations suffisantes pour corriger 
les irrégularités. 

Si les erreurs les plus fréquemment commises par la France sont 
les mêmes que dans la majorité des autres pays de l’Union (financement 
de dépenses non-éligibles, non-respect de la réglementation sur les 
marchés publics ou les aides d’États), il ressort néanmoins qu’en adoptant 
des règles d’éligibilité plus contraignantes que celles de l’Union, la 
France a elle-même favorisé la survenue d’erreurs. 

La conduite des plans d’action a fortement mobilisé les équipes 
des préfectures et des organismes qui avaient reçu une délégation de 
gestion. Plus de 6 100 opérations ont ainsi dû être réexaminées entre les 
années 2009 et 2013 avec le risque, pour les bénéficiaires, de se voir 
demander le remboursement des fonds qui leur avaient été accordés. Cette 
situation est d’autant plus problématique que le dispositif de récupération 
des indus n’a pas fait l’objet d’instructions claires au plan national. Ce 
nombre d’opérations n’est en outre pas exhaustif, car le système 
d’information les recensant n’était que partiellement renseigné dans 
plusieurs régions (en Corse, Lorraine, Île-de-France et Midi-Pyrénées 
notamment). 

 

                                                        
138 La question des erreurs et des mesures correctrices, que la Cour avait soulignée 
dans son insertion au rapport public de 2012 relative au FSE, a en revanche été 
anticipée par la DGEFP. Cinq corrections forfaitaires ont été appliquées pour 
remédier aux défaillances du système de gestion et de contrôle relevées par les 
autorités d’audit, afin de ramener le taux d’erreur constaté en dessous du plafond 
précité et d’éviter ainsi une suspension des paiements. 
139 Rapports annuels relatif à l’exercice 2012. 
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Localement, les services gestionnaires attendent en outre trop 
longtemps des instructions. La responsabilité du pilotage national de la 
gestion des erreurs ou de leur anticipation reste encore à préciser. Sur les 
quatre plans dont la nécessité est apparue entre 2010 et 2012, deux 
seulement avaient abouti en mai 2014. 

 Les conséquences financières ont été lourdes 3 -

Décelées tardivement, les erreurs ont des conséquences 
pénalisantes pour le bénéficiaire lorsqu’elles conduisent à lui imposer le 
remboursement de l’aide, alors même que la responsabilité peut ne lui 
incomber que très partiellement. Ces remboursements sont très dissuasifs 
pour les petites entreprises et l’image de l’Europe, tenue pour responsable 
des difficultés, en pâtit. 

Les corrections financières, qui correspondent aux montants des 
fonds indûment versés, ont atteint 6 M€ en 2011 pour le FEDER. Elles 
devaient atteindre en 2013 plus de 30 M€. En outre, 67 M€ de crédits 
versés étaient considérés en 2013 comme potentiellement entachés 
d’erreurs et donc susceptibles de devoir être remboursés ultérieurement à 
l’Union européenne. 

Pour la programmation 2014-2020, la décentralisation de la 
gestion des fonds du FEDER s’accompagnera d’une évolution de la 
méthode d’échantillonnage pour les contrôles français : les opérations 
seront désormais contrôlées au niveau régional et non plus national. 
Ainsi, une région dont le taux d’erreur est inférieur à 2 % ne subira plus, 
comme au cours de la programmation actuelle, d’interruption du 
versement des fonds FEDER en raison d’erreurs réalisées par d’autres 
régions. 

La Cour considère qu’il est indispensable de réduire les délais de 
mise en œuvre des plans d’action et de définir des méthodes 
opérationnelles pour traiter les erreurs systémiques. Il est par ailleurs 
nécessaire de mieux prévenir les erreurs plutôt que d’intervenir a 
posteriori, ce qui suppose de stabiliser le personnel chargé de gérer les 
fonds structurels et d’améliorer sa formation, ainsi que son soutien 
juridique, de même que pour les bénéficiaires. 
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II - Des conditions à réunir pour réussir la 
programmation 2014-2020 

Pour la programmation 2014-2020, la création de la nouvelle 
catégorie des régions « en transition », dont le PIB est compris entre 75 % 
et 100 % de la moyenne européenne, permettra à la France d’augmenter 
le montant des crédits dont elle bénéficiera et qui seront portés à environ 
16 Md€. La France a fait valoir avec succès que la faible croissance 
économique de ses régions métropolitaines, comparée au dynamisme des 
nouveaux États membres, avait dégradé leur position relative : dix régions 
françaises ont été classées dans cette nouvelle catégorie140. 

L’analyse de l’exécution de la programmation 2007-2013 montre 
que la réussite de la programmation 2014-2020 nécessite une 
décentralisation réussie de l’organisation de la gestion, une unification 
des systèmes d’information et un renforcement de l’évaluation des 
actions. 

A - Accomplir la décentralisation de la gestion 

L’article 78 de la loi du 27 janvier 2014 de modernisation de 
l’action publique territoriale et d’affirmation des métropoles dispose que 
l’État peut confier aux régions tout ou partie de la gestion des fonds 
européens pour la période 2014-2020, soit en qualité d’autorité de 
gestion, soit par délégation de gestion. Le même article prévoit que 
l'autorité de gestion peut confier par délégation de gestion aux 
départements, aux collectivités et aux organismes chargés du pilotage des 
PLIE, qui en feraient la demande, tout ou partie des actions relevant du 
fonds social européen. 

                                                        
140

 L’Auvergne, la Basse-Normandie, la Corse, la Franche-Comté, le Languedoc-
Roussillon, le Limousin, la Lorraine, le Nord - Pas-de-Calais, la Picardie et Poitou-
Charentes. 
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 La gestion du FSE est désormais partagée entre l’État et les 1 -
régions 

Pour la programmation 2014-2020, la gestion du FSE sera 
partagée entre l’État (65 %) et les régions (35 %). Un programme 
opérationnel national « emploi-inclusion », dont la DGEFP est le chef de 
file, coexiste ainsi avec vingt-sept programmes opérationnels régionaux 
communs FEDER-FSE « investissement pour la croissance et l’emploi ».  

Pour le programme national, la France a choisi quatre priorités : 
l’accès à l’emploi pour les demandeurs d’emploi et les personnes 
inactives, l’adaptation au changement des travailleurs et des entreprises, 
la modernisation des institutions du marché du travail et l’inclusion 
active. Une autre priorité relative à « l’intégration durable des jeunes sur 
le marché du travail » a été ajoutée dans le cadre d’un second programme 
national doté de 310 M€, mettant en œuvre l’initiative prise en 2013 par 
le Conseil européen pour l’emploi des jeunes. 

Dans l’architecture ainsi définie, l’État et les régions pourront 
intervenir conjointement, par exemple dans la lutte contre le décrochage 
scolaire, la création d’entreprises ou la politique de la ville. D’autre part, 
les conseils généraux qui le souhaitent pourront obtenir de l’État une 
délégation de gestion pour les crédits cofinançant des actions d’insertion. 
Selon une déclaration commune entre l’État et les départements en date 
du 22 octobre 2012, la moitié de l’enveloppe gérée par l’État sera 
reversée aux départements en vue de la mise en œuvre d’une stratégie 
« emploi-inclusion ». Enfin, les PLIE conserveront la possibilité d’être 
délégataires de gestion. 

Cette organisation complexe pourrait entraîner des risques de 
juxtaposition de stratégies concurrentes sur des sujets où les compétences 
de l’État et des régions s’appliquent simultanément, comme l’éducation 
ou la formation tout au long de la vie. Cette éventualité n’est pas 
hypothétique, ainsi que le montre l’exemple de certains États membres : 
ainsi, au cours de la programmation 2007-2013, l’Espagne a cumulé, à 
côté des trois programmes opérationnels nationaux pour la lutte contre la 
discrimination, l’adaptabilité et l’emploi, l’assistance technique et la 
coopération transrégionale gérés par le ministère de l’emploi et de la 
sécurité sociale, dix-neuf programmes portant sur les mêmes thèmes et 
animés par les communautés autonomes. 
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 La gestion du FEDER est totalement décentralisée vers les 2 -
régions 

 Dans le dispositif retenu pour la programmation 2014-2020, la 
gestion du FEDER est très largement décentralisée : les régions gèrent 
directement l’ensemble des fonds du FEDER. Deux exceptions sont 
prévues : l’État continue de gérer un programme national d’assistance 
technique commun au FSE et au FEDER et l’État peut se substituer aux 
régions pour gérer les fonds dédiés aux massifs montagneux et aux 
fleuves lorsque les collectivités intéressées ne se seront pas accordées sur 
une collectivité chef de file. 

En revanche, pour le FEDER comme pour le FSE, le choix de la 
stabilité a prévalu pour le contrôle des dépenses et pour le versement des 
aides. La direction régionale des finances publiques (DRFIP) certifie les 
dépenses réalisées. La commission interministérielle de coordination des 
contrôles des fonds structurels européens (CICC) audite l’utilisation des 
fonds : l’augmentation du nombre des autorités de gestion l’amènera à 
travailler sur des échantillons régionaux.141 

L’article 78 de la loi du 27 janvier 2014 de modernisation de 
l’action publique territoriale et d’affirmation des métropoles prévoit que 
les collectivités gestionnaires de fonds européens supportent le coût des 
corrections et des sanctions financières mises à la charge de l'État par les 
institutions européennes : pour autant, aucun décret ne prévoit à ce jour 
les mécanismes par lesquels l’État pourrait se retourner contre les 
collectivités. 

 Les modalités pratiques de cette décentralisation restent à 3 -
préciser 

Compte tenu de l’ampleur de ces réformes, la réussite d’exécution 
de la nouvelle programmation 2014-2020 sera tributaire de plusieurs 
facteurs essentiels : 

 le transfert effectif des compétences acquises par les personnels des -
services déconcentrés de l’État vers ceux des régions ;  

 

                                                        
141 En Allemagne, chaque Land dispose de sa propre autorité d’audit. 
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 les moyens dont disposera la commission interministérielle de -
coordination des contrôles, qui devra désormais auditer 
des échantillons régionaux d’opérations ; 

 les modalités concrètes de mise en œuvre par l’État, en cas de -
besoin, d’une éventuelle action récursoire à l’encontre des 
collectivités régionales qui seront les autorités de gestion du FEDER 
et du FSE. 

Les dispositions permettant de s’assurer que ces conditions sont 
actuellement réunies font actuellement encore défaut. 

B - Améliorer les outils 

 La transition vers SYNERGIE devra faire l’objet d’une 1 -
attention particulière 

Un nouveau système d’information dit SYNERGIE, compatible 
avec l’architecture de gestion de la programmation 2014-2020, doit entrer 
en service en 2016. Son financement sera assuré principalement par le 
programme national d’assistance technique EUROP’ACT (46,80 M€), 
commun au FEDER et au FSE, par les régions (4,90 M€), par les contrats 
de projet entre l’État et les régions (2,20 M€), et par le programme 
Solidarité (1,00 M€). L’ensemble des dossiers des projets relevant des 
programmes opérationnels nationaux sont d’ores et déjà dématérialisés 

Une gestion attentive de la transition vers le nouveau système 
d’information s’impose. Celui-ci devra en effet rendre possible le calcul 
des coûts de gestion, y compris ceux des organismes intermédiaires, de la 
certification et du contrôle. Cet enjeu est d’autant plus important pour la 
programmation 2014-2020 que les États membres devront, au niveau 
ministériel, certifier annuellement les comptes à la Commission 
européenne et rendre compte de leurs performances en termes de 
réalisations et de résultats : des indicateurs communs à tous les États 
membres devront être renseignés. 

 Les instruments d’évaluation doivent être redéfinis 2 -

Pour la programmation 2014-2020, le règlement européen propre 
au FSE énumère quarante-quatre indicateurs communs de réalisation et de 

 

                              Cour des comptes 
               Rapport public annuel 2015 – février 2015 
Cour des comptes - www.ccomptes.fr - @Courdescomptes



308                                                                                                              COUR DES COMPTES  
 

 

résultat « qui devront être obligatoirement renseignés par tous les États 
membres, au niveau de chaque priorité d’investissement du programme ». 
La réduction souhaitable du nombre des indicateurs n’a donc pas été 
engagée, d’autant que la DGEFP a précisé qu’en cas de nécessité, « pour 
rendre compte du changement attendu », un indicateur sera ajouté par 
objectif spécifique. 

Le règlement européen relatif au FEDER prévoit également 
quarante indicateurs. Pour les indicateurs nationaux, il serait souhaitable, 
comme l’a proposé le commissariat général à l’égalité des territoires, de 
combiner des indicateurs de comptage (nombre de bénéficiaires, etc.) et 
de capacité (quantité d’énergie supplémentaire produite, etc.), dont la 
lecture combinée permettrait une analyse quantitative et qualitative. Il 
serait également nécessaire de supprimer les indicateurs d’appréciation 
subjectifs (par exemple : « caractère innovant ou non »), d’autant plus 
qu’il est quasiment impossible de les exploiter. 

Pour le FEDER comme pour le FSE, ainsi que l’a recommandé la 
Commission, les coûts de gestion devraient figurer parmi les indicateurs 
suivis. Par ailleurs, dans tous les cas, les indicateurs devraient également 
être utilisés pour le pilotage par les autorités de gestion. 

 __________ CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS __________  

Alors que les finances publiques sont soumises à de fortes 
contraintes, la France doit se donner les moyens du meilleur emploi de 
ces crédits. Ils doivent financer au moindre coût des actions précisément 
identifiées comme prioritaires et dont l’efficacité doit être 
systématiquement évaluée. 

La décentralisation, partielle ou totale, de la gestion des fonds 
européens pour la programmation 2014-2020 constitue un changement 
majeur. Les régions devront veiller à mettre en œuvre les procédures 
nécessaires à la bonne gestion de ces fonds grâce à des indicateurs 
pertinents et à un véritable pilotage par la performance. 

Cette meilleure capacité d’évaluation doit en outre s’accompagner 
d’une simplification générale de l’organisation de la gestion des fonds 
structurels, d’une maîtrise plus rigoureuse des coûts, d’une sélection plus 
exigeante des projets et d’une professionnalisation accrue des agents. 

La programmation 2014-2020 introduit en effet, tant pour le FSE 
que pour le FEDER, un nouveau mécanisme : la réserve de performance, 
pour laquelle 6 % des fonds FEDER et FSE seront gelés jusqu’en 2019, 
soit près d’un milliard d’euros pour la France. Or, ces crédits ne 
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pourront être débloqués que si les performances attendues sont atteintes 
par les différents programmes opérationnels. 

Dès lors, la Cour formule les six recommandations suivantes qui 
visent à permettre d’atteindre cet objectif : 

 concentrer les actions sur un nombre réduit de priorités ; 1.

 clarifier le rôle respectif des gestionnaires – nationaux et 2.
locaux – des différents programmes opérationnels pour la 
mise en œuvre des plans d’action ; 

 évaluer les coûts de gestion globaux et par gestionnaire de 3.
programme ; 

 réduire le nombre des organismes intermédiaires ; 4.

 améliorer la formation et l’accompagnement juridique des 5.
agents chargés de la gestion, ainsi que des bénéficiaires, afin 
de diminuer le risque d’erreur ; 

 diminuer le nombre d’indicateurs de résultats et mettre en 6.
œuvre des procédures permettant leur utilisation effective pour 
le pilotage des actions. 

 

 

                              Cour des comptes 
               Rapport public annuel 2015 – février 2015 
Cour des comptes - www.ccomptes.fr - @Courdescomptes



 

                              Cour des comptes 
               Rapport public annuel 2015 – février 2015 
Cour des comptes - www.ccomptes.fr - @Courdescomptes



 
 

 

Réponse 

Réponse du Premier ministre .................................................................. 312 

 

 

 

 

                              Cour des comptes 
               Rapport public annuel 2015 – février 2015 
Cour des comptes - www.ccomptes.fr - @Courdescomptes



312                                                                                                              COUR DES COMPTES  
 

 

 

RÉPONSE DU PREMIER MINISTRE 

S'agissant du FEDER, la Cour relève que les règles d’éligibilité 
nationales, plus strictes que celles fixées au niveau communautaire, 
seraient à l'origine de nombreuses erreurs et ont nécessité la mise en 
œuvre de plans de reprise. Il convient de rappeler que les règlements 
européens disposent que les règles d'éligibilité des dépenses sont établies 
au niveau national par les États membres, sous réserve des exceptions 
prévues dans les règlements spécifiques FEDER et FSE. Ainsi le décret 
n° 2007-1303 du 3 septembre 2007 fixant les règles nationales 
d'éligibilité des dépenses des programmes cofinancés par les fonds 
structurels pour la période 2007-2013 précise les règles générales aux 
deux fonds, les règles particulières au FEDER et celles relatives au FSE. 
Cet encadrement, opposable aux tiers, avait pour but de répondre au 
principe de subsidiarité des États membres. Ce dispositif, ayant fait ses 
preuves, n'a pas été remis en question au niveau communautaire et a été 
reconduit pour la programmation 2014-2020. 

Cependant, il paraît utile de préciser que la mauvaise application 
de la réglementation européenne ou de la réglementation nationale, en 
particulier, celles des aides d’État ou des marchés publics est à l'origine 
de la plupart des plans de reprises mis en place suite à la détection des 
erreurs systémiques lors des audits menées par la Commission. Les délais 
de mise en œuvre des plans de reprise, considérés comme trop longs par 
la Cour, sont liés aux échanges avec les instances communautaires afin 
de se mettre d'accord sur le cadre précis du plan de reprise des 
opérations. Comme l’a noté la Cour, ces plans mobilisent énormément de 
moyens et ont tous pour effet de corriger les erreurs systémiques 
détectées et de limiter, ainsi, les corrections financières qui peuvent s'en 
suivre. Néanmoins, en vue d'améliorer la connaissance des règles sur les 
aides d’État et celles relevant des marchés publics, des formations ont été 
mises en place et rendues obligatoires par les textes réglementaires pour 
améliorer la gestion des fonds. Ce point est relevé, également, par la 
Cour des comptes européenne dans son dernier rapport annuel paru en 
novembre 2014 puisqu'elle évalue un taux d'erreur autour de 5 % au 
niveau de l'Union européenne, relevant en particulier d'une mauvaise 
application des règles de marchés publics. 

La multiplicité des contrôles repose largement sur l'application 
des règles communautaires qui visent à permettre au Parlement européen 
et au Conseil de s'assurer de la régularité et la légalité de dépenses 
publiques tant des fonds communautaires que des crédits publics 
nationaux. 
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Concernant le partage de responsabilité entre les intervenants 
dans la mise en œuvre des mesures correctrices, il convient de rappeler 
que, pour la période 2007-2013, le ministère de l'intérieur avait la 
responsabilité financière des crédits du FEDER, le Commissariat général 
à l'égalité des territoires (ex-DATAR) apportant un appui juridique. C'est 
dans ce cadre que les instructions concernant les plans de reprise ont été 
signées par le ministère de l'intérieur et parfois, cosignées par la DATAR, 
lorsque celle-ci accompagnait le ministère de l'intérieur et intervenait 
dans la définition des instructions relatives au plan de reprise. 

La Cour relève également que les taux d'erreurs, issus des 
rapports annuels de contrôle (RAC) en 2011 et 2012, ont été supérieurs 
aux taux « plafonds » admis de 2% et ont entraîné une interruption des 
paiements du FEDER. En 2014, bien que le taux d'erreur du RAC 2013 
soit supérieur à 2%, les autorités françaises ont apporté les garanties 
nécessaires à la Commission quant aux mesures correctives à prendre. il 
en résulte qu’aucune interruption des paiements n'est intervenue pour les 
programmes opérationnels du FEDER. 

S'agissant de l'exploitation des indicateurs pour l'évaluation, un 
guide méthodologique apportant des définitions précises sur ces 
indicateurs a été cofinancé par le programme «Europ’act» et mis à jour à 
diverses reprises. 

La Cour fait observer que la gestion du FEDER est totalement 
décentralisée vers les régions, mais que, dans des cas précis, l'État peut 
se substituer à la région. Sur ce point, il convient de rappeler que, y 
compris pour les programmes interrégionaux, les régions sont autorités 
de gestion. En revanche, l'État est autorité de gestion pour les 
programmes FEDER à Mayotte, en Guadeloupe, pour Saint-Martin et 
pour les programmes FSE pour La Réunion et la Guyane. il est 
nécessaire de rappeler que la gestion des fonds est partagée avec la 
Commission et que l'État qui reste responsable de la bonne utilisation des 
fonds doit s'assurer de leur bonne mise en œuvre ainsi que de leur 
contrôle. 

Enfin, il convient d'observer que, pour la période 2014-2020, la 
France a reçu 16 milliards d'euros qui se répartissent ainsi : 14,4 
milliards d'euros pour les programmes FEDER - FSE en faveur de 
l'objectif de la croissance et l'emploi, 1,1 milliards d'euros du FEDER 
pour l'objectif de coopération européenne territoriale et, enfin un 
prélèvement de 500 millions d'euros affecté au programme spécifique 
d'aides aux plus démunis. L'analyse de la Cour porte sur les 
14,4 milliards. 
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 Pour le FSE, la Cour souligne les progrès réalisés depuis son 
précédent rapport en matière de programmation et de consommation des 
crédits. Elle relève toutefois la lourdeur et la complexité persistante des 
procédures, le montant élevé des coûts de gestion et la dispersion trop 
importante des actions du FSE. 

La Cour formule six recommandations qui sont partagées par le 
Gouvernement. 

L'architecture de gestion et la stratégie de la nouvelle 
programmation 2014-2020 du Fonds social européen et du Fonds 
européen de développement régional permettront d'apporter plusieurs 
améliorations significatives. 

Afin de répondre à la stratégie Europe 2020 de l'Union 
européenne en faveur d'une croissance intelligente, durable et inclusive, 
une plus grande concentration thématique des crédits a été voulue par la 
Commission européenne, le Conseil et le Parlement européen pour 
permettre un meilleur cadrage stratégique des interventions des Fonds. 
La programmation 2014-2020 porte sur 11 objectifs thématiques et 80 % 
des crédits seront concentrés sur 4 priorités d'investissement au choix des 
autorités de gestion dans le cadre de leur programme. Elles porteront 
pour le FEDER sur le renforcement de la recherche, du développement et 
de l'innovation (objectif thématique n°1), l'amélioration des technologies 
de l'information et de la communication et leur utilisation (objectif 
thématique n° 2), le renforcement de la compétitivité des PME (objectif 
thématique n° 3) et le soutien pour la transition vers une économie à 
faible émission de carbone (objectif thématique n° 4). Pour le FSE, les 
objectifs sont la promotion d'un emploi durable et de qualité (objectif 8), 
la promotion de l'inclusion sociale et de la lutte contre la pauvreté 
(objectif 9) et l'investissement dans l'éducation, la formation et la 
formation professionnelle et l'acquisition tout au long de la vie (objectif 
11). Cette concentration sur certains objectifs s'opère de manière 
différenciée selon les régions et se décline selon quelques priorités 
d'investissement dans chacun de ces domaines, selon les règles 
spécifiques à chaque Fonds. 

Concernant la concentration du nombre de bénéficiaires, les 
règlements intérieurs des comités de suivi peuvent fixer un seuil minimal 
de coût des projets éligibles. Ceci devrait permettre de rationaliser la 
gestion des crédits sans amoindrir la capacité à financer des projets 
innovants. 

S'agissant de la clarification du rôle des acteurs, les autorités en 
charge de la gestion, de la certification et de l'audit des fonds européens 
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et les administrations centrales ont, depuis plus de deux ans, œuvré à 
l'élaboration de nouvelles règles qui précisent les relations entre les 
différents acteurs pour la période 2014-2020. Celles-ci ont été intégrées 
dans l'accord de partenariat entre la France et la Commission 
européenne, adopté par cette dernière le 8 août 2014 et dans les 
programmes opérationnels, adoptés ou en cours d'adoption dans les 
textes nationaux ainsi que dans le vade-mecum sur la gouvernance, 
validé au sein du comité État-Régions dans sa formation « interfonds », le 
1er octobre 2014. 

La rationalisation du nombre d'organismes intermédiaires pour le 
FSE sera engagée. Ce nombre devrait passer de près de 300 dans la 
programmation 2007-2013 à environ 120 dans la programmation 2014-
2020. Cette diminution tient compte du souhait de réserver le statut 
d’organisme intermédiaire à l'atteinte d'une taille critique en termes de 
crédits gérés et de renforcer le rôle des collectivités territoriales. Les 
objectifs fixés sont : la gestion par les régions de 35 % des crédits, le 
principe d'une délégation aux départements de la gestion des crédits 
relevant de l'inclusion et la possibilité, confirmée par l'article 78 de la loi 
du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles (MAPTAM), pour les plans locaux 
pluriannuels pour l'insertion et l'emploi (PLIE) d'être des organismes 
intermédiaires. 

  En ce qui concerne la rationalisation du nombre d'indicateurs 
pour évaluer la performance de cette politique publique et le dispositif 
renforcé d'évaluation de l'impact des actions financées, les propositions 
formulées par la Cour des comptes reflètent la préoccupation du 
législateur communautaire puisque la règlementation européenne a été 
fortement modifiée dans ce sens pour la période 2014-2020 sur le thème 
de l'évaluation et de la performance. Pour la France, le choix a été fait 
de s'en tenir aux obligations communautaires afin de ne pas alourdir les 
contraintes, laissant la responsabilité de la mise en œuvre à chaque 
autorité de gestion d'indicateurs supplémentaires si elle le souhaitait. 
Ainsi, dans le cadre des règles définies par les règlements 
communautaires prévoyant des dispositions renforcées en matière de 
suivi des participants, le programme opérationnel national du FSE pour 
2014-2020 s'est efforcé de simplifier et de rationaliser les indicateurs de 
réalisation et de résultat pour chaque objectif de la programmation . Le 
nombre d'indicateurs de performance a été limité à six. Le développement 
des études d’impact devra permettre, au-delà de la collecte des 
indicateurs, d'évaluer plus efficacement les actions financées. 
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S'agissant des coûts de gestion, si leur disparité selon les 
organismes gestionnaires est réelle, l'amélioration de l'évaluation 
constitue un axe de progrès indéniable et ce malgré l'absence d'éléments 
sur la méthode utilisée. 

Concernant la demande de la Cour d'intégrer les indicateurs de 
coûts de gestion des dossiers dans le système d'information, le CGET 
examinera cette possibilité avec les partenaires concernés. Les 
spécifications de son système d’information doivent être élaborées très 
prochainement en vue d'un développement prévu pour la fin de l'année 
2015. La décision d'intégrer ces critères dans l'instruction des dossiers 
relèvera de chaque autorité de gestion. Le premier module du système 
d'information SYNERGIE sera disponible dès la fin du mois de novembre 
2014 et la plupart des fonctionnalités seront mises à disposition en 2015. 
Le système d’information décisionnel sera disponible au second semestre 
2015. 

De manière générale et au-delà des avancées introduites par la 
nouvelle architecture de gestion, l'appréciation de la Cour sur la 
complexité encore trop importante des procédures est partagée par le 
Gouvernement. La levée des freins à l'accès aux financements du FSE et 
du FEDER ainsi que la simplification pour les bénéficiaires doivent être 
approfondies. 

Plusieurs axes de travail ont d'ores et déjà été définis. La 
simplification de la justification des dépenses devra être recherchée, 
notamment dans le cadre des nouvelles possibilités ouvertes par la 
règlementation pour la programmation 2014-2020 en termes de 
forfaitisation des coûts, de coût standard unitaire (d'ores et déjà mis en 
œuvre sur programme «Initiative pour l'emploi des jeunes») et de coût 
simplifié pour le FSE et le FEDER. Des outils facilitant l'établissement 
des dossiers seront mis à disposition auprès des porteurs de projet, par 
exemple, au travers de l'enrichissement et d'une meilleure ergonomie du 
site internet «Ma démarche FSE» ou de la mise en place d'un portail de 
dématérialisation des procédures pour le FEDER («E Synergie» ou 
portails régionaux). Une action spécifique d'information des porteurs de 
projet sera également menée sur le partage entre le programme national 
FSE et les programmes régionaux intégrant du FSE. Des solutions de 
préfinancement seront proposées aux porteurs de projet au travers des 
outils financiers nationaux ou communautaires, celles-ci permettant de 
limiter les avances de trésorerie et de lever un frein important à l'accès 
aux financements communautaires. Un chantier de simplification est 
ouvert de manière permanente avec la Commission européenne et le 
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Gouvernement français est très attaché à ce que les règlements 
communautaires intègrent le mieux possible cette ambition. 

  Enfin, la nécessité d'améliorer la formation et l'accompagnement 
juridique des agents chargés de la gestion a été bien identifiée. Des 
actions du programme « Europ'Act 2014-2020 » dont l'autorité de 
gestion est le CGET porteront sur ce thème. 

D'une façon générale, l'ensemble des acteurs (autorités de gestion, 
autorité de certification et autorité d'audit) ainsi que les départements 
ministériels en charge de la coordination des Fonds recherchent à la fois 
à sécuriser l'emploi des crédits publics européens et nationaux, à 
favoriser un bon rythme d'exécution des programmes et à simplifier 
l'accès des porteurs de projet aux fonds européens. Ce triple objectif doit 
permettre de mettre en œuvre l'une des principales politiques 
européennes favorisant l’'investissement pour la croissance et l'emploi 
dont ont impérativement besoin nos régions. Il me semble que les 
recommandations de la Cour vont dans ce sens. Dès lors, je demanderai 
à l'ensemble de mes services et à tous les acteurs concernés de bien 
vouloir en tenir compte dans leurs travaux d’amélioration et de 
simplification des dispositifs. 
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Chapitre IV   

Gestion des ressources humaines 

 

1. Les compléments de rémunérations des 
fonctionnaires d’État outre-mer : refonder un 
nouveau dispositif 

2. Les centres de gestion de la fonction publique 
territoriale en Rhône-Alpes et dans le Puy-de-
Dôme : des missions à recentrer dans un cadre 
territorial élargi 

3. Les attributions gratuites d’actions de CDC 
Entreprises, filiale de la Caisse des dépôts et 
consignations : les dérives d’un dispositif 
d’actionnariat salarié public 
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1   
Les compléments de rémunération des 

fonctionnaires d’État outre-mer : 
refonder un nouveau dispositif 

 _____________________ PRÉSENTATION _____________________  

 Les fonctionnaires de l’État affectés outre-mer bénéficient de 
compléments de rémunération qui se décomposent en majorations de 
traitement et diverses indemnités associées. Relevant des « indemnités 
instituées par un texte législatif ou réglementaire », prévues par l’article 
20 de la loi du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires, elles se distinguent du traitement principal et de 
l’indemnité de résidence. 

Les principes de ces « sur-rémunérations » ont été fixés par deux 
lois, toujours en vigueur, remontant à 1950142. Depuis, de multiples 
décrets et arrêtés sont venus préciser et affiner ce dispositif, qui constitue 
désormais un inextricable maquis législatif et réglementaire. 

Environ 91 000 fonctionnaires civils de l’État, soit 4,2 % de 
l’effectif total, sont concernés par ce régime particulier, dont près des 
deux tiers relèvent de l’Éducation nationale. Pour les seuls 
fonctionnaires civils, la charge budgétaire de ces « sur-rémunérations » 
s’élevait à 1,18 Md€ en 2012.  

                                                        
142 Loi du 3 avril 1950 pour les départements d'outre-mer (DOM) et loi du 30 juin 
1950 pour les collectivités d’outre-mer (COM). 
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Dans le prolongement des travaux conduits en 2003 et 2007 sur 
l’indemnité temporaire de retraite applicable outre-mer, qualifiée plus 
communément de « sur-retraite »143, la Cour a souhaité examiner la 
pertinence et l’efficacité de ces compléments de rémunération. Ses 
investigations n’ont porté que sur les agents civils de l’État en activité, à 
l’exclusion des militaires, qui bénéficient d’un régime propre, et des 
agents appartenant à la fonction publique territoriale ou hospitalière. De 
même, le système des congés bonifiés, applicable aux fonctionnaires 
ayant leur résidence habituelle dans un département d’outre-mer ou à 
Saint-Pierre-et-Miquelon et qui exercent en métropole, n’a pas été 
analysé. 

Au fil des années, le cadre juridique des « sur-rémunérations » est 
devenu de plus en plus complexe (I), tandis que, dans le même temps, ses 
justifications ont perdu pour partie de leur pertinence (II). Compte tenu 
de son poids budgétaire pour l’État et de ses conséquences sur les 
finances des collectivités territoriales ultramarines (III), une refonte du 
système s’avère aujourd’hui souhaitable (IV). 

 

  

                                                        
143 Cour des comptes, Rapport public thématique : Les pensions des fonctionnaires 
civils de l’État. La Documentation française, avril 2003, 280 p., et Rapport public 
annuel 2007, Tome I. Les pensions des fonctionnaires de l’État, p. 253-276. La 
Documentation française, février 2007, 332 p., disponibles sur www.ccomptes.fr. Ce 
système a été réformé par la loi du 30 décembre 2008 de finances rectificative pour 
2008 et son décret d’application du 30 janvier 2009, qui prévoient une extinction 
progressive du dispositif d’ici à 2028. 
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I - Un cadre juridique inextricable 

Loin d’être homogène, le régime des « sur-rémunérations » outre-
mer comprend de multiples spécificités. Ses dispositions sont distinctes 
entre, d'un côté, les départements d'outre-mer (DOM)144, auxquels 
s'ajoutent les trois collectivités d’outre-mer (COM)145 de Saint-
Barthélemy, Saint-Martin et Saint-Pierre-et-Miquelon, et, de l'autre, les 
autres COM, soit la Polynésie française, les iles Wallis et Futuna, la 
Nouvelle-Calédonie et les terres australes et antarctiques françaises 
(TAAF). En outre, pour chaque territoire, les droits des agents résultent 
de la combinaison d’un ensemble de textes, législatifs et réglementaires, 
aussi nombreux que complexes. 

A - Un maquis législatif et réglementaire 

Dans les DOM, le régime applicable à La Réunion se singularise 
par une base juridique irrégulière pour une partie des « sur-
rémunérations », tandis que dans les COM, les fondements des 
indemnités perçues à Saint-Barthélemy et à Saint-Martin demeurent les 
mêmes qu’en Guadeloupe malgré leur changement de statut par la loi 
organique de 2007. 

                                                        
144 Les départements d'outre-mer (DOM) s'entendent ici des départements et régions 
d'outre-mer de Guadeloupe, de Guyane, de Martinique et de La Réunion, ainsi que du 
Département de Mayotte, collectivité unique exerçant les compétences d'un 
département et d'une région d'outre-mer. 
145 Les sept collectivités regroupées ici sous le vocable de collectivités d'outre-mer 
(COM) englobent les cinq collectivités d'outre-mer de l'article 74 de la Constitution 
(la Polynésie Française, Saint-Barthélemy, Saint-Martin, Saint-Pierre et Miquelon et 
les Iles Wallis et Futuna), les Terres australes et antarctiques françaises (TAAF) 
relevant de l’article 72-3 de la Constitution, et la Nouvelle-Calédonie, régie par le titre 
XIII de la Constitution. 
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 Les compléments de rémunération dans les DOM 1 -

En vertu de la loi du 3 avril 1950146, les fonctionnaires affectés en 
Guadeloupe, à la Martinique, en Guyane et à La Réunion bénéficient 
d’une majoration de traitement de 25 %. S’y ajoute, depuis un décret du 
22 décembre 1953, un complément dit « temporaire », fixé d’abord à 5 %, 
puis porté à 15 % en Guadeloupe, en Martinique et en Guyane par un 
décret du 28 janvier 1957. Ainsi, dans ces trois DOM, la « sur-
rémunération » est de 40 % du traitement brut de base pendant la durée 
du séjour outre-mer. 

S’agissant de La Réunion, le décret précité de 1953 a prévu que 
« le complément [temporaire était] payé à sa contre-valeur en monnaie 
locale », c’est-à-dire en franc CFA, monnaie qui avait cours dans l’île 
jusqu’en 1975. Par la suite, un décret du 15 mars 1957 a porté ce 
complément à 10 % et a institué un « index de correction » visant à 
couvrir le risque de dévaluation du franc CFA par rapport au franc 
métropolitain. Puis un décret du 22 juin 1971 a étendu cet index à 
l’ensemble de la rémunération (majoration de traitement et complément 
temporaire compris). Sa valeur a été fixée à 1,138 par deux arrêtés de 
1979. Depuis, la majoration totale du traitement brut de base d’un 
fonctionnaire affecté à La Réunion est de 53,63 %. 

Outre le caractère abscons de ce système, qui nécessite de se 
référer à pas moins d’une loi, quatre décrets et deux arrêtés pour être en 
mesure de calculer la majoration applicable à La Réunion, la Cour 
constate que l’index de correction précité n’a plus de base légale depuis 
l’abandon du franc CFA le 1er janvier 1975147. Alors que le coût annuel de 
l’application de l’index de correction s’est élevé à 85,64 M€ en 2012, 
cette irrégularité ne saurait perdurer. 

                                                        
146 Loi du 3 avril 1950 concernant les conditions de rémunération et les avantages 
divers accordés aux fonctionnaires en service dans les départements de la Martinique, 
de la Guadeloupe, de la Guyane et de La Réunion. 
147 Cette anomalie avait déjà été soulignée dans une communication du Procureur 
général près la Cour des comptes adressée le 29 juin 1989 au ministre d’État, ministre 
de la fonction publique et des réformes administratives, et restée sans suite. 
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 Les compléments de rémunération dans les COM 2 -

En Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française, à Wallis et Futuna 
et dans les Terres australes et antarctiques françaises (TAAF), la loi du 
30 juin 1950148 prévoit un dispositif à deux étages au profit des 
fonctionnaires qui y sont affectés, à savoir : d’une part, un « complément 
spécial proportionnel à la solde » et, d’autre part, une « indemnité 
destinée à couvrir les sujétions résultant de l’éloignement pendant le 
séjour et les charges afférentes ». 

La mise en œuvre du complément spécial a été précisée par un 
décret du 23 juillet 1967, qui le définit comme un « coefficient de 
majoration propre à chaque territoire », dont le montant est fixé par arrêté 
interministériel. En application d’un arrêté du 28 juillet 1967, la 
majoration est de 105 % à Wallis et Futuna et varie entre 65 et 73 % pour 
les TAAF. Les taux ont été revalorisés pour la Nouvelle-Calédonie et la 
Polynésie française par un arrêté du 12 février 1981 : ils sont désormais 
respectivement compris entre 73 et 94 % et entre 84 et 108 %, selon les 
subdivisions administratives. 

L’indemnité d’éloignement est, quant à elle, régie par un décret du 
27 novembre 1996. Elle s’élève à 10 mois (Polynésie française et 
Nouvelle-Calédonie) et 18 mois (Wallis et Futuna) du traitement 
indiciaire brut de l’agent, pour une période d’affectation de deux ans, 
renouvelable une fois. Toutefois, ce décret ne s’applique pas aux TAAF ; 
pour ces derniers, seule une lecture combinée des décrets des 2 mars 
1910, 5 mai 1951 et 6 octobre 1952 permet de s’assurer de la base 
réglementaire en vigueur, alors même que les deux premiers décrets ont 
été abrogés pour les autres COM par celui de 1996. Il en résulte une 
inutile complexité juridique, accentuée par le fait que les TAAF ne sont 
pas désignés en tant que tels par les textes mais seulement à travers leur 
rattachement de l’époque au gouvernement général de Madagascar. Cette 
seule précision suffit à justifier l’urgence d’un élémentaire toilettage des 
textes qui n’a jamais été effectué. 

Enfin, bien que collectivités d’outre-mer, Saint-Pierre-et-
Miquelon, Saint-Barthélemy et Saint-Martin relèvent de régimes 
différents. Saint-Pierre-et-Miquelon est régie par un décret spécifique du 

                                                        
148 Loi du 30 juin 1950 fixant les conditions d'attribution des soldes et indemnités des 
fonctionnaires civils et militaires relevant du ministère de la France d'outre-mer, les 
conditions de recrutement, de mise en congé ou à la retraite de ces mêmes 
fonctionnaires. 
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10 mars 1978, qui renvoie également au régime applicable « dans les 
collectivités territoriales des Antilles », alors même qu’elle est toujours 
explicitement visée par l’arrêté du 28 juillet 1967 applicable aujourd’hui 
aux COM et pris en application du décret du 23 juillet 1967 précité. 
Saint-Barthélemy et Saint-Martin continuent quant à elles à se voir 
appliquer le régime des DOM, comme à l’époque où elles étaient encore 
rattachées à la Guadeloupe, en application de l’article 18 de la loi 
organique du 21 février 2009 portant dispositions statutaires et 
institutionnelles relatives à l’outre-mer. 

B - Une complexité accentuée par de récentes évolutions 

Les récentes adaptations du dispositif ont constitué autant 
d’occasions manquées de le réformer, tant au moment de la suppression 
partielle de l’indemnité d’éloignement dans les DOM que lors de 
l’extension du bénéfice des « sur-rémunérations » aux fonctionnaires 
affectés à Mayotte. 

 La suppression partielle de l’indemnité d’éloignement des 1 -
DOM 

Une seule réforme importante a été menée depuis les lois de 1950 : 
la loi du 13 décembre 2000 d’orientation pour l’outre-mer et le décret du 
20 décembre 2001 ont supprimé l’indemnité d’éloignement qui existait 
dans les DOM depuis 1953. 

Toutefois, le décret du 20 décembre 2001 a aussitôt créé une 
nouvelle indemnité149 qui devait être « temporaire » : l’indemnité 
particulière de sujétion et d’installation (IPSI), applicable en Guyane, à 
Saint-Barthélemy et à Saint-Martin. Un second décret du même jour a 
étendu le bénéfice de l’IPSI à Saint-Pierre-et-Miquelon. Uniforme, l’IPSI 
s’élevait partout à 16 mois de traitement indiciaire brut de base de l’agent, 
fractionnés en trois versements étalés sur la durée d’un séjour de quatre 
ans. 

                                                        
149 Elle ne devait initialement exister que pendant cinq ans, mais a plusieurs fois été 
prorogée. 
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Le décret du 15 avril 2013 a institué à sa place une nouvelle 
indemnité permanente : l’indemnité de sujétion géographique (ISG), 
applicable dans les mêmes quatre territoires150. Ces nouvelles dispositions 
viennent en contradiction avec la loi d’orientation pour l’outre-mer de 
2000, qui avait prévu la suppression complète de l’indemnité 
d’éloignement pour les DOM. La rationalisation alors envisagée n’a 
finalement été que partielle, seuls les fonctionnaires affectés à la 
Martinique, la Guadeloupe et La Réunion ayant définitivement perdu le 
bénéfice de l’indemnité d’éloignement. 

Si l’ISG est applicable sur les mêmes territoires que l’IPSI, elle 
repose toutefois sur une logique diamétralement opposée. Une étude 
conduite en 2010 au profit de la délégation générale de l’outre-mer 
(DéGéOM) ayant conclu à son « efficacité limitée à compenser le déficit 
d’attractivité des territoires », ont été prévues, pour la Guyane et Saint-
Martin, des fourchettes (entre 10 et 20 mois de traitement indiciaire de 
base pour la Guyane et entre 10 et 16 mois pour Saint-Martin), que des 
arrêtés interministériels précisent pour chaque ministère151. 

Ainsi, le choix de la modulation partielle par territoire et par 
ministère conduit à ajouter sept nouveaux arrêtés à un édifice 
réglementaire déjà très étoffé. Par ailleurs, alors que l’étude commandée 
par la DéGéOM préconisait la suppression de l’IPSI, compte tenu de son 
« absence d’efficacité », et recommandait en contrepartie l’augmentation 
de la majoration de traitement, l’adoption de l’ISG a constitué une 
occasion manquée de clarifier les objectifs de chacune des multiples 
strates des « sur-rémunérations ». 

 L’extension des « sur-rémunérations » à Mayotte 2 -

Malgré le changement de statut de Mayotte, devenue DOM le 
31 mars 2011, le régime des rémunérations des fonctionnaires affectés 
dans l’archipel est resté régi par les règles applicables aux COM jusqu’à 
fin 2013. Deux décrets du 28 octobre 2013 ont institué une majoration de 
40 % du traitement indiciaire de base152, alors qu’il n’en existait plus 

                                                        
150 Un DOM (Guyane) et trois COM (Saint-Barthélemy, Saint-Martin et Saint-Pierre-
et-Miquelon), les deux premières étant devenues des COM après la création de l’IPSI. 
151 Des taux fixes de six mois ayant été retenus pour Saint-Barthélemy et Saint-Pierre-
et-Miquelon. 
152 La montée en charge se fait progressivement, commençant à 5 % pour atteindre 
40 % en 2017. 
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depuis 1978. Ces textes ont également remplacé l’indemnité 
d’éloignement par l’ISG, avec un taux fixe de 20 mois du traitement 
indiciaire de base. 

Si la mise en cohérence des « sur-rémunérations » à Mayotte avec 
son nouveau statut de DOM est logique, la Cour constate néanmoins 
qu’aucune étude d’impact n’a été menée avant l’adoption de ces décrets, 
notamment pour évaluer leurs conséquences économiques et budgétaires 
sur Mayotte et pour l’État. Ainsi, l’adoption des deux décrets de 2013 
constitue une nouvelle occasion manquée de réexaminer la pertinence et 
l’efficacité des « sur-rémunérations » dans l’ensemble des DOM. 

Avec l’adoption des arrêtés de mise en œuvre de l’ISG et les deux 
décrets relatifs à Mayotte, pas moins de deux lois, treize décrets et onze 
arrêtés sont aujourd’hui en vigueur. Si l’on rapporte cette profusion de 
textes au nombre de bénéficiaires concernés (91 000 environ), il se 
confirme que la sédimentation de textes successifs a atteint ses limites. 
Une simplification et un regroupement des normes applicables 
apparaissent désormais indispensables. 

II - Une pertinence et une efficacité en question 

Les justifications des « sur-rémunérations » s’appuient sur trois 
piliers : la compensation du surcoût de la vie, la prise en compte des 
sujétions spécifiques et l’attractivité des affectations. Toutefois, ces 
éléments ont progressivement perdu de leur cohérence et de leur 
pertinence. 

A - Des objectifs à clarifier 

Trois arguments principaux sont aujourd’hui avancés pour justifier 
le régime des « sur-rémunérations ». 

D’abord, il entend compenser le différentiel du coût de la vie avec 
la métropole. Ce premier objectif concerne a priori la majoration de 
traitement dans les DOM et le complément spécial dans les COM, 
souvent appelés « prime de vie chère » par ceux qui en bénéficient. 

Ensuite, il vise à prendre en compte des sujétions et des contraintes 
particulières liées à la vie outre-mer : éloignement de la métropole et de la 
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famille, coût des voyages pour rentrer en métropole, sentiment 
d’isolement, etc. L’indemnité d’éloignement et l’ISG auraient vocation à 
couvrir ces sujétions, mais si l’ISG repose, au moins pour certains 
territoires, sur des taux différenciés, tel n’est pas le cas de l’indemnité 
d’éloignement des COM et de la Nouvelle-Calédonie. À l’inverse, les 
compléments spéciaux en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie 
sont différenciés en fonction des subdivisions territoriales, renforçant le 
sentiment que le rôle joué par chaque élément des « sur-rémunérations » 
n’est aujourd’hui pas clarifié. 

Enfin, le dispositif est censé assurer l’attractivité des postes outre-
mer, variable d’un territoire et d’un secteur d’emploi à l’autre. Or, si des 
difficultés récurrentes ont été relevées pour pourvoir les postes 
d’enseignants à Mayotte ou dans les communes isolées de Guyane, à 
l’inverse, les demandes d’affectation à La Réunion n’ont pas pu être 
toutes satisfaites à la rentrée 2014. Par ailleurs, en dehors de la 
problématique particulière des enseignants, les postes de catégorie B et C 
ne souffrent pas de déficit d’attractivité, les demandes de retour d’agents 
ultramarins étant très nombreuses et générant plutôt un phénomène de 
« files d’attente ». Pour les agents de catégorie A et A +, en revanche, le 
diagnostic est nuancé, la direction des ressources humaines du ministère 
de l’intérieur ne relevant pas de difficultés systématiques de recrutement 
dans les préfectures, tandis que la police nationale reconnaît que des 
postes d’encadrement des directions départementales de sécurité publique 
sont difficiles à pourvoir aux Antilles, en Guyane et à Mayotte, compte 
tenu du contexte sécuritaire sur place. En tout état de cause, la nécessité 
de maintenir une attractivité des emplois d’agents de l’État outre-mer doit 
être prise en compte, de manière modulable, dans toute évolution du 
système. 

B - Un écart avec les justifications originelles 

L’examen de l’exposé des motifs et des débats parlementaires 
ayant précédé l’adoption des deux lois de 1950 révèle que l’argument du 
différentiel de prix a été déterminant dans l’adoption de la majoration de 
traitement de 25 % dans les DOM, celui de l’attractivité étant également, 
bien que dans une moindre mesure, évoqué. En revanche, il n’a jamais été 
dans l’intention du législateur de couvrir par cette majoration les sujétions 
tenant à l’éloignement de la métropole. 

À l’inverse, le complément spécial de rémunération dans les 
collectivités d’outre-mer devait, initialement, compenser la dureté de la 
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vie, tandis que l’indemnité d’éloignement devait couvrir les frais 
spécifiques engendrés par un départ outre-mer, sans constituer en tant que 
tel un complément de rémunération (d’où son versement fractionné au 
départ et à l’issue du séjour). 

Un glissement s’est ainsi opéré au fil du temps, la compensation de 
la « vie chère » ayant, par exemple, été attribuée comme objectif au 
complément spécial dans les COM, alors que le législateur ne l’avait 
jamais évoqué. 

Aujourd’hui les compléments de rémunération sont présentés 
comme un élément important de l’attrait des fonctions outre-mer. 

C - Des fondements en débat 

1 - Un différentiel de prix inférieur aux « sur-rémunérations » 

Concernant les DOM, l’INSEE a réalisé une étude de fond en 
1985, renouvelée en 1992 et 2010, avec des méthodologies néanmoins 
différentes, ce qui nécessite de relativiser les comparaisons.  

En utilisant un indice dit de Fisher, qui permet de faire des 
comparaisons de prix moyens en tenant compte du fait que les ménages 
adaptent leur panier de consommation aux prix et donc aux habitudes 
locales, les écarts de prix apparaissent modérés et plutôt en recul depuis 
1992, sauf en Martinique : 

Tableau n° 1 : écarts de prix entre la métropole et les DOM 
en 1985 – 1992 – 2010 (indice de Fisher) 

(%) 1985 1992 2010 

Martinique + 4,6 + 8,4 + 9,7 
Guadeloupe + 3,8 + 10 + 8,3 
Guyane + 6,7 + 20,5 + 13,0 
La Réunion + 6,3 + 15,6 + 6,2 

Source : Cour des comptes d’après INSEE 

Si l’on fait l’hypothèse que les familles métropolitaines gardent 
leurs habitudes de consommation, les écarts de prix restent nettement 
inférieurs aux majorations de traitement, puisqu’ils étaient, en 2010, de 
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16,9 % à la Martinique, 14,8 % en Guadeloupe, 19,6 % en Guyane et 
12,4 % à La Réunion. 

Ces écarts globaux s’expliquent principalement par les écarts de 
prix sur les produits alimentaires : en 2010, les prix étaient inférieurs en 
métropole de 9 % à 22 %, respectivement par rapport à la Guadeloupe et 
à la Guyane, avec une structure de consommation tenant compte des 
habitudes locales. Avec un panier métropolitain, les écarts de prix allaient 
de + 34 % en Guadeloupe à + 49 % en Guyane. 

Concernant la Polynésie française et la Nouvelle Calédonie, les 
études de l’organisme Comptes économiques rapides de l’outre-mer 
(CEROM)153 font ressortir que les écarts de prix avec la métropole étaient, 
en 2012, de + 34 % en Nouvelle-Calédonie, en utilisant l’indice de Fisher, 
et + 49 % avec un panier de consommation métropolitain. Ces chiffres 
étaient respectivement de + 25,9 % et + 51 % en Polynésie française. 
Comme dans les DOM, les écarts étaient particulièrement marqués pour 
les produits alimentaires : ainsi, en 2010, avec un panier privilégiant les 
produits locaux, les prix étaient inférieurs en métropole de 10,6 % par 
rapport à la Polynésie française et de 30,8 % par rapport à la Nouvelle-
Calédonie. Avec un panier métropolitain, les écarts allaient de + 75,3 % 
en Polynésie française à + 89,3 % en Nouvelle-Calédonie. En revanche, 
des études comparables n’ont pas été menées pour Wallis et Futuna, 
Saint-Barthélemy et Saint-Martin, ou encore Saint-Pierre-et-Miquelon. 

Bien qu’incomplets, les divers travaux de mesure effectués au 
cours des cinq dernières années font apparaître sans ambiguïté que, pour 
les DOM comme pour les COM, la majoration de traitement et le 
complément spécial font plus que compenser le différentiel de prix 
existant entre ces territoires et la métropole154. Le rapport parlementaire 
du député Marc Laffineur aboutissait déjà à une conclusion identique en 
2003, notant que « la réalité du différentiel de coût de la vie est sans 
rapport avec l’ampleur des sur-rémunérations »155. 

                                                        
153 Qui regroupe divers organismes publics, dont l’INSEE, l’institut d’émission 
d’outre-mer (IEOM) et l’institut d’émission des départements d’outre-mer (IEDOM). 
154 Entre 27 et 58 points de pourcentage en plus, respectivement en Guyane et en 
Polynésie française. 
155 Laffineur Marc, Rapport d’information sur la fonction publique locale outre-mer, 
déposé à l’Assemblée nationale le 25 septembre 2003, p. 30. 
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2 - Des conditions de vie outre-mer en forte évolution 

Comme l’écrivait déjà en février 1999 Mme Éliane Mossé dans 
son rapport remis au secrétaire d’État à l’outre-mer156, les conditions de 
vie outre-mer « ont considérablement changé depuis [1950] : il fallait plus 
de trois semaines de bateau pour se rendre à La Réunion en 1950, il faut à 
présent dix heures d’avion ; dans tous les DOM, les infrastructures 
routières sont de très bonne qualité et les équipements publics se sont 
considérablement améliorés ». 

Le temps de trajet de la métropole n’est en rien comparable à ce 
qu’il était lors de l’instauration des divers éléments des sur-rémunérations 
dans les années 1950 et 1960. En outre, les moyens modernes de 
communication réduisent le sentiment d’isolement au cours d’une 
affectation. 

Néanmoins, les spécificités du service outre-mer demeurent et les 
sujétions propres à certains territoires particulièrement distants (Nouvelle-
Calédonie, Polynésie française) ou isolés (Mayotte, Wallis et Futuna, 
certaines communes de Guyane) ne peuvent être ignorées. 

3 - Des motivations diverses pour un départ outre-mer 

Dans le rapport commandé par la DéGéOM à un consultant 
extérieur sur l’évolution de l’IPSI se trouvent les résultats d’une enquête 
effectuée sur un échantillon représentatif d’agents bénéficiant à l’époque 
de cette indemnité. Ces résultats révèlent que, si les sur-rémunérations 
viennent en général conforter une volonté de partir, elles ne jouent pas un 
rôle déterminant dans la décision. Le manque d’information des candidats 
au départ est également souligné, ouvrant une piste d’amélioration 
possible de la part des administrations centrales pour rendre plus 
attractive une affectation outre-mer. 

Si chacune des justifications des sur-rémunérations conserve une 
certaine pertinence, l’absence de clarté sur les objectifs poursuivis par 
chacun des compléments de rémunération en vigueur tend à fragiliser leur 
légitimité. Aussi une refonte du système apparaît-elle aujourd’hui 
hautement souhaitable. 

                                                        
156 Mosse Éliane, Quel développement économique pour les départements d’outre-
mer, La Documentation française, février 1999, p. 47. 
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III - Une charge budgétaire pour l’État et un 
impact sur le budget des collectivités 

territoriales ultramarines 

Alors que les « sur-rémunérations », dont le coût s’élevait en 2012 
à 1,18 Md€, constituent une charge importante pour l’État, l’information 
du Parlement au moment de l’adoption du budget est entachée d’erreurs 
depuis plusieurs années. De plus, étendues à la fonction publique 
territoriale, les « sur-rémunérations » contribuent à grever les finances des 
collectivités ultramarines. 

A - Un coût important pour le budget de l’État 

Selon les documents budgétaires présentés au Parlement pour le 
budget 2014, l’effectif des fonctionnaires civils de l’État affectés outre-
mer s’élevait, fin 2012, à 90 612 agents. 63 % d’entre eux relevaient de la 
mission « enseignement scolaire », la mission « sécurité » se plaçant en 
deuxième position avec 10 % de l’effectif. Rapportée au nombre 
d’habitants, la proportion de fonctionnaires civils de l’État est outre-mer 
supérieure à celle de la métropole (3,4 % contre 2,6 %), avec des ratios 
plus élevés à Saint-Pierre-et-Miquelon (10,7 %), Wallis et Futuna 
(5,2 %), et en Guadeloupe et dans les îles de Saint-Barthélemy et Saint-
Martin (4,4 %). Si l’on considère les trois fonctions publiques (d’État, 
hospitalière et territoriale), le taux d’administration est également plus 
élevé qu’en métropole (8,6 % pour les seuls DOM contre 7,7 % en 
métropole en 2011 d’après la DGAFP). 

D’un point de vue budgétaire, les dépenses de personnel 
représentent plus de la moitié des dépenses budgétaires de l’État outre-
mer (7,1 Md€ en 2012). Parmi celles-ci, les compléments de 
rémunération des agents civils de l’État constituaient 8,4 % des dépenses 
budgétaires outre-mer en 2012, comme l’indique le tableau n° 2 : 
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Tableau n° 2 : rémunérations de l’État outre-mer 2008-2012 

(en M€) 2008 2009 2010 2011 2012 

Titre 2 NC NC 6 957,70 7 087,62 7 045,34 

dont compléments 1 294,46 1 287,99 1 272,45 1 260,60 1 177,52 

Compléments/T2 - - 18,3 % 17,7 % 19,2 % 

Dépense budgétaire 12 955,47 13 660,55 13 557,64 13 626,91 14 052,30 

T2/Dépense budgétaire NC NC 51,5 % 52,0 % 50,1 % 

Compléments / Dépense 
budgétaire 

10,0 % 9,4 % 9,4 % 9,2 % 8,4 % 

Nota : toutes missions incluses, y compris Mission défense. 

Source : Cour des comptes d’après données DPT Outre-mer 2013 et 2014 

En termes absolus, les sur-rémunérations représentent donc une 
dépense budgétaire de 1 178 M€ en 2012. D’après le document de 
politique transversale sur l’outre-mer, annexé au projet de loi de finances 
pour 2014, cette dépense aurait baissé de manière constante, bien que 
modérée, depuis 2008, avant de décrocher en 2012. Cependant, les 
données antérieures à 2012 sont sujettes à caution (cf. infra). 

Parmi les sur-rémunérations, ce sont la majoration de traitement et 
le complément spécial qui représentent la part la plus importante, soit 
88 % de la dépense budgétaire en 2012. 

Enfin, dans la mesure où les sur-rémunérations relèvent du régime 
indemnitaire des fonctionnaires, elles ne sont pas prises en compte dans 
les cotisations au compte d’affectation spéciale (CAS) des pensions, ni 
dans le calcul des pensions versées par ce même CAS. En revanche, elles 
sont intégrées dans les cotisations et le calcul de la retraite additionnelle 
de la fonction publique. Toutefois, il n’est pas possible d’isoler la part 
liée spécifiquement aux sur-rémunérations dans les versements effectués 
par l’établissement de retraite additionnelle de la fonction publique, qui 
doit néanmoins être marginale compte tenu de la règle de plafonnement16

. 

                                                        
16 L’ensemble des indemnités, sur-rémunérations comprises, sont pris en compte dans 
la limite de 20 % du montant du traitement indiciaire brut annuel. 
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Tableau n° 3 : évolution des compléments de rémunération par 
nature 

(en M€) 2008 2009 2010 2011 2012 

Majoration et 
indexation de 
traitement 

1 044,78 1 043,87 1 036,22 1 032,59 1 035,27 

Prime 
spécifique 
d’installation 

14,36 11,07 10,45 10,00 

142,25 

Indemnité 
d’éloignement 

156,98 152,41 159,05 158,91 

IPSI 23,38 23,43 21,40 26,41 

Indemnité 
logement 
outre-mer 

54,97 53,21 45,32 32,69 

Total 1 294,46 1 283,99 1 272,45 1 260,60 1 177,52 

Note : la prime spécifique d’installation, correspondant à 12 mois de traitement indiciaire brut 
est perçue par les agents des DOM affectés pour la première fois en métropole. 

Source : Cour des comptes d'après données DPT 2013 et 2014 partiellement retraitées par la 
direction du budget 

B - Une information parlementaire incomplète 

À compter de 2008, une information relative aux sur-
rémunérations a été introduite dans le document de politique transversale 
(DPT) consacré à l’outre-mer et annexé au projet de loi de finances 
(PLF). Les données se sont progressivement étoffées et affinées, 
constituant un indéniable progrès dans l’information du Parlement, même 
si la description des fondements légaux et réglementaires est restée très 
parcellaire jusqu’au projet de loi de finances pour 2014. 

En raison de contraintes techniques de divers ordres (liées à 
Chorus, le système d’information financière de l’État, et à la localisation 
des comptables chargés de verser les sur-rémunérations), il demeure 
néanmoins impossible d’assurer une restitution complète de la répartition 
géographique des sur-rémunérations, déficit d’information qui concerne 
un peu moins de 10 % de la dépense budgétaire concernée. 

Plus critiquable en revanche est la comptabilisation erronée des 
sur-rémunérations des militaires au titre des sur-rémunérations des 
fonctionnaires civils de l’État dans le DPT, plusieurs années de suite, 
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tantôt dans les DOM, tantôt dans les COM. Le document annexé au projet 
de loi de finances pour 2014 est entaché d’une simple erreur matérielle, 
mais l’analyse approfondie des versions antérieures du DPT a révélé que 
des erreurs d’imputation comptables avaient été commises, consistant à 
imputer des dépenses liées aux militaires sur des comptes pourtant 
réservés aux civils. 

Si les données cumulées des fonctionnaires civils et des militaires 
sont fiables, et si le problème repose sur la distinction entre ces deux 
catégories de personnels, il n’en demeure pas moins qu’il est impossible 
de disposer d’un chiffrage fiable du coût des sur-rémunérations des seuls 
fonctionnaires civils de l’État pour les années antérieures à 2012. Dans 
ces conditions, l’information du Parlement au moment du débat 
budgétaire ne peut être considérée comme correctement assurée. La 
fiabilité des données budgétaires du DPT devra être rétablie à l’avenir. 

C - Un impact significatif sur le budget des collectivités 
locales 

Comme le permet la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique territoriale, les « sur-
rémunérations » ont été élargies au fil du temps aux agents de la fonction 
publique territoriale par décisions des assemblées locales. Le nombre des 
agents concernés était de plus de 75 000 pour les seuls DOM en 2011, 
avec des taux de « sur-rémunération » comparables à ceux de la fonction 
publique d’État. Or le taux d’administration dans les collectivités locales 
outre-mer est assez nettement supérieur à ce qu’il est en métropole, 
puisqu’il s’établit à 3,31 en moyenne pour 1 000 habitants dans les DOM 
contre 2,54 en France métropolitaine157. 

En conséquence, le ratio entre les dépenses de personnel et les 
dépenses réelles de fonctionnement est nettement supérieur dans les 
collectivités ultramarines par rapport à la métropole : 

 pour les régions, le ratio moyen en France métropolitaine est de -
16,9 %, contre 25,8 % pour les quatre régions d’outre-mer ; 

 pour les départements, l’écart est moins marqué, allant de 20,4 % en -
moyenne en métropole à 22,3 % dans les DOM ; 

                                                        
157 Chiffres de la direction générale de l’administration et de la fonction publique 
arrêtés au 31 décembre 2011. 
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 pour les communes enfin, la différence demeure substantielle, le -
ratio étant de 52 % en France métropolitaine et 62,3 % outre-mer. 

Ainsi, les « sur-rémunérations » dans la fonction publique 
territoriale pèsent sur les finances des collectivités ultramarines, altérant 
leur capacité d’investissement et le développement économique de ces 
territoires158. Pourtant, les agents locaux ne sont pas soumis aux 
contraintes particulières liées à l’éloignement et à l’isolement, propres 
aux agents de l’État venant de métropole. 

En outre, le bénéfice des sur-rémunérations étant juridiquement 
réservé aux agents titulaires, les collectivités ultramarines ont moins 
tendance à titulariser les agents contractuels, conduisant à leur 
surreprésentation par rapport à la métropole (37 % d’agents non titulaires 
en moyenne dans les DOM contre 19 % en métropole). Dans certains 
territoires, les « sur-rémunérations » tendent à créer une fonction publique 
« à deux vitesses ». 

Des conséquences peu documentées sur les économies locales 

Les études portant sur les conséquences économiques des « sur-
rémunérations » sont assez rares. Toutefois, une étude de 2000 d’une unité 
mixte de recherche de l’université Paris Dauphine (Développement et 
insertion internationale – DIAL) centrée sur La Réunion159 évoquait la 
constitution d’une « économie de rente » provoquée par l’afflux artificiel 
de capitaux extérieurs, qui entraînerait une « hausse des prix dans les 
secteurs protégés [i.e. le secteur non marchand, les services et le BTP] et 
du prix relatif par rapport au secteur exposé », ce qui conduirait à 
« l’éviction des activités consacrées aux biens ou services exportables ». 

Les rapports parlementaires du député Marc Laffineur, du député 
Jean-Pierre Brard ou encore des sénateurs Jean-Pierre Sueur, Christian 
Cointat et Felix Desplan vont également dans le même sens160, le premier 

                                                        
158 Comme la Cour l’a évoqué, dans Cour des comptes, Rapport public thématique : 
Situation financières des communes des départements d’outre-mer. La Documentation 
française, juillet 2011, 165 p., disponible sur www.ccomptes.fr  
159 Développement et insertion internationale (DIAL), unité mixte de recherche de 
l’université Paris-Dauphine, Effets des sur-rémunérations des agents des 
administrations sur l’économie de La Réunion, décembre 2000, pp. 8-9. 
160 Brard Jean-Pierre, Rapport d’information relatif à l’amélioration de la 
transparence des règles applicables aux pensions de retraite et aux rémunérations 
outre-mer, déposé le 13 mars 2007, et Sueur, Cointat et Desplan, Services publics, vie 
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notant par exemple que « l’importance des sur-rémunérations dans la 
sphère publique pèse sur les prix et alimente l’inflation ». 

Enfin, dans sa lettre introductive au rapport annuel de la Banque de 
France pour 2012, son gouverneur indiquait que « les caractéristiques 
propres aux rémunérations et retraites versées outre-mer contribuent à 
entretenir un niveau élevé des prix et de coûts salariaux et nuisent donc à 
leur compétitivité ». 

Dans la mesure où ces travaux sont soit parcellaires soit datés, il 
serait utile qu’une étude exhaustive sur les conséquences économiques des 
« sur-rémunérations » soit réalisée par un organisme public compétent, 
afin de disposer d’un diagnostic partagé par tous. 

IV - Une réforme indispensable, à accompagner de 
mesures de compensation 

Depuis vingt ans, de nombreux rapports administratifs et 
parlementaires ont traité de ce sujet161, avec souvent une tonalité critique, 
appelant à une évolution du système. Pourtant, jusqu’à présent, aucun 
processus n’a été engagé en vue d’une adaptation du régime. Un temps 
envisagée au titre de la révision générale des politiques publiques, la 
réforme a finalement été laissée sans suite. 

En outre, la dispersion actuelle des responsabilités entretient une 
certaine inertie : ainsi, la direction générale des outre-mer ne dispose 
d’aucune autorité directe dans ce domaine, n’étant compétente, sur le plan 
budgétaire, que pour les programmes de la mission « outre-mer ». La 
direction générale de l’administration et de la fonction publique n’est 
chargée que du suivi des textes législatifs et réglementaires relatifs aux 
indemnités, tandis que la direction du budget, qui pourrait intervenir au 
titre des économies potentielles à faire, s’est jusqu’à présent limitée à 
prôner la modération des compléments de rémunération. 

Afin d’avancer sur ce sujet, la désignation d’une administration 
chef de file sera nécessaire. 

                                                                                                                        
chère, emploi des jeunes : La Réunion à la croisée des chemins, déposé le 18 juillet 
2012. 
161 Notamment les rapports Mosse, Laffineur, Brard, et Sueur, Cointat et Desplan, 
précédemment cités. 
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A - Une indispensable réforme du régime 

Compte tenu du manque de clarté des objectifs sous-jacents du 
système des « sur-rémunérations », ceux-ci doivent être redéfinis, ouvrant 
ainsi la voie à une refonte plus complète du dispositif. 

En conséquence, trois niveaux de sur-rémunérations pourraient être 
retenus, répondant chacun à un objectif précis : un premier niveau visant 
à compenser les écarts de prix avec la métropole, un deuxième à couvrir 
les frais spécifiques d’installation outre-mer et un dernier ayant pour 
finalité de compenser les sujétions propres à la vie outre-mer 
(éloignement, pénibilité), afin de veiller à maintenir l’attractivité des 
postes. 

 

Dans cet esprit, il pourrait être envisagé de : 

 réduire les majorations de traitement à un niveau représentatif du -
différentiel de coût de la vie ; 

 créer une prime unique couvrant les frais d’installation spécifiques -
de l’agent (déménagement, achats particuliers, etc.) ; 

 fusionner l’indemnité de sujétion géographique et l’indemnité -
d’éloignement dans un dispositif unique, qui serait réservé aux 
affectations dans des résidences administratives relevant de zones 
géographiques susceptibles d’être moins attractives (exemples : 
communes isolées de Guyane, Saint-Martin, Saint-Pierre-et-
Miquelon, extérieur du Grand Nouméa en Nouvelle-Calédonie, 
archipels autres que ceux des Îles du Vent en Polynésie française, 
Wallis et Futuna). Dans la logique de l’indemnité de sujétion 
géographique, ce dispositif devrait être modulable et révisé 
régulièrement en fonction de l’offre et de la demande d’emplois, afin 
de répondre au mieux à l’enjeu de l’attractivité. 

D’un point de vue juridique, le nouveau système se fonderait sur 
une architecture simplifiée : un décret unique serait adopté, qui abrogerait 
dans le même temps l’ensemble des textes législatifs162 et réglementaires 
antérieurs ; en complément, des arrêtés préciseraient, pour chaque 
ministère, le montant de l’indemnité de troisième niveau. 

                                                        
162 En application de l’article 37, alinéa 2, de la Constitution, le régime de 
rémunération des fonctionnaires relevant, sous la Ve République, du pouvoir 
réglementaire et non plus législatif. 
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Une telle réforme aurait pour effet de rééquilibrer les besoins de 
maintien de l’attractivité, au détriment de la compensation du coût de la 
vie, aujourd’hui excessive. Elle devrait intégrer une période transitoire, 
préservant les droits des agents en fonction, diminuant très 
progressivement le montant des majorations de traitement163 et assurant la 
bonne information des fonctionnaires en voie d’être affectés au moment 
de la mise en œuvre de la réforme. 

B - Des économies possibles, sous réserve de mesures 
d’accompagnement 

Les majorations de traitement dans les DOM et le complément 
spécial dans les COM faisant plus que compenser le surcoût de la vie 
dans ces territoires, il conviendrait de réviser les coefficients qui 
remontent, pour les plus récents d’entre eux, au début des années 1980. 
En retenant comme nouvelle base pour le calcul des coefficients le 
différentiel réel du coût de la vie tel que calculé par l’INSEE ou le 
CEROM, l’économie potentielle est, pour les six principaux territoires164, 
présentée dans le tableau suivant. 

À cette différence de l’ordre de 850 M€ s’ajouterait celle résultant 
d’une réduction de l’ampleur de l’indemnité d’éloignement, dans le cadre 
de sa fusion avec l’indemnité de sujétion géographique et de sa limitation 
à certaines parties des territoires des COM, et dont le montant s’élevait en 
2012 à 142 M€. 

Toutefois, en raison de la sensibilité du sujet et de l’impact 
économique potentiellement récessif de telles mesures sur les économies 
locales, des dispositions d’accompagnement devraient nécessairement 
être prises. Dans la mesure où l’objectif n’est pas de réduire à due 
proportion les moyens publics mis en place pour l’outre-mer, les 
économies générées créeraient des marges de manœuvre pouvant, le cas 
échéant, servir au financement d’autres projets dans les territoires 
ultramarins. 

 

                                                        
163 Sur le modèle précité de la réforme de la « sur-retraite », la réforme de 2008-2009 
ayant prévu une extinction du dispositif à l’échéance de vingt ans. 
164 Guadeloupe, Martinique, Guyane, La Réunion, Nouvelle-Calédonie et Polynésie 
française, représentant 88 % du montant indemnitaire total outre-mer. 
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Tableau n° 4 : simulation d’ajustement des compléments de 
rémunération 

Territoire 
Majoration 
en vigueur 

Différentiel 
de coût de la 

vie 2010 

Dépense 
2012 (M€) 

Dépense 
corrigée 

(M€) 

 
(a) (b) (c) 

(d) = (c) x (b) 
a 

Guadeloupe 40 % 8,3 % 157,8 32,74 

Guyane 40 % 13,0 % 100 32,50 

Martinique 40 % 9,7 % 144 34,92 

La Réunion 53,63 % 6,2 % 349,2 40,37 

Nouvelle-
Calédonie 

73 à 94 % 34 % 133,7 24,71 

Polynésie 
française 

84 à 106 % 25,9 % 152,6 20,27 

Total - - 1037,3 185,51 

Source : Cour des comptes, à partir de données INSEE et CEROM pour les prix et 
montants figurant au DPT 2014 pour les montants servis 

 
En outre, afin de maintenir l’attractivité des postes, des mesures 

autres que financières devraient être prises, pour répondre aux contraintes 
propres des fonctionnaires souhaitant partir outre-mer : mise en place de 
cellules d’aide à l’emploi des conjoints sur le plan national et local, d’une 
cellule au sein de l’administration chargée de faciliter les formalités 
diverses des fonctionnaires nouvellement affectés, d’un mécanisme 
d’assurance permettant, par exemple, la prise en charge des retours 
imprévus liés à la situation d’un membre de l’entourage familial, prise en 
compte du calendrier scolaire dans les mutations et choix préférentiel de 
l’affectation ou du poste lors du retour en métropole. 

Enfin, une attention particulière devra être portée à la formation 
des fonctionnaires originaires d’outre-mer : des bourses d’études 
permettant aux lauréats des concours nationaux de la fonction publique 
(instituts régionaux d’administration, par exemple) pourraient être mises 
en place, afin de mieux couvrir le coût de leur séjour en métropole, tandis 
que les bourses régionales de l’emploi public devraient être développées 
et régulièrement actualisées, afin d’améliorer le recrutement local de 
fonctionnaires de l’État. Dans le même ordre d’idées, la régionalisation 
des concours pourrait être développée. 
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 __________ CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS __________  

Le dispositif des compléments de rémunération outre-mer est 
aujourd’hui à bout de souffle : bâti sur une architecture juridique d’une 
grande complexité et comportant des failles, reposant sur des 
justifications devenues confuses, pesant lourdement sur le budget de 
l’État et des collectivités territoriales, sa pertinence et son efficacité sont 
désormais en question. 

Pourtant, même si les conditions de vie outre-mer ont 
considérablement évolué depuis l’instauration des sur-rémunérations au 
début des années 1950, les principaux enjeux d’attractivité des postes et 
de compensation du surcoût de la vie demeurent. 

Dans ces conditions, une réforme d’envergure aurait un double 
avantage : en refondant le système sur des bases saines et robustes, elle 
en garantirait la légitimité, tout en générant des économies ; en 
dégageant des marges de manœuvre budgétaires pour d’autres projets en 
faveur des territoires, elle contribuerait à leur développement 
économique et permettrait de les aider à sortir progressivement de leur 
dépendance aux transferts financiers en provenance de la métropole. 

Aussi la Cour recommande-t-elle de : 

 simplifier le régime des compléments de rémunération en le 1.
refondant sur une nouvelle architecture réglementaire 
structurée autour d’un décret unique et d’arrêtés ministériels ; 

 réserver les indemnités spécifiques à la compensation des frais 2.
d’installation et de l’affectation en zone géographique 
difficile ; 

 compléter l’incitation financière à l’affectation de 3.
fonctionnaires outre-mer par des dispositifs d’incitation non 
financiers et une animation de l’offre locale d’emploi ; 

 substituer de manière progressive aux taux en vigueur depuis 4.
1981 des taux correspondant au différentiel de coût de la vie 
dans chaque territoire. 
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RÉPONSE COMMUNE DU MINISTRE DES FINANCES ET DES 
COMPTES PUBLICS ET DU SECRÉTARIAT D’ÉTAT CHARGÉ DU 

BUDGET 

 

Je partage votre constat d’une complexité juridique et d’une 
ancienneté des dispositifs régissant les différents régimes indemnitaires et 
de sur-rémunération outre-mer. Une harmonisation juridique et une 
clarification des objectifs poursuivis par ces dispositifs (remédier aux 
difficultés de recrutement, compensation du différentiel de coût de la vie, 
compensation des difficultés liées aux conditions de vie) apparaissent 
souhaitables. 

À ce titre, l’indemnité de sujétion géographique, mise en œuvre 
depuis le 1er octobre 2013, constitue une amélioration dans la mesure où 
elle fait l’objet d’une modulation permettant de réserver les taux 
maximaux aux communes d’affectation où les sujétions sont les plus 
fortes. La fusion de l’ISG et de l’indemnité d’éloignement en un dispositif 
unique et modulable, telle qu’évoquée par la Cour mérite ainsi un 
examen approfondi. 

En outre, la Cour insiste sur la nécessité de mettre un terme à la 
dérogation dont bénéficie, pour des raisons historiques, le département 
de la Réunion (soit un sur-traitement de 1,53 au lieu de 1,40 pour les 
autres départements). Cette recommandation est intéressante et 
mériterait un examen approfondi. 

Globalement, sans négliger la difficulté des ajustements proposés 
par la Cour, je partage les recommandations concernant la nécessité de 
revoir le niveau des sur-rémunérations pour l’adapter au différentiel 
effectif du coût de la vie. 

La Cour souligne également que la connaissance des informations 
budgétaires sur les compléments de rémunération en outre-mer peut être 
améliorée. La fiabilisation du document de politique transversale 
d’outre-mer est une nécessité à laquelle mes services veilleront. 
Conformément aux demandes de la Cour, l’inventaire des fondements 
juridiques a été repris et intégré dans le document de politique 
transversale annexé au projet de loi de finances pour 2015. De même, les 
difficultés relatives aux extractions de données relatives aux 
compléments de rémunération des militaires ont été identifiées et 
corrigées dans ce même document. 
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RÉPONSE DE LA MINISTRE DE LA DÉCENTRALISATION ET DE 
LA FONCTION PUBLIQUE 

Ce rapport, qui identifie bien les justifications, réelles, des sur-
rémunérations ainsi que les enjeux d’une clarification de leur mise en 
œuvre, n’appelle pas d’observation de ma part. 
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RÉPONSE DE LA MINISTRE DES OUTRE-MER 

La première recommandation de la Cour vise à simplifier le 
régime des compléments de rémunération.  

J’entends rappeler que les compléments de rémunération ont été 
créés pour tenir compte des spécificités territoriales et de la difficulté à 
pourvoir des postes implantés outre-mer. Aussi, la recherche d’une 
éventuelle lisibilité ne me semble pas devoir être guidée par de simples 
considérations légistiques, sans tenir compte des réalités, parfois 
complexes, des territoires concernés et des raisons historiques qui ont 
conduit à fixer les compléments aux taux actuels.  

Ainsi, la Cour relève que Saint-Pierre-et-Miquelon, devenu 
collectivité d’outre-mer en 1985 après avoir été département de droit 
commun, bénéficie encore de la sur-rémunération de 40 % applicable 
dans les autres DOM. Une remarque similaire concerne Saint-Martin et 
Saint-Barthélemy, communes de Guadeloupe jusqu’en 2007 devenues 
depuis lors collectivités d’outre-mer.  

Il me semble que les avantages financiers doivent conserver leur 
caractère géographique. Faire bénéficier les fonctionnaires affectés à 
Saint-Martin et à Saint-Barthélemy de la compensation de la cherté de la 
vie propre à la zone Antilles me paraît relever d’une politique publique 
responsable et soucieuse des réalités. Il serait en effet très discutable de 
les faire bénéficier d’une majoration de salaire de 73 à 108 %, identique 
à celle des autres collectivités d’outre-mer de l’article 74 de la 
Constitution, alors même qu’ils résident à quelques centaines de 
kilomètres des départements français d’Amérique, soumis au régime des 
40 %, dont ils partagent un grand nombre de contraintes et de 
caractéristiques. 

Il me semble, en conséquence, que cette philosophie doit être 
préservée et continuer à guider toute réforme pour ne pas freiner la 
mobilité des agents. 

La deuxième recommandation a trait aux indemnités spécifiques, 
que la Cour propose de réserver à la compensation du coût inhérent à 
l’affectation des fonctionnaires outre-mer.  

Plus précisément, la Cour recommande de retenir désormais trois 
niveaux : l’un destiné à compenser les écarts de prix ; l’autre à couvrir 
les frais spécifiques d’installation ; le dernier à compenser les sujétions 
spécifiques.  
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Je tiens à rappeler que la politique menée en ce domaine par le 
Gouvernement s’inscrit déjà pleinement dans l’esprit de la 
recommandation de la Cour.  

Ainsi, tout en maintenant les compléments de rémunération, un 
travail de renforcement des mesures d’accompagnement a été entrepris 
depuis quelques années.  

Une indemnité particulière de sujétion et d’installation (IPSI) avait 
été instituée au bénéfice des magistrats et fonctionnaires métropolitains 
affectés en Guyane, à Saint-Martin et à Saint-Barthélemy afin de garantir 
l’indispensable attractivité des postes offerts dans ces ressorts 
territoriaux où les conditions de vie s’avèrent complexes, suite à la 
suppression de l’indemnité dite « d’éloignement » jusqu’alors servie dans 
ces territoires, en Guadeloupe et en Martinique.  

Le décret du 15 avril 2013 l’a récemment remplacée par une 
indemnité de sujétion géographique (ISG), étendue à Mayotte, qui tient 
compte, de manière fine et pragmatique, des difficultés liées à l’exercice 
des fonctions sur des postes identifiés. Ce choix, relativement récent, est 
guidé par une approche que vous appelez aussi de vos vœux, visant à 
compenser les spécificités intra-territoriales et la difficulté à pourvoir des 
postes localement. La complexité « légistique » de ce dispositif est le 
corollaire d’un choix visant à en permettre l’ajustement aux réalités 
locales et administratives. Ce choix a précisément été fait dans le souci 
d’une juste compensation des contraintes liées au service et du maintien 
de son attractivité, garante de la qualité de la fonction publique dans ces 
territoires éloignés de la République. 

Une troisième recommandation de la Cour consiste à compléter 
l’incitation financière par des dispositifs non financiers.  

J’appelle votre attention sur le fait que le Gouvernement s’emploie 
d’ores et déjà, plus particulièrement depuis 2012, à mettre en place des 
dispositifs complémentaires pour favoriser la mobilité des fonctionnaires.  

Des travaux ont été conduits en ce sens par différentes 
administrations. À titre d’exemple, on peut citer la gendarmerie nationale 
qui, concomitamment à l’affectation outre-mer, s’engage sur le poste qui 
sera pourvu en métropole au retour. 

J’ajoute que la direction générale des outre-mer a, au cours de 
l’année 2013, animé des réunions de travail sur ce thème, qui ont nourri 
une étude et des recommandations.  

Si la réflexion engagée appelle à être poursuivie, comme le 
suggère justement la Cour, le coût potentiel et le haut niveau de 
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complexité de ces dispositifs nécessitent préalablement de procéder à un 
état exhaustif des besoins suscités dans le cadre de ces mobilités, tels 
que l’emploi du conjoint, les aides au logement ou la scolarisation des 
enfants. De tels dispositifs ne pourraient en tout état de cause qu’appeler 
une déclinaison propre à chaque territoire et de manière différenciée 
selon les administrations d’emploi. 
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2   
Les centres de gestion de la fonction 

publique territoriale de Rhône-Alpes et 
du Puy-de-Dôme : des missions à 

recentrer dans un cadre territorial 
élargi 

 _____________________ PRÉSENTATION _____________________  

Les centres de gestion de la fonction publique territoriale sont des 
établissements publics locaux à caractère administratif, créés par la loi 
du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale. Les dispositions qui leur sont applicables ont été 
récemment modifiées par les lois du 19 février 2007 relative à la fonction 
publique territoriale et du 12 mars 2012 relative à l'accès à l'emploi 
titulaire et à l'amélioration des conditions d'emploi des agents 
contractuels dans la fonction publique, à la lutte contre les 
discriminations et portant diverses dispositions relatives à la fonction 
publique. 

Ces établissements, dotés de conseils d’administration composés 
d’élus, ont pour mission d’assister les collectivités locales de leur ressort 
dans la mise en œuvre du statut de 1984 et le développement des 
garanties qui s’y attachent, au bénéfice de 1,8 million de fonctionnaires 
territoriaux. Il existe un centre de gestion par département ainsi qu’un 
centre coordonnateur par région. 

Leur action s’articule avec celle du Centre national de la fonction 
publique territoriale (CNFPT), notamment chargé de la formation des 
agents et de la gestion des fonctionnaires de catégorie A+, au sein duquel 
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la Cour avait constaté de graves anomalies de gestion dans son rapport 
public annuel pour 2011165.  

Dans le contexte d’émiettement communal propre à la France, les 
centres de gestion sont d’abord les interlocuteurs des communes et des 
établissements publics employant moins de 350 fonctionnaires, qui leur 
sont obligatoirement affiliés. Au-delà de ce seuil, l’affiliation est 
volontaire. 

Les contrôles effectués par la chambre régionale des comptes 
(CRC) d’Auvergne, Rhône-Alpes ont porté sur neuf centres de gestion166 
et rejoignent les travaux réalisés par d’autres chambres régionales des 
comptes. La nature des constats dressés en Rhône-Alpes et dans le Puy-
de-Dôme et l’uniformité du cadre législatif applicable conduisent la Cour 
à formuler des conclusions et des recommandations à portée nationale. 

La Cour souligne que les centres de gestion se sont dispersés dans 
l’exercice de leurs missions, pourtant strictement définies par la loi (I), 
que leur financement aboutit à la constitution d’excédents (II) et que leur 
cadre territorial est devenu trop étroit (III). Elle préconise de les 
recentrer sur leur vocation d’instrument d’unification de la fonction 
publique territoriale, au besoin en redéfinissant leur cadre territorial. 

 

I - Les centres de gestion se sont dispersés dans 
l’exercice de leurs missions 

La loi du 26 janvier 1984 confie aux centres de gestion de la 
fonction publique territoriale des compétences obligatoires et facultatives, 
limitativement énumérées par la loi. Dans les centres de gestion de 
Rhône-Alpes et du Puy-de-Dôme, la Cour a observé que l’exercice des 
missions obligatoires se heurtait à des difficultés, et que leurs missions 
facultatives recevaient une interprétation extensive.  

 

                                                        
165 Cour des comptes, Rapport public annuel 2011. Tome I, Le Centre national de la 
fonction publique territoriale, pp. 295-233. La Documentation française, février 2011, 
711 p., disponible sur www.ccomptes.fr  
166 Rhône, Puy-de-Dôme, Ain, Savoie, Haute-Savoie, Isère, Drôme, Ardèche, Loire. 
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A - Des missions obligatoires exercées incomplètement 
et avec difficulté 

 Des missions centrées sur la gestion des carrières des 1 -
fonctionnaires territoriaux 

Les compétences obligatoirement attribuées aux centres de gestion 
par l’article 23 de la loi du 26 janvier 1984 visent à assurer la mise en 
œuvre uniforme du statut de la fonction publique territoriale dans le pays. 
Elles portent sur l’entrée dans la carrière, la gestion de son déroulement et 
de sa sortie.  

Les centres de gestion organisent les concours et examens 
professionnels d’accès aux cadres d’emplois de la fonction publique 
territoriale. La gestion de la carrière recouvre de nombreuses missions : 
l’établissement et la publicité des listes d’aptitude, des créations et des 
vacances d’emplois (ou bourse de l’emploi) ; le secrétariat des 
commissions administratives paritaires, du comité technique (pour les 
collectivités employant moins de 50 agents) et des conseils de discipline ; 
la prise en charge des salaires et charges salariales afférents aux 
décharges d’activité de service au titre de l’exercice des droits syndicaux 
par les fonctionnaires ; la gestion des fonctionnaires momentanément 
privés d’emploi ; le reclassement des fonctionnaires devenus inaptes à 
l’exercice de leurs fonctions ; l’assistance juridique statutaire auprès des 
collectivités. 

Les centres de gestion participent également à la gestion de la 
sortie de carrière en assurant le secrétariat des commissions de réforme et 
des comités médicaux ainsi que l’assistance à la fiabilisation des comptes 
de droits en matière de retraite. 

La loi de 1984 (articles 25 à 26-1) autorise également les centres 
de gestion à mettre en œuvre plusieurs missions facultatives : le 
remplacement des agents momentanément indisponibles, le contrôle du 
respect des règles d’hygiène et de sécurité, la gestion de l’action sociale et 
des comptes épargne-temps, la souscription de contrats d’assurance 
couvrant les risques statutaires encourus par les collectivités, la médecine 
préventive et la prévention des risques professionnels.  
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 Des difficultés dans l’exercice des missions 2 -

a) Des lacunes dans l’analyse prospective de l’emploi public 
territorial 

La première mission obligatoire des centres de gestion consiste à 
recueillir, agréger, analyser, exploiter et communiquer les informations 
relatives à l’emploi public territorial dans leur département, à destination 
des collectivités affiliées, des agents territoriaux en relevant, ainsi que des 
candidats à un emploi public territorial. Cette mission d’information est 
déterminante pour le bon exercice des autres missions obligatoires. 

Les centres de gestion sont chargés d'établir chaque année un bilan 
de la situation de l'emploi public territorial et de la gestion des ressources 
humaines dans leur ressort et de tracer les perspectives à moyen terme 
d'évolution de cet emploi, des compétences et des besoins de recrutement. 
Les centres de gestion coordonnateurs sont, pour leur part, tenus 
d’organiser annuellement une conférence régionale sur l’emploi et la 
formation afin de fournir une connaissance de l’emploi public à l’échelon 
régional. 

Les centres coordonnateurs du Rhône et du Puy-de-Dôme 
organisent chaque année cette conférence régionale. Les centres de 
gestion de l’Ain, de la Loire, de la Savoie et de la Haute-Savoie 
n’établissent en revanche pas le bilan de la situation de l'emploi public 
territorial et de la gestion des ressources humaines dans leurs 
départements, prévu par la loi.  

Les centres de Rhône-Alpes ont par ailleurs créé un observatoire 
régional de l’emploi territorial, participent chaque trimestre au baromètre 
de l’emploi territorial publié par la « Gazette des communes » et ont noué 
des partenariats avec les ministères de l’Intérieur de de la Fonction 
publique pour assurer le recueil des données statistiques relatives à la 
fonction publique territoriale. 

Les différents travaux réalisés ne rendent toutefois pas compte de 
façon prospective des effectifs et jouent un rôle modeste en matière de 
gestion prévisionnelle des ressources humaines des collectivités 
territoriales, ainsi que la Cour l’avait constaté dans son rapport public 
annuel de 2012. 
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b) Une organisation des concours et examens coûteuse 

L’organisation des concours et examens qui fondent le recrutement 
et l’avancement des fonctionnaires dans la fonction publique territoriale 
est une mission essentielle des centres de gestion. Sur près de 80 types de 
concours et examens professionnels recensés, 75 sont organisés par les 
centres de gestion, les autres relevant directement du CNFPT. 

Le nombre de sessions organisées et de postes ouverts dépend des 
besoins exprimés par les collectivités. Ces besoins résultent de la 
structure propre des effectifs de chaque collectivité, de leur connaissance 
du bassin d’emploi local et de leur politique de recrutement (titulaires ou 
contractuels). Les imperfections précédemment relevées dans la collecte, 
l’analyse et la diffusion de ces informations faussent l’appréhension de 
ces besoins. Conscients de ces imperfections, les centres de gestion 
réduisent unilatéralement de moitié en moyenne les postes ouverts au 
concours, par rapport aux demandes des collectivités. 

Deux autres phénomènes affectent la gestion des concours et 
rendent leur organisation coûteuse pour les centres de gestion : 
l’absentéisme et les reçus-collés. Les moyens engagés dans l’organisation 
des concours et des examens constituent en effet un poste de dépense 
important compte tenu des contraintes logistiques (location de salles et de 
matériel, constitution de jurys, surveillants, etc.).  

L’absentéisme aux concours de la fonction publique territoriale 
atteint un niveau non négligeable en région Rhône-Alpes (19 % dans 
l’Ain, 20 % en Savoie, 24 % en Haute-Savoie) et dans le Puy-de-Dôme 
(27 %), bien qu’inférieur à la moyenne nationale (30 %). Ce phénomène, 
également constaté dans la fonction publique d’Etat, génère une 
déperdition pour les centres de gestion qui ont déployé les moyens 
nécessaires à l’accueil des candidats finalement absents. 

Les « reçus-collés » sont quant à eux les lauréats d’un concours 
qui, dans un délai de trois ans, n’ont pas trouvé d’emploi et qui perdent en 
conséquence le bénéfice du concours. En 2012, 16 % des lauréats des 
concours organisés en 2009 par le centre de gestion du Puy-de-Dôme et 
13 % au niveau national ont ainsi été collés. Leur situation résulte de la 
politique de recrutement des collectivités sur lesquelles ne pèse aucune 
obligation de recruter le lauréat d’un concours sur un poste ouvert. 
Certaines d’entre elles privilégient ainsi in fine l’emploi d’un contractuel 
ou renoncent à pourvoir le poste.  

Ces phénomènes extérieurs aux centres de gestion réduisent 
l’efficience de l’organisation des concours et examens dont les coûts fixes 

 

                              Cour des comptes 
               Rapport public annuel 2015 – février 2015 
Cour des comptes - www.ccomptes.fr - @Courdescomptes



354                                                                                                   COUR DES COMPTES 

 

importants, sensibles au nombre de candidats inscrits, demeurent à leur 
charge.  

B - Une interprétation extensive des missions 
facultatives prévues à l’article 25 de la loi du 

26 janvier 1984 

Au cours des dernières années, les centres de gestion de Rhône-
Alpes et du Puy-de-Dôme ont concentré leurs moyens humains et 
financiers sur le développement des missions facultatives. La Cour 
constate que les centres de gestion de Rhône-Alpes et du Puy-de-Dôme 
ont invoqué l’article 25 de la loi du 26 janvier 1984 de façon abusive pour 
développer ces missions et que les prestations proposées relèvent parfois 
du marché concurrentiel. 

 Des missions facultatives devant en principe concerner les 1 -
agents des collectivités et établissements 

L’article 25 de la loi du 26 janvier 1984 ouvre aux centres de 
gestion la faculté d’exercer des missions facultatives. Il dispose que « Les 
centres de gestion peuvent assurer toute tâche administrative concernant 
les agents des collectivités et établissements, à la demande de ces 
collectivités et établissements. Ils peuvent mettre des agents à disposition 
des collectivités et établissements qui le demandent en vue d'assurer le 
remplacement d'agents momentanément indisponibles ou d'assurer des 
missions temporaires ou en cas de vacance d'un emploi qui ne peut être 
immédiatement pourvu. Ils peuvent également mettre des fonctionnaires à 
disposition des collectivités et établissements en vue de les affecter à des 
missions permanentes à temps complet ou non complet ». 

Ces dispositions ouvrent aux centres de gestion la possibilité de 
créer un service de remplacement des agents absents dans les collectivités 
de leur ressort. Le troisième alinéa leur octroie également la faculté de 
mettre à disposition de ces collectivités des agents pour des missions dont 
la loi ne précise pas l’objet. Les différentes missions facultatives des 
centres de gestion qui consistent en l’intervention d’agents au sein des 
collectivités, hormis le conseil en hygiène et sécurité et la médecine 
préventive, reposent sur cet alinéa.  
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Les centres de gestion ont interprété de façon extensive la 
rédaction peu précise de cette disposition pour déployer des prestations 
dont la légalité n’est pas certaine, dans leurs modalités ou leur principe. 

Le Conseil d’État a jugé que les centres de gestion ne sont 
autorisés à recourir à ces mises à disposition que si elles ont pour objet 
l’exécution des missions qui leur sont expressément attribuées par la loi 
du 26 janvier 1984.  

 Les articles 61, 61-1 et 135 de la loi du 26 janvier 1984 ouvrent 
expressément la mise à disposition aux seuls fonctionnaires titulaires et 
agents contractuels à durée indéterminée (CDI). La rédaction de l’article 
15-I de la loi du 12 mars 2012 semble toutefois autoriser la mise à 
disposition de contractuels à durée déterminée (CDD), en dépit du silence 
des textes. 

Si les centres de gestion de l’Ain et du Rhône mettent à disposition 
des fonctionnaires titulaires, d’autres (Ardèche, Drôme, Loire, Puy-de-
Dôme, Savoie et Haute-Savoie) mettent à disposition des agents 
contractuels recrutés pour la durée de la mission qui leur est confiée. Ces 
mises à disposition concernent un nombre variable de contractuels selon 
les années, de quelques dizaines à plus d’une centaine.  

Les centres de gestion qui font appel à des contractuels à durée 
déterminée encourent des risques financiers et juridiques : il leur incombe 
en effet, en tant qu’employeur légal de ces agents mis à disposition pour 
une durée déterminée, d’assurer, lorsqu’ils en remplissent les conditions, 
leur « déprécarisation » par la transformation de leur contrat en contrat à 
durée indéterminée, voire par leur titularisation, conformément à la loi du 
12 mars 2012.  

Le centre de gestion du Puy-de-Dôme a ainsi dû créer quatre 
emplois contractuels à durée indéterminée pour des personnes ayant 
toujours exclusivement travaillé par voie de mise à disposition au profit 
d’une collectivité bénéficiaire de ce service. 

En réponse aux demandes multiples et variées des collectivités 
territoriales ou de l’État, les centres de gestion se sont appuyés sur les 
dispositions de l’article 25 pour offrir aux petites collectivités des 
prestations ne relevant pas de leurs attributions. Une interprétation 
libérale de cette disposition, regardée comme une clause générale de 
compétence, les a amenés à investir des domaines de compétence 
étrangers à leur cœur de métier et à leur vocation première de mise en 
œuvre et de garantie du statut de la fonction publique territoriale. 
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La gestion des contrats aidés 

Les services de l’État ont ainsi sollicité plusieurs centres de gestion 
afin de leur confier la gestion des contrats aidés destinés à intégrer sur le 
marché du travail les actifs qui en sont le plus éloignés. Les contrats aidés 
s’inscrivent dans le cadre juridique du contrat unique d’insertion. Les 
emplois d’avenir sont des contrats aidés destinés aux jeunes entre 16 et 25 
ans répondant à certaines conditions spécifiques. Les emplois d’avenir 
bénéficient d’une durée de contrat plus long qu’un contrat unique d’insertion 
classique, ainsi que d’un volet formation et d’un suivi individuel renforcé. 

Depuis juin 2010, le centre de gestion du Puy-de-Dôme a accepté par 
convention avec la préfecture du Puy-de-Dôme, Pôle emploi et le réseau des 
missions locales d’Auvergne, de porter les contrats aidés en lieu et place des 
communes et établissements publics de coopération intercommunale et de 
mettre ensuite les personnes recrutées à disposition des collectivités 
demandeuses. Le centre de gestion est l’employeur légal des personnes 
embauchées dans ce cadre, ce qui permet aux petites et moyennes 
collectivités de recruter des salariés, sans avoir à en assumer la gestion 
administrative. Il s’agit également de satisfaire leurs demandes qui portent 
sur des volumes horaires faibles, tout en bénéficiant du dispositif. Le temps 
de travail du salarié est ainsi réparti entre plusieurs collectivités. 

Les centres de gestion de l’Ardèche et de la Drôme ont pour leur part 
conclu en 2013 une convention avec l’État dans le cadre de la mise en place 
des emplois d’avenir, pour les jeunes affectés auprès des collectivités 
affiliées. 

Si la gestion administrative par un organisme unique des contrats 
aidés déployés dans un département répond à une recherche d’optimisation 
des ressources publiques, les centres de gestion ne sont pas juridiquement 
outillés pour le faire. En effet, la gestion de contrats aidés, contrats de droit 
privé, n’entre pas dans les missions expressément dévolues aux centres de 
gestion par la loi du 26 janvier 1984. 

Une circulaire du 30 juillet 2013 reconnaît, cependant, le caractère 
erroné du recours à l’article 25. Sa parution, trois ans après le début de prise 
en charge des contrats aidés, tente de combler des lacunes juridiques initiales 
du dispositif en proposant la procédure de prêt de main d’œuvre prévue par 
l’article L. 8241-1 et suivants du code du travail. Mais le recours à la 
procédure de prêt de main d’œuvre n’est possible que s’il est fait à titre 
gratuit, soit, en l’absence de frais de gestion facturés par le centre de gestion, 
ce qui n’est pas systématiquement le cas.  

L’exemple de la gestion des contrats aidés illustre la fragilité 
juridique de certaines interventions des centres de gestion qui font un 
usage inapproprié de l’article 25. La clarification des dispositions légales 
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d’intervention des centres de gestion dans le portage de ces contrats, 
serait de nature à circonscrire leurs responsabilités en matière de 
formation et de suivi individualisé qui incombent aux employeurs. Le 
non-respect de ces obligations peut impliquer le remboursement des aides 
versées par l’État et donc un coût financier non prévu par les centres de 
gestion. 

 Des missions facultatives excédant dans la pratique les 2 -
compétences des centres de gestion 

 La Cour a relevé trois types de prestations proposées par plusieurs 
centres de gestion hors de leur champ de compétence : l’assistance à 
l’archivage communal, le conseil juridique et l’assistance informatique. 

a) L’assistance à l’archivage communal, qui serait mieux assurée par 
les archives départementales 

 Tous les centres de gestion de la région Rhône-Alpes et celui du 
Puy-de-Dôme ont créé un service d’assistance à l’archivage communal. Il 
en va de même dans d’autres départements comme la Dordogne, le Bas-
Rhin, le Haut-Rhin et la Vienne. Ils ont répondu aux besoins de petites 
communes qui éprouvaient des difficultés à se conformer à l’obligation 
légale d’assurer la conservation et la mise en valeur de leurs archives. 

En matière d’archivage, les communes disposent pourtant d’autres 
interlocuteurs que les centres de gestion. Les archives départementales 
exercent sur les archives communales un « contrôle scientifique et 
technique » au nom de l’État, à l’aide d’agents qualifiés mis à disposition 
du département par celui-ci. Le préfet peut d’ailleurs prescrire d’office le 
dépôt de fonds communaux auprès des archives départementales en cas 
de risque pesant sur leur conservation. 

Si aucune disposition du code du patrimoine n’attribue 
expressément aux archives départementales la mission d’intervenir sur les 
fonds d’archives communaux autres que centenaires, elles partagent avec 
les collectivités la responsabilité de leur conservation. Comme l’a indiqué 
le président du conseil général de l’Ain en réponse aux observations 
provisoires formulées par la chambre régionale des comptes d’Auvergne, 
Rhône-Alpes sur le centre de gestion de l’Ain, les archives 
départementales accompagnent déjà les communes du territoire au-delà 
de leur mission stricto sensu, « du fait des capacités d’expertise existant 
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aux archives départementales et du rôle d’interlocuteur privilégié du 
département pour les missions dévolues aux communes ». 

Les communes qui en expriment le besoin devraient de préférence 
se tourner vers les archives départementales pour assurer la conservation 
et la mise en valeur de leurs archives. Le département demeurerait libre 
de facturer l’intervention ou de la délivrer à titre gratuit comme c’est le 
cas dans l’Ain et en Ardèche.  

b) Le conseil juridique, l’assistance informatique et la prestation 
d’autres services relevant du marché concurrentiel 

 Les centres de gestion de l’Ain et du Rhône ont instauré en 2009 
un service de conseil juridique aux collectivités dans tous les domaines de 
leur activité, en particulier en matière d’urbanisme et de commande 
publique. 

Le centre de gestion de l’Ain propose aux collectivités de son 
ressort un certain nombre de prestations qui, s’appuyant sur le processus 
de dématérialisation de la paye de leurs agents, s’étendent en réalité à 
l’ensemble des problématiques relatives au traitement des nouvelles 
technologies (assistance à la dématérialisation du contrôle de légalité ou 
de la chaîne comptable, etc.). 

Les prestations de conseil juridique et d’assistance informatique 
délivrées par certains centres de gestion constituent des activités 
économiques pour l’exercice desquelles ils interviennent sur un marché 
concurrentiel où l’offre privée peut être abondante.  

Les collectivités territoriales et leurs établissements publics sont en 
effet regardés comme des opérateurs économiques lorsqu’ils proposent de 
tels services. Leur intervention est dès lors soumise au respect des règles 
qui régissent l’intervention économique des collectivités publiques, 
notamment l’obligation de passer un marché public. Les obligations 
générales de publicité et de mise en concurrence prévues par le code des 
marchés publics, bien qu’allégées pour les marchés de services juridiques 
par les dispositions de son article 30, s’appliquent donc. Or, dans les 
départements de l’Ain, du Rhône et du Puy-de-Dôme, les collectivités 
bénéficiaires se sont directement adressées au centre de gestion et ont 
conclu des conventions sans engager de procédure de passation d’un 
marché public ni effectuer de diligences minimales de mise en 
concurrence. 
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En outre s’agissant de l’assistance juridique, les centres de gestion 
de l’Ain et du Rhône proposent des tarifs sensiblement inférieurs aux 
honoraires pratiqués par les conseils, ce qui peut constituer une pratique 
anticoncurrentielle, d’autant que ces centres ne facturent pas la TVA, 
alors qu’ils le devraient.  

�  

La Cour constate que les centres de gestion contrôlés se sont 
écartés de leur vocation initiale de vecteur de l’unification de la fonction 
publique territoriale pour devenir des plateformes de mutualisation de 
certaines prestations de service à destination des petites collectivités sans 
tenir compte, ni de l’offre publique ou privée déjà existante, ni des règles 
de la commande publique qui s’imposaient. La Cour invite donc les 
centres de gestion à se recentrer sur leur cœur de métier.  

II - Un financement aboutissant à la constitution 
d’excédents 

Le développement des missions facultatives et des prestations de 
services, associé à des missions obligatoires financées par une cotisation 
obligatoire généralement fixée à son taux maximum, ont conduit les 
centres de gestion à dégager des ressources abondantes, très supérieures à 
leurs besoins.  
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Tableau n° 1 : principaux indicateurs financiers des centres 
de gestion examinés 

Source : Cour des comptes, d’après les données fournies par les centres de gestion 

Réserves : exprimées en Fonds de roulement net global (FRNG) qui est le surplus des 
ressources stables (financements disponibles à plus d’un an – les immobilisations). 

Les données nationales relatives aux effectifs gérés par les CDG concernent 
81 centres de gestion ayant répondu à l’enquête de la FNCDG. 

A - Des modalités de financement à parfaire 

 L’obligation d’affecter les ressources aux missions 1 -

Afin de préserver la spécialité des centres de gestion en distinguant 
les missions obligatoires, exercées au bénéfice de tous les affiliés, des 
missions facultatives, fournies aux seuls souscripteurs, le législateur a 
posé le principe d’un financement fléché des missions. 

Ainsi les dépenses supportées par les centres de gestion pour 
l’exercice des missions obligatoires sont financées par une cotisation 
obligatoire assise sur la masse salariale, dont le taux est fixé par le conseil 
d'administration, dans la limite maximale légale de 0,8 %. 

Les dépenses supportées par les centres de gestion pour l'exercice 
de missions facultatives sont financées dans des conditions fixées par 
convention, ou par une cotisation additionnelle à la cotisation obligatoire. 
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La loi du 12 mars 2012 a sensiblement modifié cette répartition en 
instaurant un bloc insécable de six nouvelles missions dont le 
financement ne dépend plus du caractère obligatoire ou non de la mission, 
mais de la collectivité bénéficiaire. Ainsi, ces missions bénéficient 
automatiquement aux affiliés obligatoires et sont donc incluses dans leur 
cotisation obligatoire. Elles peuvent également être souscrites par les 
collectivités non affiliées contre le paiement d’une cotisation spécifique 
dont le taux maximal est de 0,2 %167. 

Enfin, certaines missions sont exercées au bénéfice de toutes les 
collectivités du ressort géographique, qu’elles soient affiliées ou non. 
Cela revient donc à faire financer par les affiliés obligatoires les missions 
d’intérêt général bénéficiant à toutes les collectivités territoriales du 
ressort géographique du centre de gestion, notamment le département, la 
région, et les communes et établissements publics de coopération 
intercommunale employant plus de 350 agents. 

 La persistance d’un financement globalisé des missions due à 2 -
une comptabilité analytique insuffisante 

a) Des missions non financées par des ressources affectées 

Alors que les ressources des missions obligatoires suivent une 
progression régulière mais stable de l’ordre de 4 % par an entre 2008 et 
2012, les ressources provenant des missions facultatives et des prestations 
de service progressent à un rythme à la fois plus erratique et plus soutenu, 
soit plus de 9 % en moyenne annuelle sur la même période. L’évolution 
du produit issu des missions facultatives varie d’un centre à l’autre. Entre 
2008 et 2012, elle a été négative en Haute-Savoie (- 1 % en moyenne par 
an) alors qu’elle a été positive dans la Loire (+ 26 %.)  

Le bilan financier des missions facultatives s’avère contrasté : 
certaines missions facultatives peinent à s’équilibrer et d’autres, plus 
dynamiques, dégagent des excédents. Par ailleurs, une même prestation 
peut être déficitaire dans un centre de gestion et connaître une situation 
inverse ailleurs.  

Quelques tendances générales peuvent cependant être mises en 
évidence. Au regard du mode de financement, ce sont les missions 

                                                        
167 Dans le Rhône, la cotisation est de 0,07 %. 
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facultatives financées par une cotisation additionnelle, assise sur la masse 
salariale, qui sont souvent bénéficiaires et qui équilibrent le résultat 
financier global des missions facultatives.  

La refacturation pour mise à disposition de personnel est l’activité 
dégageant le plus d’excédents. Au niveau national, cette mission a été à 
l’origine de près de 35 % des recettes globales des centres de gestion en 
2012, pour 26 % en 2010. 

La Cour observe que dans certains cas comme dans la Loire, c’est 
le produit des cotisations obligatoires qui complète le financement des 
missions facultatives déficitaires.  

Ces constats tendent à démontrer que les recettes provenant des 
cotisations obligatoire et additionnelle peuvent excéder les besoins de 
financement qu’elles sont censées couvrir.  

Cela confirme également que le financement de certaines missions 
facultatives dont le bilan financier est déficitaire, ne tient pas compte du 
coût de revient réel des prestations.  

Le surfinancement de certaines missions par rapport à d’autres 
entraîne un financement globalisé en méconnaissance de l’obligation 
d’affectation des ressources et d’équilibre des missions facultatives et 
prestations de service. 

b) Une comptabilité analytique défaillante ou inexistante 

L’affectation des ressources aux missions implique la mise en 
place d’une comptabilité analytique, afin d’éviter des financements 
croisés et de respecter le principe d’autofinancement des missions 
facultatives et des prestations de services.  

Or la comptabilité analytique n’est pas déployée partout. Au 
niveau national, son taux de déploiement est de 70 %. Il est du même 
ordre dans le Puy-de-Dôme et en Rhône-Alpes. Sur les neuf centres de 
gestion examinés, deux (Ardèche, Savoie) ne sont toujours pas dotés 
d’une comptabilité analytique et ne sont pas réellement en mesure 
d’effectuer une analyse fine et fiable des coûts de chaque mission 
exercée. 
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Lorsque l’outil est mis en place, il peut présenter des lacunes ayant 
trait notamment aux clés de répartition des charges de structure168. Cette 
situation apparaît particulièrement pénalisante lorsque le centre de gestion 
assure le rôle de centre coordonnateur chargé de percevoir des 
contributions dont le montant est fonction des frais de gestion supportés 
par le centre coordonnateur169. 

Compte tenu de ces limites, la comptabilité analytique ne joue pas 
le rôle qui devrait être le sien dans la modulation des taux de cotisation et 
des tarifs des prestations.  

La Cour souligne la nécessité pour les centres de gestion de se 
doter rapidement d’un outil de comptabilité analytique adapté à leurs 
besoins. 

B - Une accumulation injustifiée de réserves 

L’analyse du fonds de roulement des centres de gestion du Puy-de-
Dôme et de Rhône-Alpes fait apparaître la constitution de réserves 
souvent importantes, renforcée par leur faible endettement à long terme. 

Ce fonds de roulement représentait, en moyenne, 195 jours de 
charges courantes en 2012, ou encore plus d’une année du produit de 
cotisation obligatoire. En dépit d’une situation d’ensemble très favorable, 
certains centres de gestion disposent d’un fonds de roulement moindre 
(38 jours en Savoie, 48 jours dans le Rhône, 58 jours dans le Puy-de-
Dôme). Le centre de gestion de la Loire présente en revanche une 
situation extrême avec un fonds de roulement représentant, en 2012, 
405 jours de charges courantes ou plus de deux fois le produit annuel de 
la cotisation obligatoire.  

Le volume de ces réserves témoigne d’un cumul d’excédents 
supérieurs aux besoins de continuité de service et de lissage de trésorerie. 
À titre de comparaison, le fonds de roulement des communes de moins de 
10 000 habitants représentait, en moyenne en 2009, 95 jours de dépenses.  

Compte tenu d’un besoin en fonds de roulement faible, ces 
réserves se retrouvent quasi intégralement au niveau de la trésorerie 
disponible dont les volumes atteignent, en moyenne, 212 jours de charges 

                                                        
168 C’est le cas dans l’Ain, la Drôme et le Puy-de-Dôme. 
169 Cette situation a été relevée dans le Puy-de-Dôme. 
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courantes. Elle ne représente toutefois que 16 jours en Savoie, mais 355 
jours dans la Drôme, par exemple. 

Les modalités de calcul des cotisations expliquent en grande partie 
cette accumulation d’excédents, qu’il s’agisse de l’assiette ou des taux. 

L’assiette des cotisations est constituée de la masse salariale, qui 
augmente du fait de l’accroissement des effectifs de la fonction publique 
territoriale (+ 1,6 % entre 2011 et 2012), mais également du fait des 
mesures salariales. Ainsi, compte tenu de l’évolution des carrières des 
agents territoriaux, l’assiette augmente, même en l’absence d’une hausse 
des effectifs. L’augmentation de la masse salariale renchérit 
automatiquement le coût d’adhésion pour les collectivités et crée des 
ressources supplémentaires pour les centres de gestion. 

Or le surplus des ressources du fait des mesures salariales ne donne 
pas forcément lieu à un surplus d’activité des centres de gestion. Cette 
dernière est davantage fonction du nombre et de la situation des agents 
gérés. Une cotisation obligatoire assise sur la masse salariale permet donc 
un effet d’aubaine pour les centres de gestion car elle est déconnectée de 
leur niveau d’activité. 

Concernant le taux de la cotisation obligatoire, les centres de 
gestion du Puy-de-Dôme et de Rhône-Alpes ont tous opté, de longue date, 
pour une cotisation au taux maximal. En l’absence d’une connaissance 
des charges réellement supportées, ce choix est une solution de facilité 
conduisant la plupart du temps à la thésaurisation des ressources, d’autant 
plus que les prévisions budgétaires témoignent souvent, comme dans 
l’Ain ou la Loire, d’une sous-estimation systématique des recettes et 
d’une surestimation des dépenses conduisant à fixer la cotisation au taux 
maximal170.  

Si certains centres de gestion ont mobilisé leurs réserves en 
investissant dans de nouveaux locaux (Puy-de-Dôme, Savoie, Haute-
Savoie, Rhône), ce qui explique leur situation financière moins 
excédentaire, il n’en reste pas moins que tant le stock de ces excédents 
que leur augmentation régulière, de l’ordre de 17 % en moyenne annuelle, 
contrastent avec les efforts demandés aux collectivités territoriales et la 
situation financière tendue de certaines d’entre elles. 

Dans le contexte actuel de la recherche d’économies budgétaires, 
la stratégie d’accumulation de réserves par les centres de gestion doit être 

                                                        
170 Au 1er janvier 2015, le conseil d’administration du centre de gestion de la Loire a 
abaissé le taux de 0,80 % à 0,75 %. 
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revue. Ces derniers doivent participer à l’effort général de maîtrise des 
finances publiques en adaptant leur financement à l’activité réelle. 
Plusieurs pistes sont envisageables dont celles de la baisse du taux de la 
cotisation obligatoire et sa déconnexion de la masse salariale.  

III - Un cadre territorial trop étroit 

Dans le contexte où les communes sont nombreuses et de petite 
taille, les centres de gestion ont vocation à être un vecteur d’unification 
de la fonction publique territoriale dans le département. Les évolutions 
intervenues depuis leur création dans la gestion de carrière des agents, 
ainsi que la réforme territoriale en cours, conduisent à s’interroger sur 
l’échelon pertinent pour l’exercice de leur métier. 

A - Un échelon départemental de moins en moins 
pertinent 

La loi du 19 février 2007 a initié la régionalisation de certaines 
missions des centres de gestion en créant des coordinations régionales 
portées par un centre désigné à cet effet. Cette dynamique gagnerait à être 
accentuée afin de réaliser des économies d’échelle, dans un contexte de 
réorganisation territoriale qui s’y prête. 

 Des gains de productivité rendus possibles par la 1 -
dématérialisation des missions obligatoires 

La plupart des centres de gestion de Rhône-Alpes et du Puy-de-
Dôme se sont engagés dans la dématérialisation et l’automatisation 
partielle de leurs missions obligatoires. 

L’ensemble des centres de gestion ont adhéré à une plateforme 
informatique interrégionale. Les centres de l’Ain et de la Haute-Savoie 
font partie des membres fondateurs de l’Alliance informatique de l’Est 
qui regroupe aujourd’hui 61 centres et assure le développement du 
logiciel de gestion des carrières AGIRHE 2 qui permet le traitement 
dématérialisé complet du dossier individuel des agents, de la bourse à 
l’emploi, des inscriptions aux concours et de la saisie des instances 
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paritaires. Les autres centres de gestion de la région Rhône-Alpes et celui 
du Puy-de-Dôme utilisent la plateforme AT + Escort qui rassemble 19 
centres et proposent les mêmes services. L’exercice de quatre des 
principales missions obligatoires y est ainsi en tout ou partie 
dématérialisé. 

Le site internet de plusieurs de ces centres comprend des 
fonctionnalités supplémentaires telles que le dépôt et la consultation des 
curriculum vitae des fonctionnaires territoriaux du département, l’accès 
au dossier individuel et la consultation des dossiers numérisés des 
commissions administratives et des comités techniques paritaires. L’offre 
de service proposée par internet demeure toutefois perfectible dans 
d’autres centres de gestion comme la Loire et la Savoie et gagnerait à 
s’étendre à l’ensemble de ces prestations. 

Cette automatisation des missions obligatoires a accru l’efficacité 
de leur exercice. Entre 2008 et 2013, le centre de gestion de l’Ain a par 
exemple été en mesure d’assurer à effectif constant la gestion de la 
carrière de 30 % de fonctionnaires territoriaux supplémentaires. Les gains 
de productivité qui en résultent justifieraient la généralisation d’une 
dématérialisation avancée à tous les centres de gestion ce qui permettrait 
la réalisation d’économies d’échelle au niveau régional. 

 Une régionalisation naissante qui gagnerait à être approfondie 2 -

La loi du 19 février 2007 a introduit une obligation de désigner un 
centre de gestion coordonnateur par région à qui il revient d’exercer un 
certain nombre de missions obligatoires pour le compte de l’ensemble des 
centres de la région. Chaque coordination régionale est régie par une 
charte précisant les compétences mutualisées.  

Cette coordination est portée par le centre de gestion du Rhône en 
région Rhône-Alpes et par le centre de gestion du Puy-de-Dôme en région 
Auvergne. Elle se traduit au plan financier par des charges de centralité 
supportées par ces deux centres. Le coût unitaire de gestion d’un 
fonctionnaire territorial y est ainsi deux à cinq fois plus élevé que dans les 
autres centres de gestion de la région Rhône-Alpes. Ces charges font 
toutefois l’objet d’une contrepartie financière versée par ces derniers. 
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Les premiers exemples de régionalisation 

En région Rhône-Alpes, la mutualisation portée par le centre de 
gestion du Rhône de l’exercice des trois missions obligatoires que 
constituent la gestion des fonctionnaires de catégorie A (dont la 
régionalisation est imposée par la loi), l’organisation des concours de 
catégories A et B et l’assistance juridique statutaire apparaît comme une 
réussite. La mutualisation a même une dimension interrégionale s’agissant 
du concours d’attaché territorial dont le centre de gestion du Rhône assure 
également l’organisation pour la région Auvergne. 

La coordination régionale de l’organisation des concours dans la 
région Rhône-Alpes a permis d’optimiser leur calendrier et de dégager des 
économies d’échelle. Le centre coordonnateur demeure ainsi responsable 
des concours de catégorie A tandis que les concours de catégorie B et 
certains concours de catégorie C sont organisés par l’un des centres de la 
région pour le compte de tous les autres et ce à une date unique. La 
lisibilité du calendrier des concours s’en trouve améliorée et la dispersion 
des sessions, génératrice de coûts, réduite. 

Le centre de gestion du Rhône a par ailleurs créé un service 
d’expertise juridique que les agents des autres centres de la région peuvent 
consulter lorsqu’ils sont sollicités sur une question statutaire. Certains 
centres de gestion comme celui de l’Ain ont conventionné avec le centre 
coordonnateur pour bénéficier de ce service et ainsi absorber, à effectif 
constant, le développement de cette mission devenue obligatoire en 2012. 

Le développement de coordinations régionales permet donc des 
économies d’échelle et l’échelon régional apparaît pertinent pour 
certaines missions comme le montre l’exemple du Rhône. 

Cette coopération pourrait être étendue aux missions obligatoires 
dont l’exercice a été largement dématérialisé par les centres de gestion 
des deux régions.  

B - Des perspectives ouvertes par la réorganisation 
territoriale 

L’affiliation aux centres de gestion est obligatoire pour les 
communes et leurs établissements publics comptant moins de 350 agents. 
Elle reste facultative pour les autres. 

99 % des communes et 97 % des établissements publics de 
coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre sont ainsi 
concernés, ce qui ne représente toutefois que 54 % des effectifs 
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communaux et 50 % des effectifs des EPCI. En Rhône-Alpes et en 
Auvergne, les centres de gestion gèrent respectivement 38 % et 55 % des 
fonctionnaires en activité.  

Les collectivités employant plus de 350 agents sont en effet 
réticentes à s’affilier volontairement aux centres de gestion. Ainsi, dans le 
Puy-de-Dôme et le Rhône, ni la région, ni le département, ni les villes 
centres de Clermont-Ferrand et de Lyon ne se sont affiliés. Les 
agglomérations de Saint-Etienne et d’Annecy se sont désaffiliées en 
2011. Seules, les agglomérations de Clermont-Ferrand et de Grenoble 
demeurent affiliées. 

La cotisation obligatoire, assise sur la masse salariale et fixée le 
plus souvent au taux plafond, revêt un effet dissuasif pour l'affiliation des 
grandes collectivités dont les effectifs sont importants et qui considèrent 
que le montant de la cotisation est trop élevé par rapport aux services 
rendus par le centre de gestion. 

Si le mécanisme d’affiliation obligatoire en vigueur assure une 
clientèle captive aux centres de gestion, l’article 14 du projet de loi 
portant nouvelle organisation territoriale de la République prévoit de 
relever le seuil de constitution des intercommunalités171, ce qui aurait 
pour conséquence de faire sortir nombre d’entre-elles de l’affiliation 
obligatoire. Il pourrait en résulter une désaffiliation massive des 
nouveaux EPCI. La contraction des effectifs gérés par les centres de 
gestion, qui en découlerait, les éloigneraient encore davantage de leur 
objectif d’assurer la mise en œuvre uniforme du statut de la fonction 
publique territoriale. 

Au demeurant, les nouvelles intercommunalités atteindraient une 
taille critique et pourraient constituer un échelon pertinent pour assumer 
certains aspects de la gestion des agents de leurs communes membres. 

De leur côté, les deux centres régionaux coordonnateurs du Rhône 
et du Puy-de-Dôme ont utilisé la faculté offerte par l’article 14 de la loi 
du 26 janvier 1984 de s’organiser au niveau interrégional pour 
coordonner l’organisation des concours de catégorie A et B au sein des 
régions Auvergne et Rhône-Alpes. Le périmètre de cette coopération 
correspond à celui de la nouvelle région Auvergne-Rhône-Alpes prévue 
par le projet de loi relatif à la nouvelle organisation territoriale de la 
République. 

 

                                                        
171 Ce seuil est actuellement de 5 000 habitants. 
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 __________ CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS __________  

À partir des exemples de la région Rhône-Alpes et du département 
du Puy-de-Dôme, et dans le contexte de la réforme territoriale, la Cour 
constate que les centres de gestion de la fonction publique territoriale 
doivent évoluer. 

Établissements publics spécialisés et exclusivement dédiés à la 
mise en œuvre et à la garantie du statut de la fonction publique 
territoriale afin d’en assurer l’unité, ils se sont progressivement mués en 
plateformes de mutualisation de prestations de service à destination des 
petites collectivités de leur département. Ils interviennent ainsi, à la 
demande des collectivités territoriales qui leur sont affiliées, dans de 
nombreux domaines de la gestion des ressources humaines mais aussi 
dans des champs ne relevant aucunement de leur compétence, tout en 
dégageant des excédents financiers qui justifieraient un ajustement de 
leurs ressources à leurs besoins. 

Si les centres de gestion de la fonction publique territoriale ont pu 
constituer une réponse à l'émiettement communal, leur action s’inscrit 
aujourd’hui dans un contexte de renforcement de l’intercommunalité et 
de développement de l’échelon régional. Le bon exercice de leurs 
missions et leur participation indispensable à l’effort d’économies du 
secteur public local nécessitent de repenser leur cadre géographique et 
leurs modalités d'intervention. 

Dans cette perspective et à partir des exemples des centres de 
gestion de la région Rhône-Alpes et du Puy-de-Dôme, la Cour préconise 
un recentrage des missions des centres de gestion sur la gestion de la 
carrière des fonctionnaires territoriaux et un ajustement strict des 
financements aux besoins réels qui en découlent.  

 
La Cour formule les recommandations suivantes : 

À l’État : 

 préciser la rédaction de l’article 25 de la loi du 1.
26 janvier 1984, afin de mieux définir les missions facultatives 
que les centres de gestion peuvent exercer. 

Aux centres de gestion : 

 ajuster les recettes aux besoins réels de financement, 2.
notamment en modulant les taux de cotisation. 
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Destinataire n’ayant pas répondu 

Président du centre de gestion de la fonction publique territoriale de la 
Dordogne 
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RÉPONSE COMMUNE DU MINISTRE DES FINANCES ET DES 
COMPTES PUBLICS ET DU SECRÉTAIRE D’ÉTAT CHARGÉ DU 

BUDGET  

Les centres de gestion sont dirigés par un conseil d'administration 
composé de représentants des  collectivités territoriales et des 
établissements publics affiliés. Le ministère des finances et des comptes 
publics ne participe pas aux instances de décision et ne dispose pas 
d'outils de contrôle spécifiques à ces centres. 

Concernant les compétences des centres de gestion, nous 
partageons le constat de la Cour et les recommandations proposées 
visant à recentrer l'activité sur les compétences obligatoires et à préciser 
les compétences facultatives. 

Sur les ressources des centres de gestion, la Cour recommande 
que les cotisations versées soient ajustées aux coûts réels des prestations 
délivrées. Il s'agirait de moduler les taux de cotisation, ce qui est permis 
par la loi qui fixe des taux maximum pour éviter l'accumulation de 
réserves financières. Nous partageons cette recommandation qui, dans un 
contexte de recherche d'économies et de maîtrise des finances publiques, 
permettrait de réduire les charges des collectivités sans porter atteinte 
aux équilibres financiers des centres de gestion. 

RÉPONSE COMMUNE DU MINISTRE DE L’INTÉRIEUR ET DE 
LA MINISTRE DE LA DÉCENTRALISATION ET DE LA 

FONCTION PUBLIQUE 

La Cour relève que les contrôles effectués par la chambre 
régionale des comptes d’Auvergne, Rhône-Alpes, portant sur neuf centres 
de gestion, rejoignent les travaux réalisés par d’autres chambres 
régionales des comptes. La Cour formule dès lors des conclusions et des 
recommandations à portée nationale, au regard de la nature des constats 
dressés en Auvergne et en Rhône-Alpes et de l’uniformité du cadre 
législatif applicable. 

La Cour souligne que les centres de gestion se sont dispersés dans 
l’exercice de leurs missions, pourtant strictement définies par la loi et 
que leur financement aboutit à la constitution d’excédents. 

La Cour a tout d’abord observé, dans les centres de gestion de 
Rhône-Alpes et du Puy-de-Dôme, que les missions obligatoires étaient 
incomplètement assurées et qu’en revanche, leurs missions facultatives 
recevaient une interprétation extensive. 
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S’agissant des missions obligatoires, la Cour constate notamment 
une absence de vision globale sur l’emploi public territorial qui nuit à 
l’organisation des concours et examens, se manifestant par l’existence de 
« reçus-collés ». 

Si nous partageons le constat des difficultés des centres de gestion 
à avoir une vision globale de l’emploi public territorial et à développer la 
gestion prévisionnelle des emplois et des compétences, le lien direct avec 
l’existence des « reçus-collés » semble plus ténu. 

Les « reçus-collés » sont des lauréats d’un concours territorial qui 
n’ont pas été recrutés à l’issue de la période de validité de la liste 
d’aptitude du concours (un an renouvelable deux fois), la réussite à un 
concours ne valant pas recrutement dans la fonction publique territoriale 
(art. 44 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984). Cette disposition laisse 
une liberté de choix aux autorités territoriales et aux candidats admis. 
Les collectivités n’ont pas d’obligation de recrutement, en application du 
principe de libre administration des collectivités territoriales et, 
inversement, les lauréats disposent de toute latitude pour choisir leur 
employeur, en fonction des postes proposés ou de leur localisation 
géographique. 

La mission confiée à l’inspection générale de l’administration 
(IGA) en 2012 a souligné la difficulté d’appréhender le phénomène des 
« reçus-collés » et en a identifié les causes. Il n’en demeure pas moins 
que beaucoup de lauréats qui ont trouvé un autre emploi ne se signalent 
pas et restent inscrits sur la liste d’aptitude, alors qu’ils ne sont plus 
disponibles, ce qui tend à surestimer ce phénomène. 

S’agissant des missions facultatives, la Cour observe que les 
centres de gestion de Rhône-Alpes et du Puy-de-Dôme ont invoqué 
l’article 25 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique territoriale, pour développer 
ces missions et que les prestations proposées relèvent dans une certaine 
mesure du marché concurrentiel. 

Nous prenons acte du constat de la Cour. 

La Cour recommande toutefois de préciser la rédaction de l’article 
25 de la loi n° 84-53, afin de mieux définir les missions facultatives que 
les centres de gestion peuvent exercer. Nous estimons que les missions 
effectivement exercées par les centres de gestion et qui ne devraient pas 
l’être (assistance à archivage communal, conseil juridique autre que 
statutaire, assistance informatique) ne trouvent pas leur explication 
dans une rédaction peu précise de cet article qui semble d’ores et déjà 
laisser peu de marge d’interprétation. 
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Ensuite, la Cour relève que le financement actuel des centres de 
gestion conduit à la constitution d’excédents. Le taux mentionné au 
quatrième alinéa de l’article 22 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 
précitée est un taux maximum fixé à 0,80 %, qui est voté par les membres 
des conseils d’administration des centres de gestion. Le conseil 
d’administration d’un centre de gestion, composé de représentants des 
élus locaux, a ainsi compétence pour décider de la modulation de ce taux. 
Les centres de gestion disposent, dès lors, de tous les outils juridiques 
pour fixer leurs besoins financiers et participer à l’effort de maîtrise des 
finances publiques. 

Pour améliorer l’information des membres du conseil 
d’administration, le Gouvernement ne serait pas opposé à proposer au 
législateur une présentation obligatoire, par le président du centre de 
gestion, avant l’examen du budget, d’un rapport sur l’évolution 
prévisionnelle et l’exécution des dépenses et des effectifs ainsi que sur la 
gestion de la dette. Ce rapport devrait être également transmis aux 
collectivités affiliées et adhérentes au centre de gestion. Des dispositions 
similaires sont déjà inscrites à l’article 30 du projet de loi portant 
nouvelle organisation territoriale de la République, pour les collectivités 
et les établissements publics de coopération intercommunale. 

La Cour estime que l’une des pistes envisageables pour adapter le 
financement des centres de gestion à leurs besoins pourrait être sa 
déconnexion de la masse salariale. Cette piste doit faire l’objet d’une 
étude complémentaire, afin d’éviter la mise en œuvre d’une procédure 
trop complexe et déstabilisante pour les centres de gestion. 

S’agissant des autres observations de la Cour relatives aux 
modalités de financement des centres de gestion, nous sommes favorables 
aux recommandations formulées et, notamment, à l’instauration 
nécessaire d’une comptabilité analytique performante. 

Enfin, la Cour évoque un échelon départemental de moins en 
moins pertinent pour les centres de gestion. Une réflexion sur l’évolution 
de l’organisation territoriale des centres de gestion devra être conduite 
dans le cadre de la réforme territoriale. 
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RÉPONSE DU PRÉSIDENT DU CONSEIL GÉNÉRAL DE L’AIN 

Après en avoir pris connaissance, je crois devoir vous apporter 
quelques précisions relatives aux missions exercées par le Département 
de l’Ain en matière d'archives communales. Ces missions consistent en : 

- une mission obligatoire : l'accueil, en dépôt, des archives 
communales centenaires des communes de moins de 2 000 habitants (art. 
L. 212-11 du code du patrimoine) ;  

- une mission facultative, assurée gracieusement, du fait des 
capacités d'expertise existant aux archives départementales et du rôle 
d'interlocuteur privilégié du Département pour les missions dévolues aux 
Communes le conseil apporté aux collectivités pour la bonne gestion de 
leurs archives (assuré par des visites sur place, par écrit et par 
téléphone) et l'aide au financement des opérations de classement et de 
restauration (délibération du conseil général de l'Ain du 
24 octobre 2011) ; 

- une mission spécifique, le contrôle scientifique et technique 
assuré par l'État, sous l'autorité du préfet et de la ministre de la Culture, 
par les deux agents de l'État mis à disposition du président du conseil 
général (le directeur et le chargé d'études documentaires) ; 
conformément à l’article R. 212-3 du code du patrimoine, ce contrôle 
"porte sur les conditions de gestion, de collecte, de sélection et 
d'élimination ainsi que sur le traitement, le classement, la conservation et 
la communication des archives. Il est destiné à assurer la sécurité des 
documents, le respect de l'unité des fonds et de leur structure organique, 
la qualité scientifique et technique des instruments de recherche, la 
compatibilité des systèmes de traitement et la mise en valeur du 
patrimoine archivistique". 

Ainsi, si le centre de gestion de la fonction publique territoriale de 
l’Ain a créé un service destiné à assurer une mission d’archivage de ses 
communes membres, ces missions sont accomplies indépendamment de 
celles, obligatoires, que conduit le Département de l’Ain, qui ne fournit 
aucune prestation de service consistant à intervenir gracieusement dans 
les 419 communes de l'Ain pour traiter leurs archives. 

Au-delà des missions exercées telles que décrites ci-dessus, le 
Département de l’Ain n’a pas l’intention d’apporter d’autres services aux 
communes en matière d’archives communales, même à titre payant. 
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RÉPONSE DU PRÉSIDENT DU CENTRE DE GESTION DE LA 
FONCTION PUBLIQUE TÉRRITORIALE DE L’AIN 

Concernant une interprétation extensive des missions facultatives 
prévues à l’article 25 de la loi du 26 janvier 1984 : Dès l’origine, la 
coopération et la mutualisation ont été les raisons d’être de la création 
des Centres de gestion (mutualisation en matière de promotion interne, 
gestion des instances paritaires, de la carrière…). Ces établissements 
publics locaux ont ainsi une forme très spécifique puisque sans 
rattachement à une administration qui les contrôle, à l’instar des 
établissements publics de coopération intercommunale. 

Conçus initialement pour la gestion des personnels, d’autres 
missions leur ont été confiées afin d’accroitre la mutualisation entre 
collectivités affiliées et de pallier les inégalités entre les territoires. 
Certaines compétences sont listées très précisément par la loi du 
26 janvier 1984 (organisation des concours, compétences en matière 
d’emploi, etc…) ; d’autres le sont plus largement, comme celles prévues à 
l’article 25 (1er et 2ème alinéas) qui permet aux centres de gestion de 
mettre à disposition des collectivités qui le demandent, des agents en vue 
notamment « d’assurer des missions temporaires ». 

Selon le rapport de l’Inspection Générale de l’Administration sur 
l’organisation et missions des centres de gestion et du CNFPT (6 juin 
2014 - page 43), une interprétation stricte de cet article, limitant le 
développement de missions non prévues par les autres articles dans le 
seul domaine des tâches administratives concernant les agents, ne va pas 
entièrement de soi. 

La loi n’ayant pas listé le type de missions pour lesquelles ces 
mises à disposition (distinctes des mises à disposition statutaires de 
l’article 61) sont possibles, les Centres de gestion et leurs affiliés ont 
défini les formes de mutualisation utiles à ces derniers. L’article 25, dans 
sa rédaction antérieure à 2007, permettait d’ailleurs aux Centres de 
gestion de recruter des fonctionnaires « en vue d'assurer des services 
communs à des collectivités ou établissements ». 

Les missions facultatives répondent ainsi aux demandes des 
collectivités, parfois depuis de nombreuses années, dans le contexte 
actuel de recul des services de l’État. 
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S’agissant de l’archivage, 43 centres de gestion proposent 
aujourd’hui cette mission et permettent aux collectivités de disposer 
d’archivistes diplômés et compétents, afin d’assurer la conservation et la 
mise en valeur de leurs archives. 

Le Code du patrimoine ne prévoit pas l’intervention des services 
départementaux d’archives en collectivités, pour traiter les fonds 
appartenant à ces dernières. Les archives départementales, responsables 
du contrôle scientifique et technique, font ainsi toute confiance aux 
archivistes des Centres de gestion pour ce traitement. 

S’agissant du conseil juridique, sur la question du respect du droit 
de la concurrence, la mutualisation entre collectivités est désormais 
reconnue au niveau communautaire (CJCE, 9 juin 2009, C 480/06, 
Commission c/ Allemagne) et organisée par le droit national. Ce principe 
ayant présidé à la création des Centres de gestion, les auteures du 
rapport récent de l’IGA sur ces établissements (page 44) considèrent, 
au regard de la théorie du « in house », que les collectivités 
peuvent se passer de publicité et de mise en concurrence pour faire appel 
aux prestations des centres de gestion. 

S’agissant enfin des « prix pratiqués », les mises à disposition 
proposées par les Centres de gestion sont financées par convention ou 
par cotisation additionnelle (articles 25 alinéa 3 et 22 7ème alinéa). 
Leurs coûts sont mutualisés entre les collectivités qui le demandent et 
correspondent aux frais de personnel et de fonctionnement engagés par 
les centres de gestion pour répondre aux besoins. En effet, les centres de 
gestion n’ont pas comme finalité la recherche d’un bénéfice, à la 
différence d’une entreprise. Que ces coûts soient attractifs devrait, en ces 
temps de crise des finances publiques, être souligné et encouragé par les 
organismes de contrôle budgétaire. 

Concernant une surestimation systématique des dépenses : comme 
mon prédécesseur, l’a indiqué à la chambre régionale des compte dans 
sa réponse au rapport définitif, nous nous inscrivons en faux à 
l’appréciation de la Cour qui considère qu’il y a eu une « surestimation 
générale des différents postes du budget » ; alors que seul le compte 6561 
« Remboursement des décharges d'activité syndicale » a pu servir de 
variable d’ajustement avec cette nuance, exposée au magistrat lors de 
son contrôle, que si chacune des organisations syndicales représentatives 
avait été en mesure de mettre en œuvre l'intégralité des décharges 
auxquelles elle avait droit, les sommes inscrites au compte 6561 auraient 
été nécessaires pour couvrir ces dépenses. 
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L’augmentation du fond de roulement au cours du mandat a 
permis de pallier à la fois à un besoin d’investissement (aménagement de 
nouveaux locaux au sein de la Maison des communes au même titre que 
les centres de gestion du Puy-de-Dôme, de la Haute-Savoie et du Rhône) 
mais aussi d’anticiper d’éventuelles difficultés liées à la montée en 
charge de l’activité ; celles-ci n’ont d’ailleurs pas manqué de se 
présenter en 2013. 

RÉPONSE DU PRÉSIDENT DU CENTRE DE GESTION DE LA 
FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DE L’ARDÈCHE 

I- les centres de gestion se sont dispersés dans l'exercice de leurs 
missions. 

Une interprétation extensive des missions facultatives prévues à 
l'article 25 de la loi du 26 janvier 1984 : Dès l'origine, la coopération et 
la mutualisation ont été les raisons d'être de la création des Centres de 
gestion (mutualisation en matière de promotion interne, gestion des 
instances paritaires, de la carrière ...). Ces établissements publics locaux 
ont ainsi une forme très spécifique puisque sans rattachement à une 
administration qui les contrôle, à l'instar des établissements publics de 
coopération intercommunale. 

Conçus initialement pour la gestion des personnels, d'autres 
missions leur ont été confiées afin d'accroitre la mutualisation entre 
collectivités affiliées et de pallier les inégalités entre les territoires. 
Certaines compétences sont listées très précisément par la loi du 26 
janvier 1984 (organisation des concours, compétences en matière 
d'emploi,...) ; d'autres le sont plus largement, comme celles prévues à 
l'article 25 qui permet aux Centres de gestion de mettre à disposition des 
collectivités qui le demandent, des agents en vue notamment « d'assurer 
des missions temporaires ». 

La Cour évoque des risques financier et juridique dans le cadre du 
recrutement de contractuels affectés à des missions de remplacement 
auprès des collectivités ; or, l'expérience du centre de gestion de 
1'Ardèche démontre que ces remplacements permettent aux agents 
d'accéder à la fonction publique territoriale au terme d'un ou plusieurs 
remplacements (durée moyenne d'emploi par le CDG estimée à 2 ans) ; 
de fait, le centre de gestion est en constante recherche d'agents pour 
pallier au départ de ces contractuels tout en ayant la satisfaction d'avoir 
permis à des personnes sans emploi d'intégrer la FPT après un passage 
au sein de ce service. 
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Selon le rapport de l'Inspection Générale de l'Administration sur 
l'organisation et missions des Centres de gestion et du CNFPT (6 juin 
2014 - page 43), une interprétation stricte de cet article, limitant le 
développement de missions non prévues par les autres articles dans le 
seul domaine des tâches administratives concernant les agents, ne va pas 
entièrement de soi. 

La loi n'ayant pas listé le type de missions pour lesquelles ces 
mises à disposition (distinctes des mises à disposition statutaires de 
l'article 61) sont possibles, les centres de gestion et leurs affiliés ont 
défini les formes de mutualisation utiles à ces derniers. L'article 25, dans 
sa rédaction antérieure à 2007, permettait d'ailleurs aux centres de 
gestion de recruter des fonctionnaires « en vue d'assurer des services 
communs à des collectivités ou établissements ». 

Les missions facultatives répondent ainsi aux demandes des 
collectivités, parfois depuis de nombreuses années, dans le contexte 
actuel de recul des services de l'État. 

S'agissant de la mutualisation des emplois aidés, effectivement, le 
centre de gestion de l'Ardèche a répondu, en 2013, à la demande de l'État 
qui a souhaité lui en confier la gestion : emplois d'avenir mutualisés sur 2 
collectivités. Il convient de souligner que les emplois d'avenir sont des 
emplois à temps complet. Les dispositions relatives au prêt de main 
d'œuvre sont appliquées, conformément à la circulaire du 30 juillet 2013. 
Le principe d'égal accès aux dispositifs d'insertion des jeunes sans emploi 
pour les petites collectivités, rappelons-le financés par l'argent public, a 
prévalu et c'est pour cette raison que le centre de gestion de l'Ardèche, 
sur demande de l'État, a accepté de s'engager dans cette gestion et ce 
sans aucune contrepartie financière. À ce jour, les 
conventions signées entre le centre de gestion et les collectivités/EPCI 
concernés se déroulent tout à fait normalement et à la satisfaction de 
tous. Les coûts liés au salarié sont facturés aux collectivités, déduction 
faite du remboursement de l'État. Le centre de gestion étant invité aux 
réunions du comité de pilotage des emplois d'avenir qui se tiennent tous 
les mois en Préfecture, si une difficulté devait survenir, les parties 
signataires à la convention seraient à même de réagir rapidement. 

S'agissant de l'archivage, il y a une réelle demande de la part des 
collectivités auprès des centres de gestion, et pour preuve : 43 centres de 
gestion proposent aujourd'hui cette mission et permettent aux 
collectivités de disposer d'archivistes diplômés et compétents, afin 
d'assurer la conservation et la mise en valeur de leurs archives. 

Le Code du patrimoine ne prévoit pas l'intervention des services 
départementaux d'archives en collectivités, pour traiter les fonds 
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appartenant à ces dernières. Les archives départementales, responsables 
du contrôle scientifique et technique, font ainsi toute confiance aux 
archivistes des centres de gestion pour ce traitement. 

S'agissant du conseil juridique et de l'assistance informatique, sur 
la question du respect du droit de la concurrence, la mutualisation entre 
collectivités est désormais reconnue au niveau communautaire (CJCE, 9 
juin 2009, C-480/06, Commission c/ Allemagne) et organisée par le droit 
national. Ce principe ayant présidé à la création des centres de gestion, 
les auteures du rapport récent de l'IGA sur ces établissements (page 44) 
considèrent, au regard de la théorie du « in house », que les collectivités 
peuvent se passer de publicité et de mise en concurrence pour faire appel 
aux prestations des Centres de gestion. 

Ainsi, et ne pouvant créer un service « expertise juridique 
statutaire » du fait du faible nombre de dossiers à traiter, et suite à 
parution de la loi du 12 mars 2012, le centre de gestion de l'Ardèche a 
adhéré immédiatement à la proposition de convention pour l'expertise 
juridique statutaire qui lui a été proposée par le centre de gestion du 
Rhône. 

II - un financement aboutissant à la constitution d'excédents. 

S'agissant des « prix pratiqués » pour les missions facultatives, les 
mises à disposition proposées par les centres de gestion sont financées 
par convention ou par cotisation additionnelle (articles 25 alinéa 3 et 22 
7ème alinéa). Leurs coûts sont mutualisés entre les collectivités qui le 
demandent et correspondent aux frais de personnel et de fonctionnement 
engagés par les centres de gestion pour répondre aux besoins. En effet, 
les centres de gestion n'ont pas comme finalité la 
recherche d'un bénéfice, à la différence d'une entreprise. Que ces coûts 
soient attractifs devrait, en ces temps de crise des finances publiques, être 
souligné et encouragé par les organismes de contrôle budgétaire. 

S'agissant d'une accumulation injustifiée de réserves, le montant 
des réserves apparaissant sur le tableau ne correspond plus à ce jour à la 
réalité du centre de gestion de l'Ardèche. 

Le centre de gestion de l'Ardèche n'a pas entendu thésauriser sur 
le dos des collectivités ardéchoises. Certes, il a dégagé pendant plusieurs 
années un excédent de fonctionnement qui, contrairement aux communes, 
n'a pas été affecté immédiatement en investissement au titre de 
l'autofinancement de travaux à venir. Il s'agissait d'une volonté affirmée 
des différents conseils d'administration des mandats précédents pour 
permettre aux services du centre de gestion de s'installer dans des locaux 
leur permettant d'exercer leurs missions dans des conditions correctes. 
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Pour information, actuellement 12 agents se partagent 170 m2 dont 35 
m2 de salle de réunion. Dès 2009, les démarches ont été entreprises pour 
rechercher un terrain et y construire les nouveaux locaux ; ce programme 
de construction est en voie d'achèvement, l'emménagement étant prévu 
pour le 1er trimestre 2015. Au vu du contexte économique, lorsqu’a été 
souscrit l'emprunt en 2013, et sans cette marge d'autofinancement, on ne 
peut préjuger de l'issue qui aurait été réservée 
par les banques à une demande de recherche de fonds. 

De plus, afin de confirmer l'engagement pris devant  
la Chambre régionale des Comptes, le centre de gestion de l'Ardèche a 
revu le taux de sa cotisation obligatoire pour 2014, le ramenant de 
0,80 % à 0,75 % ; pour 2015, le statut quo a été maintenu en raison d'un 
manque de visibilité sur le montant total réellement encaissé avec ce taux 
de cotisation à 0,75 %, mais aussi en l'attente de connaître les réels frais 
de fonctionnement dans les nouveaux locaux. Pour autant, le centre de 
gestion de l'Ardèche est parfaitement conscient qu'il doit également 
participer à l'effort d'économies budgétaires demandé par l'État aux 
collectivités. 

III - un cadre territorial trop étroit. 

S'agissant du constat d'évolution des centres de gestion, il est 
partagé. Les centres de gestion de Rhône Alpes ont démontré leur volonté 
de travailler ensemble par la mutualisation de services, mutualisation qui 
peut s'opérer entre tous les centres de gestion de la région ou au 
contraire entre deux, voire trois centres de gestion. Ainsi, depuis 
plusieurs années, le centre de gestion de la Drôme met à disposition du 
centre de gestion de l'Ardèche son service de médecine professionnelle. 

Si le projet de loi NOTRe devait être adopté en l'état et de fait 
redessiner le paysage territorial, le centre de gestion de l'Ardèche ne 
partage pas votre avis concernant une évolution régionale pour les 
centres de gestion. Ceux-ci ont démontré qu'ils savaient mutualiser et ce 
sans attendre comme les EPCI qu'une obligation de schéma de 
mutualisation intervienne. Les réunions des instances dirigeantes leur 
permettent d'évoquer régulièrement l'évolution de cette mutualisation. Si 
les moyens législatifs sont donnés aux centres de gestion pour intervenir 
dans leur cœur de métiers auprès de l'ensemble des collectivités 
notamment pour l'emploi, le secrétariat des instances médicales et 
l'hygiène et la sécurité tel que le préconise le rapport IGA, mais aussi 
pour l'exercice des missions facultatives qu'ils exercent afin de répondre 
aux fortes demandes de leurs collectivités, l'échelon départemental 
demeure et demeurera le plus pertinent. 
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Le vécu des élus ardéchois, eu égard à l'organisation 
administrative de l'établissement de formation de leurs fonctionnaires 
territoriaux (antenne Drôme-Ardèche située dans la Drôme), est un bon 
exemple qui a conduit à éloigner les fonctionnaires de la formation ; 
contrairement à ce qui est entendu, les fonctionnaires territoriaux 
ardéchois n'ont pas un accès égal à la formation tout comme leurs 
collègues des autres départements, d'une part en raison du contexte 
géographique du département et d'autre part des moyens de transports en 
commun qui existent. Votre proposition conduirait, une fois de plus, à 
renforcer cette inégalité entre fonctionnaires territoriaux d'un 
département à un autre. 

Le centre de gestion de l'Ardèche s'interroge sur les économies 
financières immédiates, voire même à court terme, qui pourraient être 
réalisées dans le cadre d'une régionalisation, et contribuant ainsi au 
redressement de manière colossale des finances de l'État. 

RÉPONSE DE LA PRÉSIDENTE DU CENTRE DE GESTION DE 
LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DE LA DRÔME 

Tout d'abord il semble indispensable de préciser la position 
historique prise par le nouveau conseil d'administration élu le 11 juillet 
dernier qui a souhaité baisser considérablement les cotisations 
obligatoires la ramenant de 0,80 % à 0,70 %. Il s'agit là d'un engagement 
politique visant à accompagner l'effort considérable réalisé déjà par les 
collectivités territoriales engagées dans la mise en œuvre des nouveaux 
rythmes scolaires, certaines depuis 2013. C'est également une 
anticipation quant aux baisses des dotations 2015 annoncées par le 
Gouvernement. 

Ensuite nous proposerons d'illustrer nos commentaires, communs 
à l'ensemble des CDG Rhône-Alpes, par un volet opérationnel décidé par 
les nouveaux administrateurs du centre de gestion de la Fonction 
Publique Territoriale de la Drôme.  

Accompagnement dans l'organisation des collectivités locales par 
le CDG26. 

Le CDG26 souhaite répondre aux sollicitations, nombreuses de la 
part notamment des nouveaux élus Drômois, en les accueillant, autant 
que de besoin dans les locaux du Centre à Bourg-les-Valence. Lors de ces 
rencontres individualisées et personnalisées diverses problématiques sont 
abordées (organisationnelles, ou fonctionnelles). Le CDG 26 souhaite se 
positionner comme « institution ressource » pour cet accompagnement. 
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Ces rencontres personnalisées croisent le volet juridique, 
statutaire, hygiène et sécurité et médical... En effet au cours de ces 
réunions de travail, toutes les compétences, les expertises constituant le 
cœur de métier du Centre sont mobilisées afin d'alimenter la réflexion des 
élus et des cadres territoriaux faisant face à une situation complexe. 

Une interprétation extensive des missions facultatives prévues à 
l'article 25 de la loi du 26 janvier 1984 : Dès l'origine, la coopération et 
la mutualisation ont été les raisons d'être de la création des centres de 
gestion (mutualisation en matière de promotion interne, gestion des 
instances paritaires, de la carrière...). Ces établissements publics locaux 
ont ainsi une forme très spécifique puisque sans rattachement à une 
administration qui les contrôle, à l'instar des établissements publics de 
coopération intercommunale. 

Conçus initialement pour la gestion des personnels, d'autres 
missions leur ont été confiées afin d'accroitre la mutualisation entre 
collectivités affiliées et de pallier les inégalités entre les territoires. 
Certaines compétences sont listées très précisément par la loi du 26 
janvier 1984 (organisation des concours, compétences en matière 
d'emploi, ...) ; d'autres le sont plus largement, comme celles prévues à 
l'article 25 (le ' et 2ème alinéas) qui permet aux centres de gestion de 
mettre à disposition des collectivités qui le demandent, des agents en vue 
notamment « d'assurer des missions temporaires ». 

Selon le rapport de l'Inspection Générale de l'Administration sur 
l'organisation et missions des centres de gestion et du CNFPT (6 juin 
2014 - page 43), une interprétation stricte de cet article, limitant le 
développement de missions non prévues par les autres articles dans le 
seul domaine des tâches administratives concernant les agents, ne va pas 
entièrement de soi. 

La loi n'ayant pas listé le type de missions pour lesquelles ces 
mises à disposition (distinctes des mises à disposition statutaires de 
l'article 61) sont possibles, les Centres de gestion et leurs affiliés ont 
défini les formes de mutualisation utiles à ces derniers. L'article 25, dans 
sa rédaction antérieure à 2007, permettait d'ailleurs aux centres de 
gestion de recruter des fonctionnaires « en vue d'assurer des services 
communs à des collectivités ou établissements ». 

Les missions facultatives répondent ainsi aux demandes des 
collectivités, parfois depuis de nombreuses années, dans le contexte 
actuel de recul des services de l'État. 

En ce qui concerne le conseil juridique et l’assistance 
informatique, sur la question du respect du droit de la concurrence, la 
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mutualisation entre collectivités est désormais reconnue au niveau 
communautaire (CJCE, 9 juin 2009, C-480/06, Commission cf 
Allemagne) et organisée par le droit national. Ce principe ayant présidé 
à la création des centres de gestion, les auteures du rapport récent de 
l'IGA sur ces établissements (page 44) considèrent, au regard de la 
théorie du « in house », que les collectivités peuvent se passer de 
publicité et de mise en concurrence pour faire appel aux prestations des 
centres de gestion. S'agissant enfin des « prix pratiqués », les mises à 
disposition proposées par les centres de gestion sont financées par 
convention ou par cotisation additionnelle (articles 25 alinéa 3 et 22 
7ème alinéa). Leurs coûts sont mutualisés entre les collectivités qui le 
demandent et correspondent aux frais de personnel et de fonctionnement 
engagés par les centres de gestion pour répondre aux besoins. En effet, 
les centres de gestion n'ont pas comme finalité la recherche d'un 
bénéfice, à la différence d'une entreprise. Que ces coûts soient attractifs 
devrait, en ces temps de crise des finances publiques, être souligné et 
encouragé par les organismes de contrôle budgétaire. 

Un service de remplacement au centre de gestion de la Drôme 
apprécié des élus locaux 

Le service de remplacement contribue à la continuité et à la 
qualité du service public grâce à une mise à disposition de personnels 
compétents immédiatement opérationnels. Ces agents itinérants sont 
affectés sur des missions temporaires auprès des collectivités territoriales 
ou établissements publics. Le pourtour d'intervention porte aussi bien sur 
des métiers administratifs que techniques : comptabilité/paie, accueil, 
état-civil, urbanisme, mais aussi les métiers de l'animation, depuis 2013, 
du fait de la réforme des nouveaux rythmes scolaires. 

Le service de remplacement simplifie les démarches des 
employeurs territoriaux : 

- rechercher l'agent ; 

- rédiger le contrat, la convention à partir de la fiche de mission, 
des formalités de recrutement ; 

- préparer la paye et l'envoi du bulletin ; 

- gérer les congés (maladie, maternité) les accidents du travail ; 

- établir le certificat de travail accompagné de l'attestation Pôle 
Emploi en fin de contrat. 

La Cour dans son analyse méconnaît l'aspect « anxiogène » des 
élus, des secrétaires de mairie appelés à faire face aux absences 
inopinées des agents au sein de leur collectivité. 
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Ce service, en place au CDG26 depuis décembre 2012, ne cesse 
d'être sollicité. Pour y répondre le CDG26 organise des sélections en lien 
avec les nombreuses candidatures reçues. Il propose aux candidats un 
plan de formation en partenariat avec le CNFPT. Il est à noter que le 
Cap Emploi Drôme Ardèche ainsi que les missions locales sont 
également associés à cette démarche. 

Quelques chiffres marquants de 2012 à 2014 pour illustrer cette 
démonstration : 

- Sur les 30 agents itinérants, 17 ont reçu une formation initiale 
par le CNFPT, les autres étaient des fonctionnaires sur des temps 
incomplets ou des retraités ; 

- 3 agents bénéficient de la reconnaissance « Travailleur 
Handicapé » 31 collectivités ont fait appel à ce service ; 

- 9 agents itinérants ont été recrutés comme stagiaires et ont 
intégré la FPT ; 

- 5 personnes ont été recrutées dans le secteur privé, 4 avaient 
préalablement réalisés des remplacements au sein de collectivités. 

Force est de constater que cette « mise en relation » entre le 
CDG26 et les collectivités favorise des recrutements en directs. De ce fait 
le CDG de la Drôme contribue, à la hauteur de ses moyens, à lutter 
contre le chômage (important en Drôme) tout en promouvant les métiers 
territoriaux. 

Certes il s'agit d'une «petite» contribution » mais elle contribue à 
accompagner des personnes privées d'emploi. 

Le taux de chômage en Drôme est au 2ème trimestre 2014 de 
10.7 %, le CDG26 fait son travail à son niveau en montrant l'exemple. En 
cette période difficile, nous aurions souhaité que la Cour aille au-delà 
des seuls textes en encourageant ces initiatives. 

Le service Archive du centre de gestion de la Drôme. 

La notoriété du service Archivage au sein du CDG26 est assez 
révélatrice lorsque l'on étudie l'évolution des adhésions ainsi que les 
journées travaillées au service des collectivités Drômoises. 

Ce service est composé de 4 attachés de conservation du 
patrimoine, représentant 3,6 ETP. Afin d'appréhender le volume de 
travail généré on peut souligner que ce service intervenait en 2014 
auprès de 89 communes, elles seront 92 en 2015, enfin la moyenne des 
journées travaillées est de 700 jours /an (source 2014 et projection 2015) 
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Les interventions des archivistes du CDG26 sont particulièrement 
complètes. Lors de celles-ci nos collaborateurs peuvent prendre en 
charge la formation, la collecte, l'organisation, la communication mais 
aussi la conservation et le classement des différents fonds d'archives. 

Pour 2016 et 2017 nous enregistrons déjà des demandes. 

Il convient de souligner que les archivistes du CDG26 hautement 
formés (Bac + 5) offre un service de très haute qualité, assurant une 
réelle continuité de service gérant les documents ; de leur création à leur 
archivage. En cela nos collaborateurs ne sont pas un personnel 
occasionnel, intervenant exceptionnellement mais sont perçus comme des 
personnes ressources, sollicitées pour l'organisation générale et 
permanente du travail dans les collectivités. 

Ce service archivage est au service des communes et des 
établissements, outre son savoir-faire reconnu, il fait preuve d'une 
flexibilité permettant d'harmoniser les missions en fonction des nécessités 
et des demandes des collectivités (cet aspect est vraiment spécifique au 
travail des archivistes itinérants dans les centres de gestion). 

Même si la Cour souligne que le service Archivage du CDG 26 
n'est pas une obligation pouvant être aisément confié, qui plus est, 
gratuitement, auprès des Archives Départementales, il semble bien que la 
réalité soit tout autre. 

La Cour semble sous-estimer la réalité du territoire Drômois, les 
Archives Départementales de ce département n'ont plus les moyens 
d'assurer des missions « archives » auprès des communes. De plus le 
Code du patrimoine ne prévoit pas l'intervention des services 
départementaux d'archives en collectivités, pour traiter les fonds 
appartenant à ces dernières. 

Le Centre de gestion de la Drôme a le sentiment de répondre aux 
attentes des collectivités, d'apporter une participation active en terme de 
solution du fait d'une proximité reconnue grâce à une valeur ajoutée 
pertinente. 
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RÉPONSE DU PRÉSIDENT DU CENTRE DE GESTION DE LA 
FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DE LA LOIRE 

I - Les centres de gestion se sont dispersés dans l’exercice de leurs 
missions 

Concernant une interprétation extensive des missions facultatives 
prévues à l’article 25 de la loi du 26 janvier 1984 : Dès l’origine, la 
coopération et la mutualisation ont été les raisons d’être de la création 
des centres de gestion (mutualisation en matière de promotion interne, 
gestion des instances paritaires, de la carrière…). Ces établissements 
publics locaux ont ainsi une forme très spécifique puisque sans 
rattachement à une administration qui les contrôle, à l’instar des 
établissements publics de coopération intercommunale. 

Conçus initialement pour la gestion des personnels, d’autres 
missions leur ont été confiées afin d’accroitre la mutualisation entre 
collectivités affiliées et de pallier les inégalités entre les territoires. 
Certaines compétences sont listées très précisément par la loi du 26 
janvier 1984 (organisation des concours, compétences en matière 
d’emploi, …) ; d’autres le sont plus largement, comme celles prévues à 
l’article 25 (1er et 2ème alinéas) qui permet aux centres de gestion de 
mettre à disposition des collectivités qui le demandent, des agents en vue 
notamment « d’assurer des missions temporaires ». 

Selon le rapport de l’Inspection Générale de l’Administration sur 
l’organisation et missions des centres de gestion et du CNFPT 
(6 juin 2014 – page 43), une interprétation stricte de cet article, limitant 
le développement de missions non prévues par les autres articles dans le 
seul domaine des tâches administratives concernant les agents, ne va pas 
entièrement de soi. 

La loi n’ayant pas listé le type de missions pour lesquelles ces 
mises à disposition (distinctes des mises à disposition statutaires de 
l’article 61) sont possibles, les Centres de gestion et leurs affiliés ont 
défini les formes de mutualisation utiles à ces derniers. L’article 25, dans 
sa rédaction antérieure à 2007, permettait d’ailleurs aux Centres de 
gestion de recruter des fonctionnaires « en vue d'assurer des services 
communs à des collectivités ou établissements ». 

Les missions facultatives répondent ainsi aux demandes des 
collectivités, parfois depuis de nombreuses années, dans le contexte 
actuel de recul des services de l’État. 

Concernant l’assistance à l’archivage communal, 43 centres de 
gestion proposent aujourd’hui cette mission et permettent aux 
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collectivités de disposer d’archivistes diplômés et compétents, afin 
d’assurer la conservation et la mise en valeur de leurs archives. 

Le Code du patrimoine ne prévoit pas l’intervention des services 
départementaux d’archives en collectivités, pour traiter les fonds 
appartenant à ces dernières. Les archives départementales, responsables 
du contrôle scientifique et technique, font ainsi toute confiance aux 
archivistes des Centres de gestion pour ce traitement.  

Concernant Le conseil juridique, l’assistance informatique et la 
prestation d’autres services relevant du marché concurrentiel, sur la 
question du respect du droit de la concurrence, la mutualisation entre 
collectivités est désormais reconnue au niveau communautaire (CJCE, 9 
juin 2009, C-480/06, Commission c/Allemagne) et organisée par le droit 
national. Ce principe ayant présidé à la création des centres de gestion, 
les auteures du rapport récent de l’IGA sur ces établissements (page 44) 
considèrent, au regard de la théorie du « in house », que les collectivités 
peuvent se passer de publicité et de mise en concurrence pour faire appel 
aux prestations des centres de gestion. Il faut noter que notre 
établissement souhaitant proposer dans le cadre de l’évolution 
réglementaire de 2012 cette assistance juridique, (à l’instar du CDG de 
l’Ain) a conventionné avec le CDG du Rhône plutôt que de développer un 
service en interne. Toutes les collectivités non affiliées du fait de leur 
adhésion volontaire au « bloc insécable » en bénéficient. 

II - Un financement aboutissant à la constitution d’excédents 

Concernant le tableau n° 1 - principaux indicateurs financiers des 
centres de gestion examinés, les chiffres de 2012 concernant les agents 
gérés, sont erronés : il faut indiquer 7 018 agents et non 5 142. 

Concernant des missions non financées par des ressources 
affectées, s’agissant enfin des « prix pratiqués », les mises à disposition 
proposées par les centres de gestion sont financées par convention ou par 
cotisation additionnelle (articles 25 alinéa 3 et 22 7ème alinéa). Leurs 
coûts sont mutualisés entre les collectivités qui le demandent et 
correspondent aux frais de personnel et de fonctionnement engagés par 
les centres de gestion pour répondre aux besoins. En effet, les centres de 
gestion n’ont pas comme finalité la recherche d’un bénéfice, à la 
différence d’une entreprise. Que ces coûts soient attractifs devrait, en ces 
temps de crise des finances publiques, être souligné et encouragé par les 
organismes de contrôle budgétaire. 

Concernant une accumulation injustifiée de réserves, celle-ci 
résulte de plusieurs facteurs qui se sont cumulés au cours des deux 
derniers mandats. 
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La gestion prudentielle de l’équipe de direction a généré des 
positions très rigoureuses en termes de projection budgétaire : 
inscription systématique en dépenses prévisionnelles de la totalité des 
décharges syndicales et autorisations spéciales d’absence pouvant être 
utilisée et remboursée. Or jusqu’à présent les remboursements sollicités 
par les employeurs n’ont jamais atteint le niveau des prévisions, ce qui a 
entraîné année après année des excédents.  

De plus les participations financières des collectivités non affiliées 
ou non conventionnées, ayant soit contractualisé, ou soit recruté des 
lauréats des listes d’aptitude des concours, ont généré des recettes 
exceptionnelles, car la quasi-totalité des sommes dues ont été récupérées.  

Conjointement, des investissements ont plusieurs fois été différés 
au vu de l’évolution de l’établissement. Ces éléments ont permis de 
dégager un excédent pour chaque exercice comptable au cours de ces 
dernières années.  

Le cumul constaté est notoirement excessif, il est cohérent d’en 
tirer la conséquence sur les cotisations futures. Le conseil 
d’administration a voté la minoration du taux plafond. Ainsi, dès le 
budget 2015 le taux de cotisation s’établira à 0,75 % au lieu de 0,80 %.  

III – Un cadre territorial trop étroit 

Concernant des perspectives ouvertes par la réorganisation 
territoriale, à ce jour il est possible d’affirmer sur notre territoire que la 
mutualisation est effective sur l’ensemble des collectivités gérées ; de fait 
les plus importantes permettent aux plus petites d’en bénéficier. Les 
regroupements pressentis, au sein des établissements publics 
intercommunaux, peuvent en mutualisant les personnels dépasser 
aisément les seuils actuels d’affiliation. Or, en fragilisant de manière 
notoire les finances des centres départementaux de gestion, ceux-ci ne 
pourront plus maintenir l’actuel niveau de prestation, ni assurer leur 
objectif principal de mise en œuvre uniforme du statut. 

Parallèlement, penser que les nouvelles intercommunalités qui 
peuvent atteindre une taille critique, puissent être un échelon pertinent 
pour assumer certains aspects de la gestion des agents de leurs 
communes membres, consiste à introduire des iniquités possibles entre 
tous les agents de la fonction publique territoriale. 

C’est pourquoi, l’adhésion de toutes les collectivités du 
département à un bloc insécable rénové semble une des solutions réaliste 
pour maintenir l’objectif précédemment évoqué.  
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Un large consensus existe et le rapport 2014 des inspectrices 
générales de l’administration la parfaitement résumé : pour une 
cotisation minorée, l’ensemble des collectivités et établissements publics 
dans le ressort territorial du CDG, lui confieront la gestion de l’hygiène 
et sécurité, de la santé au travail, de la protection sociale 
complémentaire, des concours et examens, des secrétariats de la 
commission de réforme et du comité médical, ainsi que la gestion de la 
bourse de l’emploi et de la mobilité.  

Au-delà de ce bloc insécable, dans la limite du taux actuel de 
0,80 %, les collectivités et établissements publics réglementairement 
affiliés bénéficieront des autres prestations obligatoires décrites par la 
loi 84-53 du 26 janvier 1984, à savoir : le dialogue social ; les instances 
paritaires ; les assistances au recrutement et un accompagnement 
individuel à la mobilité des agents hors de leur collectivité, juridique 
statutaire, au recours administratif préalable, à la fiabilisation des 
comptes de droits ; à la mise à disposition par convention de personnel 
de remplacement et à d’autres formes de prestations accessoires 
autorisées par la réglementation. 

Néanmoins, dans un souci de renforcement de la réorganisation 
territoriale qui tienne compte de manière aussi prégnante de la 
nécessaire proximité du CDG avec ses interlocuteurs locaux, et de 
l’impérieuse nécessité de s’intégrer dans un schéma d’amélioration des 
coûts publics, le centre de gestion devrait par contractualisation apporter 
la preuve concernant le bloc insécable des démarches de mutualisation 
retenues.  

Exemples :  

- les conventions d’organisation des concours et examens 
professionnels au titre de la région Rhône-Alpes et Auvergne, selon 
le niveau du concours un seul CDG organisateur ou trois CDG sur 
le territoire correspondant au découpage de l’éducation nationale, 
ou pour d’autres concours à large spécialité, chacun des 12 CDG se 
répartissant une ou plusieurs spécialités ; 

- l’assistance juridique pouvant être réalisée du fait des moyens 
existants par un « chef de file » comme le CDG69, proposant un 
abonnement à l’assistance juridique pour tous les CDG de Rhône-
Alpes (convention signée dès 2014 par le CDG de la Loire et celui de 
l’Ain), ou les abonnements à la base de données juridique du CIG 
Versailles, chaque collectivité ayant droit à consulter celle-ci, la 
prise en charge financière étant réalisée par le CDG. 
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La conférence régionale sur l’emploi qui existe en Rhône-Alpes 
depuis l’année où celle-ci a été rendue obligatoire par les textes et pour 
laquelle le CDG42 a toujours été partie prenante dans le recueil et 
l’actualisation des données, et selon les termes abordés en étant co-
acteurs des ateliers. 

Cette manière de procéder par volontarisme pourra permettre des 
contractualisations variables qui tiennent compte des réalités, diversités 
et savoir-faire acquis sur nos territoires, à contrario ne croire que la 
solution ne consisterait qu’à créer treize centres de gestion en 
France avec des antennes départementalisées, ne peut être qu’une 
approche erronée de nos fonctions et de la juste appréciation de nos 
missions. 

RÉPONSE DU PRÉSIDENT DU CENTRE DE GESTION DE LA 
FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DU BAS-RHIN 

Préalablement, je vous rends attentif au fait que lors du contrôle 
des comptes et de la gestion du centre de gestion du Bas-Rhin par la 
Chambre régionale des Comptes (conclusions définitives du 8 novembre 
2013) aucune observation n’avait été formulée sur la création et la 
gestion du service de mise à disposition d’archivistes auprès des 
collectivités et établissements affiliés. 

Néanmoins, vos observations portent : 

- d’une part, sur la légalité de la création du service d’archivistes 
au regard des dispositions de l’article 25 de la loi n°84-53 du 
26 janvier 1984 ; 

- d’autre part, sur la légitimité de ses missions au regard des 
compétences détenues en la matière par les Archives départementales, et 
nécessitent les éléments de réponse suivants de notre part. 

I. Sur l’interprétation extensive des missions facultatives du centre 
de gestion du Bas-Rhin issues de l’article 25 de la loi n° 84-53 du 
26 janvier 1984 : 

Le centre de gestion du Bas-Rhin a créé le 1er janvier 1992, à la 
demande de ses collectivités et établissements affiliés, le service 
d’archivistes itinérants afin de leur apporter conseil et assistance dans 
l’exercice de leurs tâches et responsabilités leur incombant dans le cadre 
de la gestion et de la conservation de leurs archives communales. 
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Cette création est intervenue en application des dispositions de 
l’article 25 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 dans sa rédaction de 
l’époque dont les termes permettaient aux centres de gestion de recruter 
des fonctionnaires « en vue d’assurer des services communs à des 
collectivités ou des établissements ». 

Dans sa rédaction actuelle, l’article 25 de la loi autorise les 
centres de gestion à « mettre des agents à disposition des collectivités et 
établissements publics qui le demandent en vue (…) d’assurer des 
missions temporaires ». 

Il résulte de la stricte application de ces dispositions les constats 
suivants : 

1) Le centre de gestion du Bas-Rhin a respecté la légalité 
statutaire lors de la création du service des archivistes itinérants en 
1992, et a procédé à une bonne application des dispositions de l’article 
25 en vigueur à cette date. 

2) L’article 25 de la loi du 2 janvier 1984 est un outil juridique de 
mutualisation qui est spécifiquement réservé aux centres de gestion. Il 
consiste en la mise à disposition mutualisée de ressources humaines au 
service des collectivités et établissements publics affiliés, dérogatoire au 
droit commun de la mise à disposition dans la fonction publique 
territoriale (article 61 et suivants de la loi du 26 janvier 1984). Il favorise 
l’accès à des expertises et compétences à temps partagé aux petites et 
moyennes collectivités que celles-ci ne pourraient s’assurer par leurs 
propres moyens du fait de leur faible attractivité, notamment sur des 
emplois à temps non complet. 

3) Ni la loi n°84-53 du 26 janvier 1984, ni ses textes d’application 
ne définissent le type de missions pour lesquelles les mises à disposition 
d’agents sont possibles ou lesquelles ne le seraient pas. Dans ces 
conditions, il n’est pas possible d’affirmer que le centre de gestion du 
Bas-Rhin a outrepassé et méconnu son domaine de spécialité, en créant 
et mettant à disposition des collectivités et établissements publics affiliés 
les agents qualifiés recrutés dans son service des archivistes itinérants. 

4) Les services de mise à disposition des centres de gestion sont 
des services d’appui à la Gestion des Ressources Humaines des 
collectivités et établissements affiliés et participent à la bonne gestion de 
celles-ci par les autorités territoriales. Ces services ne sont pas seulement 
créés pour la seule gestion des Ressources Humaines des collectivités et 
établissements publics affiliés, ce qu’aucune des dispositions statutaire 
n’a jamais exigé des centres de gestion à ce jour, mais pour toutes 
missions en relevant, facilitant aux collectivités le règlement des 
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questions de gestion du personnel. Par conséquent, la nature même de 
ces missions les place pleinement dans le domaine de spécialité des 
centres de gestion, car elle facilite la cohésion et l’application du statut 
de la Fonction Publique Territoriale dans les collectivités et 
établissements affiliés. 

5) Sans méconnaitre le domaine de spécialité des centres de 
gestion centré sur l’unification du Statut de la Fonction Publique 
Territoriale et la gestion des carrières des fonctionnaires territoriaux, 
force est de constater que le législateur, à travers les réformes 
successives de la loi du 26 janvier 1984 a positionné les centres de 
gestion sur des compétences et des missions de mutualisation des services 
experts d’appui à la gestion des ressources humaines des collectivités 
territoriales qui ne répondent pas strictement au domaine de spécialité 
sus défini. À ce titre, la mise en place : 

- des contrats d’assurance statutaire ; 

- d’accords cadres pour l’action sociale ; 

- de conventions de participation pour la protection sociale 
complémentaire ; 

- de services de médecine préventive ou de prévention des risques 
professionnels ; 

- … 

sont autant de services facultatifs d’appui à la gestion mutualisée 
des ressources humaines des collectivités territoriales, au même titre que 
les services de mise à disposition du personnel. 

Créés par le législateur, ils constituent autant de cadres légaux 
que les centres de gestion ont investis et mis en œuvre au profit des 
collectivités et établissements publics affiliés 

6) Les centres de gestion et le CNFPT ont fait l’objet d’un rapport 
de l’IGA du 6 juin 2014 sur leur fonctionnement et l’organisation de 
leurs missions. Les observations et propositions de ce rapport n’ont pas 
donné lieu à une remise en cause des missions facultatives de 
mutualisation des centres de gestion en faveur de leurs collectivités et 
établissements affiliés. Par ailleurs, aucune interprétation stricte et 
limitative de l’article 25 de la loi du 26 novembre 1984 n’a été proposée 
par ce rapport qui conclut (recommandation n°9) sur la nécessité de 
clarifier les compétences des centres de gestion en leur conférant une 
clause de compétence générale en matière de ressources humaines, y 
compris le conseil en organisation. 
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7) Enfin, il convient de souligner que dans le contexte actuel de 
renforcement de l’intercommunalité, les centres de gestion en leur qualité 
d’établissements mutualisateurs de ressources et de moyens au service de 
leurs collectivités dans le domaine de la Gestion des Ressources 
Humaines, tiennent toute leur place dans l’environnement institutionnel 
de l’intercommunalité. Les contraintes financières qui vont par ailleurs 
peser lourdement sur les finances des collectivités territoriales dans les 
années à venir plaident également pour le renforcement des services 
mutualisés gérés de manière raisonnée et non inflationniste dans le cadre 
des missions de service public des institutions territoriales. 

À ce titre, les bilans analytiques du service des archivistes 
itinérants du centre de gestion du Bas-Rhin démontrent cette gestion 
raisonnée, soucieuse du bon emploi des deniers publics et garante des 
équilibres financiers du fonctionnement de ce service 

Tableau des résultats financiers du Service des Archivistes 
Itinérants 2010 – 2013 

 2010 2011 2012 2013 

Dépenses 137 931 € 87 156 406 € 76 133 855 € 94 137 019 € 23 

Recettes 124 067 € 80 166 777 € 57 151 760 € 01 151 728 € 23 

Résultats -13 864 € 07 10 370 € 81 17 904 € 07 14 709 € 01 

 

II. Sur la légitimité de l’intervention et des compétences du service 
des archivistes itinérants dans la gestion des archives communales 

Les dispositions juridiques relatives à la gestion des archives 
communales sont régies par le Code du Patrimoine qui distingue sans 
ambiguïté les compétences respectives des services des Archives 
départementales et celles des collectivités territoriales 

1) Les compétences des Archives départementales 

L’article R. 212-49 du Code du Patrimoine dispose que « Le 
contrôle scientifique et technique de l’État sur les archives des 
collectivités territoriales, mentionné à l’article L. 212-10, est exercé dans 
les conditions définies aux articles R. 2012-2, R. 212-3 et R. 212-4. » 

L’article R. 212-4 de ce même code dispose que « Le contrôle 
scientifique et technique mentionné à l'article R. 212-3 est exercé sur 
pièces ou sur place par (…) 

4° Les directeurs des services départementaux d'archives et agents 
de l'État mis à disposition des collectivités territoriales dans la limite de 
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leurs circonscriptions géographiques, sauf en ce qui concerne les 
services d'archives dont ils ont la direction. (…) » 

En application des dispositions précitées, les services des Archives 
départementales détiennent et exercent les compétences relevant du 
contrôle scientifique et technique des fonds d’archives communales. 

2) Les compétences des collectivités territoriales 

L’article L. 212-6 du Code du Patrimoine dispose que « Les 
collectivités territoriales sont propriétaires de leurs archives. Elles en 
assurent elles-mêmes la conservation et la mise en valeur. Toutefois, les 
régions et la collectivité territoriale de Corse peuvent également confier 
la conservation de leurs archives, par convention, respectivement au 
service d'archives du département où se trouve le chef-lieu de la 
région ou de la collectivité territoriale de Corse. » 

L’article L. 212-8 de ce même Code dispose que « Les services 
départementaux d'archives sont financés par le département. Ils sont 
tenus de recevoir et de gérer les archives des services déconcentrés de 
l'État ayant leur siège dans le département. Ceux-ci sont tenus de les y 
verser. Il en va de même des autres archives publiques constituées dans 
leur ressort ainsi que des archives que les communes sont tenues ou 
décident de déposer aux Archives départementales. Les services 
départementaux d'archives peuvent également recevoir des archives 
privées ». 

En application des dispositions précitées, il apparaît clairement 
que la responsabilité de la gestion, de la conservation et de la mise en 
valeur des archives des collectivités territoriales est de la responsabilité 
des autorités territoriales, « conformément à la législation applicable en 
la matière sous le contrôle scientifique et technique de l’État » (article 
L. 212-10 du Code du Patrimoine) 

Une réponse ministérielle publiée récemment au Journal Officiel 
Sénat du 30 octobre 2014 vient confirmer ce partage des compétences en 
disposant que « La responsabilité de la gestion et de la conservation de 
ces documents incombe aux maires, sous le contrôle technique et 
scientifique de l’État, à travers les directeurs des services 
départementaux d’archives. » 

En conséquence, la mise en œuvre des dispositions précitées 
permet de conclure que : 

- Les dispositions du Code du Patrimoine ne donnent pas 
compétence exclusive aux services des Archives départementales 
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d’intervenir pour la gestion et la conservation des archives des 
collectivités territoriales ; 

- seules les collectivités territoriales sont responsables de ces 
missions sous le contrôle scientifique et technique des Archives 
départementales. 

En conséquence, les collectivités territoriales peuvent se faire 
assister par tout service compétent d’appui et de conseil dans la 
réalisation de leurs missions relatives à la gestion des archives 
communales. 

Le service des archivistes itinérants du Centre de Gestion du Bas-
Rhin a par conséquent toute compétence dans ses actions d’intervention 
auprès des collectivités pour la gestion et la conservation de leurs fonds 
d’archives, en appui du personnel territorial en place qui ne disposent 
souvent : 

- ni de la qualification nécessaire ; 

- ni du temps indispensable ; 

- à la réalisation de ces missions. 

L’appui du service des archivistes itinérants consiste en une 
assistance experte et mutualisée, facilitant aux collectivités territoriales 
qui ne pourraient à elles seule recruter et se procurer ces ressources, la 
gestion et la consultation de leurs archives dans les conditions 
règlementaires en vigueur. Dans le domaine très formalisé du récolement 
des archives municipales (arrêté interministériel du 31 décembre 1926), 
les archivistes du centre de gestion apportent une assistance experte 
permettant aux élus locaux de respecter leurs obligations en la matière. 

Le travail du service des archivistes itinérants dans le Bas-Rhin 
s’effectue sous le contrôle scientifique et technique des Archives 
départementales avec lesquelles le service est en lien constant et rend 
compte de son travail par : 

- un rapport d’activités à l’issue de chaque mission d’archivage ; 

- un rapport annuel d’activités destiné aux Archives de France qui 
permet de s’assurer du respect des normes archivistiques en vigueur. 

En conclusion générale, le Centre de Gestion du Bas-Rhin ne peut 
que confirmer que : 

- D’une part, le service de mise à disposition en vue de l’assistance 
à l’archivage communal ; 

- a été créé en toute légalité ; 
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- exerce des missions répondant aux modalités d’organisation des 
services de mise à dispositions gérés par les centres de gestion et 
n’outrepasse pas leur domaine de spécialité ; 

- est géré dans le souci de gestion saine et équilibrée que se 
doivent de respecter les services publics ; 

- d’autre part, répond à travers ses compétences et son assistance 
aux collectivités territoriales aux exigences de gestion et de conservation 
des archives communales. Cette responsabilité n’incombe pas aux 
Archives départementales qui continuent à exercer leur contrôle 
scientifique et technique sur le travail des archivistes mis à disposition 
des collectivités par le centre de gestion, ces derniers justifiant des 
mêmes « capacités d’expertise que celles existant aux Archives 
départementales et du rôle d’interlocuteur privilégié (…) pour les 
missions dévolues aux communes » dans la gestion des ressources 
humaines et des carrières du personnel territorial. 

RÉPONSE DU PRÉSIDENT DU CENTRE DE GESTION DE LA 
FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DU HAUT-RHIN 

À compter de 1985, le Centre de gestion du Haut-Rhin, comme une 
bonne part des centres de gestion, a créé un service de mise à disposition 
d’archivistes, conformément à l’article 25 de la loi 84 – 53 du 26 janvier 
1984, qui précise que « les centres de gestion peuvent assurer toute tâche 
administrative concernant les agents des collectivités et établissements, à 
la demande de ces collectivités et établissements. Ils peuvent mettre des 
agents à disposition des collectivités et établissements qui le demandent 
en vue d'assurer le remplacement d'agents momentanément indisponibles 
ou d'assurer des missions temporaires ou en cas de vacance d'un emploi 
qui ne peut être immédiatement pourvu. Ils peuvent également mettre des 
fonctionnaires à disposition des collectivités et établissements en vue de 
les affecter à des missions permanentes à temps complet ou non 
complet. » 

Ce service fait l’objet d’une facturation selon un tarif décidé par le 
Conseil d’administration du Centre de gestion. 

Ledit service correspond à un véritable besoin des collectivités, le 
planning des interventions des archivistes mises à disposition l’atteste. 

Le Centre de gestion est, à cet égard notamment, un outil de 
mutualisation performant, permettant à toutes les collectivités, et 
particulièrement les plus petites, de remplir à un coût mesuré leurs 
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obligations en matière de conservation des archives. Dans un esprit de 
solidarité, les frais de déplacement des archivistes du centre de gestion 
sont lissées et facturées à l’identique entre toutes les collectivités 
utilisatrices, afin de ne pas défavoriser les collectivités les plus éloignées 
du siège du centre de gestion. 

La qualité du travail fourni est reconnue, tant par les collectivités 
que par le Service Départemental des Archives, avec lequel une 
collaboration étroite est établie tout au long de l’année. 

Le Centre de gestion est le seul organisme en capacité d’assurer 
actuellement ce service, les Archives Départementales n’ayant pas, à ma 
connaissance, les ressources humaines disponibles pour proposer une 
telle prestation ni la compétence juridique, eu égard aux articles R 212-6 
et suivants du Code du Patrimoine, qui dispose que « Les collectivités 
territoriales sont propriétaires de leurs archives. Elles en assurent elles-
mêmes la conservation et la mise en valeur. Toutefois, les régions et la 
collectivité territoriale de Corse peuvent également confier la 
conservation de leurs archives, par convention, respectivement au service 
d'archives du département où se trouve le chef-lieu de la région ou de la 
collectivité territoriale de Corse. »  

Il me paraît par conséquent que cette activité, nécessaire et 
appréciée, va bien dans le sens de l’optimisationdes moyens et des coûts, 
dans le respect des dispositions règlementaires et législatives en vigueur. 

  

 

                              Cour des comptes 
               Rapport public annuel 2015 – février 2015 
Cour des comptes - www.ccomptes.fr - @Courdescomptes



400                                                                                                   COUR DES COMPTES 

 

RÉPONSE DE LA PRÉSIDENTE DU CENTRE DE GESTION DE 
LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DU RHÔNE 

I - Une interprétation extensive des missions facultatives prévues à 
l'article 25 de la loi du 26 janvier 1984 

Des missions facultatives devant en principe concerner les agents 
des collectivités et établissements : 

Le CDG69 se félicite de ne pas avoir répondu favorablement aux 
injonctions des services de l'État (que confirme la Cour) concernant la 
gestion de contrats « emplois d'avenir ». Cela illustre, si besoin était, que 
les recommandations de l'État à un moment donné ne fondent pas 
toujours sa position et son contrôle à d'autres moments. 

Des missions facultatives excédant dans la pratique les 
compétences des centres de gestion : 

Concernant une interprétation extensive des missions facultatives 
prévues à l’article 25 de la loi du 26 janvier 1984 : 

Dès l'origine, la coopération et la mutualisation ont été les raisons 
d'être de la création des centres de gestion (mutualisation en matière de 
promotion interne, gestion des instances paritaires, de la carrière...). Ces 
établissements publics locaux ont ainsi une forme très spécifique puisque 
sans rattachement à une administration qui les contrôle, à l'instar des 
établissements publics de coopération intercommunale. 

Conçus initialement pour la gestion des personnels, d'autres 
missions leur ont été confiées afin d'accroitre la mutualisation entre 
collectivités affiliées et de pallier les inégalités entre les territoires. 
Certaines compétences sont listées très précisé ment par la loi du 26 
janvier 1984 (organisation des concours, compétences en matière 
d'emploi,...) d'autres le sont plus largement, comme celles prévues à 
l'article 25 (1er et 2ème alinéas) qui permet aux centres de gestion de 
mettre à disposition des collectivités qui le demandent, des agents en vue 
notamment « d'assurer des missions temporaires ». 

Selon le rapport de l'inspection Générale de l’Administration sur 
l'organisation et les missions des Centres de gestion et du CNFPT (6 juin 
2014 - page 43), une interprétation stricte de cet article, limitant le 
développement de missions non prévues par les autres articles dans le 
seul domaine des tâches administratives concernant les agents, ne va pas 
entièrement de soi. 

La loi n'ayant pas listé le type de missions pour lesquelles ces 
mises à disposition (distinctes des mises à disposition statutaires de 
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l'article 61) sont possibles, les centres de gestion et leurs affiliés ont 
défini les formes de mutualisation utiles à ces derniers. L'article 25, dans 
sa rédaction antérieure à 2007, permettait d'ailleurs aux centres de 
gestion de recruter des fonctionnaires « en vue d'assurer des services 
communs à des collectivités ou établissements ». 

Les missions facultatives répondent ainsi aux demandes des 
collectivités, depuis de nombreuses années, dans le contexte actuel de 
recul des services de l'État. 

S'agissant de l'archivage, 43 centres de gestion proposent 
aujourd'hui cette mission et permettent aux collectivités de disposer 
d'archivistes diplômés et compétents, afin d'assurer la conservation et la 
mise en valeur de leurs archives. 

Le Code du patrimoine ne prévoit pas l'intervention des services 
départementaux d'archives en collectivités, pour traiter les fonds 
appartenant à ces dernières. Les archives départementales, responsables 
du contrôle scientifique et technique, font ainsi toute confiance aux 
archivistes des centres de gestion pour ce traitement. 

S'agissant du conseil juridique non statutaire, sur la question du 
respect du droit de la concurrence, la mutualisation entre collectivités est 
désormais reconnue au niveau communautaire (CJCE, 9 juin 2009, C - 
480/06, Commission c/ Allemagne) et organisée par le droit national. Ce 
principe ayant présidé à la création des centres de gestion, les auteures 
du rapport récent de l'IGA sur ces établissements (page 44) considèrent, 
au regard de la théorie du « in house », que les collectivités peuvent se 
passer de publicité et de mise en concurrence pour faire appel aux 
prestations des centres de gestion. 

S'agissant enfin des « prix pratiqués », les mises à disposition 
proposées par les centres de gestion sont financées par convention ou par 
cotisation additionnelle (articles 25 alinéa 3 et 22 7ème alinéa). Leurs 
coûts sont mutualisés entre les collectivités qui le demandent et 
correspondent aux frais de personnel et de fonctionnement engagés par 
les centres de gestion pour répondre aux besoins. En effet, les centres de 
gestion n'ont pas comme finalité la recherche d'un bénéfice, à la 
différence d'une entreprise. Que ces coûts soient attractifs devrait, en ces 
temps de crise des finances publiques, être souligné et encouragé par les 
organismes de contrôle budgétaire. 

La Cour parle d'un « marché concurrentiel où l'offre privée peut 
être abondante ». En ce cas, comment expliquer que 220 employeurs 
territoriaux du Rhône adhèrent à ce service facultatif. La seule et unique 
raison est que la mutualisation du coût de ces mises à disposition de 
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personnel apporte un conseil quotidien qu'aucune offre privée ne peut 
faire au coût réel de ce service (par exemple 161€/an pour les mairies de 
moins de 500 habitants). L'État nous affirme chaque jour que les 
collectivités locales ne sont pas sérieuses et trop dépensières. Or, 
lorsqu'elles s'unissent au niveau départemental pour minimiser des coûts, 
la Cour ne pense qu'à stigmatiser toutes ces aides qui ont fait leurs 
preuves depuis de nombreuses années, encore une fois sans qu'aucune 
coercition ou obligation ne pèsent sur les employeurs qui utilisent ce 
service, au bénéfice quasi exclusif des petites communes rurales isolées. 

Une fois de plus, le centre de gestion ne fait que palier les 
carences de l'État et notamment de la Préfecture, cette dernière se 
trouvant démunie des moyens qui lui permettaient d'assurer ce rôle. 

II. Un financement aboutissant à la constitution d'excédents 

La Cour parle « des ressources abondantes, très supérieures à leur 
besoins ». 

Comme le montre son tableau en page 11, en aucune manière le 
Centre de gestion du Rhône ne saurait être associé à cette affirmation. En 
effet, la Cour montre que les réserves de notre Centre s'élevaient à 48 
jours en 2012 (contre 197 jours au niveau national). Précisons que 
celles-ci s'élèvent à 14 jours en 2013, illustrant une situation financière 
tendue qui a entraîné des arbitrages sévères lors de l'élaboration du 
budget primitif 2014, conséquence notamment du transfert, pour les 
collectivités affiliées, de l'État vers les CDG des secrétariats des 
commissions de réforme et comités médicaux, sans aucun transfert de 
moyens (!). 

Une accumulation injustifiée de réserves 

Il est « passéiste » d'écrire en 2014 que « la cotisation obligatoire 
assise sur la masse salariale permet donc un effet d'aubaine » quand on 
sait qu'il n'y a pas eu d'augmentation du point d'indice depuis 2010 et 
qu'au regard des baisses de plusieurs milliards d'euros de dotations 
annuelles de l'État à intervenir sur les 3 prochaines années, la première 
préoccupation des Maires est de maîtriser et souvent de baisser la masse 
salariale. 

De la même manière, il est plus qu'étonnant de constater que les 
magistrats d'une juridiction financière puissent penser que la situation « 
moins excédentaire » (!) du Rhône ne serait due qu'à l'investissement 
dans de nouveaux locaux. 

Cela relève encore de la méconnaissance totale du fait que, depuis 
3 ans, nous avons créé 15 missions nouvelles dans notre domaine de 
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compétences et que pour nombre d'entre elles, il s'agit d'un 
investissement qui fait qu'elles ne sont pas équilibrées financièrement à 
court terme (par exemple l'intérim territorial). 

On pourra nous rétorquer que l'orthodoxie juridique exigerait 
qu'elles le soient. Cette application stricte conduirait à l'immobilisme des 
centres de gestion, à laisser les collectivités se débrouiller seules et donc 
à augmenter leurs dépenses de personnel. 

Ill. Un cadre territorial trop étroit 

A. Un échelon départemental de moins en moins pertinent 

1) Des gains de productivité rendus possibles par la 
dématérialisation des missions obligatoires 

2) Une régionalisation naissante qui gagnerait à être approfondie 

La plus énorme des erreurs d'analyse de la Cour consiste à penser 
que le fait que le coût unitaire de gestion d'un agent soit 2 à 5 fois plus 
élevé dans un centre de gestion coordonnateur (Puy-de-Dôme et Rhône) 
que dans un autre, serait dû aux charges de centralité supportées par les 
coordonnateurs. Si cette affirmation n'est pas fausse, elle contribue de 
manière infinitésimale à l'explication réelle. 

En effet, la cotisation obligatoire représente entre 4 % et 99 % des 
recettes des CDG au niveau national (cf. rapport de l'inspection Générale 
de l’Administration page 133). Elle est de 18 % dans le Rhône. 

À niveau de recettes de cotisation obligatoire et nombre d'agents 
gérés égal, un centre de gestion (A) dont la cotisation obligatoire 
représenterait 20 % de ses recettes comparé à un autre (B) dont elle 
représenterait 99 %, aura donc un coût unitaire de gestion d'un 
fonctionnaire 5 fois plus élevé que dans le Centre de gestion (B). En clair, 
cela signifie que moins un Centre développe de services facultatifs, moins 
son coût de gestion unitaire d'un agent est élevé. Ce ratio est donc nul et 
non-avenu, sauf à vouloir encourager l'immobilisme et l'inaction des 
centres de gestion. 

B. Des perspectives ouvertes par la régionalisation territoriale 

Les erreurs et inexactitudes de la Cour relevées dans la présente 
ne doivent pas obérer les constat s qu'elle fait sur le cadre territorial trop 
étroit des centres de gestion qui nécessite un renforcement accru et 
rapide des mutualisations et coopérations facultatives ou obligatoires 
entre ceux-ci. Toutefois, la Cour relève les avancées en ce domaine de la 
région Rhône-Alpes qui est en pointe par rapport à d'autres territoires. 
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Nous partageons également le constat que le projet de loi 
« NOTRe », s'il est voté en l'état, porte les germes d'une désaffiliation 
massive de futurs grands EPCI susceptibles de porter atteinte à l'unicité 
de la Fonction Publique Territoriale dans l'application du statut dont les 
centres de gestion sont aujourd'hui les meilleurs garants. Les CDG 
gèrent, au niveau national, 50 % des agents territoriaux employés dans 
98 % des collectivités et établissements publics locaux. La baisse de ce 
chiffre conduirait inéluctablement à un développement de pratiques « 
hétérogènes » et à une décrédibilisation certaine de la fonction publique 
territoriale et de la décentralisation. 
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RÉPONSE DU PRÉSIDENT DU CENTRE DE GESTION DE LA 
FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DE LA SAVOIE 

1 – Sur les remarques concernant spécifiquement le centre de 
gestion de la Savoie 

1.1  Recours à des agents contractuels pour des missions de 
remplacement 

Le rapport relève que le centre de gestion de la Savoie, comme 
d’autres centres de gestion de la région Rhône-Alpes, met à disposition 
des agents contractuels recrutés pour la durée de la mission qui leur est 
confiée. 

Il convient de rappeler tout d’abord que l’article 25 de la loi du 26 
janvier 1984 (cf. circulaire du 2 août 2010) habilite les centres de gestion 
à mettre à disposition des collectivités territoriales et établissements qui 
le demandent, des agents pour assurer le remplacement d’agents 
momentanément indisponibles ou d’assurer des missions temporaires, ou 
en cas de vacance d’un emploi qui ne peut être immédiatement pourvu. 
Ces missions de remplacement qui, par définition sont temporaires, 
répondent aux besoins des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics et ne peuvent pas être uniquement assurées par 
des agents titulaires. 

Si le centre de gestion de la Savoie a recours à des agents 
contractuels, c’est en raison de la nécessaire souplesse que requiert la 
gestion de ces besoins, compte tenu en particulier de la topographie du 
département de la Savoie qui ne permet pas d’avoir recours à des 
fonctionnaires pour assurer ce type de missions. 

En effet, leur durée n’excède pas le plus souvent quelques jours à 
quelques semaines sur un même secteur du département et les 
déplacements qu’elles suscitent peuvent nécessiter deux à trois heures de 
route pour se rendre d’un territoire à l’autre, en particulier en saison 
d’hiver! L’alternative qui consisterait à recruter des fonctionnaires 
titulaires pour assurer des emplois temporaires reviendrait à aller au-
delà des missions que l’article 25 de la loi du 26 janvier 1984 assigne 
aux centres de gestion et constituerait une solution beaucoup plus 
coûteuse pour le centre. 

Il convient en effet de souligner que dans ce contexte, le recours à 
des agents contractuels génère une source non négligeable d’économie 
pour le centre. 

Enfin, comme nous l’avions indiqué lors du contrôle de la chambre 
régionale des comptes, la plupart des agents contractuels mis à 
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disposition dans le cadre de cette mission sont recrutés dans un délai de 
12 à 18 mois par une collectivité, ce qui constitue un réel facteur 
d’intégration et de déprécarisation.  

Je considère par conséquent que la Cour devrait encourager cette 
pratique, dès lors bien évidemment qu’elle répond à un besoin réel et 
qu’elle ne conduit pas à des abus. 

1.2 Comptabilité analytique  

Le rapport souligne que le Centre de gestion de la Savoie, comme 
d’autres centres de gestion de la région, n’est pas doté d’une 
comptabilité analytique et ne serait pas réellement en mesure d'effectuer 
une analyse fine et fiable des coûts de chaque mission exercée. 

Cette situation est exacte mais on doit rappeler que les centres de 
gestion ont dû faire face à plusieurs priorités et que, compte tenu de leurs 
moyens, ils n’ont pas pu tout mettre en œuvre. Ceci est particulièrement 
vrai pour le centre de gestion de la Savoie qui a réalisé ces dernières 
années de nombreuses réformes et accompli des efforts considérables 
pour assurer ses missions essentielles, en particulier la structuration et le 
développement des missions obligatoires (concours, examens 
professionnels, gestion des carrières et conseil statutaire) ainsi que la 
mise en place de nouvelles missions facultatives (prévention des risques 
professionnels, mission handicap, services intérim et remplacement,…). 

L’instauration d’une comptabilité analytique fait partie des 
priorités du Centre qui envisage sa mise en service dans le courant de 
l’année 2015, concomitamment au remplacement du logiciel de gestion 
de la paie et de la comptabilité. 

1.3 L'ensemble des centres de gestion, à l'exception de celui 
de la Savoie, ont adhéré à une plateforme informatique interrégionale 

Cette affirmation est inexacte puisque le centre de gestion de la 
Savoie a rejoint, depuis le 1er janvier 2011, la plateforme AT+ Escort qui 
est citée par la Cour.  

Il convient de corriger cette erreur. 

1.4 Organisation de concours « régionalisés »  

La Cour souligne à juste titre que l’organisation des concours de 
catégorie A et B en région Rhône-Alpes apparaît comme une réussite et 
vise la mutualisation avec « une dimension interrégionale s’agissant du 
concours d’attaché territorial dont le centre de gestion du Rhône assure 
aussi l’organisation pour la région Auvergne ». 
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Il me paraît nécessaire de souligner que le centre de gestion de la 
Savoie participe activement à cette mutualisation, puisqu’il est chargé 
d’organiser pour l’inter région Rhône-Alpes Auvergne, le concours de 
catégorie A d’attaché de conservation du patrimoine pour 
l’ensemble des spécialités archéologie/archives/inventaire/musées/patrim
oine scientifique, technique et naturel). Le centre de gestion de la Savoie 
a ainsi organisé les sessions 2010 et 2013 et prépare actuellement la 
session 2016. 

2 – Sur les observations d’ordre général 

Concernant une interprétation extensive des missions facultatives 
prévues à l’article 25 de la loi du 26 janvier 1984 

La rédaction de l’article 25 de la loi du 26 janvier 1984, issue des 
lois n° 2007-209 du 19 février 2007 et 2009-972 du 3 août 2009, est très 
générale s’agissant des tâches administratives concernant les agents des 
collectivités territoriales et établissements, et des missions confiées aux 
agents et fonctionnaires mis à disposition de ces collectivités et 
établissements par les centres de gestion. Ces tâches et ces missions ne 
sont d’ailleurs pas définies par la loi et ne font pas l’objet d’une 
énumération qui serait limitative. 

En outre, contrairement à une opinion encore trop répandue, la 
notion de spécialité ne se confond pas avec celle de compétence. Cette 
dernière est polymorphe.  

La compétence d’une personne publique peut être géographique 
(limitée à une circonscription), personnelle (ne concernant que certaines 
catégories de sujets ou de destinataires), matérielle (circonscrite à un ou 
plusieurs domaines d’activité).  

La spécialité, quant à elle, recouvre une compétence finaliste. Elle 
assigne à la personne publique des missions, des objectifs, des buts. C’est 
la détermination des fins, inhérente à sa notion, qui est essentielle et qui 
définit les contours de l’activité de la personne publique, de façon 
nécessairement plus large que ne le ferait la considération de chacune 
des autres composantes de la notion de compétence (matérielle, 
personnelle ou géographique), lesquelles postulent une détermination 
plus stricte. 

Cette approche explique que, pour la plupart des catégories de 
personnes publiques, la jurisprudence (comme le législateur) a 
progressivement admis qu’elles ne soient pas enfermées dans une sphère 
d’activités trop étroite. 
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La Cour relève trois types de prestations proposées par plusieurs 
centres de gestion qui sont, selon elle, hors de leur champ de 
compétence : l'assistance à l'archivage communal, le conseil juridique et 
l'assistance informatique. 

S’agissant des archives, il est nécessaire de rappeler que les 
obligations des collectivités territoriales en la matière sont nombreuses 
(CGCT, art. L 1421-1 à L 1421-6) et que la demande d’archivistes est en 
constante progression dans les collectivités territoriales, en particulier 
dans les plus petites d’entre elles qui n’ont pas toujours les moyens de 
recruter des archivistes qualifiés pour assurer cette compétence 
obligatoire. 

Aussi, de très nombreux centres de gestion ont mis en place un 
« service » permettant, sur la base de l’article 25 de la loi du 
26 janvier 1984, de mettre à disposition des plus petites collectivités des 
agents qu’elles n’ont pas les moyens financiers de recruter de manière 
permanente, pour des missions d’archivage de caractère essentiellement 
temporaire.  

Au Centre de gestion de la Savoie, le doublement des journées-
archivistes entre 2008 et 2012 atteste l’augmentation constante des 
besoins.  

Certes, la jurisprudence a établi une distinction, entre la création 
de services communs à plusieurs collectivités et le recrutement de 
fonctionnaires pour les affecter à des services préalablement institués par 
les collectivités et établissements.  

Mais depuis cette jurisprudence, la loi n° 2009-972 du 3 août 2009 
a élargi les possibilités de mise à disposition d’agents par les centres de 
gestion, soit pour assurer des missions temporaires, soit pour les affecter 
à des missions permanentes. La loi a précisé que les dépenses afférentes 
à ces missions (al. 3 de l’article 25), confiées par les collectivités ou 
établissements et dont le contenu matériel n’est pas prédéterminé par la 
loi (il n’est pas dit que les mises à disposition ne concerneraient que des 
domaines circonscrits d’activité), sont financées dans les conditions 
fixées au 7ème alinéa de l’article 22 de la loi du 26 janvier 1984, c’est-à-
dire, soit dans des conditions fixées par convention, soit par une 
cotisation additionnelle à la cotisation obligatoire. 

Il s’agit donc d’une activité de recrutement (autorisée par la loi) 
d’agents pour les mettre à disposition des collectivités dans les conditions 
rappelées ci-dessus et prévues par la loi. Lesdits archivistes ainsi 
recrutés ne constituent pas un « service » des centres de gestion, 
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fonctionnant pour leurs propres besoins, mais sont exclusivement destinés 
à répondre aux besoins exprimés par les collectivités. 

Une telle fonction correspond à la spécialité de l’établissement, 
entendue comme une notion finaliste, la mise à disposition d’agents 
entrant dans la mission des centres de gestion, sans que les fonctions que 
ces agents sont amenés à assurer soient définies de façon limitative. 

Il ne serait pas concevable pour les centres de gestion de mettre un 
terme à ces missions dont l’utilité n’est pas contestée depuis de 
nombreuses années et qui apportent une valeur ajoutée incontestable en 
matière de conservation et de mise en valeur du patrimoine écrit. 

S’agissant de l’assistance juridique statutaire, je remarque que la 
loi n’a pas défini quel est le champ des missions qui doivent être 
obligatoirement assurées par les centres de gestion et celles qui 
relèveraient des missions facultatives. Par exemple, l’assistance 
statutaire obligatoire doit-elle être limitée au conseil juridique ou 
comprend-elle également l’assistance précontentieuse ou contentieuse? Il 
conviendrait de clarifier cette situation. 

En second lieu, bien que le centre de gestion de la Savoie 
n’intervienne pas dans le domaine du conseil juridique hors statutaire, il 
existe manifestement un réel besoin en la matière et il me paraîtrait 
souhaitable que les pouvoirs publics puissent également apporter une 
réponse à cette demande. 

En conclusion, je souhaite souligner que le centre de gestion de la 
Savoie assure de manière effective, sur le territoire dont il a la 
responsabilité, la mise en œuvre uniforme du statut.  

Par ailleurs, il a prouvé sa capacité à répondre à la demande des 
collectivités territoriales et de leurs dirigeants et à s’inscrire dans un 
vaste mouvement de coopération et de mutualisation avec l’ensemble des 
centres de gestion de la région.  

Nous sommes en effet déterminés à développer la coopération 
régionale afin de renforcer notre efficience.  

Nous souhaitons également pouvoir mener cette action au plus 
proche des territoires afin d’en appréhender leur diversité, en nous 
appuyant sur la légitimité démocratique que nous donne le mode actuel 
de désignation de nos conseils d’administration.  
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RÉPONSE DU PRÉSIDENT DU CENTRE DE GESTION DE LA 
FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DE LA HAUTE-SAVOIE 

 

Les Centres de Gestion de la Fonction Publique Territoriale sont 
des établissements publics locaux à caractère administratif créés par la 
loi du 26 janvier 1984, dont les dispositions ont été modifiées par deux 
lois du 19 février 2007 et du 12 mars 2012. 

Ces établissements ont pour mission d’assister les collectivités de 
leur ressort dans la mise en œuvre du statut et la gestion des ressources 
humaines. Le centre de gestion de la fonction publique territoriale de la 
Haute-Savoie (CDG74) comme l’ensemble des centres de gestion 
souhaite répondre aux besoins de ses affiliés. Attaché à son cœur de 
métier, le CDG74, tout en facilitant les tâches des collectivités et 
établissements et parfois même en agissant pour le compte de, réfléchit, 
dans un paysage mouvant à anticiper les évolutions en allant vers des 
prestations de plus en plus techniques et complexes. 

Ainsi le CDG74, dans la réponse à ses adhérents, demeure à la 
fois un vecteur d’unification dans l’exercice de ses missions mais aussi 
une plateforme de mutualisation dans la redéfinition de son rôle au 
regard du nouveau cadre territorial. 

I – LE CENTRE DE GESTION COMME VECTEUR 
D’UNIFICATION 

L’unification dans le respect de la diversité des territoires 

La loi du 12 mars 2012 affirme un socle de nouvelles missions 
pour les centres de gestion y compris pour les collectivités non affiliées 
qui gardent, quant à elles, la faculté d’y adhérer ou pas. 

Ainsi le CDG74 a, dès le 1er janvier 2013, mis en place les 
Instances Médicales (création de 2 ETP, 1 catégorie A, 1 catégorie C, 
pour un coût annuel, charges de structure non comprises, de 161.500 
euros en 2014) sans aucun moyen supplémentaire. Le rapport de l’IGA 
recommande d’ailleurs d’achever le transfert du secrétariat des IMED et 
de modifier les textes pour permettre la mise en place d’IMED 
interdépartementales (recommandation n°10). 

De même, la loi prévoit l’accès à une base de données juridiques 
statutaires et la fiabilisation des comptes retraite. Les centres de gestion 
se sont organisés pour répondre à cette obligation sans aucun transfert 
de ressources. Des conventions ont été élaborées entre le centre de 
gestion du Rhône et quelques centres de gestion de la région, dont le 
CDG74, pour sécuriser et optimiser la réponse aux collectivités. 
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L’IGA reconnait cette nouvelle charge pour les centres de gestion 
(p.52/53). L’évolution des modalités d’affiliation doit être encadrée, car 
elle entraînerait un transfert financier important des collectivités 
actuellement non affiliées vers les centres de gestion. 

Cette surcharge n’est d’ailleurs visiblement pas totalement aboutie 
avec, pour exemple, une demande récente de l’État quant à la gestion des 
dossiers pour l’attribution des médailles d’honneur régionales 
départementales et communales (500 dossiers/an) ; ce transfert s’opérant 
à ressources constantes pour les centres de gestion, alors que la charge 
est évaluée à 0,3 ETP (Source Préfecture Haute-Savoie). 

Cela implique une transparence budgétaire et comptable accrue, 
avec une vigilance particulière sur les finances. Au-delà des transferts 
qui sont une charge directe en termes financiers, subsiste le 
remboursement des décharges syndicales dont on sait que si elles 
s’étaient faites en totalité au regard des textes, cela ferait courir un 
risque financier aux centres de gestion. En effet ces derniers assurent le 
remboursement des dépenses liées aux décharges et aux autorisations 
d’absences syndicales des agents des collectivités affiliées. Le nombre 
d’heures de décharge effectivement utilisées est de 66,3 %. Ce chiffre 
confirme donc une sous-utilisation. 

B – Spécificité de la structure financière 

Des outils performants mis en place 

Face au risque financier encouru au regard des transferts de 
charges et d’un effet ciseau établi dans la prospective financière du 
CDG74, un travail important a été mené en 2014 avec la mise en place 
d’un débat d’orientation budgétaire présenté pour la 1ère fois en 
novembre 2014. De ce point de vue, le CDG74 a anticipé la proposition 
du rapport de l’IGA qui recommande (recommandation n° 18) de rendre 
obligatoire un débat d’orientation budgétaire ainsi que le calcul de ratios 
financiers comparés selon la taille de l’établissement. 

L’étude de la CRC porte sur une période qui est en dehors du 
champ de l’impact des transferts de compétences récemment opérés et en 
méconnaissance de l’évolution du niveau de la cotisation obligatoire 
(0.80 %) qui connaît un tassement notable dès l’année 2014. 

En effet, une étude prospective, effectuée au cours du 1er semestre 
2014 au CDG74, démontre une réelle difficulté à équilibrer un budget 
2015, sans compter sur l’effet des schémas de mutualisation ou encore la 
création de communes nouvelles sur le département qui impacteraient de 
façon dangereuse les finances. L’étude porte sur un scénario avec des 
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tests de sensibilité qui font apparaître un besoin de maîtrise de la masse 
salariale à hauteur de 1 % ; ce qui induit la réduction d’effectifs. 

Le CDG74 ne possède aucun excédent lui permettant d’absorber 
des charges nouvelles ou de contribuer à l’effort national sans se 
repérimètrer profondément. 

Des recettes incertaines 

La cotisation obligatoire, source quasiment unique de 
financement, n’est plus une recette dynamique créant un risque réel de 
perte avec la mise en place de l’intercommunalité et des communes 
nouvelles (ex : Grand Annecy – 200 000 euros). Si les centres de gestion 
n’ont pas vocation à thésauriser, les excédents dégagés ont servi à 
développer de nouveaux services et à aborder des missions nouvelles 
imposées par les textes comme par exemple les instances médicales. Les 
centres de gestion n’investissent pas comme dans une collectivité, pour 
autant ils ont tous été amenés à investir dans des locaux afin de répondre 
aux besoins des collectivités. Il n’est pas possible d’avoir une analyse 
d’une prestation rapportée à un coût et à un tarif au plus juste sans 
dégager un peu d’épargne nette aux fins précédemment décrites. 

Nous pouvons par ailleurs rappeler que les fonds de roulement 
(fonctionnement et investissement) permettent aux centres de gestion de 
gérer pour leurs collectivités l’avance de fonds sur les missions 
temporaires et de créer une source de richesse. En effet avec des fonds de 
roulement au plus juste, les centres de gestion devront à l’image de la 
Fonction Publique Hospitalière créer des lignes de trésorerie dans le 
cadre d’une gestion à flux tendu générant au final des frais 
supplémentaires. Ce mode de gestion implique, en définitive, une dépense 
publique supplémentaire. 

Il convient de souligner que la désaffiliation massive qui pourrait 
être induite par la réorganisation territoriale pourrait mettre en péril la 
mise en œuvre uniforme du statut de la FPT garantissant une gestion 
objective et équitable. 

Les centres de gestion restent un outil d’unification recherché par 
les collectivités. Les missions confiées et la façon de les exercer 
répondent aux besoins des territoires respectant ainsi leur diversité. Cette 
volonté d’être à l’écoute se retrouve dans les missions optionnelles 
mutualisant ainsi les ressources depuis de nombreuses années. 
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II – LE CENTRE DE GESTION COMME PLATEFORME DE 
MUTUALISATION 

Si les centres de gestion doivent être une instance d’unification, ils 
ont aussi vocation à être une plateforme de mutualisation. Mutualisation 
de ressources et de moyens entre les centres de gestion mais aussi un 
centre de coopération avec les collectivités et les EPCI de leur territoire. 

A – Réponses aux besoins exprimés par le territoire 

La mutualisation : la raison d’être des centres de gestion 

Dès l’origine, la coopération et la mutualisation ont été les raisons 
d’être de la création des centres de gestion. Les établissements publics 
locaux ont ainsi une forme très spécifique puisque sans rattachement à 
une administration à l’instar des EPCI. 

La réforme territoriale dans la loi du 16 décembre 2010 mais aussi 
la loi MAPTAM du 27 janvier 2014 concrétisent les principes de 
mutualisation tout en affirmant la diversité des territoires. Si une même 
question apporte la même réponse, il faut aussi s’assurer qu’une même 
question dans un contexte différent amène une réponse circonstanciée. 

Conçus initialement pour la gestion du personnel, les centres de 
gestion se sont vu confier d’autres missions permettant d’offrir des outils 
de mutualisation et de pallier aux inégalités du territoire. 

Si certaines compétences sont listées de façons précises dans la loi 
du 26 janvier 1984 (organisation des concours, emploi…) d’autres sont 
issues de l’article 25-1er et 2ème alinéas de ladite loi, permettant ainsi aux 
centres de gestion de mettre à disposition des employeurs territoriaux des 
agents afin « d’assurer des missions temporaires ». La loi n’ayant pas 
listé le type de missions pour lesquelles les mises à disposition (distinctes 
des mises à disposition statutaires de l’article 61) sont possibles, les 
centres de gestion ont défini des formes de mutualisations. 

Une rédaction de l’article 25 de la loi du 26 janvier 1984 peu 
sécure 

L’article 25, dans sa rédaction antérieure à 2007 permettait 
d’ailleurs aux centres de gestion de recruter des fonctionnaires « en vue 
d’assurer des services communs à des collectivités ou établissements ». 
Les missions facultatives répondent ainsi aux demandes des collectivités, 
parfois depuis de nombreuses années, dans un contexte de recul des 
services de l’État. Selon le rapport de l’IGA (page 43), une interprétation 
stricte de cet article, limitant le développement des missions non prévues 
par les autres articles dans le seul domaine des tâches administratives 
concernant les agents, ne va pas forcément de soi. 
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Il est même proposé dans ce rapport d’avoir une rédaction plus 
large afin d’assoir la vocation d’une compétence générale en matière de 
ressources humaines. 

Interrogée sur une interprétation de l’exonération de la 
majoration de la contribution employeur au régime d’assurance 
chômage, la ministre de la fonction publique a d’ailleurs confirmé dans 
un courrier le rôle des centres de gestion en matière de missions 
temporaires. 

Les centres de gestion répondent aussi à des demandes impératives 
de l’État comme sur les emplois d’avenir. Le Préfet a souhaité que le 
CDG74 porte le dispositif pour les communes ne pouvant pas proposer 
une poste à temps complet. 

Sous couvert du cadre législatif de prêt de main-d’œuvre, le 
CDG74 a permis la mise en œuvre de contrats répartis entre deux 
communes répondant ainsi au besoin du territoire et aux objectifs du 
Préfet et du Gouvernement, participant ainsi à une réponse organisée. 

B – Une réponse organisée 

En fonction du territoire 

Selon la Cour des comptes les centres de gestion n’apparaissent 
pas homogènes dans leur offre de services mais ils ne sont pas pour 
autant facteurs de désorganisation ou de gaspillage au contraire. L’offre 
s’adapte en fonction des spécificités et de la diversité des employeurs 
publics qui sont multiples ; autant de collectivités et établissements 
autant d’employeurs avec des pratiques différentes. 

L’archivage : 43 CDG proposent aujourd’hui cette mission et 
permettent ainsi aux collectivités de disposer d’archivistes diplômés et 
compétents. Le code du patrimoine ne prévoit pas l’intervention des 
services départementaux d’archives en collectivités pour traiter les fonds 
appartenant à ces dernières. Sur la Haute-Savoie, les archives 
départementales se satisfont de la collaboration technique et scientifique 
dont elles sont responsables. 

S’agissant du conseil juridique, sur la question du respect du droit 
de la concurrence, après quelques discussions entre la France et la 
Commission européenne, la CJCE le 9 juin 2009 a tranché en faveur de 
la théorie du « in house » sacralisant ainsi le principe de la 
mutualisation. Le principe ayant présidé à la création des centres de 
gestion. Le rapport récent de l’IGA (p.44) considère que les collectivités 
peuvent se passer des règles de publicité et de mise en concurrence au 
regard de cette jurisprudence. Pour mémoire, le CDG74 a toujours 
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maintenu son champ de compétences dans le domaine des ressources 
humaines et n’offre pas d’assistance juridique en dehors de ce champ. 
Une répartition des rôles en la matière ayant été efficacement trouvée 
avec l’Association des Maires (ADM74). 

Le rapport de l’IGA reconnait aussi le développement dynamique 
et adapté des compétences facultatives comme en matière de médecine ou 
de prévention des risques qui rencontrent un grand succès y compris 
auprès des non affilées. Il en est de même pour les contrats cadres 
d’action sociale (recommandation n° 8). La Cour des comptes comme le 
rapport de l’IGA préconisent une clarification des compétences 
facultatives, l’IGA reconnaissant le besoin de renforcer et de sécuriser 
les missions des centres de gestion en élargissant l’article 25 
(recommandation N°9). 

À une échelle pertinente 

La loi du 19 février 2007 a introduit une obligation de désigner un 
centre de gestion coordonnateur par région à qui il revient d’exercer un 
certain nombre de missions obligatoires pour le compte de l’ensemble 
des centres de la région. Chaque coordination régionale est régie par une 
charte. 

Les nouvelles technologies favorisent les échanges entre nos 
établissements et la mutualisation peut s’entendre aussi entre centres de 
gestion. Si les centres de gestion constituent une réponse pertinente 
s’agissant d’une compétence générale en matière de ressources 
humaines, le cadre géographique dans lequel elle s’exerce peut évoluer 
avec une mutualisation non pas centrée sur le centre de gestion 
coordonnateur mais de façon complémentaire entre les différents centres. 

Dans un paysage administratif mouvant et des finances publiques 
contraintes, les centres de gestion apparaissent comme une entité de 
confiance, rassurante et stable pour les décideurs locaux. 

Espace d’unification, le CDG74 sécurise les employeurs 
territoriaux au moment où le désengagement de l’État est pleinement 
ressenti et déstabilise. 

Le centre de gestion a su s’adapter et répondre aux besoins des 
territoires et de leurs spécificités dans le respect des textes parfois sujets 
à interprétation. 

Le CDG74 a la volonté d’être un tiers de confiance qui sait 
innover en matière de gestion des ressources humaines, ce que préconise 
le rapport de l’IGA. 
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S’il apparaît évident qu’une rédaction plus sécure doive se faire de 
l’article 25 de la loi du 26 janvier 1984 positionnant clairement le centre 
de gestion comme doté d’une compétence générale en matière de GRH, 
s’agissant des autres recommandations le CDG74 remplit ses obligations 
et a su s’adapter aux textes y compris très récemment en engageant une 
réflexion sur les finances. 

Conscient des changements contextuels, le CDG74 engage une 
réflexion sur son périmètre et sur les coopérations à développer au 
niveau régional dans le respect de chacune des identités. 

Au surplus il est curieux d’une part de constater que la Cour 
puisse s’étonner de la diversité des domaines d’intervention des centres 
de gestion et de la pluralité des réponses apportées aux demandes des 
collectivités de chacun de leur territoire, alors que le centre national de 
gestion qui figurait dans la loi 84-53 (art. 14) n’a jamais été mis en place 
privant ainsi ces organismes d’une stratégie de leur action élaborée 
nationalement. 

De même toutes les tentatives des centres de se doter d’une 
coordination nationale, autre qu’associative, (GIP concours en 2008, 
GIP informatique en 2013) ont essuyé un refus de la part de l’État. 

Nous pouvons également nous étonner d’autre part que l’on 
demande aux centres de gestion de s’inscrire dans un cadre territorial 
élargi alors qu’à l’issue de la réforme territoriale, actuellement en débat 
au Parlement, il subsistera 3 académies, 3 ressorts de Tribunal 
Administratif, et 3 délégations du CNFPT sur la future région Rhône-
Alpes-Auvergne, ce qui induira inévitablement des coûts supplémentaires 
eu égard aux complexités administratives engendrées et aux difficultés à 
unifier les orientations stratégiques.  

Les centres de gestion sauront s’adapter, comme ils l’ont toujours 
fait, au nouveau paysage administratif français, en mutualisant leurs 
compétences, en optimisant leurs moyens, mais en conservant leur 
légitimité démocratique territoriale pour servir de façon équitable les 
employeurs locaux et également de permettre à des politiques publiques 
nationales, telles que l’apprentissage ou l’emploi des personnes souffrant 
d’un handicap au travail, d’irriguer l’ensemble du territoire. 
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RÉPONSE DU PRÉSIDENT DU CENTRE DE GESTION DE LA 
FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DE LA VIENNE 

Le centre de gestion de la fonction publique territoriale de la 
Vienne ayant créé un service d’assistance à l’archivage communal est 
sollicité, dans ce cadre, pour apporter réponse. 

En mars 2015, le centre de gestion de la fonction publique 
territoriale de la Vienne en collaboration avec la direction des archives 
départementale, la délégation régionale du CNFPT a participé à la mise 
en place d’un servie archiviste intercommunal. 

Dans ce cadre, un questionnaire d’enquête a été adressé à 
l’ensemble des collectivités et établissements public affiliés au centre de 
gestion. Ce questionnaire décrivant les missions de cet éventuel futur 
service a reçu un accueil favorable de 34 % des collectivités et 
établissements publics sollicités. 

En conséquence, le service d’archiviste intercommunal a été créé 
par délibération du conseil d’administration du centre de gestion en date 
du 23 septembre 2005, il est devenus opérationnel le 15 mars 2006 par le 
recrutement d’une archiviste. Dans le cadre de sa mission et 
conformément aux termes de la convention, elle est dans l’exercice de sa 
mission d’assistance aux archives communales, sous le contrôle 
scientifique et technique réglementaire de la direction des archives 
départementales. À ce titre, chaque année la direction des archives 
départementales est destinataire du rapport annuel d’activité du service. 

Ce service, mutualisé par le centre de gestion de la fonction 
publique territoriale de la Vienne, répond à une demande directe et réelle 
des collectivités et établissements publics affiliés, le plan de charge de ce 
service ayant nécessité le recrutement d’une seconde collaboratrice. 
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3   
Les attributions gratuites d’actions de 

CDC Entreprises, filiale de la Caisse des 
dépôts et consignations : les dérives 

d’un dispositif d’actionnariat salarié 
public 

 _____________________ PRÉSENTATION _____________________  

Un plan d’attributions gratuites d’actions (PAGA) a été mis en 
place fin 2007 au profit des salariés d’une filiale à 100 % de la Caisse 
des dépôts et consignations, CDC Entreprises. Il a conduit à distribuer, 
entre décembre 2007 et novembre 2010, 28 952 actions gratuites de 
préférence172 dans le cadre d’une société à capitaux entièrement publics, 
non cotée, exerçant une mission d’intérêt général. Au 31 décembre 2012, 
les actions de préférence concernaient 60 salariés de CDC Entreprises 
(sur un effectif de 114 salariés), qui détenaient 5,26 % du capital et 
avaient collectivement droit à un dividende correspondant à 20 % du 
bénéfice distribuable de CDC Entreprises. 

Le montant des dividendes (8,3 M€ au total), perçus à partir de 
2010 par les salariés attributaires d’actions gratuites, s’est avéré 
sensiblement plus élevé que prévu initialement, en raison d’une forte 
progression du résultat de CDC Entreprises, sans que la Caisse ait 
cherché à limiter ou compenser cette dérive.  

Le montage a pris fin, pour l’essentiel en 2013, lors de la création 
de la Banque publique d’investissement (BPI) et de l’apport des actifs de 
CDC Entreprises à Bpifrance. À cette occasion, la Caisse a racheté ces 

                                                        
172 Le capital d’une société peut être constitué d’actions ordinaires et/ou d’actions de 
préférence. Une action de préférence est une action avec ou sans droit de vote, à 
laquelle sont attachés, à titre permanent ou temporaire, des droits particuliers de 
nature pécuniaire ou politique. Dans le cas de CDC Entreprises, les actions de 
préférence étaient des actions à dividende prioritaire, sans droit de vote. 
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actions pour un montant total de 7,2 M€. Certains dirigeants ou cadres 
de CDC Entreprises ont bénéficié alors de produits de cession 
importants, sans lien avec la vocation initiale « d’intéressement » de ce 
dispositif.  

Le contrôle mené par la Cour au deuxième semestre 2014 a mis en 
évidence la faiblesse des réflexions préalables à la mise en place du plan 
d’attributions gratuites d’actions (partie I). La mise en œuvre du PAGA 
s’est traduite par des dérives non corrigées (partie II). Le dénouement du 
dispositif en 2013, dans le cadre de la création de la BPI, s’est traduit, 
pour les personnels intéressés, par un effet d’aubaine difficilement 
justifiable (partie III). 

 

CDC Entreprises 

CDC Entreprises était une société de gestion, filiale à 100 % de la 
Caisse des dépôts et consignations. Elle a existé sous cette forme depuis la 
réorganisation, à la fin de l’année 2006, du pôle capital investissement 
public de la Caisse des dépôts jusqu'à son apport à la nouvelle BPI, mi-
2013. Elle était en charge d’une activité d’investissement dans les PME, 
notamment dans des segments présentant des défaillances de marché (le 
segment du capital-risque, en particulier au stade de l’amorçage, et le 
segment du capital développement). 

CDC Entreprises avait pour objet de gérer les fonds publics investis 
dans le capital investissement, dans le cadre d'une mission d'intérêt général 
contractualisée entre l'État et la Caisse des dépôts. Le volume des fonds 
sous gestion a quintuplé en six ans, de fin 2006 à fin 2012. Au 31 
décembre 2012, leur montant atteignait 7,8 Md€, dont 5,8 Md€ pour le 
compte du Fonds stratégique d’investissement (FSI)173, 0,1 Md€ pour le 
compte de la Caisse des dépôts, 1,1 Md€ pour le compte de l’État (à 
travers notamment le programme d’investissement d’avenir- PIA) et 
0,8 Md€ pour le compte de tiers privés.  

Le 12 juillet 2013, la Caisse a apporté le capital de CDC 
Entreprises à BPI-Groupe. Les collaborateurs de CDC Entreprises, comme 
ceux du FSI et de FSI régions, ont été intégrés au sein de Bpifrance 
Investissement, société de gestion unique du groupe BPI qui gère près de 
20 Md€ d’actifs et pilote l’ensemble des métiers de l’investissement du 
groupe Bpifrance.  

                                                        
173 Le Fonds stratégique d’investissement (FSI), filiale de la Caisse (51 %) et de l’État 
(49 %) créée à la fin de l’année 2008, était le premier souscripteur des fonds gérés par 
CDC Entreprises ; il assurait environ 80 % des commissions de gestion perçues par 
CDC Entreprises. 
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I - La conception du plan d’attributions 
d’actions gratuites : des objectifs mal définis, un 

dispositif verrouillé  

Décidé sur le fondement d’objectifs mal définis, le dispositif mis 
en place s’est révélé peu adapté à la nature des activités de CDC 
Entreprises et ses modalités étaient, en outre, très contraignantes pour la 
société de gestion comme pour la Caisse. 

A - Des objectifs multiples et imprécis 

Les raisons justifiant la mise en place d’un plan d’attributions 
gratuites d’actions au profit des salariés de CDC Entreprises demeurent 
peu claires.  

1 - Les objectifs affichés 

Deux directeurs généraux successifs de la Caisse ont donné, en 
novembre 2006 et juin 2007, leur accord de principe à la mise en place 
d’un PAGA. Les objectifs affichés par les responsables de la Caisse et 
ceux de CDC Entreprises pour justifier la mise en place d’un tel dispositif 
ont été nombreux et parfois différents. 

Le plan, mis en place fin 2007, a été présenté, à l’origine, comme 
devant fidéliser et attirer des salariés dans un secteur professionnel, le 
capital investissement, caractérisé par l’existence de dispositifs 
d’intéressement différé (carried interest174 ou mécanismes équivalents).  

La direction de la Caisse a, en outre indiqué son souhait, dans le 
contexte d’une séparation, intervenue en juillet 2006, entre CDC 

                                                        
174 Ce mécanisme « d’intéressement » d’une équipe d’investissement d’une société de 
gestion à la plus-value dégagée par les fonds gérés, adopté par toutes les sociétés de 
gestion du secteur privé, consiste à ce que les gérants investissent leurs deniers 
propres dans le fonds qu’ils gèrent et récupèrent à sa liquidation une quote-part de la 
plus-value du fonds (habituellement 10 % pour les fonds de fonds et 20 % pour les 
fonds directs), après remboursement aux investisseurs du capital investi et versement 
d’un rendement prioritaire (le « hurdle »).  
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Entreprises (activités d’intérêt général), d’une part, et CDC Capital 
Investissement (activités concurrentielles), d’autre part, d’éviter un 
décalage trop important de rémunérations. Les salariés de CDC Capital 
investissement (devenue Qualium) bénéficiaient, en effet, d’un dispositif 
de carried interest.  

Le président de CDC Entreprises en fonction entre 2006 et 2011 
considérait, de son côté, que la mise en place du PAGA visait d’abord à 
inciter l’ensemble des salariés à veiller à la maîtrise des charges 
d’exploitation.  

2 - Une réalité en décalage avec les objectifs affichés 

Les départs de personnel de CDC Entreprises intervenus en 2005 et 
2006, limités en nombre, présentés comme une justification de la création 
du PAGA, n’ont pas été, pour l’essentiel, liés à l’attrait du niveau des 
rémunérations dans le secteur privé. Un risque de départs importants 
paraissait, par ailleurs, faible s’agissant de salariés venant pour l’essentiel 
du groupe Caisse des dépôts et y ayant fait carrière, et non du secteur du 
capital investissement.  

À supposer même que ce risque ait été avéré lors de la réflexion 
sur le PAGA entamée en 2006, il l’était beaucoup moins fin 2007 au 
moment où le plan était effectivement mis en œuvre, et surtout les années 
suivantes, alors que la crise financière limitait très fortement les 
opportunités de recrutements dans le secteur privé.  

En outre, la volonté affichée d’attirer de nouveaux salariés 
qualifiés grâce à ce plan semble contradictoire avec la distribution de 
79 % des actions gratuites dès le lancement du plan (soit le 
21 décembre 2007). Le stock d’actions restant disponibles n’a, en effet, 
pas permis ensuite de servir tous les nouveaux salariés entrés chez CDC 
Entreprises à partir de 2010175. 

Enfin, s’il s’agissait d’inciter les salariés à contribuer à la maîtrise 
des charges de gestion, d’autres dispositifs étaient envisageables pour les 
motiver, tels que la fixation d’objectifs ad hoc dans le cadre de la part 
variable des rémunérations, qui auraient été plus clairs et nettement moins 
contraignants qu’un dispositif d’actionnariat salarié. 

                                                        
175 Au 31 décembre 2012, les actions de préférence concernaient 60 salariés de CDC 
Entreprises, sur un effectif de 114 salariés. 
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B - Un dispositif contestable dans le cas d’une filiale à 
capitaux entièrement publics et gérant des fonds pour 

l’essentiel d’origine publique 

CDC Entreprises était une filiale à 100 % de la Caisse des dépôts 
et consignations, non cotée. Les sommes souscrites dans les fonds gérés 
par CDC Entreprises étaient d’origine publique à 90 % et allouées 
unilatéralement à la société de gestion. À la différence des sociétés 
privées de gestion, CDC Entreprises n’avait donc pas la charge de la 
recherche de souscripteurs, ordinairement assurée dans le cadre de levées 
de fonds. La société de gestion était, en pratique, dans une situation 
privilégiée pour obtenir la gestion des fonds en provenance du FSI ou du 
PIA et la négociation se limitait au niveau des frais de gestion perçus.  

Le chiffre d’affaires et les résultats de CDC Entreprises étaient, en 
outre, entièrement liés à la perception de commissions de gestion versées 
par des souscripteurs publics, indépendamment de la rentabilité des 
investissements et des performances financières réalisées. Si ses résultats 
nets ont fortement progressé, notamment à partir de 2009, c’est 
principalement grâce à l’augmentation mécanique du volume des actifs 
confiés en gestion par des financeurs publics, sans rapport direct avec les 
performances de placement de la société et celles de ses dirigeants.  

Le PAGA pouvait, enfin, être de nature à dissuader les dirigeants 
de CDC Entreprises d’engager certaines dépenses (par exemple, mise en 
place d’une expertise en matière de recherche et d’étude sur le 
financement des PME, demandée par le directeur général de la CDC en 
mars 2011), relevant pourtant de sa mission d’intérêt général, parce 
qu’elles pouvaient diminuer les résultats de la société de gestion, et par 
conséquent les dividendes à percevoir. 

C - Un dispositif verrouillé  

Le contraste entre les objectifs théoriques du plan et la réalité du 
dispositif mis en place est également perceptible dans les modalités 
mêmes de ce plan. Il devait s’agir, à l’origine, d’un système 
« d’intéressement aux résultats » de CDC Entreprises, dont les montants 
distribués devaient rester modérés. Le dispositif mis en place s’est avéré, 
en réalité, très favorable pour les bénéficiaires tandis que les contraintes 
intrinsèques qu’il introduisait pour l’entreprise ont été largement sous-
estimées.  
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1 - La quotité élevée de dividendes distribués 

 Les actions de préférence attribuées gratuitement par CDC 
Entreprises à ses salariés donnaient droit à un dividende prioritaire176, égal 
à 20 % du bénéfice distribuable177, sans rapport avec leur pourcentage de 
détention du capital social.  

Le taux de 20 % est élevé. Il aurait été fixé par analogie aux 
pratiques de place du capital investissement s’agissant de l’intéressement 
différé ou « carried interest ». L’analogie entre l’activité de CDC 
Entreprises et celle des sociétés de gestion du secteur privé est toutefois 
très largement fallacieuse. En effet, le « carried interest » est fondé sur 
une performance financière des fonds investis qui a un caractère aléatoire, 
alors que le taux de 20 % fixé dans le cadre du PAGA s’appliquait à un 
bénéfice distribuable principalement constitué de frais de gestion dont le 
niveau était fixé en accord avec les souscripteurs publics des fonds gérés 
par CDC Entreprises (principalement le FSI, la Caisse des dépôts et 
l’État). Le mécanisme du carried interest implique, par ailleurs, un 
investissement financier personnel de la part des collaborateurs, ce qui 
n’était pas le cas des bénéficiaires du PAGA.  

2 - Un dispositif non lié à la performance et privilégiant les 
personnels en place au moment de sa création  

L’ensemble des salariés de CDC Entreprises, en 2007, étaient 
éligibles au PAGA à condition de présenter une ancienneté minimale. 
CDC Entreprises a privilégié des critères d’attribution des actions 
gratuites fondés sur le niveau de rémunération et la classification des 
salariés, ainsi qu’une ancienneté minimum. D’autres critères d’attribution 
envisageables, adossés à des indicateurs qualitatifs (exigence de 
performance individuelle du bénéficiaire, ou de la société, voire de l’unité 
où l’intéressé exerce ses fonctions, etc.), qui peuvent être observés dans 
des plans d’attribution d’actions gratuites de sociétés cotées, n’ont pas été 
retenus. Pour autant, compte tenu de la distribution de 79 % des actions 

                                                        
176 Les mises en réserve éventuelles au titre notamment des exigences réglementaires 
de l’AMF en matière de capitaux propres intervenaient après prélèvement du 
dividende prioritaire sur le bénéfice distribuable. 
177 Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice net de l’exercice, diminué des 
pertes antérieures et du prélèvement pour constituer le fonds de réserve légale de 5 % 
et augmenté des reports bénéficiaires. 

 

                              Cour des comptes 
               Rapport public annuel 2015 – février 2015 
Cour des comptes - www.ccomptes.fr - @Courdescomptes



LES ATTRIBUTIONS GRATUITES D’ACTIONS DE CDC ENTREPRISES, FILIALE DE LA 
CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS               425 

 

distribuables dès le lancement du plan, les salariés recrutés ultérieurement 
n’ont pu, dans leur majorité, bénéficier d’attributions d’actions gratuites.  

3 - Des contraintes sous-estimées 

Les modalités du PAGA ont entraîné de fortes contraintes 
juridiques et financières pour la société de gestion comme pour son 
associé unique, la Caisse des dépôts.  

CDC Entreprises et la Caisse ont, en effet, fait le choix de 
distribuer, au titre du PAGA, des actions de préférence, qui 
s’accompagnent de diverses mesures de protection des porteurs de ces 
actions. Le dispositif était rigide en raison de la durée longue (dix ans) 
des conventions d’actionnaires. Les clauses en cas de rachat de CDC 
Entreprises par un tiers étaient particulièrement contraignantes, comme 
l’illustrent les développements infra consacrés au dénouement du 
dispositif dans le cadre de la création de la BPI. Enfin, le caractère 
prioritaire et la quotité élevée de dividendes associés aux actions de 
préférence pesaient fortement sur la politique de répartition des résultats 
de CDC Entreprises dans la durée. 

Ces risques pour la société et sa maison-mère n’ont pas été 
suffisamment expertisés et leurs effets anticipés, lors de la mise en place 
du PAGA. Les notes transmises à la direction générale de la Caisse des 
dépôts par le président de CDC Entreprises ne traitaient pas de ces 
questions. Le service juridique et fiscal ainsi que la direction finances et 
stratégie de la Caisse des dépôts n’ont pas mis en exergue les risques 
potentiels. La mise en place d’éventuels verrous permettant de protéger 
les intérêts de la Caisse comme de sa filiale (tels qu’un plafonnement des 
dividendes des actions gratuites en proportion du salaire fixe ou une 
clause de résiliation permettant à CDC Entreprises de racheter les actions 
gratuites dès la fin de la période de conservation) n’a pas été étudiée. 

II - La mise en œuvre du plan : des évolutions 
mal anticipées, des dérives non corrigées 

La décision initiale de mise en place d’un plan d’attributions 
gratuites d’actions au profit des salariés de CDC Entreprises comportait 
des risques intrinsèques de dérives, soulignés supra. Les évènements qui 
les ont favorisés, comme la forte augmentation, notamment à partir de 
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2009, des actifs confiés en gestion à CDC Entreprises à la suite de la 
crise, n’étaient certes pas prévisibles en 2007. Pour autant, les 
implications pour le PAGA des modifications intervenues dans 
l’environnement de CDC Entreprises et dans son activité n’ont été ni 
pilotées, ni corrigées que ce soit au niveau des services de CDC 
Entreprises ou de ceux de la Caisse. 

A - D’importants dividendes distribués aux 
bénéficiaires du PAGA 

 Des dividendes très supérieurs aux prévisions de 2007 1 -

Les dividendes versés au titre de l’exercice 2009 (3,3 M€) ont été 
de 80 % supérieurs à l’estimation réalisée en 2007 (1,8 M€), en raison de 
résultats nets de CDC Entreprises largement supérieurs aux prévisions178. 
Le dividende unitaire par action s’est élevé à 142 €, contre une prévision 
de 63 €179.  

Ce décalage s’est accentué au cours des années suivantes, le 
résultat net de CDC Entreprises ayant progressé de près de 80 % entre les 
exercices 2009 et 2010, pour se maintenir à un niveau élevé au cours des 
exercices 2011 et 2012.  

 

                                                        
178 L’augmentation du bénéfice distribuable entre l’estimé et le réel est due à une 
maîtrise des charges (inférieures de 0,13 M€ sur 3 ans par rapport aux estimations) et 
surtout à une forte augmentation des produits de CDC Entreprises en 2009 (+ 7,8 M€ 
par rapport aux estimations 2007, en raison du renforcement de l’activité de CDC 
Entreprises et de la prise en gestion, non prévue en 2007, de nombreux nouveaux 
fonds à la suite de la crise financière).  
179 Le bénéfice distribuable en 2009 se compose du solde de report à nouveau 2006, 
des mises en réserves des exercices 2007 et 2008 et du résultat 2009. Le dividende 
moyen par action au titre de l’exercice 2009 intègre donc, en réalité, les résultats de 
quatre exercices. Les dividendes moyens par action au titre des exercices 2010 à 2013 
n’intègrent, en revanche, que les résultats de l’exercice concerné. En 2013, le montant 
des dividendes versés diminue fortement car la majeure partie des actions gratuites 
détenues par des salariés a été rachetée par la Caisse dans le cadre de la création de la 
BPI. 
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Tableau n° 1 : dividendes cumulés bruts attribués aux actionnaires 
salariés de CDC Entreprises180  

 
Source : Cour des comptes d’après données CDC  

Au total, les montants de dividendes cumulés bruts versés par CDC 
Entreprises aux salariés attributaires d’actions gratuites de préférence se 
sont élevés, au titre des exercices 2009 à 2013, à 8,3 M€. Ils étaient 
compris, selon les fonctions occupées par le salarié et l’année au cours de 
laquelle les actions gratuites lui ont été attribuées, entre 9 000 € et 
567 000 € par salarié. S’agissant des dix principaux attributaires d’actions 
de préférence, mandataires sociaux et membres du comité de direction de 
CDC Entreprises, les montants de dividendes cumulés bruts versés par 
CDC Entreprises au titre des exercices 2009 à 2012 étaient compris entre 
328 050 € et 567 000 €. 

 Des dividendes qui s’ajoutaient à d’autres éléments de 2 -
rémunération complémentaire 

Le PAGA a complété des rémunérations incluant, pour les salariés 
de CDC Entreprises, une rémunération fixe avec un treizième mois, une 
part variable représentant en moyenne 15 % du revenu, un accord 
d’intéressement (en fonction de critères d’activité des fonds) et un accord 
de participation très favorable.  

Au total, les éléments variables de salaires ont représenté pour 
toutes les catégories de salariés de CDC Entreprises, à la fois en raison du 
versement de dividendes plus élevés au titre des actions gratuites, mais 
aussi de montants de participation plus élevés et du versement d’un 
intéressement qui n’avait pas été pris en compte dans les simulations 

                                                        
180 Comme indiqué supra, le bénéfice distribuable en 2009 se compose du solde de 
report à nouveau 2006, des mises en réserves des exercices 2007 et 2008 et du résultat 
2009. 

Exercice 2009 Exercice 2010 Exercice 2011 Exercice 2012 Exercice 2013 TOTAL

22 983 24 609 22 804 24 769 2 733 ns

16 342 434 9 771 140 9 208 875 8 324 486 4 209 468 47 856 403

3 268 412  1 954 201   1 601 753   1 424 218  79 448        8 328 032  

142,21 79,41 70,24 57,50 29,07 ns

50 53 52 60 10 ns

65 368       36 872        30 803        23 737       7 945          ns
Dividende moyen par salarié attributaire 
(€)

Nombre d'actions détenues par des 
salariés personnes physiques

Bénéfice distribuable  CDC Entreprises 
puis Bpifrance investissement à compter 
de 2013 (€)
Dividendes distribués aux salariés 
personnes physiques (€)

Dividende moyen par action (€)

Nombre d'actionnaires personnes 
physiques bénéficiaires
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d’origine, une proportion beaucoup plus élevée, que prévu en 2007, de la 
rémunération fixe (par exemple, en 2010, 55 % contre 16 % prévu pour 
les employés, 73 % contre 47 % prévu pour les membres du comité de 
direction). 

Tableau n° 2 : comparaison entre la rémunération moyenne fixe et 
variable par catégorie de personnels pour l’année 2010 

(milliers d’euros) 

Catégorie 

Fixe 
annuel 

brut 2010 
(A) 

Prime 
variable 

d’objectifs 
versée 
2010 
(B) 

Intéressement 
2010 au titre 

 de 2009 
(C) 

    Participation                    
    2010 au titre    

 2009 
     (D) 

Div 
percus en 

2010 

Dividende 
moyen sur 

période 
2007-2010 

(E) 

Variable/ 
fixe 

(B+C+D+
E)/A 

Simulations 
2007 

Employés 35 3 5 8 13 3.23 55% 16% 
Attachés 
d’études 37 3 4 7 15 4 50% 17% 

Chargés 
d’études A 56 8 6 9 21 5 51% 22% 

Chargés 
d’études B 69 13 6 11 51 13 61% 31% 

Directeurs 
d’études non 
membres du 
comité de 
direction 

86 15 8 13 84 21 66% 32% 

Membres du 
comité de 
direction 

128 29 11 16 153 38 73% 47% 

Mandataires 
sociaux  251 118 15 17 278 70 87 % 50 % 

Source : Cour des comptes d’après CDC181 

Le total des sommes versées182 aux deux mandataires sociaux de 
CDC Entreprises qui ont bénéficié du PAGA a ainsi atteint en 2010 un 
total de 1,387 M€. 

                                                        
181 Le dividende moyen sur la période 2007-2010 correspond à une reconstitution de 
la moyenne annuelle du dividende versé aux salariés, en 2010, au titre des actions 
gratuites. La moyenne annuelle est calculée sur une période de quatre ans (2007-2010) 
car CDC Entreprises a considéré, dans le cadre des simulations qu’elle a réalisées en 
2007, que le montant des dividendes versés en 2010 aux attributaires d’actions 
gratuites au titre de l’exercice 2009 devait s’apprécier en moyenne annuelle sur la 
période 2007 – date de mise en place du PAGA – à 2010. 
182 Le total des sommes perçues désigne ici la somme des éléments suivants : fixe 
annuel brut 2010 + prime variable d’objectifs + intéressement 2010 au titre de 2009 + 
participation 2010 au titre de 2009 + dividendes d’actions gratuites versés en 2010 au 
titre de 2009 + rémunération au titre du mandat social (20 000 € par an pour le 
président de CDC Entreprises et 10 000 € par an pour le directeur général). 
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B - Une dérive en partie imputable à des évolutions de 
CDC Entreprises mal prises en compte 

 Une augmentation forte des actifs confiés en gestion à CDC 1 -
Entreprises 

Le décalage entre les dividendes effectivement versés par CDC 
Entreprises et les estimations qui en avaient été faites en 2007 s’explique 
par l’écart entre l’activité de l’entreprise telle qu’anticipée en 2007 et son 
développement ultérieur. Les projections budgétaires 2007-2009, ayant 
servi de base aux simulations sur les dividendes générés par les actions 
gratuites, avaient été réalisées en prenant en compte les fonds qui étaient 
sous gestion en 2007 et une croissance très modérée des effectifs 
répondant à l’accroissement des fonds sous gestion dû à France 
investissement183.  

Or, la croissance des actifs confiés en gestion à CDC Entreprises a 
été spectaculaire, notamment à partir de 2009, à la suite de la crise 
financière, avec la création du FSI puis du PIA. Ce montant, qui était de 
2,5 Md€ en 2007, atteignait 3,5 Md€ en 2009 puis 7,8 Md€ fin 2012. 
Cette augmentation a conduit à une hausse du chiffre d’affaires, assis sur 
les commissions de gestion, et, in fine, du résultat net de la société de 
gestion, en net décalage par rapport aux projections envisagées 
initialement.  

Si ces évènements n’étaient pas prévisibles lors de la mise en place 
du PAGA, la forte rigidité du dispositif et les choix opérés par la direction 
de la Caisse et celle de CDC Entreprises n’ont pas permis d’adapter le 
dispositif.  

                                                        
183 Le programme France investissement a été mis en place en novembre 2006 sous la 
forme d’un partenariat original entre des investisseurs institutionnels privés et la 
Caisse des dépôts et consignations (relayée ensuite pour le financement par le Fonds 
stratégique d’investissement). CDC Entreprises a été chargée de sa mise en œuvre, le 
financement public en provenance de la CDC étant apporté par le Fonds stratégique 
d’investissement (FSI) à partir de juillet 2009. L’enveloppe totale de ce programme 
s’est élevée à 2 718 M€ sur la période 2006-2012, dont 2 435 M€ au titre des 
engagements publics.  
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 Une affectation des résultats de CDC Entreprises en fonction 2 -
des intérêts de ses salariés et au détriment de son actionnaire 

public 

Le premier dividende, versé aux salariés le 2 juillet 2010, pour un 
montant global de 3 268 K€ (20 % de 16 342 K€), a été calculé sur la 
base du bénéfice distribuable 2009 de CDC Entreprises, qui se composait 
du solde de report à nouveau 2006, des mises en réserves des exercices 
2007 et 2008, et du résultat 2009.  

Tableau n° 3 : modalités de calcul du montant du bénéfice 
distribuable fin 2009 

 
Source : CDC ; * : le solde de 1,2 M€ de 2006 se compose des mises en réserves précédentes 
(0,8 M€ de 2006, 0,1 M€ en 2005, 0,2 M€ en 2004 et 0,1 M€ avant 2004) ; ** : correspond à la 
somme des résultats nets moins les dotations aux réserves légales sur la période184. 

La prise en compte du solde de report à nouveau 2006 dans le 
bénéfice distribuable, au titre d’un PAGA conclu fin 2007, est anormale 
dans la mesure où les premières actions gratuites n’ont été attribuées que 
fin 2007 et qu’il n’y avait donc aucun lien entre ces actions et un 
quelconque droit à dividende au titre de l’exercice 2006. Elle a majoré de 
248 K€ le dividende versé aux salariés en 2010.  

La prise en compte des mises en réserve des exercices 2007 et 
2008 est également critiquable. Elle s’est faite au détriment de l’associé 
unique, la Caisse des dépôts, et in fine de l’État. Dès la mise en place du 
PAGA, en 2007, la Caisse et CDC Entreprises avaient convenu que, 
compte tenu du décalage de deux ans entre l’attribution des actions et leur 
émission effective au profit des bénéficiaires (période d’acquisition), les 
résultats réalisés par CDC Entreprises jusqu’au 31 décembre 2009 
seraient intégralement affectés au compte « report à nouveau », cette 

                                                        
184 Les charges figurant dans le tableau correspondent au total des charges hors 
participation des salariés aux résultats de l’entreprise et hors impôt sur les sociétés. 
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affectation contrastant avec les pratiques observées au sein du groupe 
Caisse des dépôts185. Un tel report à nouveau visait à conférer dans les 
faits un caractère rétroactif au dispositif du PAGA, contournant ainsi le 
lien entre la possession d’une action et le droit à dividende.  

Ne s’agissant pas d’un engagement juridique, il aurait été à la fois 
possible et logique de distribuer à la Caisse des dépôts et consignations 
les résultats des exercices 2007 et 2008 déjà en nette croissance par 
rapport aux prévisions. En outre, lors de l’examen des comptes 2008 de 
CDC Entreprises, l’accélération à venir de l’activité de CDC Entreprises 
en 2009 pouvait être largement anticipée en raison de la mise en place du 
FSI en décembre 2008. 

Enfin, la décision de ne pas faire « remonter » à la maison mère les 
bénéfices de CDC Entreprises est d’autant moins justifiable sur le 
principe que la Caisse avait enregistré, au titre de l’exercice 2008, la 
première perte de son histoire.  

C - Un pilotage défaillant du dispositif 

 Un manque d’information de CDC Entreprises, la faiblesse de 1 -
la contre-expertise de la part de la Caisse  

La mise en œuvre du PAGA s’est accompagnée d’une information 
très lacunaire par CDC Entreprises à l’égard de sa maison mère. Les 
documents communiqués au conseil d’administration de CDC Entreprises 
ne comportaient quasiment aucun élément sur le PAGA, en particulier sur 
ses aspects financiers, sur ses conséquences en matière de rémunération 
individuelle et sur son articulation avec les autres éléments de la politique 
de rémunération.  

De leur côté, les services de la Caisse n’ont émis aucune alerte sur 
les dérives en cours. En témoigne notamment l’affectation des résultats de 
CDC Entreprises, sur les exercices 2007 et 2008, en report à nouveau. 
Ces défaillances s’expliquent aussi par la quasi-inexistence d’une 
direction des ressources humaines à l’échelle du groupe. C’est ainsi que 
le directeur général en fonction entre 2007 et 2012 indique ne pas avoir 
eu connaissance de la totalité de la rémunération versée aux mandataires 

                                                        
185 Le taux de remontée du résultat des filiales vers la maison mère a été, en moyenne, 
de 30 % au titre de l’exercice 2007 et de l’ordre de 50 % au titre de l’exercice 2008.  
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sociaux de CDC Entreprises, et en particulier des compléments de 
rémunération tels que la participation, l’intéressement et les dividendes au 
titre des actions gratuites qui n’étaient pas recensés par la DRH groupe de 
la Caisse. Elles illustrent, enfin, les failles de la gouvernance par la Caisse 
d’une de ses filiales à 100 % : les organes de gouvernance de CDC 
Entreprises (conseil d’administration et comité des nominations et des 
rémunérations), qui ont défini les modalités initiales du PAGA puis sa 
mise en œuvre, se composaient uniquement de représentants de la Caisse 
des dépôts et de dirigeants de CDC Entreprises, ces derniers étant par 
ailleurs également bénéficiaires du PAGA. 

Ce n’est qu’en 2011, à l’occasion du départ du président de CDC 
Entreprises en fonction depuis 2006, que le directeur général de la Caisse 
des dépôts et consignations a décidé de diligenter une mission d’audit sur 
le fonctionnement et les conséquences du dispositif mis en place. 

Ce rapport d’audit, finalisé en juillet 2011, se bornait, tout en 
soulignant des anomalies du dispositif, à recommander la création d’un 
nouveau plan d’attributions gratuites d’actions aux dispositions moins 
favorables pour les salariés.  

 Une illustration de ces défaillances : l’absence de plafonnement 2 -
des dividendes versés au président de CDC Entreprises  

Le plafonnement du dividende annuel versé au président de CDC 
Entreprises en fonction entre 2006 et 2011 au titre des actions gratuites, 
proposé par le président lui-même à hauteur de 1,5 fois son salaire 
mensuel et entériné par le comité des rémunérations et nominations de 
CDC Entreprises, n’a fait l’objet d’aucune décision clairement 
formalisée. Ce mécanisme n’a été intégré ni dans le règlement général du 
plan d’attributions d’actions gratuites, ni dans la convention d’actionnaire 
du président de CDC Entreprises.  

Rien n’interdisait à l’intéressé comme à la Caisse de traiter de ce 
sujet début 2008, par le biais d’un éventuel avenant à la convention 
d’actionnaire du président de CDC Entreprises. 

Dans les faits, le plafonnement des dividendes perçus par le 
président de CDC Entreprises en fonction entre 2006 et 2011 n’a jamais 
été mis en œuvre. Le rapport précité de la direction d’audit de la Caisse 
des dépôts constatait, en juillet 2011, que « le plafonnement est dépassé ». 
Ce constat n’a, pour autant, donné lieu à aucune démarche pour obtenir 
un reversement de l’intéressé. Il n’a pas davantage été pris en compte 
pour ajuster le montant de la prime variable sur objectifs de l’intéressé. 
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Confronté à un changement radical des conditions de l’activité de 
CDC Entreprises, la direction de cette société comme la Caisse des dépôts 
n’ont ni renégocié les conditions du PAGA, ni mis fin à ce dispositif dont 
les dérives étaient manifestes. La seule proposition d’évolution a été de 
créer un nouveau PAGA aux caractéristiques différentes, proposition à 
laquelle il n’a pas été donné suite.  

III - Le dénouement du dispositif : un rachat 
coûteux pour la Caisse, un effet d’aubaine pour 

les salariés 

Le rachat des actions par la Caisse avant l’apport de CDC 
Entreprises à la BPI s’est traduit par un effet d’aubaine de grande ampleur 
au bénéfice des salariés de la société. 

A - Le rachat par la Caisse des actions gratuites avant 
l’apport de CDC Entreprises à la BPI 

Un terme a été mis au mécanisme d’attributions d’actions gratuites 
de CDC Entreprises dans le cadre de la création de Bpifrance. En effet, 
l’État et le futur directeur général de Bpifrance considéraient qu’il était 
inenvisageable que les salariés de CDC Entreprises continuent de 
bénéficier de ce système au sein de Bpifrance. Outre les distorsions de 
modalités de rémunération que le maintien de ce dispositif introduisait 
entre les futurs salariés de Bpifrance, l’État souhaitait préserver 
l’actionnariat entièrement public de la nouvelle institution.  

La Caisse a donc décidé de racheter les actions gratuites encore 
détenues par les salariés avant l’apport des actifs de CDC Entreprises à 
Bpifrance186. L’extinction définitive du PAGA est intervenue en 
novembre 2014.  

                                                        
186 Pour ce faire, elle a dû passer par une structure intermédiaire, BPI-1 (renommée 
CDCE-1), société anonyme détenue à 100 % par la CDC et n’ayant pas d’autre actif. 
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B - Le montant du rachat : un effet d’aubaine massif 
pour les détenteurs d’actions gratuites 

 Les stipulations contractuelles concernant le rachat des actions 1 -
gratuites 

L’attribution gratuite des actions était subordonnée à l’acceptation 
du bénéficiaire et à la signature concomitante d’une convention 
d’actionnaire entre le bénéficiaire et la société CDC Entreprises, 
représentée par son président, d’une durée initiale de 10 ans. 

Cette convention prévoyait plusieurs cas de figure pour le rachat 
des actions gratuites :  

 une option de rachat par CDC Entreprises en cas de cessation des -
fonctions du salarié au sein de la société187. Hors cas de licenciement, 
le rachat doit se faire à la valeur la plus élevée entre la valeur 
nominale des actions de CDC Entreprises et l’actif net par action de 
CDC Entreprises. Neuf salariés ont été concernés, en 2011 et 2012, 
par cette disposition, dont le président de CDC Entreprises en 
fonction entre 2006 et 2011. Le prix de rachat par action a été 
d’environ 11€188 ;  

 une option de vente accordée aux salariés sur CDC Entreprises à -
compter de la fin de la période de conservation (clause de liquidité 
des actions gratuites). Comme dans le premier cas, le prix de cession 
des actions de préférence est égal à la valeur la plus élevée entre la 
valeur nominale des actions de CDC Entreprises et l’actif net par 
action de CDC Entreprises ;  

 un droit de sortie forcée au bénéfice de tout tiers acquéreur de la -
majorité du capital social de CDC Entreprises. Dans ce cas, le prix 
de cession des actions de préférence est égal à celui stipulé dans 
l’offre d’acquisition du tiers acquéreur. 

                                                        
187

 En cas de décès, d’invalidité, de licenciement, départ à la retraite ou démission. 
188 Le président de CDC Entreprises en fonction entre 2006 et 2011, qui a quitté CDC 
Entreprises en 2011, a ainsi perçu en décembre 2011, au titre du rachat des 2 290 
AGA qu’il détenait, 25,4 K€. 
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 Les rachats d’actions gratuites intervenus en 2013 et 2014 2 -

La Caisse a logiquement recherché, dans ses négociations avec 
l’État, une valorisation élevée de CDC Entreprises, afin de disposer d’un 
apport substantiel dans le cadre de la création de la BPI lui permettant 
d’atteindre la parité avec l’État au sein de la nouvelle structure. La 
conséquence a été d’accroître mécaniquement le prix de rachat des 
actions gratuites dès lors qu’il s’opérait en application du droit de sortie 
forcée. En outre, les travaux préparatoires à la création de la BPI n’ont 
pas exploré la faisabilité d’une disposition législative qui aurait permis de 
dénouer le dispositif dans des conditions qui auraient mieux préservé les 
intérêts patrimoniaux de la Caisse des dépôts. La Caisse était ainsi placée 
dans une situation de faiblesse vis-à-vis des salariés qui en étaient 
bénéficiaires.  

Ceux-ci, qui auraient pu céder volontairement leurs actions sur la 
base d’une valorisation de CDC Entreprises à l’actif net (soit environ 11 € 
par action), ont fait le choix de réclamer l’application des règles relevant 
du droit de sortie forcée. Dans ce cas, la valeur de rachat des actions était 
calée sur la valorisation de CDC Entreprises dans le cadre des apports de 
la société de gestion à la BPI (valorisation de 150 M€, correspondant à 
une valeur de 318,5 € par action). Cette valeur représentait trente fois le 
montant de l’actif net de la société de gestion.  

Le directeur général de la Caisse, en fonction entre juillet 2012 et 
avril 2014, a demandé aux salariés concernés de réduire volontairement 
une partie du montant perçu dans le cadre du rachat de leurs actions. Seul 
un petit nombre de détenteurs d’actions gratuites de préférence, douze sur 
un total de cinquante, principalement parmi les membres du comité de 
direction, ont, en réalité, accepté une telle réduction. L’accord s’est fait 
avec eux sur la base d’une cession d’environ 20 % de leurs actions 
gratuites au prix unitaire de 11 € et d’un plafonnement du total de leurs 
gains de cession à 300 K€. 

Pour le reste, le solde des actions existantes et encore détenues par 
les salariés ont donc été achetées à la valeur d’apport à BPI, soit un prix 
par action de 318,5 €. Ce prix très élevé, totalement déconnecté de la 
vocation initiale « d’intéressement » du dispositif PAGA, constitue un 
effet d’aubaine lié à la création de la BPI. Il est d’autant plus 
difficilement justifiable qu’il survient à l’occasion de l’apport d’une entité 
publique, CDC Entreprises, à une autre entité publique, la BPI et qu’il 
concerne des salariés du secteur public qui ont rejoint, pour l’essentiel, le 
nouveau groupe. 
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Les efforts de modération, au demeurant limités189, n’ont pas 
empêché que les gains perçus par les dirigeants et cadres de CDC 
Entreprises demeurent très élevés. Ils ont atteint 386 000 € et 363 000 € 
pour les deux des dix premiers bénéficiaires d’actions qui n’ont pas 
accepté de céder une partie de leurs actions à 11 €. Pour les huit autres 
premiers bénéficiaires qui ont renoncé à une partie de leurs gains de 
cession, les montants perçus au titre du rachat ont été compris entre 
207 000 € et 300 000 €.  

Les sommes versées à titre individuel, en 2013, à onze dirigeants et 
cadres de CDC Entreprises190 au titre de leurs rémunérations, des 
dividendes et du rachat des actions gratuites191 ont atteint au total des 
montants compris entre 452 000 € et 705 000 €. Ces montants dépassent 
le plafond brut annuel de 450 000 € fixé par le décret du 26 juillet 2012 
relatif au contrôle de l'État sur les rémunérations des dirigeants 
d'entreprises publiques. Bien que ne s’appliquant pas juridiquement aux 
dirigeants de CDC Entreprises, y compris en leur qualité de salariés de 
Bpifrance investissement à compter de la mi-2013, ce plafond constitue 
cependant une référence dans la sphère publique et au sein de la Caisse 
des dépôts192.  

Dans ce contexte, la Caisse aurait pu tenter de diminuer l’effet 
d’aubaine au bénéfice des intéressés en réduisant certains éléments de 
leurs rémunérations, dont par exemple la part variable. Elle s’est abstenue 
de le faire. 

                                                        
189 La Caisse a racheté 2 278 actions au prix unitaire de 11,01 € pour un montant de 
25 081 €. Si elle avait racheté ces actions à un prix de 318,5 €, le montant du rachat 
aurait été de 725 543 €. Elle a donc enregistré une moindre dépense de l’ordre de 
700 000 €, à rapporter au montant total du rachat des actions gratuites qui s’est élevé à 
7,2 M€.  
190 Ils sont devenus salariés de Bpifrance investissement à compter de la mi-2013. 
191 Les sommes versées comprennent : fixe annuel brut 2013 + prime variable 
d’objectifs + intéressement 2013 au titre de 2012 + participation 2013 au titre de 2012 
+ montant versé au titre des dividendes et rachat des actions gratuites versés en 2013. 
Elles ne comprennent pas les éventuels jetons de présence ou indemnités que 
pourraient percevoir ces dirigeants et cadres au titre de leurs mandats de membres de 
conseils d’administrations ou de conseils de surveillance dans d’autres sociétés que 
CDC Entreprises. 
192 La rémunération du directeur général de la Caisse des dépôts est plafonnée à 
450 000 € en application du décret du 16 janvier 2013.  
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 Le bilan d’ensemble du PAGA 3 -

Sur la période 2010-2014, le montant du rachat des actions 
gratuites aux salariés par la Caisse des dépôts s’est élevé à 7,2 M€. En 
ajoutant ce montant à celui des dividendes versés par CDC 
Entreprises/CDCE-1 aux salariés attributaires d’actions gratuites, qui 
s’est élevé à 8,3 M€, le coût total du dispositif PAGA peut être évalué à 
15,5 M€. 

Les montants cumulés bruts perçus au titre des dividendes versés 
entre 2010 et 2013 et des rachats d’actions gratuites intervenus en 2013 se 
sont élevés, en moyenne, à 61 000 € pour les employés de CDC 
Entreprises attributaires d’actions gratuites. S’agissant des membres du 
comité de direction, ces derniers ont perçu individuellement, en moyenne, 
sur la même période, 669 000 €. 

Tableau n° 4 : montants perçus en moyenne et par catégorie de 
personnels au titre des dividendes versés entre 2010 et 2013 et des 

rachats d’actions gratuites en 2013 (milliers d’euros) 

Catégorie 
Div 

perçus en 
2010 

Div 
perçus en 

2011 

Div 
perçus en 

2012 

Div 
perçus en 

2013 

Rachat 
AGA 
2013  

Employés 13 7 6 5 29 
Attachés d’études 15 8 7 6 32 
Chargés d’études A 21 12 11 9 48 
Chargés d’études B 51 28 25 21 114 
Directeurs d’études non 
membres du comité de 
direction 

84 49 44 37 192 

Membres du comité de 
direction 

153 85 76 62 293 

Mandataires sociaux 278 155 57 46 150 

Source : Cour des comptes, d’après CDC 

  

 

                              Cour des comptes 
               Rapport public annuel 2015 – février 2015 
Cour des comptes - www.ccomptes.fr - @Courdescomptes



438                                                                                                   COUR DES COMPTES 

 

 __________ CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS __________  

La mise en place du PAGA s’apparente à une tentative contestable 
de transposition d’un mécanisme de carried interest appliqué usuellement 
dans les sociétés de capital investissement du secteur concurrentiel à une 
filiale à 100 % publique, gérant des fonds très majoritairement d’origine 
publique. Il s’est agi, en fait, sous couvert d’actionnariat salarié, de 
mettre en place une forme de rémunération complémentaire pour les 
salariés de CDC Entreprises, qui s’est ajoutée à des dispositifs existants 
déjà généreux. Les modalités de ce dispositif ont été, en outre, conçues 
pour mettre en place des règles très favorables aux salariés et 
particulièrement contraignantes pour la société et sa maison mère.  

La mutation profonde de l’activité de CDC Entreprises à partir de 
2008, qui a entraîné mécaniquement une augmentation très forte des 
dividendes distribués, n’a été prise en compte ni par CDC Entreprises, ni 
par la Caisse. Aucun mécanisme n’a été mis en place pour tenter de 
corriger les dérives du dispositif, voire pour y mettre fin.  

Ce constat montre que CDC Entreprises a fait preuve, à l’égard de 
sa maison-mère, d’une transparence insuffisante, transparence qui aurait 
été d’autant plus nécessaire que les salariés et les mandataires sociaux 
de la société étaient les bénéficiaires de ce PAGA. Il souligne, plus 
généralement, les failles dans la gouvernance interne de la Caisse des 
dépôts, et dans sa capacité à connaître et à gérer les rémunérations dans 
ses filiales. Il illustre, enfin, les risques d’une gouvernance 
« endogamique » dans la mesure où les organes de gouvernance de CDC 
Entreprises se composaient uniquement de représentants de la Caisse des 
dépôts et de dirigeants de CDC Entreprises. L’effet d’aubaine en faveur 
des salariés intervenu lors de la création de la BPI est l’illustration finale 
la plus manifeste des risques s’attachant à un dispositif mal conçu et mal 
piloté.  

La Caisse des dépôts doit impérativement intensifier les efforts 
qu’elle dit avoir entamés pour mettre en place un dispositif permettant de 
connaître et de contrôler les rémunérations, dans toutes leurs 
composantes, au niveau du groupe Caisse des dépôts. Elle doit faire 
émerger une DRH groupe forte et légitime et élaborer un corps de règles 
assurant l’adéquation entre les modes de rémunération mis en place dans 
les filiales de la Caisse et la vocation d’intérêt général qui est la sienne. 
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La Cour formule en conséquence les trois recommandations 
suivantes à l’adresse du directeur général de la Caisse des dépôts et 
consignations :  

 doter la direction des ressources humaines du groupe de 1.
moyens de contrôle renforcés à l’égard de la politique de 
rémunération des filiales de la Caisse ; 

 élaborer un référentiel de rémunérations pour l’ensemble du 2.
groupe cohérent avec la vocation d’intérêt général de la 
Caisse ; 

 mettre en place un dispositif recensant, de manière exhaustive, 3.
les rémunérations des cadres dirigeants au sein du groupe 
Caisse des dépôts. 
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Destinataire n’ayant pas souhaité rendre ses 
observations publiques 

Directeur général de CDC Entreprises  
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RÉPONSE COMMUNE DU MINISTRE DES FINANCES ET DES 
COMPTES PUBLICS ET DU MINISTRE DE L’ÉCONOMIE, DE 

L’INDUSTRIE ET DU NUMÉRIQUE 

Comme le rappelle ce rapport, ni le Ministère des finances et des 
comptes publics ni le Ministère de l’économie, de l’industrie et du 
numérique ne sont compétents pour connaître des modalités de 
rémunération des salariés du groupe Caisse des Dépôts (CDC). En 
particulier, nos services n’ont pas été impliqués dans la mise en place du 
programme d’attributions gratuites d’actions aux salariés de CDC 
Entreprises, dont l’associé unique était la CDC et qui a précédé la 
constitution du groupe Bpifrance. De fait, la CDC n’entre pas dans le 
champ des participations suivies par l’Agence des participations de 
l’État. Le seul lien entre CDC Entreprises et nos services était la 
Commission de Surveillance de la CDC dans laquelle siège, 
conformément à l’article L. 518-4 du code monétaire et financier, le 
directeur général du Trésor ou son représentant. En tout état de cause, la 
Commission de Surveillance n’a pas été informée de la mise en place du 
programme d’attributions gratuites d’actions, dont elle a pris 
connaissance en mai 2013. Les modalités de dénouement du dispositif ont 
été définies en interne au groupe CDC, préalablement à l’apport de sa 
participation dans la société de gestion au groupe Bpifrance. 

Enfin, il nous paraît important de rappeler que Bpifrance n’a pas 
attribué et n’attribuera pas d’actions gratuites à ses salariés ou 
mandataires. La position défavorable de l’État à l’instauration d’un tel 
programme au sein du groupe Bpifrance a d’ailleurs été rappelée lors du 
conseil d’administration de Bpifrance du 25 juin 2013, qui a approuvé les 
apports permettant la constitution effective du groupe. 
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RÉPONSE DU PRÉSIDENT DE LA COMMISSION DE 
SURVEILLANCE DE LA CAISSE DES DÉPÔTS ET 

CONSIGNATIONS 

S'agissant du plan d'attributions d'actions gratuites de CDC 
Entreprises, la Commission de Surveillance ne peut que partager le 
constat de la Cour sur les dérives qui ont caractérisé la mise en œuvre de 
ce dispositif, dont la conception est en elle-même difficilement justifiable, 
et le dénouement, en 2013, dans le cadre de la création de Bpifrance, 
s'est traduit en application des accords contractuels qui avaient été 
conclus initialement, pour les salariés intéressés, par un effet d'aubaine 
financier inacceptable pour un groupe public. 

La Commission de Surveillance, sur toute question qu'elle décide 
d'examiner dans le cadre de ses prérogatives, doit être à même de 
disposer d'une information complète et produite en temps utile, 
permettant ainsi l'engagement d'une action préventive qui caractérise le 
pouvoir de sa surveillance. 

Cependant, ainsi que le relève la Cour, « les failles dans la 
gouvernance interne de la Caisse des Dépôts et sa capacité à connaître et 
gérer les rémunérations de sa filiale », n'ont pas permis à la Commission 
d' exercer la mission générale de surveillance qu'elle tient des 
dispositions de l'article L. 518-7 du Code monétaire et financier. Si je ne 
suis pas en mesure de répondre sur le niveau d'information dont a 
disposé la précédente Commission de Surveillance quant à l'existence du 
dispositif d'attribution gratuite d'actions de CDC Entreprises, je ne peux, 
pour ma part, que déplorer le caractère tardif par lequel elle en a eu 
connaissance. 

Ce n'est, en effet, qu'à l'occasion de sa séance du 29 mai 2013193 
que la Commission de Surveillance a été informée de l'ampleur du 
mécanisme de rémunérations de CDC Entreprises - soit plus de six 
années après la mise en place de ce dispositif et ce, malgré ses demandes 
réitérées les années antérieures visant à identifier l'existence de 

                                                        
193 En tout état de cause, les seules mentions, dans le rapport général de 
l’audit examiné à l’occasion du Comité d’examen des Comptes et des 
Risques (CECR) de la Commission de Surveillance du 7 mars 2013, d’un 
rapport d’audit rendu en juillet 2011 sur CDC Entreprises et des conclusions 
tirées par la direction de l’audit, ne peuvent être regardées, de par leur 
caractère général et elliptique , comme permettant l’exercice effectif de la 
mission de surveillance incombant à la Commission  
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compléments de rémunérations dans les filiales du Groupe. Elle avait 
alors demandé, à l'occasion de cette séance, que lui soient communiqués 
les résultats des négociations engagées par la Direction" générale avec 
les personnels intéressés194, information qu'elle n'a obtenue que de 
manière partielle. 

Une Information détaillée, plus précoce, l'aurait conduite à 
recommander l'extinction de ce dispositif. 

Aussi, la Commission de Surveillance souscrit à la conclusion 
générale de votre rapport selon laquelle il est impératif que la Caisse des 
Dépôts mette en place « un dispositif permettent de connaitre et de 
contrôler les rémunérations, dans toutes leurs composantes, au niveau de 
l'Établissement public comme du Groupe Caisse des Dépôts ». De ce 
point de vue, et de manière complémentaire aux récentes initiatives mises 
en place par la Direction générale qui vont dans le bon sens, ainsi qu'aux 
préconisations formulées dans votre rapport, la Commission de 
Surveillance a décidé d'instituer, en son sein, un comité spécial « des 
nominations et des rémunérations ». 

Ce comité procède d'un élargissement du périmètre de contrôle du 
comité des nominations afin que dernier puisse désormais inclure 
l'examen des rémunérations de l'Établissement public et de ses filiales. 
Les modifications afférentes à cette nouvelle organisation seront 
détaillées dans le cadre de la prochaine révision du règlement intérieur 
de la Commission de Surveillance. 

 

  

                                                        
194 Relevé de conclusions de la Commission de surveillance relatif au point 
d’étape sur la création de la BPI, séance du 29 mai 2013  
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RÉPONSE DU DIRECTEUR GÉNÉRAL DE LA CAISSE DES 
DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS 

 

Un plan d’attributions gratuites d’actions a été mis en place au 
sein de CDC Entreprises en 2007 afin de fidéliser et de motiver les 
salariés dans un contexte de marché dynamique marqué par la signature 
avec l’État de la convention France Investissement et après la séparation 
intervenue en 2006 entre, d’une part, les activités de CDC Entreprises et 
d’autre part, celles de CDC Capital Investissement. Ces actions 
donnaient droit à un dividende prioritaire versé par CDC Entreprises 
calculé sur la base des résultats réalisés par la société. 

Ce dispositif dont on peut aujourd’hui contester l’opportunité a 
fait l’objet à l’époque d’une expertise approfondie.  

Les services de la Caisse ont validé les principales 
caractéristiques du plan sur la base de simulations financières en phase 
avec leur connaissance de l’environnement économique de 2007 sans 
pouvoir prévoir, à ce moment, la croissance « spectaculaire » que 
connaîtraient l’activité et les effectifs de CDC Entreprises à compter de 
2009, ni celle des dividendes que la société serait amenée à verser 
compte tenu de l’augmentation de son résultat.  

L’appréciation portée sur les conditions d’application du plan 
d’attributions d’actions doit nécessairement tenir compte de cette réalité 
et ne peut conduire à juger une décision prise à une date donnée à la 
lumière de faits qui sont survenus postérieurement, notamment la 
création du FSI puis la mise en place du programme des investissements 
d’avenir.  

La décision de créer Bpifrance en regroupant en son sein plusieurs 
entités, dont CDC Entreprises, a nécessairement conduit en 2013 à 
mettre fin au dispositif dont bénéficiaient les titulaires d’actions gratuites 
dans le respect des clauses des contrats conclus avec chaque bénéficiaire. 
Ce dénouement anticipé a entraîné le rachat des actions CDC 
Entreprises détenues par les salariés à la même valeur que celle à 
laquelle CDC Entreprises a été apportée à Bpifrance par la Caisse des 
dépôts, et qui a été validée par les banques d’affaires, les commissaires 
aux apports et par l’État.  

Dans la mesure où la régularité juridique du plan initial 
d’attribution d’actions gratuites ne peut être en elle-même contestée, 
c’est sur le « pilotage défaillant » du dispositif que s’appuie l’analyse de 
la Cour. 
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Il convient à cet égard de distinguer deux moments distincts dans 
la mise en œuvre de ce plan.  

Au moment de la forte croissance des actifs confiés en gestion à 
CDC Entreprises à la sortie de la crise financière, les conditions initiales 
du plan auraient pu être remises en cause. Comme le relève la Cour, la 
forte rigidité du dispositif mis en place à l’origine n’a pas permis une 
telle évolution. En effet une modification des contrats se traduisant par 
une réduction du montant des dividendes dus aux porteurs d’action aurait 
nécessité un accord formel de chaque salarié qui en bénéficiait.  

Un autre choix aurait pu conduire à limiter à terme le montant des 
dividendes versés à chaque salarié en mettant en place un nouveau plan 
afin d’attribuer de nouvelles actions aux salariés recrutés après 2007 
tout en conservant une même enveloppe globale de dividendes affectée 
aux actions gratuites. Compte tenu de l’augmentation du nombre de 
bénéficiaires, le dividende reçu potentiellement par chacun d’eux aurait 
pu diminuer. Cette voie a été explorée mais on ne peut que constater avec 
la Cour qu’elle n’a pu finalement se concrétiser.  

Au moment de la création de Bpifrance, le dénouement anticipé du 
dispositif est apparu comme indispensable, d’une part en raison des 
distorsions de modalités de rémunération qu’il risquait d’introduire entre 
les futurs salariés de Bpifrance, d’autre part afin de préserver le 
caractère entièrement public de la nouvelle institution. En outre, il est 
apparu nécessaire d’y procéder dans les délais les plus brefs possibles 
pour ne pas retarder le calendrier de mise en place de Bpifrance.  

Ce dénouement anticipé passait nécessairement par le rachat des 
titres détenus par les salariés. La procédure de rachat forcé était à cet 
égard celle qui était prévue par le plan d’attribution gratuite en cas de 
cession ou d’apport. Dans ce cadre, le prix du rachat des actions devait 
être le même que celui auquel CDC Entreprises était apporté.  

Le versement des sommes dues aux collaborateurs de CDC 
Entreprises en leur qualité d’actionnaire n’est donc en lui-même entaché 
d’aucune irrégularité. En revanche, compte tenu de la valorisation 
retenue pour CDC Entreprises lors de l’apport, ce prix s’est avéré 
substantiellement plus élevé que la valeur nominale des actions.  

La question posée était donc celle de savoir s’il était possible à ce 
stade d’éviter le paiement des sommes dues ou de réduire leur montant.  

La Cour suggère que les pouvoirs publics auraient pu recourir à 
une disposition législative afin de faire obstacle à l’application d’accords 
contractuels conclus avec des personnes physiques. Sans s’interroger sur 
l’opportunité d’une telle initiative, on peut cependant souligner qu’une 
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modification législative d’un droit patrimonial résultant d’un contrat 
antérieur légalement formé aurait peut-être eu une issue incertaine à la 
lumière de la jurisprudence du Conseil constitutionnel.  

La Cour considère également qu’il aurait été possible de réduire 
d’autorité les autres éléments de rémunération des salariés bénéficiaires 
d’actions gratuites compte tenu des montants qu’ils pouvaient percevoir 
dans le cadre de leur rachat. Là encore, la voie d’une compensation 
contrainte entre des éléments de revenus par nature distincts apparaît 
comme incertaine. Ils obéissent en effet chacun à leur logique propre et 
ont des fondements juridiques différents : la rémunération du travail 
effectué au regard de l’atteinte d’objectifs déterminés en application des 
règles du droit du travail d’une part, et le prix de sortie auquel peut 
prétendre un actionnaire dans le cadre d’accords contractuels conclus 
individuellement d’autre part. Sauf à obtenir l’accord des salariés, la 
réduction unilatérale d’éléments de rémunération prévus dans les 
contrats de travail aurait été de nature à justifier de longs contentieux.  

Dès lors, et compte tenu d’un cadre juridique et contractuel 
contraint, la seule solution permettant de réduire les sommes versées à 
l’occasion de ce rachat exceptionnel, était d’en appeler au volontariat et 
à la modération individuelle des bénéficiaires. C’est cette démarche 
pragmatique qui a été menée avec persévérance par la Caisse des Dépôts 
et qui a permis de limiter pour certains attributaires le montant versé en 
définitive. 

S’agissant des recommandations adressées en conclusion par la 
Cour, la Caisse des Dépôts y souscrit sans réserve.  

Ces recommandations s’inspirent du travail de cartographie des 
différents dispositifs de rémunération des dirigeants lancé au sein du 
Groupe il y a plus d’un an.  

Cette démarche s’est traduite par un processus d’élaboration d’un 
référentiel de rémunérations cohérent avec les missions de la Caisse des 
Dépôts et prenant en compte les différences de statuts juridiques de 
l’établissement public d’une part et de ses filiales d’autre part qu’elles 
entrent ou non dans le champ concurrentiel au sens de l’article L. 518-2 
du Code monétaire et financier. Enfin une profonde réorganisation de la 
direction des ressources humaines du groupe et de l’établissement public 
a été soumise aux instances représentatives des personnels à l’automne 
2014 et sera mise en œuvre dès janvier 2015.  
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RÉPONSE DU PRÉSIDENT DE BPIFRANCE INVESTISSEMENTS 

Il ne m'appartient pas de me prononcer ni sur les propositions qui 
ont été faites par mes prédécesseurs à la présidence de CDC Entreprises 
ni sur les décisions qui ont été prises par la direction générale de la 
Caisse des Dépôts (CDC) en ce qui concerne le choix du plan 
d'attribution d'actions gratuites (PAGA) et ses modalités de mise en 
œuvre. En revanche, si j'ai souhaité, comme la Cour le rappelle, qu'il soit 
mis fin à ce dispositif avant la constitution du groupe Bpifrance en 
accord avec l'Etat et la CDC, c'est en raison de la perspective du 
regroupement au sein de CDC Entreprises devenue Bpifrance 
Investissement, des équipes provenant, du Fonds Stratégique 
d'investissement et de FSI Régions. Cette opération, qui a pu être réalisée 
relativement vite195 , aurait été rendue plus complexe d'un point de vue 
tant actionnarial que managérial si une partie des collaborateurs de la 
nouvelle entité en était restée actionnaire. 

Cela étant, il ne m'est pas interdit de porter sur tout cela quelques 
appréciations qui resteront personnelles. 

Concernant les objectifs de la mise en place du PAGA, que la Cour 
juge « multiples et imprécis », il me semble que la Cour ne met pas 
suffisamment l'accent sur la nécessité, pour la direction de CDC 
Entreprises de l'époque, de fidéliser les collaborateurs de la société dans 
un contexte marqué par la signature, fin 2006, entre l'État, la CDC et 
CDC Entreprises, de la convention France Investissement qui prévoyait 
une montée en charge significative des moyens que la CDC allouerai, via 
CDC Entreprises, à l'investissement en fonds propres dans les PME de 
croissance (env. 2,4Md€ entre fin 2006 et 2012). Avec le recul, on peut 
imaginer que la mise en œuvre de cette politique, voulue par les pouvoirs 
publics, de soutien aux entreprises allait nécessiter de s'appuyer, pour 
une longue période, sur un niveau élevé d'expertise et de compétences des 
collaborateurs de la société. Le dispositif devait ainsi tenir compte du 
risque de fuite de collaborateurs de la société pour rejoindre d'autres 
sociétés de gestion de la Place. Or, la société avait vu, en 2005 et 2006, 
plusieurs cadres-clés la quitter pour rejoindre des sociétés de gestion 
disposant de carried interest et de rémunérations salariales meilleures 

                                                        
195 Les apports, par l’État et la CDC, de leurs participations dans les différentes 
sociétés constitutives de Bpifrance (OSEO, FSI, CDC Entreprises et FSI Régions) ont 
eu lieu le 12 juillet 2013. Les équipes d’investissement ont été physiquement 
regroupées dans les mêmes locaux à partir de novembre 2013 et le transfert juridique 
des contrats de travail des collaborateurs du FSI et de FSI Régions à CDC 
Entreprises, devenue Bpifrance Investissement, a eu lieu le 1er avril 2014. 
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(directeur des fonds de fonds, son adjoint, le secrétaire général, ...). Le 
fait que le turn over des collaborateurs ait finalement été faible n'était 
pas un fait acquis à l'époque de la décision de mise en place du PAGA. 

En revanche, en faisant l'exercice un peu délicat de me replacer 
dans le contexte de l'époque, je souhaite rappeler ici que personne 
n'imaginait, lors de la mise en place du dispositif fin 2007/début 2008, 
que la croissance des actifs sous gestion, et donc des revenus de CDC 
Entreprises, serait incommensurablement plus dynamique que prévue. Le 
PAGA reposait sur une hypothèse de croissance des effectifs de la société 
sur plusieurs années en se basant sur les objectifs et méthodes 
d'interventions prévus par la convention France Investissement, qui 
permettait de calibrer avec précision les niveaux d'activité sur les années 
à venir. La création, fin 2008, et la montée en charge, courant 2009, du 
FSI puis la mise en place du Programme des Investissements d'Avenir, en 
2010, à l'initiative de l'État, modifie substantiellement l'environnement et 
le modèle d'affaires de CDC Entreprises, la part de l'investissement 
direct relativement à celle de l'investissement en fonds de fonds 
augmentant sensiblement dans le mix produit, notamment sous l'effet de 
la création de plusieurs fonds sectoriels (ex. fonds OC+, lnnobio, Bois, 
FSN-PME, Ecotechnologies, etc.. Pour prendre en charge ces nouvelles 
activités d'investissement direct, CDC Entreprises a dû s'adapter : 
l'effectif salarié de la société a augmenté de 96 % entre 2008 et 2011 
(+ 48 % sur la seule année 2010). Cette augmentation exceptionnelle de 
l'activité a conduit à une hausse du chiffre d'affaires, assis sur les 
commissions de gestion, des charges d'exploitation (dans une moindre 
mesure) et, in fine, du résultat net de la société de gestion qui se sont 
avérées supérieures aux projections envisagées initialement. 

S'agissant du dispositif lui-même, le lien entre la performance des 
équipes sur leur activité d'investissement et de gestion de leurs 
participations et les dispositions du PAGA est moins direct que dans le 
cas du carried interest. Tel en était d'ailleurs, si j'en juge par les contacts 
que j'ai pu nouer, l'objectif affirmé par la CDC et le management de 
CDC Entreprises. Pour autant, il me semble que le jugement de la Cour 
en la matière mérite d'être nuancé. Si la compétence et la performance 
des équipes de CDC Entreprises en matière d'investissement dans les 
PME de croissance, notamment sur les segments de marché très 
spécifiques tels que le capital-risque, n'avait pas été réelle et reconnue, la 
société n'aurait sans doute pas été choisie par les pouvoirs publics et par 
des investisseurs privés pour gérer de nouveaux fonds . En témoigne, par 
exemple, la décision de l'Etat de confier à CDC Entreprises la gestion du 
fonds Ecotechnologies, abondé par le Programme des Investissements 
d'Avenir, malgré une attribution initiale des enveloppes d'investissement 
à l'ADEME, ou le choix d'investisseurs privés (industriels, investisseurs 
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institutionnels , Fonds Européen d'investissement, etc.) d'investir dans les 
fonds qu'elle gérait. 

Par ailleurs, les revenus de CDC Entreprises incluaient également 
une commission de surperformance des fonds de fonds qu'elle gérait. A ce 
titre, elle recevait 10 % des résultats nets annuels des fonds de fonds 
gérés. Ce mécanisme instaurait un lien entre la performance de gestion 
des fonds et résultats annuels de la société de gestion, ce qui est une 
bonne chose. 

En outre, malgré leur caractère public, les souscripteurs qu'étaient 
la CDC et le FSI ainsi que le Commissariat Général à l'investissement 
n'ont jamais confié de fonds à CDC Entreprises sans négocier le montant 
des frais de gestion qui, en moyenne sont, notamment sur les fonds gérés 
pour le compte de l'Etat, inférieurs à ceux pratiqués sur le marché. 

Concernant le dénouement du dispositif, dont la Cour considère 
qu'il a conduit à « un effet d 'aubaine » pour les salariés, il me semble 
que les appréciations de la Cour méritent d'être à la fois clarifiées et 
nuancées : 

- Dans le contexte d'une mise en place de la banque publique 
d'investissement que les pouvoirs publics ont expressément voulue rapide, 
je conçois que, pour la CDC, le dénouement du dispositif d'actions 
gratuites ne pouvait passer que par le rachat de l'ensemble des titres 
détenus par les salariés de la société. C'est dans ce souci de rapidité 
d'exécution et de respect des engagements contractuels que la CDC a 
recouru à la faculté , prévue par le plan d'attributions d'actions gratuites 
en cas d'opération de cession ou d'apport, de rachat forcé. Dans ce 
cadre, le prix du rachat des actions gratuites devait être le même que 
celui auquel CDC Entreprises était apportée. À ce titre, le versement des 
sommes aux collaborateurs de CDC Entreprises n'est entaché d'aucune 
irrégularité, pas plus que ne le sont d'ailleurs opérations antérieures 
conduites au titre des versements de dividendes et des rachats d'actions. 

- Si les actionnaires individuels de la société de gestion ont 
effectivement perçu, au moment de la cession de l'entreprise, des sommes 
importantes, celles-ci ne sont que le reflet de valorisation de la société 
retenue par l'Etat et la CDC, au terme d'un processus intense et 
rigoureux, validé les commissaires aux apports, de valorisation de 
l'ensemble des actifs apportés à BPI Groupe. D'une manière plus globale, 
la valeur acquise par la société de gestion en près de 20 ans l'a 
principalement été grâce à la compétence , au professionnalisme et au 
travail fourni par ses équipes qui ont ainsi permis de constituer , à 
l'échelle européenne, un acteur - sinon l'acteur - de référence du capital 
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investissement ciblant les PME de croissance. Je crois qu'il n'est pas 
inutile de leur rendre hommage ici. 

Par ailleurs, comme la Cour le souligne, un petit nombre de 
salariés de CDC Entreprises a accepté de limiter le montant qu'ils ont 
perçu au titre de ce rachat. Certes, le nombre des collaborateurs ayant 
accepté ce plafonnement volontaire de leurs gains est limité. Cependant, 
et au-delà de l'extrême probité de l'ensemble des collaborateurs de CDC 
Entreprises dont je peux attester aujourd'hui, je tiens à souligner 
l'exemplarité de la décision des principaux détenteurs d'actions gratuites 
(dont la quasi-totalité des membres du comité de direction de la société) 
ont, à titre individuel, accepté de prendre, sachant qu'ils auraient 
légitimement pu demander que l'ensemble de leurs titres leur soit racheté 
à la valeur retenue pour l'apport des actions de CDC Entreprises à BPI 
Groupe. Ce comportement me semble d'autant plus remarquable que ces 
efforts de modération ont pu, individuellement, être non négligeables 
(abandon de 20 % à 40 % de la valeur de leurs actions). En tout état de 
cause, je considère que la solution de modération proposée par la CDC 
était la seule vraiment praticable. Notamment, la piste alternative 
proposée par la Cour, consistant à réduire unilatéralement la 
rémunération variable des salariés bénéficiaires du produit de la cession 
des actions gratuites, ne pouvait être suivie compte tenu du risque de 
multiplication de contentieux qu'elle aurait recelé 2. D'un point de vue 
managérial, il aurait été impossible de construire le nouveau groupe 
Bpifrance en aliénant ainsi une partie significative des équipes 
d'investissement issues de CDC Entreprises. 

Enfin, l'approche retenue par la Cour cherchant à démontrer que 
les salariés de CDC Entreprises ont bénéficié d'un « effet d'aubaine 
massif » me semble insuffisamment étayé. La seule référence mentionnée 
par la Cour pour apprécier le caractère excessif de ces sommes est celle 
du plafond 450 K€ bruts de rémunération annuelle fixés par le décret du 
26 juillet 2012. Ce seuil, qui n'est pas applicable à CDC Entreprises 
(comme le précise la Cour), n'est devenu une référence normative 
puissante en matière de rémunérations publiques que bien après la mise 
en place du PAGA en 2007. Pour autant, et sans nier le positionnement 
particulier de CDC Entreprises sur le marché du capital investissement, 
il importe de savoir si les ordres de grandeurs que la Cour met en 
évidence sont ou non commensurables au total des rémunérations de 
sociétés comparables. L'évaluation ainsi faite par la Cour aurait gagné 
en solidité si l'aune à laquelle était comparée l'ensemble des gains perçus 
par les collaborateurs de CDC Entreprises reposait sur des éléments de 
comparaison variés (niveaux et composition des rémunérations dans des 
sociétés à l'activité similaire). 

 

                              Cour des comptes 
               Rapport public annuel 2015 – février 2015 
Cour des comptes - www.ccomptes.fr - @Courdescomptes



452                                                                                                   COUR DES COMPTES 
 

 

RÉPONSE DU DIRECTEUR GÉNÉRAL DE LA CAISSE DES 
DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS DE MARS 2007 À MARS 2012 

Préoccupé par la mise en œuvre du plan d'actions gratuites de 
CDC Entreprises, j'ai demandé le 19 avril 2011 au service de l'Audit de 
la Caisse des Dépôts un rapport dans les termes suivants :  

"Un dispositif d'attribution gratuite d'actions a été mis en place à 
CDC Entreprises le 1er octobre 2007, afin de motiver et fidéliser le 
personnel en l'associant au développement de l'entreprise. 

Je souhaite qu'une mission d'audit de la mise en œuvre de ce 
dispositif soit engagée, afin notamment d'étudier les modalités 
d'attribution des actions ainsi que de calcul et de versement du dividende 
prioritaire. La mission s'attachera particulièrement à identifier les 
conditions dans lesquelles la Caisse des Dépôts, actionnaire unique de 
CDC Entreprises, a été informée tout au long du processus des 
principales caractéristiques du dispositif mis en place, et, notamment de 
ses aspects financiers (simulations pour des cas individuels en 
particulier). 

Je vous remercie de me faire part de vos conclusions avant le 
30 juin 2011". 

Ce rapport qui m'a été remis le 6 juillet 2011 a constaté que "les 
obligations légales et réglementaires" ont été respectées et a observé qu'il 
avait permis de "fidéliser et de récompenser l'ensemble des salariés de 
CDC Entreprises, et particulièrement l'encadrement supérieur, dans une 
période où les départs s'intensifiaient." 

Ce rapport contenait six recommandations visant : 

1. à perfectionner le suivi de ce type de dispositif dans les filiales 
par la Direction des ressources humaines de la Caisse des Dépôts ; 

2. à ce que la Direction Financière de la CDC suive plus en détail 
les actes de gouvernance de CDC Entreprises ; 

3. à obtenir de CDC Entreprises un reporting plus détaillé de la 
mise en œuvre du plan d'actions gratuites ; 

4. à revoir de nombreux aspects techniques du premier plan 
d'actions gratuites dans le cas où un second plan serait mis en place à 
partir de 2012 ; 
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5. à prévoir pour le futur des règles d'attributions permettant de 
servir les nouveaux arrivants et de discriminer les attributions selon les 
niveaux de responsabilité ; 

6. à améliorer les règles et éléments de calcul d'un nouveau 
plafonnement dans le cadre d'un nouveau plan d'actions gratuites. 

À la suite de de ce rapport d'Audit, j'ai pris la décision de ne pas 
autoriser CDC Entreprises à lancer un nouveau plan d'actions gratuites. 

Je n'ai pas d'observation sur la Partie III concernant le 
dénouement du dispositif. Il a été réalisé à un moment où je n'étais plus 
directeur général de la Caisse des Dépôts. 

Dans ce contexte, l'insertion de la Cour des Comptes n'appelle pas 
d'autre observation de ma part. 

RÉPONSE DU DIRECTEUR GÉNÉRAL DE LA CAISSE DES 
DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS DE JUILLET 2012 À AVRIL 2014 

Par la présente, je vous précise partager les remarques portées 
dans la réponse de la Caisse des Dépôts et Consignations, telle qu’elle 
vous a été adressée par son Directeur Général, Pierre-René LEMAS, en 
date du 24 décembre 2014. 

RÉPONSE DU PRÉSIDENT DE CDC ENTREPRISES DE 
SEPTEMBRE 2006 À MARS 2011 

Je tiens à remercier la Cour des Comptes qui a déployé des efforts 
exhaustifs et conséquents dans ses investigations pour démontrer in fine 
que la mise en œuvre du plan d’actionnariat salarié de CDC Entreprises 
ne souffrait d’aucune irrégularité réglementaire ni de gouvernance, et 
que le process s’était déroulé dans la plus grande transparence et 
légalité. 

À partir de 1999, et au fil des ans, CDC Entreprises est devenu un 
acteur majeur du capital-investissement français, reconnu par le marché 
et dont l’impact sur le financement des PME et ETI de croissance a été 
fondamental. Cette réussite trouve ses fondements à la fois dans une 
vision et une stratégie de grande qualité, mais aussi une exécution sans 
faille et donc grâce à des équipes au meilleur niveau. La qualité et le 
professionnalisme des équipes de CDC Entreprises ont d’ailleurs été 
reconnus par les pouvoirs publics et la CDC lors de la création Bpifrance 
dont il a été d’emblée évident qu’elle devrait englober la société dans son 
pôle de capital investissement. La valeur retenue pour CDC Entreprises 
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dans la transaction de fusion créant Bpifrance démontre à quel point la 
valeur a été créée, notamment au bénéfice de la CDC qui a eu un retour 
sur investissement exceptionnel. 

Le plan d’actionnariat salarié mis en place en 2007 pour les 
personnels de CDC Entreprises par l’actionnaire unique CDC répondait 
à une double nécessité : continuer à disposer des ressources humaines 
expérimentées et compétentes qui allaient gérer l’ambitieux programme 
France Investissement voulu par le gouvernement d’une part et recruter 
les individus de qualité qui devaient compléter le socle existant d’autre 
part. CDC Entreprises, SAS de droit privé, était en effet ancrée dans le 
marché, très dynamique à l’époque. Ce mécanisme d’intéressement, 
voulu par deux Directeurs Généraux successifs de la CDC, a été 
expertisé et validé par l’ensemble des équipes compétentes de la CDC. Le 
plan, dans ses fondements, permettrait d’allier intéressement aux 
résultats, gestion saine des charges et maintien de l’activité dans l’intérêt 
général. L’actionnaire a souhaité, avec équité et justice, l’ouvrir à 
l’ensemble des personnels. Ces caractéristiques du plan ont permis par 
ailleurs de contenir les rémunérations salariales dans des niveaux 
raisonnables, très inférieurs à la pratique des sociétés de gestion de la 
place, y compris celles des autres filiales de la CDC. Elles ont évité par 
ailleurs une trop forte concentration des bénéfices au sein du 
management à la différence de ce qui se pratique avec le « carried 
interest », dont les montants globaux et unitaires sont hors de proportion 
avec ceux du plan d ‘actions gratuites. Enfin, elles ont incité l’ensemble 
des personnels à contenir les charges et à gérer avec efficacité le 
portefeuille d’investissements. On peut cependant regretter que 
l’extension envisagée du plan d’actionnariat salarié n’ait pas été mise en 
place lorsque constat fut fait de l’accroissement d’activité et de la 
nécessité d’embaucher plus. Cette extension aurait permis un plus juste 
partage de la valeur créée. 

À contrario de ces constats objectifs sur le niveau des 
rémunérations à CDC Entreprises, la présentation de la Cour souffre de 
certains biais consistant à additionner des éléments financiers de natures 
différentes : des rémunérations salariales, fixes et variables, avec des 
revenus du capital résultant des dividendes de plusieurs années, ou même 
la prise en compte du produit de la vente des actions (totalement 
exceptionnel) sur une seule année. Économiquement, le produit de 
cession perçu par les actionnaires lors de l’opération d’apport à 
Bpifrance correspond à la valeur acquise par la société de gestion au 
cours du temps. À ce titre, il devrait être lissé sur la durée  du plan.  Par 
ailleurs,  pour  être  plus objective, la  Cour aurait pu  rappeler que le 
produit de la cession des titres a été soumis à la fiscalité. Même si le taux 
réel d’imposition dépend des situations et des choix fiscaux de chacun des 
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titulaires d’actions gratuites, la démonstration de la Cour aurait gagné 
en transparence si elle avait a minima donné un ordre de grandeur quant 
au taux d’imposition appliqué sur les plus-values de cessions (environ 
50 %). En l’état, le lecteur attentif du rapport de la Cour ne peut se 
départir du sentiment que cette dernière cherche avant tout à lui faire 
passer l’idée d’un gonflement artificiel des rémunérations, faisant ainsi fi 
de la complexité des matières abordées (droit privé, droit du travail, droit 
des sociétés, etc.) et du caractère nuancé des réalités. 

Je suis fier de ce que les hommes et les femmes de CDC 
Entreprises ont réalisé pour l’économie de notre pays et je reste 
convaincu que le système de rémunération global de CEC entreprises 
avait maintenu un juste équilibre entre objectifs publics et gestion privée. 
On ne peut en aucun cas nier que la motivation des équipes était pour 
partie liée à l’actionnariat salarié. C’est d’ailleurs exactement ce que 
veut encourager le gouvernement au travers de plusieurs mesures du 
projet de loi pour l’activité et l’égalité des chances économiques. 

RÉPONSE DU PRÉSIDENT DE CDC ENTREPRISES DE MARS 
2011 À JUILLET 2013 

J’ai l’honneur de vous informer que ce rapport n’appelle pas 
d’observation de ma part. 
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